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SÉRVICE DES ACCiD ÉNTS MINIERS ET DU GRISOÜ 

INSTITUT NATIONAL DES MINES 
· A FRAMERIES 

CON SIDÉRATIONS 
SUR LES 

EXPLOSIFS DE SÛRETÉ 
ET 

1. - Introduction . 

Dans les premières notes qu'il a publiées dans les 
Annales des JVlines de France et dans la Revue de l'indus
trie minérale (1), M. Audibert, Directeur de la nouvelle 
station d'essais fran çaise de Montluçon, fait une critique 
sévère des méthodes suivi es par les stations d'essais étran
gères dans leurs études sur les explosifs de sûreté. 

« C'est à proprement parler, dit-il, dans les Annales des 
« Mines, à l a suite des premiers travaux de Gelsenkirchen 

(l ) AuomE1\T. - Note sur la Station d'essais de Montluçon (A1111ales de Jl1i11es, 
Xllc série, tome 1, lrc li vraison de 1922). 

AuomERT. - La sécurité de l'emploi des explosifs en présence du grisou. 
(Rev11e de l'l11d11st1·ie 111i11émle, 15 avril 1922. ) 
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» que l 'habitude est prise d~ voir dans le mortier d'essai 
» un instrument de comparaison des explosifs . Ils marquent 
» aussi l'époque ou est abandonnée la question, seule exa
» minée pat' la Commission française, de savoir clans quelles 
»conditions un explosif assure ou n'assure pas la sécurité; 
)1 on va se préoccuper s~ulement de savoir si tel explosif 
)'J assure la sécurité plus au moins sûrement que tel autre. 
)1 Au lieu du beau problème général qu'on traité Mallard 
» et Le Châtelier, les expérimentateurs n'auront plus en 
» vue que la solution de .cas particuliers. ,Quand exception-
Y> nellement l'un d'eux, Heise, voudra tirer de l' interpréta
)) tion des cas étudiés, une doctrine générale, cell e-ci ser a · 
» sans valeur parce que l'étalon dont on se sert pour la 
)) comparaison des explosifs, à savoir le mortier tirant en 
>) galerie, n'est pas approprié à l'usage auquel on le destine. 

« La formule de l'essai en galerie, dit-il, dans la R evue 
:.. de l'lndu~t~ie minérale, demeure un procédé exclusive
» ment emprnqne et sans aucune signification. » 

c_es affirmations très catégoriques, et sévères pour les 
stat10ns étrangères, ne peuvent pas être admises sans 
réserves . Leur discussion s'impose. Des écbano·es de vues 
entr: les divers.es station$ ne peuvent d'aille~rs qu'être 
extremement utiles. Chaque station a sa moi~son d'obser
vations et ses idées dire'ctrices · la di"scus · t que . · . ' s1on ne peu 
préciser ces idées et leur donner toute l l u les . . eur va eur o 
améliorer et en susciter de plus heureus , es. 

Et d abord, les expérimentateurs étra euvent ,. , ngers ne p 
pas admettre qu ils 11 ont eu en vue que 1 1 · de cas . 

1
. ,.

1 
a so ut10n 

part1cu. 1er~ _et qu 1 sont ~é~ligé le problème.général. 
La théorie de la Comm1ss1on française · · · t très 

1 . . . , qm para1ssa1 
og1que et qm avait été admise dans la 1 . d ays . . p u pa1 t es p . 

mrniers, a commencé à susciter des do t 1 fi clu . . u es, vers a . n 
siècle passé, à la suite des premiers essa· l · t à la . , . . ts en ga erie e 
smte d accidents de· gnsou causés pa d l · r. r es exp os1tS con-
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formes à ses principes . Cette théorie très remarquable, 
l'é tait d'autant plus qu'à l'époque où elle a été formulée, 
il n'y avait g uère de documentation relative aux explosifs 
de sO.reté . Elle a rendu d' incontestables services et son 
échec, qui n'es t que relatif, ainsi que nous le verrons, 
n'enlève rien a ux mérites de ceux qui l 'on formulée et à 
qui il convient de rendre hommage. 

La théorie de Heise, venue ensuite, et qni renferme peut
être aussi un noyau de vérité, a immédiatement suscité des 

réserves. 
Devant l'insuffisance de ces premières théories, les expé· 

rimenta teups ont cherc4é à se documenter sur l e problème 
de l'explosif de sûreté et à mettre en évidence les facteurs 
qui interviennent dans sa solution. Ils ont clone tiré en pré
sence du grisou At des poussières de charbon les explosifs 
les plus divers, en faisant varier les condi tions d'essais, 
afin de permettre aux explosifs de manifes ter leurs proprié
tés en génf.ral et plus spécialement leurs propriétés en pré
sence du grisou et des poussières de charbon. Ne voyant 
pas de voies nouvelles, ils se sont contentés, à très juste 
titre, d'enregistrer des constatations, persuadés que le rap
prochement d'un grand nombre d'observations éclaircirait 
à nouveau l'horizon et permettrait de reprendre la marche 
en avant. 

A Frameries notamment les explosifs ont été tirés soit à 
air libre, soit au canon d'acier de différents calibres, soit 
au canon de pierre ou de béton, so it en galerie au rocher. 
L'inHuence de la section de la galerie, de la densité de 
chargement, de la position du détonateur, de l'emploi du 
cordeau détonant et d'aut1"es circonstances encore, ont fai t 
l 'objet d'examen. Des centaines de photographies de flam
ont été faites dans les diverses conditions de tir. 

Les expérimentateurs ont cherché à réunir, avant tout, 
une abondante documentation, sans laquelle les vues théo-

__.--~~-.....'._~~~--------------------------------------------~ 
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riques r isquaient de s'égarer dès les premiers pas ou de 

~·eu~isager _qu·~n des côtés d~ l~ _question, ainsi qu'elles 
1 avaient déJà fait. Par la mult1phc1té de leurs essais dans 
des condi:ions variées. et par la multiplicité des explosifs 
essayés, ils ont réum de nombreux matéria ux <l'éludes 
d'ordre beaucoup plus généra\ <fue s'ils s'étaient limilés à 
quelques explosifs seulement. Ils ont reconn d 
d,. fi · . u es causes 

rn ammat10n possibles du gr isou et des .è d pouss1 res e 
charbon , consta té des particulari tés inté d 

è d 1 d 
ressantes u phé-

nom ne e a étonation et posé de nomb. . 1 l'étude de l'explosif cle sûreté. reux Ja 9ns pour 

~~ se l imitant à quelqu~s explosifs seul . 
seraient exposés à généraliser à to t 1 ~ment, i1s se 
de ces explosifs et à attach r. es proprié tés spéciales 
certains faits . er une impor tance exagérée à 

Comme instrument d'étucle le . 
mortie r d' · 

autre dispositif, a bien sa val acier comme tout 
. eu r et son e l . 

contnbué à manifester les pro "été mp 01 a largement 
. pri - s des explosifs . 

Actuellement, il devient possibl d 
entre les faits observés et 1 r e e chercher des li aisons 

b. . ce iormuler l 
encore 1en rncertaines et . d ces hypothèses 
d 1 . qm evront é 1 . . ' 

ans a science de l'explosif d vo uer, mais qm 
1 e sûre té ' 
es autres, sont indispensabl à 1, . ' comme dans tou tes 
1 · es orient t " 

u térieures. Il est à désirer 1 . a 1on des recherches 
à 1 l "è que es divers . 

a um1 re de leurs obser l. es stations d'essais 
. va ions, for ' 

thèses . Leur discussion et 1 mulen t leurs hypo 
ront en amèneront d'autres eqs .expériences qu'elles suscite~ 
d l ~ . u1 se rap h 

e a Vt:rité . Il est bon de proc eront davantage 
11 ne pas perd d 

e e~ent, de nouvelles tentatives'd'é re. e vue que si , actu-
plo~1f de süreté semblent possibles t~bhr la théorie de l 'ex
pér1ode pr~cédente qu'on le d . t , c ~st aux travaux de la 
dosage des mérites de chacun o1 :éCec1 pour autant que le 
que P1 sente un · • 

· intéret quelcon-

1 

~ 
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Accessoir ement, comme il n'était pas possible de laisser 
les mine:s sans explosifs, les Stations d'essais ètrangères ont 
dressé des listes d'explosifs. de sûrefé. Elles ont établi cP-s 
l istes en se basant en partie sur les résultats de tirs au mor
tier sous diverses densités de chargement et en part ie sur 
d'aùtres indications dont la valeu r individuelle peut être 
discutée mais qui, réunies et concordantes, permettent de 
dire sans ,trop de chances de se tromper si un explosif pré
sente des garanties de sécurité . C'est le lot de l'humanité 
de devoi r prendre décision sans que la lumière soit complète 
et sans avoir tous les éléments de la cer titude . 

l!: n l'espèce, la s uppression presq ue complète des acci
dents de grisou dans la plupart des pays miniers et notam
ment en Belgique, malg ré l 'extension de l'emploi des 
explosifs aux mines les plus g risouteuses et même au minage 
en veine dans les couches à g risou, a montré que le choix 
des explosifs avait é té assez judicieux et que les indications 
du mor tier n'é taient pas dépou rvues d'intérêt. 

2. - Principaux faits observés dans les essais 
d'explosifs en galerie. 

Cet te nomenclature ne concerne que les faits qui peu
vent avoir une influence sur l'inflammation ini tiale du 
g ri.sou ou des poussil\ res de ce ch~rbon . 

1. - Dans les ti rs à air -libre et dans les tirs au mortier, il 
existe une charge-limite de sécurité pour tous les explo
sifs essayés . 

2. - Pour certains explosifs, la charge-limite manque de 
netteté et varie entre des limites plus ou moins étendues 
clans des conditions de tir en apparence identiques . 

3 . _ La charge-limite diminue avec la section de la gale
rie d'essais, mais pas clans la même proportion pour.tous 
les explosifs. 
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4. - La charge-limite varie avec la densi té de charge
ment. Le plus souvent elle diminue quand la densité de 
chargement augmente . 

5. - Pour certains explosifs la charge-limite. varie avec le 
calibre du mortier, ou sa longueur, ou la position de la 
charge dans le fourneau. 

6. - Pour certains explosifs la charge-limite varie avec 
la force du détonateur ou sa posi lion. Poul· certains 
explosifs par exemple, elle diminue quand le détonateur 
est placé au fond du fourneau. 

7. - Pour certains explosifs , mais pas pour tous les ex
plosifs essayés~ le tir au cordeau détonant modifie la 
charge limite dans un sens défavorable. 

8. - Certains explosifs détonent mal à air libre et les 
dernières cartouches de la file n'explosent pas. 

9. - Dans les tirs a l'air libre e t dans les tirs au mortier 
sans bourrage, la détonation est toujours incomplète. 

10. - La présence de gaine en ciment à l'intérieur du 
mortier améliore la charge-limite des explosifs. 

11. - Dans les tirs en canon de pierre ou de béton, sans 
bourrage, la charge-limite est plus élevée que dans les 
tirs au mortier d'aciet·. 

12. - La gaine de s ûreté améliore la charge-limite des 
explosifs aussi bien dans les tirs au mortier que dans les 
tirs à l'a ir libre e t l 'amélioration varie dans de très fortes 
proportions avec la composition de la gaine. 

13. - Le bourrage ex térieur améliore la charge-limite de 
tous les explosifs. Son efficaci té dépend de sa composi
tion et non pas seulement de son poi~s. 

14. - L e bou rrage ordinaire améliore la charge-limite 
dans une proportion notable pour certains explosifs e t 
p~u importante pour d'autres . 

-
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15. - La présence de certains sels dans la formule des 
explosifs e t spécialement des sels a lcalins volatilisables 
tels que la chlorure de sodium, améliore la charge
limite des explosifs. 

16. ·_ Dans les explosifs solides, la vitesse de dét9natio11 
varie avec les circonstances du ti r el pour certains explo
sifs cette variation peut alle r du simple au double. 

17. _La durée de la fla mme d 'un explosif est toujours 
supérieure a celle qui correspond au passage de l'onde 
explosive dans la file de cartouches . 

18 . _ La violence d'une explosion de grisou produite par 
un explosif dépend 'de la nature de l'explosif_ e~ de l'im
portance de la charge au-delà de la charge-hm1te . 

i9. _Dans les ti rs ou m~rtier sans bourrage, les photo
g raphies de flammes, faites face au canon, m~ntrent 
ordinai rement à la gueule du canon une flamme a struc
ture souvent rayonnée, au milieu de laquelle se découpe 

arfois en noir l'orifice du canon. · 
p . . é 1 . 

L'étendue de cette flam me et son rntenslt ummeuse 
· vec la nature de l'explosif, l ' importance de la varie a . 

1 . et la densité de charge i:nent . Avec certa111s 
c rnrge . • éd · 

1 · r elle es t parfois extremement r mte, pour exp OSllS 
d'autres, elle est très développée. 

A t r de cette flamme centrale on observe des u ou . . 
Ua()'euses et en général mo111s éclai rantes. Ces flammes n o • 

Sont pa rfois continues autour de la flamme cen-
tlammes . . • . 

l t Pa rfois d1scont111ues et meme très dispersées , 
tra e e · cl p 1 . t des plages plus ou mo111s éten ues. rès de a 
for man . t r · • 1 · · d la galerie e lles dev1e11 11e11 pa r101s t res um1-paro1 e 
ne uses. 

L explosifs à O'randes flam mes sont plus dange-20 _ es o . 
· . les explosifs à flammes rédmtes , sans qu'une 
reux que . . · 

·éduite soit un critérium de sécunté. fla mme 1 
1 
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21. - Dans le tir en roche, ou dans des canons de pierre 
ou de béton, les flammes sont moins volumi ueuses que 
dans le tir au mortier) mais elles conservent les mêmes 
caractères. 

22. - . Une gaine de sûreté de poids et de composition 
convenable fait disparaitre les manifestations lumineuses 
à la gueule du mortier. Le poids que doit avoi r la gaine 
pour arriver à ce résultat dépend de sa composition et 
de la nature de ·l'explosif. 

23. - L'inflammation des poussiéres de charbon par un 
explosif semble demander une flamme volumineuse. 

24. - Certains explosifs allument plus facilement le grisou 
que les poussières de charbon et d'autres plus facilement 
les poussières que le grisou. 

25 .. - L'ensembl~ des ~?nstatatio~s permet d'envisager 
six causes possibles d rnflammat10n du grisou par les 
explosifs : , 

A. - Inflammation , par la flamme produite au passage 
de l'onde explosive. 

B. - Inflammation par les flammes produites par 1 
é 

. . 
1
, es 

r ac,tions en arr1èr: de onde explosive sans intervention 
de 1 oxygène de l'air. 

C. - Inflammation p~r les flamm es provenant d l' t' 
d 1

, , . e ac 10n 
e oxygène de l air sur les gaz de l'explosion. 

D. - Inflammation par les gaz chauds après achève
ment de la réaction explosive. 

E. - Inflammation par des particules d' 1 Ï pro-
j etées. exp osi 

F. - Inflammation par compression du 1 él . 
t 

· 11 ange g r1sou-
eux. 
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3. - Premières conclusions 

Comme il vient d'être dit, la charge-limite de certains 
explosifs varie avec la long ueur du mortier ou son calibre 
ou la position de la charge dans le fourneau ou peut-être 
a vec d'autres circonstances encore d'apparence insigni-

fiante. 
Ces constatations ne son t pas aussi troublantes qu'on 

pourrait le croire et il ne fau t pas se hâter de c.on~lure .que 
l' essai au mortier est dépourvu de toute sigmficat10n . 
En effet, toutes les formules d'explosifs de sûreté qui ont 
été roposées ne sont pas également heureuses et beau
cou: d'explosifs sont tro~ sensibles ·à de légères variations 

d 1 S C
onditions de tir. Oo les rencontre notamment 

ans e d 65 · 70 ° d · · x qui renferment plus e a % e mtrate parmi ceu, . 

d
' · m Ce corps admet toute une séne de modes de ammonrn . . . . 

décomposition et on conçoit. très bien que le~ explosifs qm 
c nt une proportion exagérée pmssent détoner 

en ren1erme . . . 
'è trè.:: différen tes smvant les circonstantes . 

de mam res ~ . 
.., · ·plosifs sont éminemment sensibles aux plus 
Certarns ex , 

· t' ns dans le confinement de la charge. Dau-
léO'ères varia io . . ' 

0 ptitude à la détonation trop faible et 1 onde 
tres onh une a 

. ' œ 'blit en parcourant la file de cartouches. 
explosive s auai l ,. 

' . dét nt d'une manière anorma e pour peu qu ils 
Certarns one h · · é ou durcis ou légèrement um1des ou que 
soient compnm s, D' 

d lét ateur varie même légèrement. autres 
la force u c on ' 1 · · 

é · emment sensibles à de égères vanat10ns 
encore sont mm . . 

h 
· ou chimique de leurs constituants ou a 

de l'état p ys1que ' . 11 
l' fications provenant de 1 act10n mutue e des 

de léO'ères moc J • 

constituants pendant l 'emma~asmage . 
E fi our certai ns explosi fs la flamme de l'explosion 

n nblp à un bouquet de feu d'artifices . 
ressem e · . 

, a~ étonnant que de tels explosifs donnent des 
Il n est P tants mais ce n'est pas nécessairement 

r ésultat$ déconcer ' 
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l'essai au mortier qu'il faut incriminer . C'est contre l'explo
sif qu'il faut conclure et non pas contre le morti er. L'essa i 
au mortier montre clairement qu'on se trouve en présence 
d'explosifs à surprises dont il est prudent de se défier. 

Ainsi par exemple, si on place une cartouche de griso11-
dynamite-roche sur le bord du mortier, les résultats ne sont 
pas les mêmes que si on la place plus loin à l'intérieur du 
fourneau. Les résu"ltats varien t également suivant ciu'on 
laisse libre ou non le fond du fourneau. Que conclure de 
ces constations, si ce n'est qu'on se trouve en présence d'un 
explosif éminemment sensible aux plus légères variations 
dans le confinement de la charge et qu' il est prudent de 
ne pas a~meltre sur une liste d'explosifs de sùreté. 

Déjà avant le veto opposé par la Station de Frameries à 
leur emploi en Belgique, la preuve expérimentale était faite 
que, tout au moins pour les. fortes charges, certains explo
sifs de celte classe des Grisoutines étaient dangereux. L'un 
d'eux, composé d'après analyse de : Nitroglycérine 25 %, 
nitrate d'ammoniu m 71 %. Cellulose 31/2%, cendres 1/ 2 o/o, 
a occasionné en 1901, a u charbonnage du Buisson, un 
grave accident de grisou ou de poussières de charbon. 
(19 tués) La charge employée était de l'ordre de un ki lo-
g ramme. 

, 

L'essai au mortier de cet explosif aurait évité cet acci
dent. 

4. - Détonation des explosifs solides. 

La détonation des explosifs solid
1

es est un phénomène 
plus complexe que la détonation des mélanges gazeux 
explosifs. L'idée que l'on s'est faite de ce phénomène par 
analogie avec ce qui a été observé pour les mélanges gazeux 
explosifs, ne semble pas répondre à la réalité. 

Alors que pour chaque système gazeux explosif, la vitesse 
de l'onde explosive semble être unl'3 grandeur caracté-

1 

J. 
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r istique, cette vitesse peut ~arier _dans de très fo rtes pro
portions clans le cas d'explosifs solides. 

La détonation des explosifs solides a surtout retenu 

1, tt Lion des ·stations étrangères et aussi celle de la a en . . 1 
Station de Frameries. Son étude doit pnrl).er toute_s. es 

t a . si· on connaissait bien dans quelles condit10ns au res, c i . . , 

d · t les flammes diverses, qm constituent ce qu on se pro uisen . 
11 l balenrnnt la flamme de l'explosif, et comment on 

appe ego . . . 
. t f' . . di"sparaitre ou atténuer cer tames flammes, pourrai au e , . 

· t la composition de 1 explosif, le probléme de en ag1ssan sur · , • 
1 .f cl • ·eté serait bien près cl etre résolu. l'exp OSI e SUI . . , . 

. 1 t ·è nombreux explosifs au mortier d acier a L'essai ce r s · . 
ouvert. des horizons sur cette quest10~. . 

. certains explosifs, tout au moms, la 
On sait que pour · 

. 
1
, d ·plosive varie avec la force du détona-

v1tesse de on e ex · d" · d 
our certains explosifs, elle immue pen ant 

teur et que P la fi le de cartouches. La vitesse de 
l' nde parcoure . . 

que 0 
1 e·me dans le tir .a l'air libre que dans 

1, d 'est pas a m . 
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3° soit , plus spécialement quand l'explosif est un méla nge 
complexe , d' une rupture complète de certa ines molécules 
avec mise en l iberté d'atomes et d' une rupture partielle 
d 'autres molécules, certa ines _molécules pouvan t même 
subsister in tégi:alemen t. 

Dans les t roi~ cas ci-dessus, la rupture complète ou par
tielle des molécules des constituants de l'explosif, avant le 
regroupement des a tomes , doit produire une a ug mentation 
de volume, si celle-ci est possible, ou une augmentation de 
pression si l'augmen tation de volume est impossible. 

Dans les trois cas également, les positions relatives des 
d iver s atomes, molécules plus simples et r adicaux, mis en 
liberté à l'arrivée de l'onde, doivent favoriser certaines 
réactions au détriment d 'autres qui pourront se fa ire ensuite 
a u dépens des premiers cor ps fo rmés. 

Da ns les trois cas égalemen t, l"énergie abso rbée par la 
ru pture tota le ou par tie lle des molécules des constituants 
de l'explosi f, à l 'arrivée de l'onde dans une section do nnée , 
ne sera pas la même e t les réactions subséquentes a insi que 
le dégagement de chaleur produi t par ces .réactions seront 
d ifféren ts . 

Ces considérati ons font naitre la question de savoir quel 
est le mini mum cl"énergie nécessaire à l'entretien de l'onde 
explosive dans un explosif donné et permetten t d'entrevoir : 

1° La possibilité pour l'onde explosive de régler sa vitesse 
sur le te mps nécessaire à la li béra tion , dans une secti on 
donnée de la car touche, de l 'énergie nécessaire à la mise 
en réaction de la section immédiatement voisine, c'est
à-di re d' une quantité d'énergie en rapport avec la cha
leur de fo rmation de l 'explosif; 

2° La possibilité d 'effets t rès d ifférents et de vitesses d'onde 
explosive t rès différentes suivant la fo rce du détonat eur 
qui amorce la réaction explosive. Si le choc produit par 
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lè détonateur libère les atomes des constitua~ts de l'ex-
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gaz en réaction. Il est possible d 'ailleurs qu' il en soit de 
même pour les mélanges gazeux explosifs. 

La possibilité de réactions en arrière de l'onde avec ou 
sans l' intervention de l 'oxygène de l'air, domine toute la 
question de l'explosif de sùreté. 

Les faits suivants, indépendamment des considérations 
d'ordre théorique qui vi eonent d' être exposées, lendent à 
prouver que de telles réactions se produisent : 

1° E..es photographies faites face au canon , semblent 
montrer l'exist ence de discontinuités dans les 1lammes de 
l 'explosion . 

On observe en effet, sur certaines photog raphies, que 
l 'endroit occupé par les ca rtouches, c'est-à-dire l'àme du 
canon, reste sombre. L'orifice dn mortier se découpe ~ n 
noir au mi lieu des flammes . n y a discontinuité dans l'i n
t ensité lumineuse entre les tlammes qui doivent se produire 
à l'endroit occupé par les ca rtouches et que la photographie 
n'enregistre pas, parce qu'elles sont trop peu éclairantes, 
et les flammes qui entourent l'espace occupé par l es car
touches. On peut en conclure que la flamm e très peu lumi
neuse qui se produit ·a l 'endroit occupé pa 1· les cartouches 
correspond à des r éactions très incomplè tes 1ui se font au 
passage de l'onde explosive e t que les autres correspondent 
à des réactions en arrière de l'onde. Les photographies 
1 à 7 donnent des exemples de ce phénomène . 

La même absence de flamme à l'endroit occupé par les 
cartouches se remarque égalemen t sur les photographies du 
général autrichien Hess, r eprod uite d'après Heise, qui 
signale simplement le fait sans le commente1•. La Hamme 
apparait autour de l'espace occupé par les ca rtouches. On 
peut en tirer les mêmes conclusions que ci-dessus. 

Certaines photographies montren t én·alement des discon-. . b 

tmuités entre la flamme brillante qu 'on observe à la gueule 

...... _ .. ____________ ~-~-~ 
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Phot. 3. - Flammivore . Phot . -1. - Amasitc. 

600 grammes. - û cartouches Cil 3 files. 
Orifi~c du mortier \'isibh: . 

200 g ra111111c:s. - 2 canouchcs Cil ullc file . - Tir au cordeau détonant. 
Orifice du mort ier vi~iblc. 
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du mortier et les flammes moins lumineuses qui entourent 
cette dernière. On peut conclure de ce tte discontinuité que 
ces flamn'les correspondent à des gaz en réaction, car il 
devrait y avoir continuité dans la disparition de la lumi
nosité si cette disparition était due à la détente de gaz brulés 

. rendus lumineux par la ha ute température à laquelle ils 

sont portés. 
2° D'autre part Taffanel et Dautriche ont constaté .que 

la vitesse de l'onde explosive, mesurée expérimentalement, 
ne correspond pas à celle que donne une formule qu'ils_ ont 
établie et qui permet de détermi ner cette vitesse en fonction 
de la force théorique de l'explosif, du covolume des produits 
de sa décomposition et de sa densité de chargement. Ils en 
ont conclü que les formules chimiques de décomposition 
admises j usqu'ici dans les calculs de la force de l'explosif 
ne correspondent pas toujours exactement à la r éalité, 
principalement aux très hautes pressions et que la décom
position explosive n'est peut-êtr'e pas complète aux for tes 
densités, du moins dans l'oncl_e ~xplosive même, la réaction 
pouvant s'achever en arrière d'elle. 

30 }1~nfin la durée de la flamm e d'une explosion dépasse 
toujours celle qui correspond au passage de l'onde explo
sive dans la file de cartouches, ce q,ui tend à prouver que 
des réactions se font en arrière de l 'onde. 

Ces diverses constatations et les considérations théoriques 
ci-dessus, permettent de croire que les réactions qui se font 
au passage de l'onde explosive n'établi sseIJ.t pas l'état défi
nitif, mais simplement un état transitoire qui se modifie 
ensuite en dégageant de la chaleur et en produisant des 

flammes. 
Cette conception du phénomène de la détonation est en 

concordance avec nos connaissances actuelles des phéno
mènes chimiques. Comme le di t Nernst, « c'est la vitesse 



664 ANNALES DES MÎNÉS DE BELGIQÜF 

» de réaction qui joue un. rôle décisif pour déterminer 
» l aquelle va se former de toutes les combinaisons possibles 
» dans un système. Aussi arrive-t-il souvent qu'au commen
» cernent il se forme des substances relativement instables, 
» qui au bout d'un · certain temps, q1,1elquefois extremement 
» long, passent à des formes plus stables. 

» On peut même dire que l'appa rition de telles formes 
» in.termédiaires instables avant l'établissement de l'équili
» bre définitif est presque la règle ; ce phénomène a été très 
» jl!stement rarpené par Horstmann à ce que la vilesse de 
» formation est en règle générale d'auta11 t plus petite que 
)) le dégagement de chaleur est plus considérable ». 

En matière d'explosifs solides la question se complique 
encore de ce que, au moment ou les réactions commencent 
dans une section considérée de la cartouche, le mélange 
n'est pas homogène, comme dans les systèmes gazeux ex
plosifs, et de ce que dans ces conditions les positions rela
tives des atomes et des fragments de molécules libérés peu
vent favo riser certaines ré.a.ctions rle début au détriment 
d'autres . 

Il semble que ce soit ces réactions de début qui entre
tiennent l'onde explosive. Le passage à la forme stable défi
nitive· se fe rait en arrière de l 'onde. 

·ces considérations sur le phénomène de la détonation 
font apparaitre une cause d'inflammation du grisou et des 
poussières du charbon signalée depuis longtemps par la 
Station de Frameries et qui a motivé ses trava ux sur le 
bourrage extérieur et les cartouches de sureté. C'est l'in
fla mmation par les flammes produites par les réactions en 
arrière de l'onde avec ou sans intervention de l'oxygène 
de l 'air . 

Cette ca-use pourrait même être la plus importante. C'est 
elle qui semble mettre en défaut la théorie ~e la C,ommis-
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sion française, qui reprendrait toute son importance si ori 
trouvait des éxplosifs donnant des réactions complètes et 
définitives au passage de l'onde explosive. li'est elle qui 
met probablemen t en défaut la tentative faite par Audibert 
pour isoler et étudier à pa r t l 'intlnence des ondes de choc 
émises par les explosifs. Les facteurs qui interviennent dans 
l'inflammation du grisou par les explosifs sont d'ailleurs 
dans une dépendance mutuelle tellement étroi te qu'il est 
extrêmement difficile de les isoler pour les étudier à part 
expérimentalement. En agis.san t sur l'un, on modifie simul
tanément les autres. 

Un dernier argu ment en faveur de la conception du phé
nomène de la détonation qui vient d'être exposée, c'est 
qu'elle permet d'expliquer toutes l es constatations faites en 
galerie d'essai . 

En effet, la possibilité de production de flammes en 
arrière de l'onde explosive doit être conditionnée par la 
nature des réactions qui se font au passage de l'onde explo
sive et par les circonstances du tir. 

D'une part, les réactions au passage de l'onde peuven t 
différer de nature et d'importance suivant le confinement 
de la charge. D'autre part, si les gaz produits au passage de 
l'onde restent confinés, les réactions en arrière de l'onde 
seront plus complètes et plus rapides que si les mêmes gaz 
peuvent se détendre et se disperser rapidement. 

De là, àans les essais en galerie, l' influence de la gran
deur de la charge, l 'influence de la densité de· chargement, 
l'influence de la section de la galerie, l' influence dl3 la posi
tion de la charge. De là encore les différences entre les 
tirs à a ir libre, les tirs en roche et les tirs au mortier. Ce 
n'est qu'une question de confi nement plus ou moins grand 
de la charge ou des gaz en réaction en arrière de l 'onde, 
ou, si on préfère, en langage chimique, une question de 
concentratio n des substances réagissantes. 



ANNALES DES i\IINES DÈ BELGlQUE 

Pour les fortes charges et les fortes densités de charge
ment, la concentration des gaz en r éaction à la gueule du 
mortier sera plus forte que pour les faibles charges, et cette 
concentration se maintiendra mieux et plus longtemps dans 
une galerie de faible section que dans une galerie à g rande 
section où l a détente est plus facile. P lus la charge sera 
forte, plus la masse ~es gaz en r éaction la1icée dans la 
galerie sera considérable et plus la flamme sera volumi
neuse et aura de chances de durée. 

Dans le cas de faibl es charges, de faibles densités de 
chargement et de larges sections de galerie, la détente et 
la dispersion faciles des gaz en réaction les soustraient à 
leurs actions mutuelles, rendent les r éactions en arrière de 
l'onde plus diffici les et réduisent par conséquent le volume 
et la durée de la flamme. 

Dans les tirs en mine bourrée, en roche ou au mortier, 
il n'y a aucune raison ~e croire que toutes les réactions se 
font au passage de l'onde explosive. Dans les réactions 
explosives, comme dan·s les autres, la vitesse de réaction 
doit diminuer à mesure qu'augmente la masse des produits 
formés, et des substances instables de début de réaction 
peuvent se former en vase clos aussi bien qu'à air libre et 
dans le mortier. En mine bourrée , tou~efois, les réactions 
en arrière de l'onde peuvent s'achever dans une plus forte 
proportion dans le fourneau même, à la condition que le 
bourrage ou les parois du fourneau ne cèdent pas trop 
rapidement. Si la roche cède_ avant que les réactions en 
arrière de l'onde soient achevées ou suffisamment avancées, 
il se produira des flammes à air libre et c'est à ces :flammes, 
c'est-à-dire à des gaz en réaction vive qui s'échappent du 
fourneau que le bon sens des mineurs a toujours attribué 
les coups de grisou causés par les explosifs. 

D'autre part, il n'est pas démontré que si les réactions 
en arrière de l 'onde ont établi un état d'équili bre chimique 

r 

1 

Phot. t: . - Photographies obtenues par le général Hess d'après Heise. 

T ir de cartouches suspen,!ues it a ir libre. 

Absence d~ fla mmes i1 l"cnd ruit oc..: upé par les cartüuches . 
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dans le foûrneau de mine, cet état ne se modifiera pas avec 
dégagement de chaleur pendant la détente. 

Il ne peut pas ètre question de comparei· les résultats 
obtenus en vase clos, tels que des chaudières d'essais de 
quelques mètres cubes de capacité, aux résultats obtenus 
en galerie. car dans ces chaudières de faible rapacité, les 
gaz produits au passage <le l'onde explosive restent en pré
sence dans un espace confiné et les réactions dans ces gaz 
peuvent s'achever clans u ne plus forte proportion qu'en 
galerie où ces gaz se dispersen t. 

5. - Inflammation du grisou et des poussières de 
charbon par les :fiammes produites en arrière 
de l'onde explosive avec ou sans intervention de 
l'oxygène de l'air. 

Les flammes produites en arrière de l'onde explosive 
avec ou sans intervention de l'oxygène de l'air constituent 
la cause d'inflammation du grisou ou des poussières de 
charbon qui parait la plus inquiétante. 

En effe t, s'il est possible de se prémunir contre l'inflam
mation causée par les gaz chauds, en s uivant les préceptes 
de la Commission française et de se prémunir contre 
l'inflammation résultant de la compression du mélange 
grisouteux, il est difficile de se prémunir contre l'inflam
mation causée par des flammes dont on ne peut pas prévoir 
ou limiter la températu re et la durée. 

La seule chose a envisager est la suppression de ces 
flammes dans la mesure du possible. 

On peut envisager la possibilité d'arriver à la suppression 
ou à l'atténuation de ces flammes par les moyens suivants : 

1 o Par voie indirecte et dans une mesure impossible à 
déter miner par l'emploi du bourrage ordinaire; 

20 Par voie directe : 

A. En agissant sur la composition de l'explosif; 



668 ANNALÉS DÉS MINÉS DÉ EEtOtQUÉ 

B. En ajoutant à l 'explosif des sels alcalins volatili
sables, tels que le chlorure de sodium ; 

C. En employant le bourrage extérieur ou les gaines de 
sû.re.té, qui sont les moyens qui ont été proposés par la 
Station de Frameries. 

La plupart des explosifs de sûreté actuels renferm:fü t du 
chlorure de sodium . Le bourrage extérieur est deven u 
d'emploi courant dans divers pays miniers. 

i 0 Moyen indirect. Bourrage ordinaire. 

L'augmentation de sécurité donnée par le bourrage 
ordinaire dans le tir au mortier est variable avec la nature 
de l'explosif employé. Notable avec les uns, elle est insi
"'nifiante avec les autres, ainsi qu'il résulte des essais de 
0 

Watteyne et Stassart. 

Comme il a été dit plus haut, il n'est nullement démontré 
qu'en mine bourrée, la totalité des réactions se fassent au 
passage de l'onde explosive et il y a tout lieu de croire le 
contraire. Il existe très vraisemblablement des réactions en 
arrière de l'onde aussi bien dans les tirs en mine bourrée 
que dans les tirs sans bourrage. Toutefois, la présence du 
bourrage donne aux réactions en arrière de l'onde le temps 
de se faire d'une manière plus complète avant que les gaz 
s'échappent dans l'atmosphère. On a donc des chances de 
n'avoir à air l ibre que des flammes moins développées et de 
plus courte durée. 

Le rôle du bourrage ordinaire est donc de permettre un 
certain achèvement des r éactions avant que les gaz se 
répandent dans l'atmosphère, c'est-à-dire avant que le 
bourrage ou les parois du fourneau ne cêdent. 

Dès que la résistance du bourrage est suffisante pour 
amener l' éclatement de la roche, plutôt que le débourrage, 
il est tout à fait inutile au point de vue de la sécurité, d' en 
augmenter la longueur, le poids ou le serrage. Le renfor-

-1 
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cernent du bourrage au-delà d'une certaine limite condi
tionnée par la résistance de la roche, ne ser t r igoureusement 

à rien. 
La sécurité du tir en mine bourrée ne dépend donc que 

tl'une manière indirecte du bourrage ordinaire; dès que la 
résistance de ce dernier est suffisante la sécurité dépend 
uniquement du' rappor t entre la puissance de la charge et 
la r ésistance offerte par la roche à l'endroit de la moindre 

résistance. 

La roche doit céder dès que l'effort nécessaire est réalisé 
dans le fourneau de mine et si cet effort est réalisé avant 
l'achèvement des réactions, il y aura des flammes à air libre 

quel que soit le bourrage. 
On peut di re que. pratiquement la phpart des mines sont 

surchargées et produisent par conséquent des flammes, car 
dans l'impossibilité où l'on se trouve pratiquement de pro
portionner exactement la charge à l'effort à produire, on 
doit calculer largemen t cette charge. 

On peut donc dire également que si le bourrage ordi
naire est absolument indispensable, il ne donne cependant 
qu'une sécurité a léa toire, car non seulement on est dans 
l a nécessité pratique de surcharger plus ou moins les mines, 
mais encore la présence de cassures ou de limets dans le 
terrain peut faire que la charge soi t absolument exagérée 
et la mine éminemment dangereuse . 

La lecture des procès-verbaux d'accidents de grisou 
montre que ce ne sont pas seulement les fortes mines qui 
ont allumé ce gaz, mais que ce sont aussi de petites mines 
n'ayant qu'un effet utile minime à réalis~r tel que l'enlè
vement d'une pierre génante dans une voie . 

D'autrA part, les expériences d' Anzin en 1889 ont mon
tré que 350 g rammes de dynamite tirée derri ère un bour
rage de 90 centimètres, en travers banc, donnent encore 
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une flamme. Une grisou-dynamite tirée â 350 grammes 
sous 60 centimètres de bour!·age donne encore une faible 
flamme. 

2° Moyens directs. 

A. - COMPOSITION DE L'EXPLOSIF. 

Nous n'avons à ce jour que des indications très vagues 
sur la composition à donner à un explosif pour diminuer 
la durée des réactions en arrière de l'onde avec ou sans 
intervention de l'oxygène de l'air . Il y a là matière à 
d'intéressantes recherches .. La suppression complète de ces 
réactions parait impossible. 

Il existe probablement un rapport entre les proportions 
d'hydrogène, de carbone, d'oxygène et d'azote, qui donne 
à la flamme un minimum de durée. En B'3lgique, ou les 
explosifs à excès de combustibles ne sont plus considérés 
comme explosifs de sûreté, les meilleurs explosifs de 
sû.reté, à excès d'oxygène, renferment des proportions de 
c~rbone et d'hydrogène de l'ordre de un atome d'hydro
g~ne p.oui: 0,.1 à 0,3 atome de carbone. C'est une pre
mière 111dicat10n, mais elle est très vague. La nature des 
corps auxquels ces éléments sont empruntés a vrais!')mbla
blement aussi une importance considérable . . 

L'.explosif . semble devoir être étudié également de 
manière à éviter que certaines réactions prennent l'avance 
sur .les ~ut.res et n'entretiennent à elles seu l.es ou pour 
partie prrnc1pale, l 'onde explosive. 

La présence en quantité exagérée de corps, tel que 
l'azote, qui n'interviennent pas dans l'équi libre définitif 
q~'on cherche a réaliser et qui ne peuvent jouer qu'un 
role p~rt~~bateur en favorisant la formation primaire de 
prodmts intermédiaires instables qui retardent l'établisse
ment de l'équilibre définitif, ne parait pas recomman
dable. 
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Il convient également d'éviter des proportions exagé
rées de corps qui admettent plusieurs modes de décompo
sition, à moins d'employer de très forts détonateurs et 
d'éviter d'allonger les charges. 

Enfin il parait à désirer que le mélange des constituants 
de l'explosif soit a ussi intime que possible, de manière à 
avoir, au passage de l'onde, un mélange en réaction aussi 
homogène que possible et à éviter que les positions rela
tives des atomes ne favorisent certaines réactions primaires 
au détriment des réactions définitives. Les positions rela
tives des atomes des constituants des explosifs, dans leurs 
molécules, peuvent fournir certaines indications à ce sujet. 
Cette étude pourrait donner d'heureux résultats. 

Sans aller jusqu'à la formule binaire des explosifs fran
çais, qui parait trop simple pour arriver à donner à un 
explosif toutes les qualités pratiques désirables, il semble 
qu'on ne doive pas admettre l'exagération du nombre des 
constituants. 

B. - ADDITION DE SELS ALCALINS VOLATILISABLES 

AUX EXPLOSIFS. 

Les avis au sujet de l'utilité de l'addition aux explosifs, 
de sels qui ne participent pas directement à la réaction 
explosive sont partagés . 

Certains, se basant sur des expériences de Mallard et 
Le Châtelier et généralisant à tort les résultats de ses 
expériences, pensent que ces matières, quelle que soit leur 
nature, n'agissent que par leur inertie et que dans ces con
ditions leur efficacité est minine. 

Il ne semble pas qu'il en soit ainsi. 

Il suffit pour s'en convaincre de chercher le poids de 
différents corps qu'il faut ajouter à 100 grammes de dyna
mite n° 1, par exemple, pour que cette charge n'allume 
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plus le grisou. Les poids nécessaires ne sont pas les mêmes 
pour tous les corps , ce qui montre nettemen t que pour 
certains corps l'inertie ne joue pas le rôle principal et même 
ne joue qu'un rôle tout à fait insignifiant pour certains sels 
particulièrement efficaces. 

La plupart des explosifs de sûreté actuels des pays 
miniers, autres que la France, renferment une certaine 
proportion de chlorure de sodium et l'expérience montre 
qu'i l n'est pas indifférend de remplacer ce corps par un 
autre, même par son voisin immédiat le chlorure de Potas
sium. Le fluorure de sodium est encore plus efficace ce qui 
fait penser que la volatilité joue un rôle. Il ne suffit pas 
toutefois que le corps soit volatil, car le fluorure d'alumi
nium par exemple e!>t moins efficace. Il faut donc proba
blement que le corps soit volatil sans décomposition ou 
tout au moins que la base soit volatile. C'est probablement 
parce que la hase est volatile que cer tains sels alcalins 
décomposables ont une certaine efficacité. 

La présence dans l'explosif de sels volatili sables suscep
tibles d'absorber de la chaleur, est de nature à empêcher 
que certaines réactions prennent l'avance sur les autres au 
moment de la détonation, mais leur rôle principal semble 
être de contrarier dans une certaine mesure les réactions 
en arrière de l'onde et d'abréger par conséquent leu r durée 
quand les gaz s'échappent du fourneau et se répanden~ 
dans. l'a~mosphère. A l'appui de cette thèse on peut citer 
le fait bi~n connu et mis en évidence par Dantriche, Taffa
nel, Beyhng P-t \.Vill, que l'additipn d'une proportion conve
nable de sels alcalins a des explosifs a excès de combusti bles 
tels que l' acide picrique ou l e trinitrotoluène, fait dispa~ 
raitre la fl~mme secondaire de ces explosifs, c'est-à-dire la 
f~amme qu~ ~e proù~üt après le mélange des g·az de l'e~plo
s10n ave? 1 air et qm est séparée de la flamme qui s'écha ppe 
du morl!er. 

·' 

EXPLOSIFS DE SUR,ETÈ 673 

Au sujet de la manière dont ces sels agissent pour empê
cher les réactions de continuer quand les gaz se répandent 
dans l'atmosphère, on ne peut que form uler des hypothèses. 
S ' ils sont faiblement vola tils, ils peuvent former un nuage 
de vapeurs ou de très fines particules provenant de la con
densation de ces vapeurs, nuage qui constitue un mi!ieu 
peu favorahfo au réactions chimiques .. Ces vapeurs . ou ces 
très finPs particules peuvent contrarier les réact10ns en 
isola'nt plus ou moins les molécules réagissantes, en rédui
sant le nombre de chocs utiles entre les molécules et en 

absorbant de la chaleur. 
On peut imaginer d'autres · mécanismes encore; l'un 

d'eux est actuellement à l'étude . 
Quoiqu'il en soi t, dans une galerie d~ la rge secti.on dans 

laquelle les o-az en réaction peuvent se disperser rapidement 
et dans laq:elle les molécu les réagissantes s'écartent déjà 
d'elles-mêmes les unes des autres, le faible poids de sels · 
volatilisables qu'il est possible d'incorporer aux explosifs, 
peut suffire pour arrêter les réactions dans les gaz qui se 

détendent. 
11 peut ne pas en être de même dans une gal~rie de faible 

section ou clans une chaudière étanche de faible volume. 
Dans ces atmosphères confinées, les gaz en. réaction ne 
peuven t se clisperser à suffisance et les réact~ons peuvent 
continuer mal()'ré l a présence du sel. Pour arnver au résul
tat cherché il fa udrait au()'menter la proportion du sel, 

' b . 
mais on est rapidement a rrêté de ce côté , pour ne pas nmre 

à la détonation. 
. L' utilité de l'addition de sels alcalins volatilisables aux 

explosifs ne parait plus discutable. 

C. - BOURRAGE E XTERIEUR ET GAINE DE SURETÉ. 

Le bourrage extérieur et les gaines de sûreté ont été 
proposés par le Siège d'expériences de l 'Etat à Frameries 
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pour s'opposer aux réactions en arrière de l' onde a u moment 
ou les gaz s'échappent du fourneau et se répandent dans 
l'atmosphère, que ces réactions se fassent avec ou sans 
action de l'oxygène de l'air. 

Pour le bourrage extérieur, il semble manifeste que la 
flamme s'étouffe dans les poussiè res extinctrices et que, 
dans le milieu réalisé par l a mise en suspension de ces 
poussières, la combustion des gaz de l 'explosion ainsi que 
la combustion du grisou ou des poussières de charbon est 
impossible. 

Par analogie on peut admettre le même mécanisme pour 
expliquer l'efficacité de la gaine de sûreté qui est l'inter
médiaire ent re le bourrage extérieur et l'incorporation de 
se ls extincteurs à l'explosif même. Dans le cas de la gaine, 
la quantité de matières extinctrices qu'on peut employer 
n'est pas aussi limitée que dans le cas cle l 'i ncorporation 
de ces matières à l'explosif même et le choix de ces matiè
res est illimité car on n'a pas à se préoccuper de nuire à la 
détonation. 

Les essais publiés en 19 14 avaient déjà mon tré que les 
matières employées n'agissent pas par l eur inertie seule. 
E n effet, le poids des matières à employer pour obten ir 
l'effet cherché a va rié dans de t rès fortes proportions sui
vant La natu re des matières employées. 

La deuxième série d'essais faite en 1920 avait surtout 
pour but de rechercher si on pouvait agglomérer légère
ment la matière extinctrice, ce qui pouvait donner des faci
lités de fabrication. 

Une troisième série d'essais dont les résultats sont donnés 
en a~nexe , a été faite en tirant les explosifs à air l ibre de 
mamère à les soustraire :i l'i n fluence du mortier et à les 
tirer dans des conditions pl us dangereuses encore. 

De nouvelles matières extinctri ces, déjà soumises à des 
essais pr éliminaires en 19 14 , ont été expérimentées. Ce 
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sont le fluosi licate de sodium, la cryolithe ou fluorure dou
ble d'aluminium et de sodium el le fluorure de sodium. 

L'explosif employé a été la dynamite n° 1 à 75 X de 
nitroglycérine et 25 X de guhr, qui allume facilement le 
n-risou pour une charge de 25 grammes. 
b Les nouveaux corps essayés se sont montrés d'une remar
quab le effi cacité. Alors qu'i l faut envi ron 800 grammes de 
poussières de schistes, soit 400 grammes par cartouche, 
pour empêcher l 'inflam mation du grisou par une char_ge de 
deux carto uches de 100 grammes chacune de dynamite n° 1 
tirées à ai r libre, sans masquer les bouts de la charge, il 
suffit de 200 grammes de fluorure de sodium ou de fluosili
cate de sodium, soit 100 grammes par car touche, pour 

arriver au même résultat. 
Par contre le fluorure de calcium et les corps qui ren

ferment de reau de cristallisation se sont moins bien 

corn portés que dans les tirs au mortier. 
Lacryolithe, employée à l 'état pulvérulent ou .l~gèrement 

an'glomérée par un liant quelconque et additionnée de 
tl~orure de sodium ou de chlorure de sodiu m, semble être 
à ce jour la matière la plus recommandable pour la fabri
cati~n des gaines de sûreté . Le tluorure de ~odium ~st plus 
efficace, mais sa densité est plus faible, et il condmt à des 

gaines de plus grand diamètre. . . 
Le fluorure d' aluminium a été essayé également, mais il 

parait moins intéressant que le tluorure de sodium auquel 
la cryolithe doit vraisemblablement ses bons résulats. 

Le fluosilicate de sodium, qui donne également de très 
bons résultats, est encore à examiner au point de vue de la 
qualité des fumées, en raison de la présence possible de 

fluorure de silicium dans celles-ci. 
Les résultats obtenus, en tirant à l'air libre de la dyna

mite n° 1, à 75 X de nitroglycéri ne, permettent de croire 
qu'en employant un poids convenable d'une matière extinc-
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trice efficace, on ·peut arriver à éteindre la flamm e de 
n'importe quel ex plosif si puissant qu'il soit. 

L'efficacité du bourrage extérieur dépend également de 
la nature des corps employés. Le sel séché et finement 
moulu est plus efficace que la poussière de schiste. 

11 es t donc définitivement démontré que, comme pour les 
sels incorporés aux explosifs , les matières employées , sous 
forme de gaîne, n'agissent pas par leur inertie seule. Elles 
agissen,t vraisemblablement, comme il a é té dit plus haut, 
en empéchant les réactions des gaz de l'ex plosions en tre 
eux-et-les réactions entre ces gaz e t l'oxygène de l'air au 
moment où ces gaz se répandent dans l'atmosphère. fls 
c réent dans l'atmosphère am biante un milieu t rès peu favo
rable aux réac tions ·chimiques . 

Cette explication de l'efficacité de la gaine, que M. Audi
bert appelle la doctrine de la gaine, est combattue par lui 
au moyen des arguments suivants (i ) : 

Premier argument. 

M'. 
1 
Audibert a tiré des charges de Grisou-dynamite

rôche en gaine plâtre-fluorure de calcium de 3 millimètres 
d'épaisseur et a constaté par la photographie que la flamme 
de l'explosif disparaissai t. 

Il a tiré a lo rs , très j udicieusement, dans les mêmes gaines 
des charges d 'un explosif sous-oxydé, la mélinite (acide 
picrique), e t il a constaté que la flamme de l'explosi f s 'atté
nuait t rès légèrement, mais ne disparaisait pas. 

Il en a conclu que l 'effe t de la gaine n'était pas d'empé
cher les réactions entre les gaz de l'explosion e t l'air, tout 
au moins pour les explosifs sous-oxydés et qu'i l y avait lieu 
de cro ire qu'il en é ta it de même pour les explosifs sur
oxydés. 

(1) Aun1DERT. - Rapport sur l'emploi des gaines de sûreté (Annales des 
J\{Ozes de F 1·a11ce, XIIe série, 6e livraison de 1922). · 
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Les expériences de M. Audibert prouv.ent que:i la·~gaine 

plâtre-fluorure de calcium de 3 millimètres d'épaisseur est 
impuissante à éteindre la flamme de la mélin ite, mais elles 
ne prouvent pas qu'on ne peut pas arriver à ce résultat en 
augmentant l 'épaisseur de la gaine ou bien en employant 
des matières extinctives plus efficaces. Elles sont donc 
insuffisantes, comme preuves, contre la théorie de la gaine. 

Cette gaine plâtre-fluorure de calcium a été étudiée 
pour fournir, sans exagération du prix de Fexplosif, un 
supplément de sécurité aux explosifs de sûreté. L'épaisseur 
de 3 millimètres est réservée aux explosifs de sécurité des
tinés au tir en roche. Pour le tir ~n veine on donne a la 
gaine une épaisseur de 5 millimètres. 

Pour les explosifs qui donnen t des flammes plus diffi
ciles â. éteindre que celles des explosifs de sûreté, il serait 
bon d'employer des matières plus efficaces. 

En fait on éteint la flamme de l'acide picrique (mélinite) 
avec une gaine de cryolithe de 4-millimètres d'épaisseur, 
entourant des cartouches de 30 millimètres de diamètre. 
Comme il s'agit ici uniquement d'une ·question de théorie 
il n'a pas été fait d'essais avec des épaisseurs moindres. 

Les photographies 9 à 10 , montrent les flammes de 
200 grammes d'acide picrique tirés au mortier avec et sans 
g·aine. Ces photographies ont été faites face au canon en 
fixant comme d'habitude l'appareil photographique à 
10 mètres de la gueule du canon. 

Le premier argument invoqué contre la théorie de la 
gaine devient d~nc un argument en faveur de celle-ci. 

Les photographies :l 1 à 12 montrent la flam me de 
200 grammes de dynamite n° 1 en cartouches de 30 milli
mètres de diamètre àvec ou sans gaine de cryolithe de 
3 millimètres d'épaisseur. 
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Deuxiëme argument. 

M. Audibert pense que la disparition de la flamme des 
explo.sifs sur-oxydés, dans le cas d'emploi de la gaine, 
disparition qu'il a constatée lui-même, peut provenir 
d'erreur inconsciente du photographe. D'après lui, les 
radiations é mises par Ies explosifs sur-oxydés, sont à peine 
assez lumineuses et assez durables pour impressionner une 
plaque photographique : « On s'en aperçoit, dit-il, au fait 
» que même avec les objectifs les plus ouverts, les plaques 
» les plus sensibles n'enregistrent que des images très 
» nettement sous-exposées, qu'il es t nécessaire de renfor
» cer énergiquement. » 

M. Audibert conclut comme suit : 

« De la propriété qu'elle (la gaine) a de faire dispa
» raitre les fla mmes sur les pla'ques photographiques, on 
» ne saurait faire état; la preuve n'est, en effet, nulle
» ment faite que la disparition de l' image ait pour cause 
» la disparition de l'objet et il n'est pas davantage établi 
» que la suppression effective de ce dernier présente a u 
» point de vue de la sécurité un avantage certain . » 

En premier lieu, l'examen des photog raphies de flam
mes d'explosifs sur-oxydés, qui ont été publiées à diverses 
époques et notamment par Siersch, par Heise, par Wi ll et 
également par la station de Frameries en 1913, montrent. 
qu'on peut obtenir avec ces explosifs de très bons clichés 
qu'il n'es t nullement nécessaire de renforcer. 

Il est d'autre part très aisé d'écar ter les erreurs acciden
telles en multipliant les photographies et en choisissant de 
préférence des explosifs qui donnent des flammes lumi
neuses. 

L'image des flammes de l'acide picrique et de la dyna
mite n° 1 (photographies 9 et 11) ne parait pas sous
exposée, et cependant ces iiammes disparaissent par 
l'emploi de la gaine. 
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Le fait que la disparition de l'image · de la flamme par 
l' emplo°i de la gaine coïncide avec une amélioration de la 
sécurité pour tous les explosifs, doit retenir l'attention. La 
coïncidence est d'ordre trop général pour que l'idée d ' un 
rapport de cause à effet ne se présente pas â l'esprit. 

Troisième argument. 
M. Audibert a tiré dans une chaudière hermétiquement 

close dans laquelle se trouvait le mortier, des charges de 
100 grammes de deux explosifs, avec ou sans gaine plâ tre
fiuorure de calcium de 3 millimètres ·d'épaisseur. Il a 
constaté que le dégagement de chaleur et le volume des gaz 
produits étaient sensiblement les mêmes dans le tir avec 
gaine que dans le tir sans gaine. 

Sa conclusion est que, dans ces conditions, il faut 
admettre ou bien que les gaz de la détonation ne réagis
sent pas mutuellement en arrière du front de l'onde ou 
bieq que les r éactions auxquelles ils donnent lieu se pro
duisent aussi bien en présence qu'en l'absence de la gaine. 

Ces expériences, qui ont été faites avec la seule charge 
de 100 grammes et une seule épaisseur de g·aine, sont trop 
sommaires pour qu'on puisse en tirer ~~s conclusions 
formelles et définitives pour ou contre la théorie de la 

gaine. . 
Sous ces réserves, on pourrait tout aussi bien les inter

préter en faveur de la doctrine de la gaine. En effet, si l es 
cartouches ont 28 millimètres de diamètre, elles occu
pent, · sans gaine, 26 X de la section du mortier de 55 mil
limètres et 40 %, avec gaine. Si les cartouches ont 
30 millimètres de diamètre, elles occupent, sans gaine , 
31 % de la section du mortier et 44 %, avec gaine. 

Or, le confinement de la charge, ou ce ' qui revient au 
même la concentration des substances réagissante~, a une 
influence de premier plan sur la vitesse de réaction. Le 

. dégagement de chaleur dans le mortier à l'endroit de la 
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!Charge doit donc être plus grand dans le cas de tir avec 
ga ine•que dans le cas de .ti r sans gaine. 

Dans ces conditions, si le dégagement de chaleur est le 
même dans les deux cas, c'est qu'il y a réaction en dehors 
du mortier dans le cas de tir sans gaine et pas nécessaire
ment dans le cas de tir avec gaine. 

Pour pouvoir conclure au sujet de la théorie de la gaine, 
il faudrait faire varier l'épai'sseur de celle-ci, mais alors on 
modifie le confinement de la charge et pa rtant les réac
tions qui se produisent. Il parait donc impossible d'arriver 
à des conclusions formelles avec ce dispositif expérimental. 

En résumé, la schistification des voies, l 'arrêt-barrage, 
le bourrage extérieur, la gaine . de stlreté, l'incorporation 
des sels aux explosifs semblent relever d'un même prin
cipe, qui consiste dans la création d'un milieu peu favo
rable aux réactions chimiques. 

En terminant son étude sur la gaine de sûreté, M. Audi
bert fait une comparaison entra la gaine et le bourrage 
ordinaire et conclut que la seule propriété certaine dont 
jouisse la gaine est d'exercer sur le tir, très sensiblement, 
la même action qu'un bourrage ordinaire de même poids, 
et qu'on peut plus facilement augmenter le poids du bour
rage ordinaire que celui de la gaine. 

Pour arriver à ce résultat; M. Audibert fait le raisonne
ment suivant : 

Le poids des gaines plâtrées de 3 millimètres d'épaisseur, 
qui enveloppent cinq cartouches de g risou-dynamite-roche, 
est de l'ordre de 300 grammes. Or, un bourrage ordinaire 
de 300 grammes donne au même explosif' une charge
limite de 400 à 500 gra mmes . Donc la gaine plâtrée 
de 3 millimètres d'épaisseur exerce sur le tir la même 
action qu'un bourrage de poids égal, avec peut-être une 
légère supériorité en faveur de la gatne. 
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de raisonnement n'est pas rigoureux. 

Il suppose, en effet, que l 'épaisseur de 3 millimètres 
donnée à la gaine est stric tement nécessaire pour arriver à 
une charg·e-limite de 500 prammes et qu'on n'arri verai t pas 
a u même résultat avec une épaisseur moindre, ce qui n'es t 
nullement démontré, alors · qu'i l est démontré que les 
300 grammes de bourrage ordinaire sont strictement 
nécessaire pour n'arriver encore qu'à une charge-limite 
moindre. 

La comparaison ne pourrait se faire qu'en cherchant 
rigoureusement le poids de gaine et le poids de bourrage 
nécessaire pour arriver à une ·c harge-limite donuée. La 
conclusion ne serait valable que pour l'explosif essayé et 
n'aurait d'ailleurs aucune signification, car la sécurité que 
donne le bourrage ordinaire dépend de trop de circon
stances pour qu'elle puisse servir d'étalon de mesure. 

Les expériences de vVatteyne et Stassart ont montré que 
l'augmentation de charg·e-limite, procurée par un bourrag!'l 
<le l'ordre de 300 grammes, variait dans de très fortes pro-.. 
portions avec la nature de l 'explosif employé. Avec la 
gélatine-dynamite, par exemple, la charge-limite obtenue 
avec ce bourrage était de l'ordre de 75 grammes, résultat 
qu'on obtiendrait facilement avec moins de 75 g rammes de 
gaine, surtout avec la cryolithe ou le fluorure de sodium. 
On pourrait en déduire que la sécurité que donne la gaine 
est au moi_ns quadruple de celle que doune le bourrage de 
même poids, mais encore une fois la comparaison n'est pas 
possible. 

La résistance du bourrage ordinaire doit être suffisante 
pour assurer le sautage de la roche. Du moment que cette 
condition est réalisée, toute augmen tation de bourrage est 
absolument inutile au point de vue de la sécurité, car les 
flammes s'échappent par les fentes de la rocl)e, malgré le 
bourrage. Un bourrage surabondant n'est à coaseiller que 
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pour être certain d'avoir un bourrage suffisant pour assurer 
le sautage de la roche plutôt que le débourrage. 

S i le bourrage est suffisant, la sécurité du tir ne dépend 
plus que du rapport de la puissance de la charge ~ l'effet 
à obtenir. C'est donc surtout une proportion judicieuse de 
la charge à la résistance de la roche qu'il faut recommanùer 
au point de vue de la sécurité, car une mine surchargée 
peut Mre dangereuse quel que soit son bourrage. 

Théoriquement , il faut se tenir le plus près possible de 
l'équilibre entre la· puissance de la charge et la résistance 
à vaincre, mais en opérant de la sorte on s'expose à .un 
danger qui peut être plus g rand, c'est-à-dire a u coup 
débourrant qui élargit simplement le fo urneau de mine. 

Pratiquement le mineur, qui a intérêt à ce que la roche 
cède plutôt que le bourrage, surchargera toujours la mine 
et des flammes, qui peuvent être dangereuses, sont à crain
dre quelle que soit la force du bourrage. Il est impossible tle 
déterminer la charge strictement nécessaire et même si on 
pouvait le faire la présence de fissures ou de limets dans 
la roche pourrait déjouer toutes les prévisions . 

Le bourrage ordinaire tout en étant indispensabl e n 'est 
qu'un moyen indirec t et incertain .de sécurité. 

Avec la gaine, surtout c0nstituée par des matières telles 
que la cryolithe ou l e fluorure de sodium, la charge porte 
avec elle sa sécurité pour toutes les éventualités du ti r et 
il est possible de doser en quelque sorte la sé?urité en 
agissant sm son épaisseur. 

Son principe a une supériorité incontestable. 
11 est également impossible de mesurer la sécurité que 

donne le bourrage extérieur en fonction de celle que donne 
le }:io ~H!l:q~ RF4i1Jf!-Îfe Ff.ff lei'\ mode~ 4 ' €1-Pq l? 11 til=l!lL q·op 
d i tiè r o nle , l~p Cfl:S ~l e cj.é )mu rru0 e 1 011 d o " 1i n e lllJÏ é l (l r 9 iL 

aimple me rü f:iPH fq l!f!l f:1i'' !l i )Q l}p u1• r1~0c qnl ) a p.i r~ 'Jl! I fJ~ L 
d• • 1 l • 1 l j• ·1•1,.. 1 ' or 1nu 1r e m c;11L fl.1•01Le ~1x po ~tr c ce 1 a 1 i10 11 ~ L e fl ~l h <> l~e 1111 1513 
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ce qui est de nul effet pour empêcher les réactions dans les 
gaz qui s'échappent. Les flammes au contraire viennent 
s'étouffer dans le bourrage extéri eur et l'inflammation du 
griso u ou des poussières de charbon dans le nuage de pous
sières soulevées est impossible . 

6. - Inflammation du grisou par les gaz chauds 

Pour éviter toute confusion, nous désignons sous le nom 
de gaz chauds, les gaz clans lesquels les réactions .sont 
terminées, sans examiner si ces gaz son t lumineux ou non 
à raison de leur température. Nous réservons le nom de 
flammes aux gaz en état de réaction. 

L 'infla mmation par les gaz chauds est la base de la 
théorie de la Commission françai se, qui suppose que la 
totalité des réactions que l'explosif est s usceptible de donner 
dans des conditions déterminées de tir, se fait au passage 
de l'onde explosive. ' 

L'importance de cette cause d ' inflammation parait 
minime dans les tirs au mortier, car dans ces tirs ce sont 
surtout des flam~es qui s'échappent du fourneau. 

Dans les tirs dans lesquels les réactions en arrière de 
l' oncle ont le temps de s'ac hever en g ra nde partie, avant 
que les parois du fourneau cèdent, cette cause d'inflamma
tion reste importante à considérer. 

Pour qu'un explosif puisse être considéré comme étant 
de sécurité, on peut dire qu'il faut que sa température de 
détonation ne soit pas trop élevée, mais on ne peut pas faire 
de cette température de détonation le critérium de sécurité. 
Dans aucun cas on ne peut garantir que des flammes, c'est
à-dire des gaz en réaction vive, ne s'échapperont pa du 

fournmrn cl6 mintt D'autt1e ps.rt, lu possibilité dB l~ infl;i.m4 

m!ltion du mélange gri§outeux pn.P ltl oomp11e ion p11ocluite 
nu passage deB oncles cle olrno émisos puii l1explmiir cloil êti•e 
onvisugéo égalomenl. 



684 ANNALES DES MÎNES i:>E EELGÎQUÉ 

7. - Inflammation par les particules d'explosifs 
projetées. 

On aperçoit sur certaines photog raphies de flammes les 
trajectoires de particules d'explosif en combustion. Le 
danger d'inflammation · du grisou par ces particules incan
descentes dépend de la température de ces particules et 
de leur vitesse de translation. 

Il est difficile de l'a pprécier. Il semble cependant qu'on 
doive rejeter les explosifs qui donneut des projections de 
l'espèce. 

8. - Inflammation par compression de l'air. 

Les ondes de choc émises par les explosifs compriment 
le mélange grisouteux, ce qui peut déterminer son inflam
mation. 

L'étude de cette cause d'inflammation, sur laq uelle Heise 
a eu le mérite d'attirer l'attention, a é té reprise par Audi
berl à la nouvelle station d'essais de Montluçon. 

Audibert a groupé en un beau travail d'ensemble les 
études d'Hugoniot, Jouguet, Crussard et Taffanel et les a 
complétées par une étude théorique et pratique de l'ébran
lement causé par la détonation dans le milieu ambiant. 

Cette étude éclaire la question, mais on ne peut cepen
dant pas en accepter sans rése rves toutes les conclusions. 

La théorie proposée est ind~~endante de l'état physique 
dans lequel se trouve le m1heu explosif. Audibert en 
conclut qu'elle s'applique en particulier aux explosifs 
solides . Il semble cependant que le fait que la vitesse de 
détonation des explosifs solides varie avec les circonstances 
du tir, alors que la vitesse de détonation des mélanges 
gaze~x semb~e être u~e constante pour chaque système 
é~abht une différence importante eutre ses deux groupes 
d explosifs . 

[ 

T 
.,.( 
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Dans le cas d'explosifs gazeux, on se trouve en présence 
de molécules simples ou relativement simples et d'un 
mélange absolument intime du comburant et du combus
tible . Dans le cas d'explosifs solides, les moléèules son t 
plus compliquées. La rupture des molécules des consti
t uants de l'explosif, qui doir précéder le regroupement des 
atomes peut parfois se faire suivant plusieurs modes, le 
mélange du comburant et du combustible n'~st pas aussi 
in ti me et les positions relatives des divers atoQ'.les peuvent 
favoriser des réactions de début plutôt que les réactions 
définitives que l'on cherche. 

De là des différences possibles dans la vitesse des déto
nations suivant les circonstances du tir, et l a certitude 
presque absolue que des r éactions se font en arrière de 
l'onde. 

Dès lors, il devient extrêmement difficUe de dire dans un 
cas donné si l'inflamma tion du grisou provient de la com
pression de l'air résultant des ondes de choc oµ si elle est 
causée par des tlammes produi tes en arrière de l'onde ou 
par toute autre cause. 

11 est extrêmement difficile d'isoler une des causes d'in
flammation, car elles son t en interdépendance excessive
ment étroite et en agissant sur l' une on modifie les aut res. 

Il est extrêmemen t séduisant de chercher à étudi~r 

séparément l'influence des divers fac teurs d'inflammation 
et c'est le programme qui se présente d'aborèl. à l'esprit, 
mais on s'est heurté jusqu'à présent à des difficultés qui 
n'ont pas été surmontées . 

La tentative d'isoler l ' influence de la température de 
détonation n'a pas abouti, celle d'isoler l'influence des 
ondes de . chocs ne semble pas plus heureuse. 

Pour l'étude de l'influence de l'onde avant et des ondes 
a rrières émises par une cartouche d'explosif; Audibert tire 
à air libre des charges d'explosif dont le bout avant, c'est-
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à-dire celui qui n'est pas amorcé, pénètre seul dans le 
milieu g risouteux ou est isolé de ce dernier. Ce dispositif' 
n'élimine nullement les autres facteurs d'inflammation et 
c'est probablemeut le motif pour lequel les conclusions 
auxquelles arrive Audibert sont en contradiction avec 
certains faits. · 

Audibert constate, en effet, que dans le cas de la grisou
naphtalite-couche, lés ondes émises par le bout avant de la 
cartouche sont moins dangereuses que les ondes émises par 
le bout arri~re, ce qui est assez surprenant . 

En effet, il est bien connu que le bout avant d'une charge 
d'explosif transmet mieux la détonation et à plus grande 
distauce dans les tirs par influence que le bout arrière. Si 
on tire une file de trois cartouches espacées l'une de l'autre 
et dont la cartouche médiane est amorcée, on constate que 
du côté du bout avant, l'espacement des cartouches peut 
être plus grand que du côté du bout arrière. L'onde émise 
par le bout avant semble donc plus dangereuse que l'onde 
émise par le bout arrière. 

D'autre part, dans . les tirs au mortier ou dans les tirs 
dans des canons de pierre, l'amorçage au fond du fourneau 
est généralement plus dangereux que l'amorçage a l'entrée, 
ce qui montre, encore une fois, que si les ondes émises 
jouent un rôle dans l'inflam mation du g risou, c'est l'onde 
avant qui.est la plus dangereure. 

On peut encore faire observer que si les ondes de choc 
jouent un rôle quelconque dans !"inflammation du grisou, 
dans le cas de la grisou-naphtaline-couche, il est surprenan t 
que la charge-limite de cet explosif soit plus élevée dans le 
tir au mortier que dans le tir à air libre. 

Enfin, si on tire à a ir libre des charges de dynamite n° 1, 
placées dans des gaines de sûreté d'épaisseur convenable, 
il n'est pas nécessaire de masquer les bouts de la charge 
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pour assurer la sécurité, ce qui montre que les ondes émises 
en bout, par un explosif aussi brisa,nt que la dynamite n° 1, 
ne présentent aucun danger. Si on diminue l'épaisseur de 
la gaine au point d'arriver à l'inflammalion du grisou, on 
peut releve r à nouveau la charge-limite en ·masquant sim
plement le bout avant, ce qui tendrait à montrer que l'onde 
avant est plus dangereuse, si le t ir sans masquer les bouts 
ne montrait pas que les ondes de choc ne joue aucun rôle 
dans la circonstance. 

Dans une autre sé rie d'essais, 'M. Audibert a t iré à air 
libre des charges de grisou-naphtalite-couche encartou
c hées sous des diamètres variant de 15 à 55 millimètre et à 
constaté des variations dans la charge-limite. Il en tire 
argument en faveur de l 'i nflammation du grisou par· com
pression du mélange grisouteux. 

Il convient de faire observer que la variation bien connue 
de la vitesse de détonation avec le diamètre des cartouches, 
indique manifestement que les réactions varient avec le 
diamètre. Dès lors, il n 'est pas absolument nécessaire de 
recourir à la compression de l 'air pour expliquer la varia
tion de· la charge-limite avec le diamètre des cartouches. 

En résumé, l' influence des ondes de choc émises par les 
explosifs, sur le da nger d'inflammation du grisou, ne semble 
pas avoir été isolée de celle des autres facteurs d'inflam
mation . 

9. - Détermination des explosifs de sûreté 

Les coups de grisou et de poussières _de charbon, indé
pendamment de to ute autre considération, ont montré que 
le bourrage ordinaire et le boute-feu étaient des moyens 
précaires de sécurité. Ce n'est qu'à défaut de moyens plus 
au tomatiques et plus sûrs qu'on puisse s'y rapporter . 

L'expérience a montré également que le fait qu'un explo
sif a pu être emplqyé dans la pratique minière, pendant 
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une période de temps assez longue, sans causer d'accident 
ne peut pas suffire à donner toute satisfaction, bien que ce 
soit un élément à considérer. 

Il faut doi;ic chercher à déterminer les explosifs qui 
paraissent les moins dangereux clans les conditions actuel
les de nos connaissances sur la question. 

Si on rej ette l'un après l'autre, sous prétexte qu'ils ne 
sont pas parfaits, les moyens d'investigation et les éléments 
d'appréciation dont nous disposons à cette fi n , il ne reste 
plus provisoirement qu'à livrer au hasard des circonstances 
la sécurité de l'emploi des explosifs dans les mines. 

Il semble préférable de chercher à ti rer le meilleur parti 
possible des outils dont nous disposons en attendant d'en 
avoir de meilleurs. En ne consiùérant provisoirement comme 
explosifs de sûreté que cenx pour lesquels les indica.tions 
sont concordantes on a un minimum de chances de se 
tromper. 

Dans l'éta t actuel de nos connaissances, il semble que le 
danger d' une mine peut provenir : 

1° De ce que les réactions ne sont pas terminées an moment 
ou les gaz se répandent dans l'atmosphère; 

2° De ce que les gaz de l'explosion peuven t être suscep ti
bles de réaction avec l'oxygène de l' air ; 

3° De la compression du mélange grisouteux au passage · 
des ondes de choc émises par les explosifs· . ' 

4° De ce que les réactions étant pratiquement terminées 
dans le fou rneau même, le refroidissement des gaz chauds 
ne peut pas se faire assez rapidement pa r suite d'une 
circonstance quelconque qui con trarie la détente; 

5° De la déflagration fusante; 

6° Du mélange des gaz de l 'explosion avec les poussières 
de charbon et le grisou provenan t du broyage des parois 
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du fourneau, dans le cas de ti r en veine, mélange qui 
s'échappe du fourneau de mine dans des conditions de 
danger impossible à évaluer. 

Une remarque préalable s'impose ici, c'est que la cbarge
limite des explosifs diminue avec la section de la galerie . 

Une section réduite équivau t à u ne détente contrariée et 
la détente, même en section normale de galerie , peut être 
con trariée par la présence d'obstacles ou le voisinage de 
parois rencontrées par les gaz qui s'échappent. 

Une détente contrariée peut rendre une mine dangereuse, 
même si on admet que les réactions sont terminées avant 
l'échappement des gaz, car la période de détente dont 
dépend la sécurité peut ainsi être prolongée. 

Une détente c~ntrariée est, a fortiori, plus dangereuse 
encore si les réactions continuent pendant l'échappement 

des gaz. 
C'est, d'une part, pour ce motif, et d'autre part, à rai

son de l'incerti tude qui règne encore au sujet de l'explosif 
de sûreté que la réglementation belge n'a admis l'extension 
dn minage aux mines les . plus dangereuses que moyen-

. na nt la superposition des moyens de sécurité : c'est-à-dire 
moyennant l'emploi de l'explosif de sO. reté, combiné avec 
l'emploi du bourrage extérieur ou de la gaine de sO.reté, 
de manière à surcharger le milieu de poussières ou de 
vapeurs extinctrices': 

Dans les tirs en veine, dans les couches à grisou, la 
charge doit êt re isolée des parois du fo urreau par une 
gaine de 5 millimètres d'épaisseur . 

Un explosif de sécurité ne peut être déterminé que pour 

une section donnée de galerie . 
Pour ne pas devoir réduire les charges d'emploi ou la 

puissance de l'explosif. dans une proportion excessive, il 
convient de déterminer cette charge d'emploi dans une 
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section de galerie qui se rapproche des sections normales 
des galeries de mine, deux mètres carrés par exemple, de 
voir si la chute de la charge-limite n 'est pas excessive 
quand on passe à une section de. un mètre carré par 
exemple et de rechercher · si, dans cette dernière section 

. ' 
l'emploi du bouz rage extérieur ou de la gaine de sCt reté 
remonte la rgement la cha rge-limite. 

Les explosifs trop. sensibles à de léo-ères variations dans 
/ 0 

les conditions de tir semblent devoir être éliminés et il 
importe de reche rcher les explosifs à charge-limite élevée 
dans les conditions de ti r les plus défavorables . 

Les cas dangereux da ns le tir en roche semblent être 
ceux ou la mine fait canon et ceux ou les parois cèden t 
avant l'achèvement des réactions. Le t ir au mortier sous 
fo rtes densités de chargemen t peut donner d'utiles indica
tions a ce point de vue ai•nsi que sur le danger des ondes 
de ch oc émises par les explosifs. 

A Fra meries, les exp losifs son t essayés au diamètre 
d'encartouchage de 30 mi llimètres, en disposant successi~ 
vement des charges c roissantes en une, deux et trois files, 
dans le mortier de 55 millimètres_. Daris le tir en trois fil es, 
la section du mortier est e ntièrement occupée . La c harge 
a rase le bord d u fou rneau. Ces résulta ts seron t contrôlés 
incessamment par le tir de charges allongées de cartou
ches a u diamè tre normal ùe 30 millimètres da ns un mor
tier de 33 millimètres . 

Une charge-limi te élevée dans les conditions de t ir qui 
paraissent les plus défavorables, donne vra isemblablement 
des garanties cls sécurité, car, d'une manière o-énérale le 

. 0 ' 
tu· en roche1· est moins dangereux et il n'est pas d'exemple 
que le bourrage ordi nai re n'améliore pas la charge-limite 
dans une certaine proportion . E n Belgique, les explosifs_ 
qu i n'a1r l'ivent pas à une charge d'emploi de 900 gra mmes 
ne sont plus pris· en considération. 
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Les indications de la photograph ie sur. l 'aptitude de 
l'explosif à donner ou non de grandes flammes ne peuvent 
pas être négligées. Les explosifs qui donnent de grandes 
flammes doivent toujours être tenus comme suspects. Les 
explosifs à charge-limite élevée donnent des flammes peu 
développées . Une fla mme réduite ne doit cependant pas 
être considérée comme un critérium de sécurité . Les pho
tographies doivent être faites à l' intérieur d'une galerie, 
en rais.on de l' influence des parois de celle-ci. Les photo
graphies face au canon détaillent mieux les flammes que 
les pho tographies longitudinales, et peuvent se faire dans 
la galerie même. Des mesures de durée .de flammes et la 
cinématographie des flammes seraient d ' un t1;ès grand 
intérêt à la condition de pouvoir être faites à l 'intérieur de 
la galerie d'essai. 

Conformément aux préceptes de la Commission Fran
çaise les explosifs à excès de combustibles doivent être 
écartés et il y a l ieu de tenir compte dans une certaine 

. mesure de la température de détonation sans que cette 
température puisse ètre considérée comme un critérium de 

sécurité. 
Bien que la question soit très peu avancée, il semble 

qu'on puisse commencer à se préocuper des sources du 
carbone, de l'hydrogène et de l'oxygène de l'explosif, des 
proportions relatives de ces éléments et de.la proportion 
d'azote, en vue d'arriver à une fla mme aussi homogène et 
de durée a ussi courte que possible, et aussi en vue d'éviter 
que certaines réactions prennent l'avance sur les autres et 
qu'il se forme des composés qui se mod~fient ensuit;. Les 
positions relatives des atomes des const1t~ants d~ 1 e~pl~
sif, dans leurs molécules peuvent fourmr certames rnd1-

cations à ce sujet. 
En fin il semble désirable que les explosifs renferment 

une cer taine proportion de sels alcalins volati lisables. 
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La détermina tion directe des explosifs de sûreté au 
moyen d'essais en roche, dema nde toute une é tude prl:li
minaire effectuée avec des explosifs var iés. Il faut arriver 
~ dét~rminer les, cas dangereux. Tout ce qu'on peut di re 
JUsqu à présent c est que dans les terrains tendres faciles a 
broyer les mines paraissant moins dangereuse que dans les 
terrains durs qui donnent des blocs. 

No us avons eu l'occasion d'examiner dans les charbon
n.ages deux mines qui avaient allumé le grisou ou les pous
sières de charbon. L' une d' ~lle, fo rée à front d'une voie 
en d irection, coupée dans le mur de la couche avait 
simplement sotilevé le banc de mur, qui éta it reto:Ubé en 
place . L'autre forée également a front d' une voie en direc
tion, cou pée en mur, avait simplement j eté la téralemen t 
un bloc de roche tri angulaire limité d' un côté par une cas
s ure naturelle . 

Les essais dans des canons de pierres ou de béton sont 
de peu d 'intérêt car la fragmen tation est grande. Ils sont 
beaucou p moins dangereux que les tirs au mortier . 

Les explosifs destinés a u ti r en veine peuvent ê tre utile
ment t irés , au mortier , à l'intérieur d'une gaine en pous
sières de charb on. E n Belg ique les explosifs- couches 
doivent a voi r une charge-limite d'au moins 300 g ram mes 
dans les tirs à air li bre et de 900 g rammes da ns les ti rs au 
mortier. 

Pour évite r les dé tonatio ns anormales, les culots e t les 
déHagrations fqsantes il fa ut que les explosifs aient une 
bonne aptitude a la dé tona tion . A ce poin t de vue un excès 
de nitrate d'ammonium pa raît à déconseiller : 

La présente note est une tenta tive de poser dans son 
e nsemble le problème de l'explosif de sûreté . On commence 

i 
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à entrevoir l'orientation à donner aux recherches, mais la 
tâches des s tations d 'essais est encore bien lourde . 

En terminant qu ' il ne soi t permis d'émettre un vœu en 
faveur du ré tablissement de la Conférence internationale 
des d irecteurs des Stations d'essais, afin d'arriver à la 

coord ination des efforts . 
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Tableau I . - Fluorure de Calcium. - Tir à a ir libre . 

Dy~mmite ~o. l à 75 % de 1 
N1troglycerine . . . 2 30 50 sans fonds 337 8 • id. 2 30 55 sans fonds 8 

id. 
id . 
id. 
id . 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id . 
id. 

482 0 
2 30 40 2 fonds de 20 215 8 • 2 30 42 2 fonds de 15 200 8 • 2 ao 44 2 fonds de 15 250 8 • 2 30 45 2 fonds de 15 .'l85 8 0 
2 30 45 2 fonds de 15 300 8 • 2 30 50 2 fonds de 15 350 8 0 

Tableau II. - Sulfate d e B a ryum. - Tir à air libre. 

2 1 30 1 45 1 2 30 50 
2 fonds de Hi 
2 fonds de 15 1 

310 1 8 1 • 1 
460 8 0 

Tableau III. - Schistes rouges. - Tir à air libre. 

1 

2 1 30 1 50 1 2 fonds de 25 1 242 1 8 1 e 1 2 30 53 2 fonds de 15 350 8 O 
2 30 55 sans fonds 352 8 e 
2 30 60 snns fonds 423 8 0 

Tableau IV. - Chlorure de S odium. - Tir à air libre . 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

1 

1 

2 30 45 2 fonds de 15 237 8 0 
2 30 40 2 fonds de 15 140 8 0 
2 30 40 sans fonds 120 8 0 
2 30 35 sans fonds 65 8 • 2 30 40 sans fnnds 101 8 0 

\ .. '\-
Tableau V. - Borax en poudre. - T i r à a ir libre. 

·2 

1 

30 

1 

35 

1 

sans fonds 
1 60 1 

s 

\ 
• 2 30 40 sans fonds . 92 8 • 2 30 45 sans fonds 150 8 • 

T a bleau VI. - Acide borique. - T ir à air libre . 

2 
1 

30 
1 

40 
1 

•sans fonds 
1 

-o 1 8 
1 • 2 30 50 sans fonds 1~5 8 • 

1 

1 
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O Pas d' inflammation 

e Inflammation 

Inflam mation 
Pas d ' inflammation 
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id. 
id . 

Pas d' in llammation 
Inflammation 
Pas d 'inflammation 

Inflammation 
Pas d'inflammation 

Inflammation 
Pas d' inflammation 
Inflammation 
Pas d'inflammation 

Pas ù'intlammat ion 
id. 
id. 

Inflammation 
Pas d'i nflammation 

~ 

Inflammation 
id . 
id. 

id. 
id. 

T a bleau VII. - Sulfate d e Calc ium anhydre. - Tir à a ir libre. 

id. 
1 

2 
1 

30 
1 

50 
1 

sans fonds 
1 

262 1 8 
1 • 1 

id. 
id. 2 30 5~ sans fonds 336 8 • id. 

Tableau VIII. - Cryolithe. - Tir à air libre. 

Pas d' i 1~flammation id. 2 30 40 2 fonds de 20 178 8 0 
id. 2 30 35 2 fonds de 20 145 8 0 id . 
id. 2 30 32 2 fonds de 20 85 8 0 id . 
id. 2 30 35 sans fonds 110 8 0 id. 
id . 2 30 32 sans fonds 67 8 • 1 nflammation 
id. 2 30 35 sans fo nds 82 8 • id. 
id. 2 30 37 sans fonds 115 8 0 Pas d'i nflam mation 

T a b leau IX. - Cryolithe. - Tir au mortier. 

id. 4 30 35 sans fonds 82 8 0 id . 
id. 4 30 35 sans fonds 80 8 0 id. 

Dynamite gomme no l 4 28 32 sans fonds 72 s 0 id . 
, Mélange)Cryolithe 50 % 

id 8 25 35 sans fond s 100 8 0 de Ch i. sodium 50 % 
Pas d'inflammation 

id . 1 8 1 25 1 35 1 sans fonds 1 75 1 8 1 0 1 
Mélange )Cryolithe 25 % 

de Chi. sodium 75 % 
Pas d'inrlammation 
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T ableau X. - Fluorure de Sodiùm. - Tir à air libre. 

Dynamite no l à 75 o/o de 
Nitroglycêrine • 30 37 sans fonds 2 75 8 0 

id. 2 31) 35 sans fonds 61 s 0 
id. 2 30 37 sans fonds 86 8 0 
id. 2 30 37 sans fonds 83 8 0 
id. 2 30 37 sans fonds 82 8 0 

Tableau XI. - F luosilicate de Sodium. - Tir à air libre. 

id. 

1 · 
2 

1 

30 

1 

37 

1 

sans fonds 

1 
97 1 

8 

1 

0 
id. 2 30 35 sans fonds 80 8 0 
id. 2 30 35 sans fonds 78 8 0 
id. 2 30 35 sans fonds 72 8 • 

Tableau XII. - Fluorure d'Aluminium. - Tir à air libre . 

id. 
id . 
id. 

Dynamite gomme no l 
Dynamite no l 

. I 
2 

1 

30 

1 

40 

1 

. sans fonds 

1 
75 1 

8 

1 
• 2 30 50 sans fonds 142 8 • 2 30 58 sans fonds 230 8 0 

T a bleau XIII. - Fluorure de Sodium. - T i r au mortier. 

4 1 28 1 35 1 4 30 37 
sans fonds 
sans fonds 

73 1 
81 

8 
8 

0 
0 

==' - ,. ~· ......... e::::::::::. i . -- ~__... 
Tableau X I V . - Fluorure d 'Aluminium. 

53 1 Dynamite no 1 4 1 30 1 40 1 
sans fond~ 12 1 8 • 
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OBSERVATIONS 

O Pas d'inflammation 

e Infla01mation 

Pas d'inflammation 
id. 
id. 
id. 
id 

id. 
id . 
id . 

Inflammation 

Inflammation 
id . 

Pas d'inflammation 

id . 
id. 

Inflammation 

T a bleau XV. Cryolithe 40 %· - Chlorure de Sodium 60 %· Tir à air libre. 

54 
55 

56 

Dynamite no l 
id . 

Tableau XVI . 

Dynamite no l 

2 1 30 1 35 1 
2 30 1 35 1 

sans fonds 
sans fonds 

62 1 
68 

8 
8 

0 
0 

Pas d'infiammation 
id. 

Gryolithe 60 'Jt. - Fluorure de Sodium 40 '?f:. - Tir à air lib re. 

2 l 30 1 35 1 sans fonds 75 1 8 0 Pas d'inflammation . 
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llÉllOIRES 
Etude sur le Chauffage direct 

Rapport sur la recherche de l'économie 
de charbon dans le chauffage des chaudières 

et des fours à chauffage direct 

IN'rRODUCTION 

Pu décision du Bureau , en date du 9 novembre i919, il a été 
constitué au srin de l' Association belge de standardisation, une Com
mission spéciale des économies de combustible. 

Ce sujet s'écarte, a vrai dire, de ceux qu'on a coutume de com
prendre dans le domaine de la standardisation. Mais, outre que la 
recherche d' une méthode-ty pe d'obtention du minimum de consom
mation de char bon est tout a fait conforme aux principes directeurs 
de la standardi sation, le contact établ i en ver tu de l'organisation de 
l'A. B. S. entre les services techniques des administrations publi
ques, les groupemen ts industriels et les associations d'ingénieurs, 
créai t un milieu éminemment favo rable à une étude compétente et 
a utorisée de cette question et c'es t cc qui a déterminé l' A. B. S. a lui 
fa ire place parm i ses travaux. 

La Commission spéciale présidée par M. fe Baron Forgeur, dirr c
teUl' de !'Office des questions indu strielles au Ministère des Affaires 
économiques, s'est attaché comme secrétaire-rapporteur. M. Frédéric 
Smal, ancien ingénieur au Syndicat des Charbonnages liégeois, 
actuellement directeur-commercial de la Société anonyme des Char
bon nages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette à Liége. 

Il a été immédiatement reconnu que la t ~che la plus urgente con
sistait non pa s a étudier et , le cas échéant, a préconiser l'adoption 
de procédés nouveaux de chauffage, mais bien à aide1· lcs industriels 
à tfrer im pai·ti m eilleur des in stallations e:àstantes . A son tour, ce 
problème s'est trouvé présenter deux aspr.cts distincts, selon qu'il 
s'agissait , soit de l'exécution même du travail de la chauffe, soit de 
son con trôle. 

Il fallait donc créer deux manuels : un pou r le chauffeur, l'autre 
pour l' ingénieur. 



. ' 
700 : . ' '· ANNALES DES· MINES DE EELGIQUE 

En ce qui concerne le premier, la Commission a constaté immé
diatement qu'il y avait été pourvu depuis long temps par la publica
tion du catéchisme des chauffeurs, d1l à l'Associatioo des Iogénieurs 
sortis de !'Ecole de Liége e t don t la premi ère édition remonte à 1867. 
Comme une nouvelle édition était précisément en préparation a u 
nionient ou la Commission inaugurait ses travaux , un contact, faci
lité par certaines rel ations person nelles, fut établi eut re les deux 
organismes e t la 9° édi t ion du Ca téchisme put a in si paraître en 1921. 
avec la mention du concours que l'A. B. S. y avait appo1•lé (1). 

Dans l' intervalle, la Commission ava it jugé utile de présente1· les 
traits essentiels des instructions con tenues dans le Ma nuel sous une 
forme plus compacte, encore, et elle avait édité à cette fin u ne 
«Affiche portant consei ls aux chauffeurs» et qui semble avoir reçu 
un accuei l fa vorable. 

Restai t la quest ion beaucoup plus difficile du guide à étabLir à 
l'usage des ingénieurs. Malgré l'existence de beaucoup d'ouvrages de 
valeur, aucun d'eux ne présentait, semble-t-i l, les qua lités vou lues 
pou r satisfaire au programme très net que s' était proposé la Com
mission et en vue duquel il im portait d'ailleurs essentiel lement qu' il 
fô.t tenu compte expressément de la nature tonte spécia le des char
bons belges. La nécessité fut donc reconn ue d'établir nne œuvre 
absolument nouvel le, s'appuyant s ur l'expérience person nelle des 
membres de la Commission, complétée el le-même par les recherches 
expérimentales qu' il paraîtrai t possible et utile d'instituer pour par
faire les données existan!es. 

Le rapport qui s ui t forme la première pa rtie du travail a insi 
co nçu et au sujet duquel i l r este à faire remarquer que, dans l'esprit 
de la Commission, il ne constitue pas une œuvre de standardisation 
au sens propre du mot, mais seulement une ébauche, destinée à 
recevoir plus tard les améliorations et addi tions que l'expérience 
au ra suggérées. A cette fin, toutes observations auxquelles auront 
donné lieu la lecture ou la mise en pratique des recommandations 
qu'il contient seront reçues avec empressemen t a u siège de l'A. B. S., 
33, r ue Ducale, à Bruxelles, et il en sera soigneusement tenu compte 
pour l'avenir. 

C'est dans le même but et sous les mêmes r éserves que le Bureau 
de l'A. B. S., réuni le 15 février 1922, a autorisé la publication du 
pi:ésent rapport. 

(1) Voir A1m. des Mines de Belgique. T. XXII (année 1921), 3e liv., p. 957 . 
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PREMIÈRE PARTIE 

Du Personne l et de la chaufferie 

l. CH OI X ET EMPLOI OU PERSONNEL. 

Les c ha uffeurs seront choisis de consti tnlion robuste, 
sobres et, sur ce dern ier point,. ils devront fai r e l'objet d'une 
sLu·veillance soutenue . Les tempéraments par trop lympha
tiq ues, résistant d'ailleurs mal au feu, devront être éloignés, 
tandi s qu'on retiendra, parmi les autres, les suj ets ayant 
une bonne intelligençe et su rtout un caractère bien trempé. 
Ils devront, eù effet, comprendre le fonctionn ement des 
appat·eils de sùrelé e~ agir avec calme et décision prompte 
en cas d'accident ou de menace de grave danger. 

En ce qui regarde l'emploi du personnel, il conviendra 
de disting·uer les ouvriers accomplis, des manœuvres ou 
apprentis . 

Les ouvriers accomplis seront indispensables partout où 
un seu l homme devra suffire à la tâche. Les apprentis et les 
manœuvres ne se rencontre ron t lfUe dans les chaufferies de 
moyenne et grande importance· ot'l ils seront encadrès par 
ouvri ers accomplis qui en seront les g uides. 

D'une ma nière générale, il est désirable qu'aucun-travail, 
étranger à la chauffe, ne soit confié au chauffeur pendant 
le chauffage. Cependant, dans le cas des petites_ consom
mations (moins de 200 kilogram mes de charbon par heure), 
le chauffeur pourra remplir également l'office de mécani
cien, pour autant que le moteur soit immédiatemen t voisin 
de la chaufferie. Dès que la consommation totale atteindra 
200 kilogrammes de charbon par heure, on ne devra plus 
con fie r au chauffeur d'autre lâche que celle de la conduite 
des feux et, dans le cas particulier de la production de la 
vapeur, de l'alimentation de la chaudière. 
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Lorsque la consommation totale atteind ra 500 k ilo
g ra mmes de charbo n par heure, le chauffeur ne dev ra plus 
avoir d' autre t ravail que celu i de la conduite des feux, 
étau t même entendu qu'il disposera d' un aide pendant 
l'opération du nettoyage des feux, pour l'enlèvement des 
cendres. Il ponrra continuer a assurer l 'a limentation des 
cha udières, encore que dans certains cas, déterminés· par la 
disposition des lieux et l'allure de marche, la création d'un 
poste spécial d'alimente ur soit indiqué. 

·2. AMÉNAGEMENT DE LA CHAUFFERIE . 

En dehors des dispositions à envisager pour rédui re au 
strict minimum les pertes de chaleur sensible par rayon.ne
ment, il faudra veiller à la protection des cha uffeurs con t1·e 
les intempéries, en même temps qu'aux mesures à prendre 
pour la plus grande fac ilité du travail et pour la retraite du 
personnel en cas d'accident. 

Les parois ex.térieures en maçonnerie enveloppant les 
carna.ux seront sm,on doubles, t.out au moins protégées pat· 
~n toit. complété d a uve.nts mobiles, surtout si le voisinage 
1mméd1at de la .chaufferie ~st découver t e t propice a l 'ac tion 
des ven ts pluvieux. Le mieux sera de loger l 'installation · 
dans un bâtiment couver t, spécial, comprenant une aire de 
travail dégagée à l'avan t de chaque foyer . Cette ai re de 
travai.l a ura. au m?ins 3

10
,50 de largeur , non compris le 

chemrn de circu latio n des wagonnets, fussent-ils monorails 
ou des brouettes, pour le transport ' du combusti ble. Cel~ 
revien t à di ~e que l'amenée du charbon ne devra pas gêner 
les chauffeurs . 

Dans les cha ufle ries où la vi tesse de combustion est élevée 
et o~ la continuité du travail intensif doit être assurée l 
conviendra de disposer, à l'avant des fo urneaux une n- '1

1 

. , , ba e-
ne so~te1Taine ventilée clans laque lle les cendres et l 
esca rbi lles seron t précipitées lors du nettoyage des feu~: 

... 
1 

1 

1 

l .. 
l 
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par des ouvertures pr atiquées ' dans le sol à. l'aplomb des 
plaq ues mortes. De cette façon, la manœuvre pour l 'enl.è
vement des résid us, après le nettoyage, s'effectuera dans 
la galerie sans encombrer les chauffe urs (fig. 1). 

La cha uffe ri e sera parfa itement éclairée, tant de nuit que 
de jour, et par ticulièrement aux: endroi ts où sont fixés les 
ap pareils de con trôle. Il sera nécessaire de p révoir un 
écla irage de secours pour la nuit, indépendant de l' ~clairage 
électrique de l' usine, celui-ci étant vulnérable. Ùe$ lampe~~ 
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tempête ordinaires toujours en bon état de fonctionnement 
s uffi ront large_ment comme éclairage de secours. 

Ni le contour, ni la partie supérieure des massifs ne 
seront encombrés; la circufa.tion et l'accès aux appareils de 
sûreté, d'alimentation ou de prise de vapeur seront aisés en 
tout temps 1 encore que seuls, les chauffeurs et le personnel 
d'entretien puissent circuler sur les massifs . D'ailleurs, en 
ce qui regarde ce dernier point, on veillera à ce que la 
chaufferie ne soit jamais un passage obligé de l'usine. 

La chaufferie étant logée dans un bâtiment spécial, il 
faudra, en prévision des accidents, ménager deux ou plu
sieurs sorties distinctes pour la retraite du personnel. Les 
portes devront toujours s'ouvrir de l'intérieur vers l 'exté
rieur . 

Le travail de la chauffe exigeant des efforts musculai res 
répétés, on veillera à faciliter toutes les manœuvres qui 
doivent concourir notamment à la conduite économique des 
feux. Le registre sera donc soigneusement équilibré pour 
en faciliter le fonctionnem ent et il ne sera pas difficile d'en 
disposer le mécanisme de commande de façon à p1:évoir les 
dilatations . Lorsque son bon fonctionnement sera assuré 

' on pourra, sans crainte, rendre l'ouverture ou la fermeture 
des portes du foyer dépendantes de sa position par l'un des 
nombreux systèmes de verrouillage répandus dans le com
merce. Les contre-poids ou les leviers de manœuvre du 
r_e?'istre_ se_ dép_laceront le l~n_g d'une graduation toujours 
hs1ble, rnd1catnce de la position de cet important organ 
d 1 ' . e ans a gargouille d évacuat10n des fumées. 

Une conduite d'eau pour le mouillage du charbon règner 
dans la chaufferie et il y aura, greffé sur ce lte conduite a 

. b" d" . ' au moins un ro met 1stinct pour deux chauffeurs voisins. 

Enfin, il conviendra de réserver un petit local à l' 
J .f d 1 .usage 

exc us1 u per~onnel de a chaufferie. Ce local servira de 

-------------------· 

T 
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réfectoire, éventuellement de sa lle de repos et sera munie, 
dans la mesure du nécessaire, de tables, sièges et armoires. 
En même temps, ce local pourra comprendre un disposi tif 
simple pour permettre les soins de toilette, à moins que 
l'usine ne dispose de bains-douches à l'usage des chauf
feurs. 

Moyennant ces précautions, on pourra exiger la plus 
grande propreté clans la chaufferie et le meilleur entretien 
des appareils de sécurité et de contrôle. 

Convient-il de dire, en terminant cette introduction, qu'il 
y a toujours intérêt à parfaire l' éducation des chauffeurs 
en les encourageant à l'étude, ou tout au moins à la lecture 
d'opuscules, tel que le Catèchisme des chauffeurs, publié 
par l' Association des Ingénieurs de Liége et adopté par 
l'A. B ~ S. pour sa propagande (1). 

(1) Voir Annales des .Mines de Belgique. Tome XXII. (Année 1921), 3• liv., 
page 957 . 
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DEUXIÈME PARTIE 

De la combustion a u po int d e vue chim ique 

CHAPITRE PREMIER 

Rappel des considérations théoriques. 

3. GÉNÉRALITÉ~ · - DÉFINITION DU CH ~ UFFAGE DIRECT SUR GRILL( 

Cette étude traite du Chauffage cl irect sur gr·ille. 
Le chauffage di rect sur grille s'obtient par l'emploi de 

combustibles solides, brûlés en un temps, aussi complète
ment qtie possible dans le voisinage immédiat de la grille. 

Le processus complet des réactions avec l'oxygène est 
donc réalisé dans un laboratoire unique appelé chambre de 
combustion, ce qui justifie la dénomination technologique 
de combustion en un temps. Cette -dénomination s'applique 
également au traitement des combustibles gazeux ·et des 
combustibles liquides ou solides pulvérisés, avec cette diffé
rence que pour ces derni e 1~s il y a absenée de grille. 

Au contrai1·e, lorsque les combustibles solides sont dis
tillés ou gazéifiés clans des gazogènes, ils subissent clans 
ces appa i·eils une première combustion imparfaite en don
nant dès gaz combustibles dont la combustion s'achève 
dans un laboratoi re distinct de la chambre de gazéifi cation : 
on dit, dans ces conditions, que la combustion s'opère en 
deux temps. 

Dans le ch auffage di rect sur grille, on assure un appel 
d'ai r permanent, a trave rs la grille et la charge, afin de 
permettre la conti nuité des réactions qui s'opèrent dans la 
masse du combustible en ignition. 11 est bien entendu que 
c_es réactions sont précédées dP, distiUations et de gazéifica
t1 ~ns dont il ne peut être fait une analyse précise. Pout· cette 
raison, et contrairement à certaines théories, on ne cher
c~1era pas ici à assimiler les phénomènes du chauffage 
direct sur grille au chauffage en deux temps. Le résultat ' 

l 
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fi nal des réactions au loyer sera donc envisagé comme 
découlant d' une seule opération chimique, cette manière 
de voi r restant conforme à la conception industrielle de la 
combustion en un temps. 

La combustion économique exige deux conditions : 
1° Une oxydation complète des éléments du combustible ; 
2° L'obtention de ce résultat avec la production de la plus 

petite masse possible de fum ées. 

La combustion sera complète s'il n'y a pas manque d'air ; 
elle permettra la plus grande récupération possible de la 
chaleur sensible, s'il n'y a pas excès nuisible d'air. 

Le contrôle chimique des fumées permet seul de 
mesurer l' importance du manque ou de l'excès nuisihie 
d'air. Or, il fa ut bien le reconnaitre, ce contrôle tel qu'il 
est effectué est, le pllls souvent encore, purement passif, et 
"n e fai t que constater des états d'équilibre chimique au 
foyer, répondant ou non aux conditions de l'économie. 

La présente étude te nte de préciser l'objet des recherches 
dans le con trôle, et pour en faciliter la lecture, il est 
nécessaire de regrouper quelques éléments théoriques 
essentiels. 

4. COMPOSITION DE S COMBUSTIBLES ET DE L' AIR COMBURANT. 

a) COMBUSTIBLES. - Les co rn bustibles belges pour 
grilles son t des charbons de qualité dite « denii-grasse » 
dont les propriétés d'agglutination conviennent parfai
tement à l'emploi des charbons menus ou poussiers 
lavés. 

La composition chimique etementair e de ces charbons, 
cendres et eau hygroscopique déduites, se tient approxima
tivement clans les limites suivantes : 

Carbone (y compris le soufre) . 
I-1 yclrogène 
Oxygène et azote. 

85 a 93 °Io 
3,5 à 5 °/

0 

4 à 9 % 
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La te neur en matières volatiles obtenues par distilla tion · 
en vase clos , suiva nt la méthode de Muck ou encore du 
double creuset, oscille entre -11 et 18 °fo. Le symbole chi
mique de ces matières volatiles peut ê tre représenté par 
C"' H 0

; celles de ces mati ères vola til es dégagées au foye1· 
se composent le plus souvent de méthane (C [-P ). 

Le charbon est toujours accompagné· ùe cendres et 
d'eau . Le charbon pra tiquement sec retient de l'eau hygros
copique ; en plus de cette eau, les catégories lavées sont · 
imprégnées d'ea u provenant des appareils de lavage. Pour 
le bon travail des charges, une certaine humidification est 
nécessaire e t l'on sera même amené, pour cette raison, à 
incorporer, à pied d 'œnvre, de l'eau de mouillage a u char
bon traité, si celui-ci ne tient pas bien sur la pelle. 

b) Arn COMBURANT. - L'air a tmosphéri que est un 
mélange complexe de gaz et de vapeurs ; il suffira, pour le 
présent obj et, de le supposer composé d'oxygène, d'azote 
et de vape ur d 'eau. 

Pour l 'établissement des bilans thermiques, il est néces
saire de connaitre le degré hygrométrique de l'air. 

Les déterminations hygrométriques de l'air se font au 
moyen du psychromètre d'August . 

L 'emploi du psychromètre conduit a ux déterminations 
suivantes : 

Soient , H m/ m de merc ure, la pression atmosphérique; 

t degrés centig rades, la tempéra ture moyenne de 
l'air pendant l'essai; 

t' degrés centig rades, le point de rosée ; 

Qkg,805, le poids du mètre cube de vapeur à 
760 m/ m de mercure et à 0 degré centig rade; 

h m/ m de mercure, la tension maximum de la va
peur d'eau contenue dans l'air a tmosphérique 
à t' degré e t renseignée dans les tables . 

l 
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On aura successivement: 

Poids du mètre cube de vapeur d 'eau à H m/ m de mer
cure et à t0 

: 

273 H 
9 ,805 273 + t · 760 kilogramme. 

Volume de la vapeur d'eau contenue cla ns :1 mètrP. cube 
d'air d'expérience : 

h' 
760 

rµ ètre cube. 

P oids de la vapeur d'eau contenue dans 1 mètre cube 
d'air : 

273 H h' 
0,805 273 + t · 760 . 

760 
kilogramme. 

H . h' 
Appelons ce poids g~ kg. ,· g2 = 0,00038 

273 
+ t kilogramme. 

Le volume de la vapeur d'eau contenue dans l'air 
humide sera en pour cent : 

iOOh' 
g

1 
= 

760 
= O,i3 h' 

En ce qui regarde plus spécialement la composition volu
métrique de l'air sec, il sera admis , conformément aux 
plus récentes mesures, que l'air sec contient 20,944 p . c. 
d'oxygène et 79,056 p. c. d'azote. 

Si on représente ces nombres respecti vement par d1 et e1, on aura 

la relation ~- = 3 ,775 ou 4,775 d 1 = iOO, et, en tenant compte de 
d l 

la vapeur d' eau : 4,773 d1 + g, = iOO ou d, < iOO , mais géné-

ralement > 95. 
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5. PRO CE SS US DES RÉACTION S SELON LES PROPORTIONS RELATIVES 
DU COMBUSTIBLE ET OE l " AIR COMBURANT EN PRÉS ENCE. 

Ce chapitre a pour but de donner un aperçu rapide de la 
composition qualitative des fumées clans les divers modes 
d'emploi des combust i_bles et de montrer que les propor
tions relatives du co mburant et du combustible sont déter
minantes de ce tte corn position . 

Les réac tions vives qui caractérisent la combustion 
industrielle, s'opèrent à haute température. Le combustible 
doi t donc être porté à sa température d'inflammation pour 
réagi r rapidement avec l'oxygène de l'air. 

Les charbons «crus » peuvent être portés à haute tem
pér::i.ture, en vase clos, c'est-à-dire à l'abri de l'air, ou bien 
en contact avec l'oxygène de l'air . 

Portés à haute température en vase clos, les charbons 
di'stillent tandis que maintenus au contact de l'air, ils 
subissent la gazeification et la combustion. 

a) D IS'l' I LLA'l'ION. - Le phénomène spécial de la dis
tillation en vase clos donne lieu au départ des matières 
volatiles du charbon et à la fo rmation du coke. Ce phéno
mène réalise la carbonisation et donne des fumées con
tenan t des hydrocarbures, de l' hydrogène et de la vapeur 
d'eau, accompagnés de petites quan tités d'ammoniaque. 

b) GAZÉrFICA'l'ION . - L'introduction d'une certaine 
quan ti té d'air, généralement humide, dans la chambre de 
distillation provoque, en plus de la distillation, la com
bustion imparfaite du coke et la production d'oxyde de 
carbone et d'hydrogène sous l'action de la vapeur d'eau. 
Pendant ce temp.s, une pa rtie des matières vo la tiles peut 
subir la combustion complète avec production de C 0 2 et 
de vapeur d'eau. Il fa ut admett re, d'autre part, que la pré
sence simultanée de C 0 2 e l de ca1:bone en ignition es t peu 
stable aux températures déjà élevées de la gazéification. 

! 
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Théorique~ent donc, les fumées con tiendron t des hydro
carbures, de l'hydrogène, de l'oxyde de carbone, de la 
vapeur d'eau et de l'azote provenant principalement de 
l'air comburant. 

La gazéification pourra être poursuivie complètement 
sans modification de la composition qualitative des fum ées, 
qui sont celles que, théoriquement, on cherche a obtenir 
dans les gazogènes industriels. 

c) COMBUSTION . - En augmentant la masse d'air par 
kilogramme de combustible, on eritrera progressiYement 
dans la phase des combustions complètes : l'hydrogène 
brûlera en vapeur d'eau, les hydrocarbures brûleront en 
vapeur d'eau t:l en C02

, tandis que l'oxyde de carbone 
brûlera en C0 2• 

A un moment donné, la composition qualitative des 
fum ées pourra donc être 'la suivante : vapeur d'eau, hydro
carbures , hydrogène, oxyde de carbone, C02 et azote. 
L'accr~issement continu de la masse d'air conduira à la 

combustion théor ique complète, appelée aussi combustion 
normale, dont les fumées ne comprendront que la vapeur 
d'eau, du C02 et dè l'azote. Dans cet état, les fumées ne 
possèdent plus de pouvoir calorifique et sont celles ·que 
l'on doit tenter d'obtenir dans le chauffage direct ou dans 
les fours à gaz. 

Les conditions habituelles de la pratique obligent à 
envisager la combustion complète avec excès d'air, excès 
nécessaire jusqu'à un certain point et dont la présence est 
expliquée par les lois de l'équilibre chimique. On sera donc 
en présence ·de la combustion complète avec excès d'air qui 
donnera des fumées comprenant de la vapeur d'eau , de 
l'oxygène, du C0 2 et de l 'azote. 

Très généralement d'ailleurs, on pourra rencontrer dans 
les fumées tous les constituants gazeux, combusti bles ou 
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neutres , dont il vient d'être parlé, et c'est pour cette raison 
qu'il convient d'envisager ce dernier cas, tout à fait géné
ral, dans l'établissement de la composition . volumétrique 
des fumées. 

La recherche de l 'expression de la composition volumé
trique des fu mées est en effet nécessaire, car la connais
sance de la composition qualitative des fumées ne peut 
suffire , à l'examen complet de la question de l' utilisation 
économique du charbon. On est contrain t de rechercher 
cette expression pour permettre le contrôle des analyses 
des fumées, et aussi pour établir le bilan calorifiq ue d' une 
opération de ch auffage. 

6. NOTA TI ONS. CONST ANTES. RÉACTIONS CHIMIQUES. 

Avan t de procéder a l 'établissement de la composition 
volumétrique des fu mées, i l est utile de signaler la notation 
ad mise dans les calculs, la grandeur des constantes et les 
principales réactions qui peuY_ent avoir lieu dans le foyer. 

a) N oTA'rIONS. - .L 'analyse chimique élémentaire 
do nne la composition g ravimétrique suivante du combus
tible sec : 

a % de carbone (y compris le soufre) 
~ » hydrogène 
y » oxygène 
o » azote 
e » cendres 

avec la condition, a + ~ + y + ô + z = 100. 
On représe ntera pa r g1 g rammes la quan tité d'eau 

hygroscopique et de mouillage accompagnant un kilo
g ramme de combusti_ble sec . 

b) CoNs'rANTES . - La composition g ravimétrique de 
l'air .sec sera, en tenant compte. des constantes physiques 
publiées par le Bureau des Longitudes (annuaire 1912) : 

23, 15 % d'oxygène 
76,85 % d 'azote. 

r -
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Outre l'oxygène et l'azote dans la proportion indiquée 
ci-dessus, chaque mètre cube d'air contiend1;a une certainè 
quantité de vapeur d'eau hygrométrique que l'on désignera 
par g2 grammes. 

Poids moléculaires des gaz contenus dans ies fumées . -
L~s poids moléculaires ci-dessous sont rapportés au poids 
moléculaire, 32 g rammes, de l'oxygène . Le volume molé
culaire des gaz est 22,40 litres (détermination de D. Ber
thel ot. - Annuai re du Bureau de Lo ngi tudes 1912). 

Gaz et vapeurs Densités absolues à 760 m/m Poids 
de mercure et Oo centigrade. moléculaires -

co2 1, 977 44 

CO l,250 28 

1-12 0 0,805 18, 02 

Cl-1 4 0,717 16 .03 

02 1,429 32 

N2 1 ,257 28, 02 

1-12 0,090 2,02 

c) RÉA.O'rIONs CHIMIQU ES. - I. Carbone. - Les 
principales réactions du carbone à envisager sont celles 
provoquées par l 'oxygène de l'air, par la vapeur d'eau et 
par l'acide carboniquè. Il faut encore envisager l'action de 
ces corps sur l'oxyde de carbone et l'acide carbonique. 

L'oxygène réagit de deux façons d istinctes sur le carbone 
en igni tion : 

C + Q! = COt 

2 C + 0 2 = 2 CO 

S'unissant à l' oxyde de carbone, il donne : 

2 co + 0 2 = 2 co2 

(i) 

(2) 

(3) 

l _________ _.;,.______ 



iï4 ANNALES DES MINÉS DE BELGIQUE 

La vapeur d'eau agit sur le carbone en ignition de deux 
manières : 

C + H2 0 = CO + HZ 

c + 2 H2 o = co2 + 2 n2 
(4) 

(5) 

L'acide carbonique s'unit au carbone en ignition en 
donnant : 

c + co2 = 2 co (6) 

II. Hydrogène. - La réaction principale de l'hydrogène 
est : 

2 -tt2 + 02 = 2 H2 0 (7) 

III. Méthane . (Cf-l''). - Les réactions de l'oxygène et du 
méthane sont les suivantes : 

CH4 + 2 0 2 = coz + 2 H2 O (8) 
2 CH~+ 3 0 2 = 2 CO+ 4 H~ O (9) 

Ce sont là quelques réactions essentielles, parmi d'autres 
plus .complexes et par cela même moins bien connties, qui 
ont h eu dans un foye r et qui son t régies pa r les lois de 
l'équilibre chimique. L'état physique des réactifs, le rapport 
de leurs m~sses, la température des laboratoi res, celles de 
la combustion, etc., son t les facte urs qui détermi nent l'im
~ort~nce de chacu·n·e de :es réactions. Cette question, par
ticulièrement familiè re a M. H. Le Chatelier a été déve
loppée dans ses divers ouvrages sur la combustio n. 

7 . ÉTABLIS.SE.M ENT DE LA COMPOSITION VOLUMËTRIQUE DES FUMËES. 
CA S GENER AL. 

a) ÜISP~RSION DES ÉLÉMENTS COMBUS'l'InLES. _ 
Pour établir par une formule o·énérale la ·t· 

. . o com pos1 1011 
quantitative des fumées il convient de t · l 

. ' enir compte ce 
toutes les réactions possibles dn carbone é t. · 

d . . , r ac ions qui 
peuvent se pro mre simultanément clans le (! d • 

· , ioyer , e meme 
que de celles de l hydrogène et de tous les au lres éléments. 

..................... ____ ~ 

i 
r/ 

\ 

1 
! 

1 
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Après l' introduction dans le foyer d'un kilogramme de 
charbon sec, les 10 a: grammes de carbone se répartis
sent en: 

10 a:1 grammes bn1lant en anhyd1~ide carbonique, 
10 a:t » >> en oxyde de carbone, 
10 "-3 >> distillan t en méthane, 
10 a:.1 » s'échappant à l'état libre, soit que cette 

quantité accompagne les escarbilles et les cendres, ~u 
qu'elle est entrainée dans les camaux sous forme de suies. 

On posera, iO a. = iO (a.1 + a.2 + a.3 + a.~) grammes. 

L'hydrogène total du combustible - 10 ~ grammes -se divisera en 

iO ~ 1 grammes brûlant en vapeur d'eau. 

10 ~2 grammes distillant en méthane, ce qui donne subsidiairement 
la relation 3 ~2 = a 3. 

10 ~3 grammes s'échappant sous forme d'hydrogène, on posera 

L'oxygène y% du combustible pèsera 10 y grammes par 
kilogramme de combustible sec et interviend ra dans les 
réactions au même titre que l'oxygène de l'air. 

Le poids d'azote correspondant à o %, 10 o grammes, 
s'ajoutera à l'azote de l 'air dont le rôle est passif au point 
de vue des réactions, tout autant, pourra-t-on admettre, 
que les 10 E grammes de cendres. 

On n'envisagera pas ici l'éventualité des dissociations de 
l'anhydride carbonique ni de l'oxyde de carbone, les tem
pératures régnant dans la chambre de combustion n'étant 
pas assez élevées pour que les premières dissociations 
soient sensibles, ni assez basses pour que celles de l'oxyde 
de carbone apparaissent, en dehors du cas, exclus ici, des 
gazogènes . 

Pour être suffisamment complet, il est indispensable de 
signaler que les fu mées contiendront la vapeur d'eau issue 
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de l'eau hygroscopique ou de mouill age du charbon, de 
même que tout ou partie de celle de soufflage ou accom
pagnant l'air a tmosphérique, lequel n'estjamais théorique

ment sec . 
Partie de cette vapeur agira sur le carbone en ignition 

en donnant du gaz a l'eau. 

En appelant, x, la fraction du volume d'air en excès 
accompagnant le volume d'ai r sec N0 mètres cubes qui est 
entré en réaction par kilog ramme de combustible, il sera 
entraîné dans le foyer un poids de vapeur d'eau, représenté 
par l'expression 

[91 +No (i + x) 9 2] ou 9 1 + Ng2 gra mmes. 

Ce poids se divisera en deux parties dont l'une passera 
dans les gaz à l'état de vapeur d'ea u et dont l 'autre se 
décomposera en hydrogène (1 ), que l'on re trouvera dans les 
fumées, et en oxygène qui se sera uni plus ou moins com
plètement au carbone. 

Il en résulte évidemment que les 10 (C1.1 + Cl.2) grammes 
de carbone se décomposeron~ eux-mêmes en deux parties. 

10 (o:'1 + a.'2) grammes qui réagiront directement avec 
l'oxygène de l'air et 10 (z''1 + a."2) g ra mmes qui réagiront 
avec la vapeur d'eau. 

Le poids d'hydrogène, 10 ~4 grammes libéré par ces 
dernières réactions sera rep résenté par 

io (.l • ( iO " + 5 If ) • 
t'4 = \ 3 a 1 3 a 2 grammes 

tandis que le poids ù'hydrogène, 10 ~5 gra mmes, se trou
vant dans la vapeur d'eau qui échappe à toute réaction, 
sera représenté par 

iO ~5 = [
91 + N (~ + x) 

92 
- c~ a" 1 + ~ "\) J gr·ammes. 

(1) Par la réaction du gaz à l 'eau . 

e 
1 
' 

1 .,,.,. 
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b) Calculs. - T enant comp te de ce qui précède, il est 
a isé d'exprimer le po ids d' oxygène consommé, A kilo
g rammes, par kilogramme de charbon sec. Ce poids 
s'écrira : 

A= (1 + x) X (0 ,0267 a.'1 + 0,0 133 a'2 + 0,0793 ~ 1 - 0.01 y) 
kilogrammes d'où l'on li rn le volume d'air sec normal, N mètres 

cubes, en divi sant ce poids pat· 0,2993 rep 1·ésentant, en kilogramme, 

le poids d'oxygène contenu dao s uu mètre cube d'air sec normal : 

N = (i + x ) X (0,0267 a'1 + 0,0133 e1.'2 + 0,0793 ~ 1 - 0,01 y) 
0,2993 

mètres cubes d'ai r sec normal , c'est-a-dire, a 760 millimètres de 

mercure et a zéro degré Celsius. 

De même, la composition voluniètriqiee des fumèes (cas 
genèral) découlera de l'établissement du volume normal, 
c'est-à-dire supposé à '760 millimètres de mercure e t à zéro 
degré Celsius, de c haq ue constituant de la fumée. 

On aura, par kilog ramme de combustible sec. : 

Volume normal de C02 : 

0,0357 
o: 1 ou 0,01855 "1 mètres cubes 

1,977 

Volume normal de CO : 

o,oz33 
o:. ou 0,01867 a

0 
mètres cubes 

i ,250 - - . 

Volume normal de H20 : 

(i) 

(2) 

0,0893 (~ 1 + ~j) ou O, iii07 (f,1 + ·f,5) mètres cubes (3) 
0,805 

Volume normal de CR-1 
: 

0.01335 
a:i ou 0,01863 a:i mètres cubes ( 4) 

0,717 

Volume normal de H2 : 

O,Ol (~s + p,.1) ou 0,11iii (~3 + P,") mètres cube;> (5) 
0,09 
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Volume de 0 2 : 

0 ,2094.4. X X (0,0267 0:'1 + 0,0133 r.t't + 0,0793 p, I - 0,01 i) 

0.2993 

ou x X j0,00931 (2 r.t11 + a'2 ) + 0,05551 [~ 1 - 0,007y! m3 (6) 

Volume normal de N2 : 

0,79056 (1+x)x (0,0267 Ct' 1+0,0i 33 0:'2+0.0793 ~ 1-0,0iy) 0,01 
0,2993 + i ,257 

ou ((1 + x) + !0,035'16 (2 0:'1 + a'.i) + 0,20963 ~ l - 0,02641 ri+ 
0,008 ô] mètres cubes (7) 

E n représentant par L la somme des g randeurs (1) à (7), 
la composition volumétrique centésimale des fumées sera : 

Ct 
co2 .... . . a %= i ,855 + ,_, 

0:2 
CO ..... .. b %= 1,867 T 

..J 

P,a + 'i .1 H2 . ....... c% = ii ,111 ~ 
..J 

02 . ....... d % = ~ x jo,931 (2 a1
1 + :t12) -1- 5,551 ~ 1 - 0,7 1 ( 

N2 .•.... e % ·= 
1
1 x )3,516 (2 a.'1+ a.'2)+20,963 ~ 1-2,64 1 .,. 1 +~~8 (; 

' 1 ... 

C1.1 CH-1 
• • •• • • • { % = 1 863 ::_ , ~ 

I-!20 · · · , · · g % = i 1 107 P,i + ~:, 
' ~ 

.<!'; 
1 

l 
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8. RELATION OBLIGÉE ENTRE LES VOLUMES DES CONSTITUANTS DE 
LA FUMEÊ. CONTROLE DES ANALYSES. 

a) GÉNÉRALI'l'ÉS. - En partant de l'analyse volumé
trique des fumées, ce qui revient à prendre le problème à 
rebou rs (i), on peut dé terminer les d iverses portions du 
carbone total du combus tible qui ont réagi successivement 
en C02

, CO et Cff', le carbone résiduel, c'est-à-dire, qui a 
échappé à to utes réactions, ayant fai t l'objet d'une déte1'
mination spéciale. Même remarque pour l' hydrogène . 

Il est donc essentiel d'être assuré de l 'exactitude des 
résultats de l'analyse des fumées, cette analyse étant par 
elle-même délicate en raison de l'extrême instabilité des 
volu mes gazeux sous l'i nfluence des variations, même mi
nimes, des températures . 

Le présent chapitre a pour but d'indiquer un moyen de 
cont rôle des analyses. Ce moyen consiste dans la vérifica
t ion d'une certaine rela tion qui doit exister entre les vo
lumes des consti tuants de la fumée . 

Cette r~lation est signalée par M. J . Seig le dans le « Bul
leti n et Comptes-rendus mensuels de la Société de l 'indus
trie -minérale (5°série, t. X IV, tro livr. , 1918) )> • 

Le chauffage direct, en uu temps . a é té défini plus haut 
comme étant celui qui résultait d'une série de réactions chi
miques s'effectuan t clans un seul laboratoi re . On admettra 

que ces réactions se produisent dans un certain ordre et à 
la suite ou en concordance avec les phénomènes de distil
latio n qui se passent sur la grille. 

Le charbon frais introduit dans le foyer distille abondam
ment en laissant sur la g rille du coke en ignition qui est 
enveloppé tout d 'abord par l'air frais . On rencontrera donc 
en premier l ieu les réactions du carbone du coke avec l'air 

(l) Ce sera d'aill~urs l'unictue façon de l'qborder dans les application& indQS• 

triell~s. 
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et la vapeur d'eau que cel air contient. On pourra admettre 
que les matières volatiles, constituées par les hydrocarbures , 
n'entrent en contact avec l'air (qui n'a pas réagi mais qui 
a traversé la couche de coke sur la grille par des chemi
nées), que dans la chambre de combustion. 

Il est donc logique, en dehors des raisons de si~plici t é, 
de rechercher la relation qui existe entre les constituants 
de la fumée résultant de la combustion du coke d'aLord, et 
ensuite, de voir les modiûcations apportées dans ces rela
tions par la combustion des hydrocarbures. 

b) COMBUSTION DU COKE. - On envisagera donc en 
premier lieu le cas du carbone, lequel donnera lieu aux 
réactions suivantes : 

C + oz = C02 
( i ) 2 C + oz =-= 2 CO (2) 

c + 2 HZO =-= coz + 2 HZ (4) c + H!O =CO+ H2 (3) 
2 H2 + O! = 2 WO (5) 
02 = 0 2 (air en excès) (6) 

En rapportant ces relations à l'unité molécule-gramme, 
on pourra admett re qu'elles in terviennent simultanément 
chacune un nombre de fo is représenté par x, y, z , t, u et v. 

La proportion de chacun des consti tuants de la fumée 
est d'autre part représentée par une fraction du volume 
total ~' des fumées : 

a , pou r l'anhydride carbonique 
b

1 
pour l'oxyde de carbone 

c
1 

po ur· l'hydrogène 
d 1 pour l'oxygène 
e1 pour l'azote 
9 1 pou r la vapeur d'eau 

On a la relation de condition : 

(C02) 

(CO) 
(H 2) 
(02) 
(N2) 

(H20) 

,,, 
a, + b1 + c1 + d 1 + e, + g 1 = 2;,4 = V 

~'étan t exprimé en litres et 22,4 litres repr6sentant le 
volume de la molécule-gramme, V exprimera le nombre 

-

1 

l -
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total de volumei> moléculaires en trant dans l'opération 
envisagée. 

On pourra clone ècrire : 
a1 = X+ t 
b, = 2y +.:: 
c1 = z t- 2t - 2u 
d

1 
,,..,, V 

9 1 = 2u 
e1 = 3,775 (x + y + u + v ) 

Eu remplaçant dans la valeur e,, x, y, u et v par leur 
expression 

il viendra, 

X= a 1 - t 
bl -.:: 

y = -2-

U= ~1 
V = d 1 

a1 + b1 + c1 -f- d 1 + 3,775 (a , - t + b, ;-z + ~' +d1) + 9 1 =V 

ou 
4,775 (a, + cli) + 2,8875 b1 -1- C1 +2,887591 -1,8875(2t + z) = V 

or 
2t + z = c, +{li 

clone, 
4,775 (a1 + d 1) + 2,8875 b1 - 0,8875 c1 + g 1 = V (A) 

Cette relation fondamentale (A) exprime que si les ana
lyses de gaz sont bien faites, les te11eurs dans les fumées de 
la combustion du coke, de co~ , CO, H.2, 0 2 et H20 en vo
lumes pour cen t vérifieront la relation : 

4,775 (a 1 + cl1) + 2,8875 b1 - 0,8875 c 1 + g 1 = 100 

c) l N'l'ERVEN'rION DES HYDROCARBURES. - La 
relation fondamentale (A) sera modifiée par la combustion 
complète ou incomplète des hydrocarbures dans la chambre 
de combustion. 
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Au nombre de volumes V provenant de la combustion du 
coke d'un kilogramme de charbon sec, correspondra un 
nombre de volumes v de méthane qui se répanà.rn dans la 
chambre de combustion. 

Dans le cas particulier des c harbons demi·g ras belges, 
on peut décomposer un kilog ramme de cha rbon pur, en 
envisageant la plus grande présence possible de méthane, 
comme il suit : 

800 grammes de carbone libre, 
160 grammes de méthane, 

40 grammes d'oxygène. 

On établit aisément que dans le cas de la combustion 
tout à fait incomplète du carbone libre, cas de la pro
duction du gaz à l'eau, le volume du méthane représen
terait a u maximum 7 % des fu mées produites, tandis que 
dans le cas de la combustion complè te de ce carbone 
li bre, ce même volume 'ne dépasserait pas 3,5 % du 
volume total des fumées. 

En effet, le premier cas donne 800/ 12 = 66,7 volumes 
moléculaires d'oxyde de carbone et 66, 7 volumes d'h ydro
gène, soit 133,3 volumes moléculaires pour 10 volumes 
de CH". 

Le cas de la combustion complète du carbone li bre, 
donne 800/12 = 66, 7 volumes d'acide carbonique et près 
de 250 vol umes d'azote, so it 300 volumes de fumées 
initiales pour 10 volumes de C H'. 

Il en résulte une modification de la relation (A) qui 
devra s'écrire dans le cas du dosage du méthane ; f repré
sentant la proportion de ce gaz : 

4,775 (a+ d) + 2,8875 b - 0,8875 c + r + g = 100 

ou, si ce dosage ne s'effectue pas ; 

100 > 4,775 (a + d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 93 

î 
1 

î 
' 

l 
~ 

1 
,,J--

1 

l 
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Ce qui pr:écède se rapporte au cas de la distillation du 
méthane sans qu'i l y ai t combustion de ce gaz, mais lorsque 
le méthane brùle dans la chambre de combustion, la modi
fication de la relation est plus profonde, à cause, soit de la 
disparition ·de l'oxygène qui était en excès dans les fumées 
in itiales, soit de l'augmen tation d'azote provenant de l'air 
comburant aya nt pénétré dans la chambre de combustion 
par des cheminées. 

Pour apprécier l 'importance des modifications apportées 
ainsi dans la relation (A), il convient de disting uer la 
combustion incomplète de la combustion complète du 
méthane, sans s'arrêter toutefois à l 'action de la vapeur 
d'eau sur ce gaz. 

ex) Dans le cas de la combustion incomplète du coke. 

La combustion incomplète ou complète du méthane se 
fera an moyen d'air ayant pénétré par des cheminées dans 
la chambre de· combustion. 

i ° Combustion incomplète du méthane suivant la for · 
mule. 

2 c H-1 + 3 0 2 = 2 c 0 + 4 fl 2 0 

L'acc roissement du volume d'oxyde de carbone sera au 
plus égal au volume maximum de CH4 soit 0,075 V; le 
volume d'oxygène correspondant sera 0, 1125 V entraînant 
0,429 V d'azote; la vapeur d'eau se sera accrue de 0,15 V. 

Il viendra donc dans les fumées initiales : 

a1 + b1 + c1 + d 1 + e, + g 1 =V 

et dans les fumées après la combustion incomplète du 

méthane, 

a
1
+(b

1
+0,075) +c,+d1 +(e1 +0,429 V)+ (g,+O,i 5V) = 1,654. V 

L'équation fondamentale: 

4,775 (a 1 + d 1) + 2,8875 b1 - 0,8875 c1 + g 1 =V, 
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deviend t'a, 

4,775 (a1 + d 1) + 2,8875 (b 1 + 0,075 V) -

0,8875 c 1 + g 1 + 0 ,15 V= r:; X t ,654. V 

t,36G6 
ou r:; = i,654 = 0,82G 

En désiguant donc : 

a, par a 

b1 + 0,075 V par b 

c1 parc 

d 1 par d 

g 1 +0, '1 5 V par g 

On aura, si 1,654 V = 100 

iOO > 4,775 (a+ d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 82,ô 

2° Dans le cas de la combustion complète du méthane 
suivant la formule . 

CH-1 + 202 = coz + 2If20 

On obtient de la même manière : 

iOO > 11,775 (a+ d) + 2,8875 b- 0,8875 c + g > 83 

~) Dans le cas de la combustion complète du coke. 

i ° Combustion incomplète du méthane. 

L'air comburant nécessaire pénétrant par des cheminées 
on obtient la relation : · ' 

100 > 4,775 (a+ d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 80 

Au contraire, si l'oxygène se trouve en excès dans les 
fumées elles-mêmes, on doit poser dans ce cas : 

a1 + (b1 -1- 0,035V) + c 1 + (d , - 0,0525 V)+ e 1 + g 1 + 
~,07 V == 1,0525 V 

et li.,775 (a1 + d, - 0,0525 V)+ 2,8875 (b
1 
+ 0,035 V) -

0,8875 c1 + g 1 + 0,07 V = r:; X i.0525 V 

r 

1 
J 
1 

î 
l 
I 
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d'où r:; = 0,875 et la relation fondamentale devient : 

100 > 4,775 (a + d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 87,5, 
si 1,0525 V= 100 

2° Combustion complète du mèthane. 

Les calculs conduits de la même façon donnent les rela
tions suivantes : 

iOO > 4, 775 (a + d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 89,5 

dans le cas ou l'air nécessaire à la combustion vient s'ajou
ter aux fumées, et 

100 > 4,775 (a+ d) + 2,8875 b - 0,8875 c + g > 86,4 

Jans le cas où l'oxygène en excès dans les fumées initiales 
suffi t à la combustion du méthane. 

Généralement, on se borne à la détermination expéri
mentale de l'acide carboni11 ue, de l'oxyde de carbone et de 
l'oxygène. On retient la vapeur d'eau lors de la prise des 
échantillons de gaz et, notamment dans le cas du chauf
fan·e direct, on ne détermine pas l'hydrogène. D'ailleurs la 
solution de chlorure cuivreux acide, employée pour l'ab
s~rption de CO, dissout également cer tains gaz hydrogénés 
des fumées . Dans le cas des combustions complètes, le 
terme g est plus élevé que cet l'on peut poser sans crainte 

100 > 4,775 (a +cl)+ 2,8875 b > 84 

que l'on écrira 
100 > 5 (a + d) + 3 b > 84 (B) 

our teni r compte de la sol ubilité des gaz dans l'eau des 
;ppareils de mesu~e et aussi de l' éventualité de combus
tions incomplètes importantes. 

Cette relation simple doi t servi r au con tràle des analyses . 
Les charbons demi-gras belges vérifient très approxima-

tivement la relation 
5 (a + d) + 3 b = 92 
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9. EXEMPLE D'APPLICATION DES PRINCIPES THÉORIQUES QUI PRÉCÈDENT 
AU CAS D'UN COMBUSTIBLE DE COMPOSITION DONNEE 

Pour fixer les idées sur l'exposé qui précède, on a réuni 
dans un tableau les résultats calculés détaillant la compo
sition des fumées obtenues par le traitement d'un même 
charbon de qualité demi-grasse tenant 18 p. c. de mati ères 
volatiles et 9 p. c. cendres, clans les cas : 

t 0 de la distillation en vase clos; 
2° De la gazéification partielle; 
3° De la gazéification totale; 
1.0 De la combustion incomplète; 
5° De la combustion théorique complète ou normale ; 
6° De la combustion complète avec 50 °Io d'air en excès ; 
7° De la combustion complète avec 100 °Io d'air en e.xcès. 

DoNNÉEs : a) L'analyse élémentaire du charbon sec est la 
suivante : 

Carbone fixe 
Hydrogène. 
Oxygène 
Azo te . 
Cendres . 

Vérification. 

82 % on a 
4 » ~ 
4 )) r 
1 » r, 

9 )} 3 

100 % 
b) On sait qu'en ce qui regarde le méthane, on a la 

relation : 
(1.3 = 3 ~2 

c) La teneur supposée de 18 % de matières .volatiles 
permet d' écrire : 

<:1.3 + ~J + ~t + ~3 t y + 0 = 18 

d) Le carbone résiduel a., a été fixé â 2 % lorsqu'il n'a 
pas été déterminable par le caractère de l'opération elle
même, comme dans le cas de la carbonisation et de la 
gazéificatio'n partielle ; 

e) On a également par définition : 
a = a1

1 + 'J.11
1 + a'2 + r1." 2 + rJ.3 + et.4 

~ = ~1 + ~2 + ~3 

1 . 
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H YPOTHESE : a) On a supposé le charbon à l'état sec ; 

b) On a supposé l'air comburant saturé d'humidité à une 
t~mpératur~ in! tiale de 17° C. environ, de façon que cet 
air co~tenait 1o ?Tammes de vapeur d'eau par mètre cube. 
Le poids total d eau entrainée da ns le foyer a clone été 
obt: nu par l'expression N0 (1 + x) gz, où. g

2 
= 15 grammes. 

CJ La vapeur d'eau hygrométrique a été s upposée réa O'ir 
avec le car~~ne :fixe eu ignition, dans les cas partic uli~rs 
de la gazé1f1cat1on et de la combustion incomplète et 
donner du gaz à l'eau clans la mesure de toute la mass~ de 
c.etle vapeur cl'e~u !1.ygromélrique . Dans ces cas parti cu
liers, on a étabh aisément que le nombre représentant 3.". 
en % était celui exprimant No en mètres cubes, c'es t-à-d ir~ 
qu'on à pu écrire : 

'X
11

2 = N0 , pour g 2 = 15 g rammes . 

En raison de cette même hypothèse l'bydroO'ène résul
tan t de la d.écomposition de la vapeur d'eau hy:i·ométrique 
étai t obtenu par la relation 

N 
~·· =1r 

d) On a déterminé N. par la formule établie plus haut, 
dans laquelle on a posé, pour plus de simplicité clans l 

é 
. 

1
, . , , es 

op rat10)1s où air était absent ou en quan tité insuffisante : 
0,0793 ~ . = 0,01 y 

e) Dans la phase de la gazéification partielle on ét tl.é 
l , . i· , cl , . , a u i 
.e cas part1cu le1 e a2 =a.,, tandis que dans la combustion 
incomplète, on a étudié le cas de 

I - 1 A ~ ~ 
a 2 - a 1, t-'2 = 2 et ~a = W 

Formule de contrôle. - La formule de contrôle ri 
reuse a été ap pliqué d • gou-
10 d ' e, 2 e ;neme que la fo rmul.e approchée 

an~ le cas ou CO n est pas di ssout dans l'eau des 
app~re1 ls de mesure et 20 dans le cas où cette dissol t. 
attemt 5 °fo. u ion a 
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TABLEAU DES RÉSULTATS CALCULÉS DE LA COMPOSITION VOLUMÉTRIQUE DES FUM~ES 
OBTENUES DANS LE TRAITEMENT D'UN CHAIIBON CHAUFFÉ A L' ABfü DE L' AlR 

OU EN CONTACT AVEC CELUI·CL 

Gazéification Combustions 

Notations Observat ions Distil . ----------- -
Par- , T 1 incom-, nor- ,+ 50%,-1- 100 tielle ota e plètc male air % air 

.I Il Ill IV V VI V i l 

ai (C02) ~ 
a'1 pa r action de l 'oxygène 

1 

de l'air. . . . . 0 0 0 34 , 5 80 80 80 
a'·1 par action de la vapeur 

d'eau . . . . . 0 0 0 0 0 0 0 

~ 
. par action de l'oxygè ne 

(.( 1 
(.( 2 

a2 (CO) 
de l'ai r 0 35 , 6 68 34,5 0 0 0 .. par action de la vapeur rJ. 2 

\ d 'eau 0 1 ,58 3,02 4 ,94 0 0 0 

1 

a3 (Crl4) distillati <>n 9 9 9 6 0 0 0 
(.(., carbone résiduel . 73 35,6 2 2 2 2 2 
~1 (H20) par action de 02 du char-

3 ) 
bon et de l'ai r. . . 0,5 0,f> 0,5 l ,7f> 4 4 4 

~2 (C H'1) distillation 3 3 3 2 0 ù 0 
~3 (H2). hydrogène du charbon . 0,5 0, 5 0 ,5 0,25 0 0 0 

~·I (H2) hydrogène de vapeur 
0,3 0 ,83 d'eau hygrométrique 0 0 ,51 0 0 0 

1 oxygène du charbon. . 4 4 4 4 4 4 4 
0 azote du charbou 1 1 1 1 1 l 1 
E cendres du charbon . 9 9 9 9 9 9 9 
X fraction de l'air en excès 0 0 0 0 0 0,5 1, 0 
N m3 volu me d 'a ir fra is 0 1 ,582 3,023 4,941 8,063 i2,095 16, l 2E 

Compositio11 vol11métn"q11e des fumées (volumes absolus à Oo C. et à 760 m/m de mercure) 

coz Vol. normal absolu en m3 0 0 0 0,640 1 ,485 1, 485 1 ,485 
CO » 0 ù,693 1 ,323 0,735 0 0 0 H2 » 0,056 0.090 0, 112 0, 120 0 0 0 
0 2. )> 0 0 0 0 0 0,8~·1 1,688 
N2. )) 0,008 l ,259 2,398 3,908 6,366 9,5,15 12, 724 
CH1 

)) 0, 168 0, 168 0, 168 0, 1!2 0 0 0 H2Q. )) 0 ,056 0,056 O,Or..6 0, 196 0,596 0,668 o, 1.rn 
--- -- - - - - - -- - -

~ Volume en m 3 par kg. 
de charbon sec 0 . 288 2,266 4,057 5,711 8,447 12,5·12 16,64{ 

Compositio11 volumét,.ique ce11tési111ale 

a co2 en% . 0 0 0 11 ,2 17,5 11 ,8 8,9 
b CO en 't{J 0 30,6 32.6 12,9 0 0 0 c H2 en% 19,5 3 , 9 2 , 7 2,0 0 0 0 d 02 e n % 0 ,, 0 0 0 0 6, 7 10,l e N2 en % 2,8 55,7 59,2 68, 5 75 , 5 76,2 76.6 f CH". en%. . 58 ,2 7,4 4,1 2,0 0 .o 0 g . H20 en 't{J . 19 ,5 2,4 1 ,4 3,4 7,0 5,3 4,4 c rigoure ux. pas d'applicat. 96,9 95, 1 91,5 94 , l 95,6 c appro:hé . sans d issolution de C02 » 97,8 94,7 87,5 02,:5 95,0 c approché . J avec di ssolut. de 5% l.02 

)) 97,8 92,0 83,2 89 ,3 92,3 
1 

1. 

{ 

l 

È1'U DE SUR LE CHAUFFAGE DIRECT 729 

GRAPHIQ,Ul!; DES RÉSULTA'I'S. - Les résultats théo
l'iques obtenus ont été tl'a.duits en gl'aphique (fig. 2) pour 
les t'endre plus saisissables et mieux permetfre leur rappro~ 

chement avec ceux directement observés expérimentale~ 
ment. 

Valeurs cles résultats calcutès. - Les résultats pra
tiques, qu'il s'agisse de distillation, de gazéification ou de 
combustion, s'éloignent plus ou moins sensiblement de 
ceux qui ont été établis ci-dessus . Les lois de l'équilibre 
cbimique, dont il n'a pu être tenu compte dans les exemples 
calculés, régissent en effet les phénomènes de distillation et 
de combustion ; elles introduisent dans la fumée, une 
variété de ga~ et de vape urs bien différente de celle qu'on 
a fixé a p1·iori en tenant compte de la nature de l 'opération 
(distillation, gazéification, combustion incomplète ou par
faite). 

D'ailleurs, les phénomènes de la di ssociation, non de 
l 'acide carbonique ni de la vape ur d'eau , mais de l 'oxyde 
de carbone interviennent à des températu res relativement 
basses ; d'autre part quoi qu'on fasse, dans le c hauffage 
direct, il y a toujours, même dans la phase des com
bustions complètes, des hydrocarbures imbrQlés qui 
éhappent aux r éac tions , sans compter que la formation de 
de la suie, dans les chambres de combustion, apporte une 
autre cause de perturbations dans les résultats. 

On n'approche de la combustion normale que clans le· 
chauffage en deux temps (gazéification dans les gazogènes, 
puis· combustion par l'air secondaire) tandis qu'on s'en 
éloiane sensiblement dans le chauffage direct. Dans ce 

0 . . 
dernier cas, il faut toujours un important excès d'air pour ' 
at teindt'e la combustion pratiquement complète et il y ·a 
lieu de s' inquiéte r de cette exigence. 

Sans que des études, en ce qui concerne particulièrement 

le cbaébon aient été méthodiquement entreprises sur ca--:-r\~l" 
' . ,,,(.'0'---~:...._Uf:"-..... 
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point, aux appareils industriels mêmes, on peut expliquer 
les combustions avec excès d'air en s'appuyant sur le 
résul tat des recherches expérimentales de MM. Pelet et 
Jomini de l'Université de Lausanne sur les lim ites de corn
bust,ibil,itè. 

CHAPITRE II. 

De la limite de combustibilité des .combustibles. 

10. RECHERCHE DES CONDITIONS DANS LESQUELLES LA COMBUSTION NE 
PEUT PLUS SE PRODUIRE. - Expériences de MM . Pelet ~t Jomiui. 

Les travaux de MM. Pelet et Jomini sur cette question 
ont été publiés dans la 734° livraison (février 1903) du 
J.Vloniteur Scientifique du docteur Quesneviile. 

Voici, suivi pas à pas, le résumé succinct de ce travail, 
tout à fait intéressant par le caractère objectif de s~s résul
tats. Ces derniers ont été obten~s et présentés un peu en 
dehors des considérations de la mécanique chimique qui 
devient aujourd'hui un peu plus fami lière qu'alors . 

Les auteurs se sont proposés de rechercher les conditions 
dans lesquelles la combustion ne peut plus se produire. 

Ils rappellent les expériences de H. Davy qui, le premier, 
montra les différences de combustibilité. 

Davy introduisit une bougie allumée dans une bouteille 
et constata qu'elle s'éteignait avan t d'avoir épuisé tout 
l'oxygène contenu. Dans l'atmosphère ainsi appauvr ie 
d'oxygène, il fit brùler du soufre pendant un certain temps; 
le soufre s'éteignit avant d'avoir épuisé tout l'oxygène de 
la bouteille. Après le soufre, un jet d'hydrogène put être 
maintenu en combustion et, enfin, après l'hydrogène, le 
phosphore. 
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Chaque fo is, l'extinction se produisait faute d'oxygène eu 
quantité suffisante el non faute de combustible. 

Les auteurs remarquent que dans n'importe que l foyer , il 
existe toujours dans les fumées une ce1'lai11 e proportion 
d'oxygène de l'air qui .ne prend pas part a la 1·éaclio11 et 
qu'il est ra re que la quantit é d'anhydride carbonique for mé 
dépasse 14 Yo. 

MM. Pele t et Jomini se sont demandés à quel moment se 
produira l'extinc~ion d'une flamme b1·ûlanl clans im voliime 
d'air limité, et de quelles causes dépend cette ex ti nction . 
Ils ont donc appelé limite de combustibilite le moment où 
un combustible quelconque cesse de br ûler, l'extinction 
étan t produi te, par défaut d'oxygène, sans qu'i l y ail absence 
complète d'oxygène, et non par manque de combustible. 

Des expériences ont été faites en effectuant cli ve rses 
combustions sous cloches de capacités cliflérentes; les gaz 
ont été dosés à l 'état sec, mais comme ce r ta ins combustibles 
produisent de la vapeu1· d'eau, qui ne figure pas clans les 
analyses , de même que de l'anhydride sulfureux très soluble 
d·ans des apparei ls <le dosage, tous les résultats onl été 
donnés par le calcul de ·l'oxygene dispw·u (O . D.) et de 
l'oxygéne restant (O. R .) en °Io du vol ume de l'air qui est 
intervenu. 

EXEMPL E : Combustion de l' alcool; les gaz dosés on t 
révélé 6,9 % C0 2

; 10,2 °Io 0 2
; 82,9 °Io azo te. 

On pose 
79,2 a; 

azote dosé - oxygène dosé 

d'où 
79,2 X 10,2 

a;= 82,9 = 9 ,75 % 

r eprésentant la proportion d'oxygène restant, réduite à 
79,2 % d'azo te, c'est-à-dire l'oxgène non brûlé pour 

~l 
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tOO volumes d'air avant la combustion. La différence : 
20,8 - x = ·11,05 % représentera l'oxygène disparu (O.D.) 
réduit a 79,2 % d'azote on a 100 volumes d'air primitive
ment contenus dans la cloche . 

(MM. Pelet e t Jomini ont admis que l'air contenait 
79,2 % vol. Azote et 20,S % vol. Oxygène.) 

La valeur de l'oxygène dispa m correspqnd ainsi, non 
seulement à la quantité de gaz carboni que dosé, mais aussi 
à l'oxygène qui a contribué à former l' eau produite par les 
combustibles hydrngénés ou respectivement l'anhydride 
sulfureux formé par les combustibles soufrés. 

Quoique les auteurs n'aient pas exp rimé par une gran
deur mesurable la limite de combustil.Jilté, la distinction 
qu' il ont faite de l'oxygène disparu et de l'oxygène restant 
pe rmet d'é tablir cette g randeur. 

Au moment où le combustible cesse de brûler, le système 
chimique (combustible; comburant et azote; produits des 
combustions antérieures) es t en équilibre. 

Cet état d'équili bre peut être défini a rithmétiquement par 
le rappor t des volumes d'oxygène disparu d'une part, et de 
l'oxygène to ta l de l'ai r sec d'autre part. 

En conséquence, on pourra mesurer la limite de com

bustibili té par le rapport : 

20,80 - d' 
Le = 20,80 

O. D. 
20,80 

d' représenta nt en% la te neur direc tement observée des 
gaz brûlés en oxygène. 

On observera ici que les plus récentes mesures de la 
composition de l'air , effectuées par lord Raleigh, ont donné 
79,056 % d'azote et 20,944 % d'oxygène . On conservera 
dans ce pa ragraphe la composition de l'air adoptée par 
MM. Pelet et Jomini, pour maintenir les chiffres cités dans 
leur rapport. Cette légère disco rdance n 'infirmera en r ien 

les conclusions de ce chapitre. · 
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RÉSULTATS. - Un même combustible possecle cles limites 
de combustibilitè cliffèrentes suivant les conditions dans 
lesquelles i l est brûle. 

Nature du combustible et con- co2 Q2 ditions de l'expérience : corn- Azote 0 . D. O.R. 
bustion dans une cloche de 

o/o 
Le 

7 litres % % % % 

1. Bougies de 27 m/m de diam. 5,7 13 ,3 81,0 7,70 13.10 0,37 

2. Bougies de 12 m/m de diam. 3 ,4 15,3 81 ,3 5,78 15,02 0,28 

Gaz d 'éclairage 

3. Bec papillon (flamme large 
dc9cm.) ...... 5,5 6,-1 88,1 15,00 ~.so 0,72 

4. Brûleur Bunsen (flamme de 
12 cm.) b, l 6,6 87,3 1-1,77 6,03 0, 71 

Alcool à 950, mouillé ensuite 
de proportions croissantes 
d'eau, bdllant sous une clo· 
che de 7 litres dans un godet 
de 5 cm. de diamètre 

5. Alcool pur 950 6,!l 10,2 82,9 10,98 9,82 0,53 

6 . Alcool pur plus 20 o/o d'eau 5,6 12,2 82,2 8,96 1 J ,84 0 ,43 

7 . Alcool pur plus 40 % d'e:iu 4, 9 13' l 82,0 8,03, 12 ,77 0,39 
8 . Alconl pur plus 60 % d'eau 3,3 15,2 81,5 5,92 14,88 0,28 

De ces essais, il ressort que, pour un même 1 
1. · d b corps, a 
11rnte e corn ustibili té s'élève légèrement a· . mesure que la 

flamme grandit. Or, la grandeur de la ftam t . . me es propor-
tionnelle à la quantité de combustible brûlé d l' · 

L 
. ans um té de 

temps, es expériences sur l 'alcool mouillé sont . · · ca1 acté-
r1st1que~ .à c~t égard. Cela provient cle ce que l'eau dimi 
la volattl1sation de l'alcool et ainsi· la , . nue . ' p1 oport1on de com-
bustible pénétrant pendant chaque seconde d l fi ans a amme. 
. ~n peut donc dire, en première conclusion 

limite de combustibilité est plus èle · l , que la 
vee orsqite la quantitè 

__ .......... ----~--
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de vapeurs combustibles introduite dans la fiamme, 
pendant l'itnitè de temps, est plus grande . 

Causes de l'extinction des flammes . 

En brCtlant de l'hydrogène en flamme de 5 c/ m sous 
une cloche de 12 litres, les expérimentateurs ont constaté 
que , grâce à la surpression produite clans la cloche par la 
dilatation initiale des gaz, la flamme , au commencernen,t, 
diminuai t tout de suite du tiers de sa longueur primitive, 
puis s'élargissait et s'évasait tout en continuant à diminuer 
lentement de longueur pendant la combustion. 

Cette expérience marquait donc 'd'une façon frappante la 
diminution de combustibilité de l'hydrogène au fu r et à 
mesure de la disparition de l'oxygène. Lorsque l'oxygène 
restant n'était plus que de 1,8 °fo, la flamme d'hydrogène 
s'éteignai t, ce corps ayant atteint, dans les conditions de 
l'expérience, sa limite de combustibilité. 

Influence de la température des flammes . 

Des recherches sur la température des flammes ont 
montré que les combustibles don t les flammes atteignent la 
tempèrature la plus èlevée sont ceu.x -là dont la limite de 
combustibilitè est aussi la plus élevèe . 

Ces expériences ont aussi révélé que la limite de com
bustibilitè s' èlève si la températitre de l'air ambiant 

augmente. 
Cette conclusion est consécutive aux résultats d'expé

riences faites dans des espaces clos de différents volumes, 
la limite de combustibilité s'abaissaut quand le volume de 
l'espace clos augmente. I ,es résultats du tableau ci-dessous 
l'indiquent eu même temps qu'ils montrent que les valeurs 
d'oxygène dispar u diminuent lentement dans les grands 

volumes. 
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Volumes 

Combustibles 

~. 7 1. I 
- 1 -

7 1. 160 1.11250 1.j 18 m3 I air libre 
1 

Bougies O. D. % 8 .77 ô,û8 -l ,5 4 ' ]\) 1 - -
Soufre O. O.% . 11 , 10 8,-12 ;,ss ·1,26 3 ,!JO -l 0 0 % 

13 ,2Çl 12 ,28 7 ,0G 5 ,50 - 5,20 

Henzêne I • (déduit du 

û,5!' 1 0,34 

grophique) 

Le 0.6 1 0 ,265 - 0 ,25 

Alcool O . D. % . 13,33 10.98 1 7 ,71 7, 13 1 - -
1 

Le graphique de l'O. D. par rapport au volume de la 
chambre de combustion serait donc, dans chaque cas, 
asymptotique à une horizontale (ûg. 3). 

Cette horizon tale aurait pour ordonnée la limite de 
combustibili té du combustible br.Olé clans un volume infin i, 
c'est-à-dire à -z' air libre. La li mi te de combustibi li té serait 
constante , à égalité de température du lieu ou s'effectue la 
combustion, quelle que soit la grandeur de la lfamme. 

Des in,•estigations poussées sur la marche des chauffe
bains ont montré que, .lorsque le débit du gaz de.chauffage 
(en l'occurence dn gaz d'éclairage) était mani feste ment trop 
fort eu égard à la masse d'air disponible, l'analyse des 
gaz révélait l'existence d'anhydride carbonique, d'oxyde 
de carbone et d'acé tylène, dans les fum ées, à l'exclusion 
absolue d'oxygène. Ceci est la preuve tirée de la pratique, 
que la limite de combustibi li té dépend principalement de 
la quantité de combustible gazeux introdui te dans la flamme 
pendant l'unité de temps. 

Conclusions. 

On est donc amené â. admettre que pour un combustible 
quelconque, solide ou liquide, bnîlant clans des condi tions 
déterminées, la limite de combustibilité est fonction 

' 
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1° de la nature du corps, et par suite de la température 
de la fiamme et de la quantité de combustible gazeux 
introduit dans la flamme pendant l'unité de temps; 

2° de la tempërature de l'air ambiant. En définitive, 
c'est de la température seule que dépend l'équi libre chi
mique entre les gaz combustibles, l'oxygène et les produits 
de la combustion. 

11. LES LIMITES DE COMBUSTIBILITÉ DANS LE CHAUFFAGE 
DIRECT. 

La méthode de MM. Pellet et Jomini, appliquée aux 
charbons de grille conduit aux mèmes conclusions ; elle 
expliqne l'impossibi lité d'obtenir des combustions normales 
clans le chauffage direct sur grille. 

Les résultats des expériences pratiques effectuées en 
1909 et en 1910 à la Station des essais du Syndicat des 
Charbonnages Liégeois, actuellement dissous, sont signifi
catifs à cet égard. Les expériences pratiques dont il vient 
d'être fai t mention sont des essais de vaporisation dont le 
programme avait été élaboré par le Secrétaire-Rapporteur 
de la Commission des Economies de Combustibles, en vue 
de rechercher la possibilité d'un classement commercial 
des charbonnages pour vapeur. 

Ces expériences concordent pleinement avec celles des 
expérimentateurs suisses et elles autorisent à voir, clans la 
combustion industrielle des charbons, les mêmes relations 
de cause à effet, que celles observées au sujet des multiples 
matières combustibles expérimentées à Lausanne. 

La chaudière ayant servi aux essais était du type Lan
t;ashi re à tubes foyers de om ,80 de diamètre ; elle possédait 
75 mètres carrés de surface de chauffe et 2rr·2 ,40 de surface 
de gri lle. Ces tubes foyers étaient munis chacun de six tubes 
Galloway. Le rapport de la surface de chauffe à la surface 
de grille était de 31 ,25. 

ÈTUDE SUR LE CH AUFFAGE DIRECT 739 

La chaudière était timbrée à ()atmosphères absôlues. La 
grille composée de lames en acier battu de 10 m;m d'épais
seur et écartées d'axe en axe de 17 m;m, avait 35,7 °/0 de 
section utile. 

Le tirage était naturel ou forcé (par ventillateur aspi
rant) selon l'allure de la combustion . 

Dans ces essais, les combustions avaient évidemment 
lieu à l'air libre en raison de la permanence de l'afflux de 
l'air frais dans les chambres de la combustion. Sans 
commettre d'erreurs sensibles au point de vue des con
clusions - celles-ci ne découlan t pas de la valeur absolue 
des résultats - on a pu admelll'e que les fumées, à l'ana
lyse, étaient sèches. Dans cette hypothèse, la méthode de 
:r-.IM. Pelet et Jomini a été appliquée pour la détermination 
de l'oxygène restant (O. R.) et de l'oxygène disparu (0. D.). 

Deux séries d'essais sont présentées, relatives, la pre
mière, à des modes différents d'expérimentation d'un même 
charbon, la seconde, a l'expérimentation d'un charbon de 
qualité invariable, mais .ayan t des teneurs en cendres di ffé
rentes dans chaque essai. 

Première série . - Comprend deux essais effectués sur 
un même charbon à des vitesses ou allures de combustion 
différentes (opérateur M. Perot, Ingénieur). 

Ce charbon d'essai est une fine lavée demi-grasse tenan t 
13,2 °Io matières volatilles et 8, 1 °Io de cendres . 

Les allures de combustion choisies ont été de 95,8 et 
53 kilogrammes par heure et m2 ùe g rill e. Les rf>sulta ts 
sont réunis dans le tableau ci-dessous : 
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Première sërie. - Influence d e l 'a llure de la combustion s ur la limit e de 
combustibili t ë 

.. <J 

:.. - A n a lyse d es gaz secs ... :-: = CJ 
0. D. 

~ cr.eo.• Excès = ~ -- °' .., o.._= en O/o O . R :: C': _ 

"'·- ·~·~ ~ ·~~·] "' ... -~ Le d'air t... Cl.> C( 

co2 J 02 1 N2 ...:: = CJ e n O/o en O/o 6'[ ~ :t]-0 sec i::::: :-;: - - "' C) ... -
CO 

Essa i 1 95,8 11 ,40 7, 50 81, 10 13,42 7 ,33 O. f\5 2,02 0,55 14950 

Essai Il .,, o ... 10, 05 9 ,30 80,65 11 ,62 9 ,13 0.56 l ,f,7 0,78 1340° 
1 
1 

On constate que la limite de comlmstibi lité est plus élevée 
dans la combustion rapide que dans la combustion lente ; 
la ~empéralu re aux foyers a été beaucoup plus élevée éga
lement. D'autre par t, il n'est pas besoin de démontrer que 
la quantité de combusti ble gazeux introduite dans la fl am me 
pendan t l'un ité de te mps a été plus importante dans le pre
mier cas que dans le second , puisque -l'excès d'ai r sec a été 
moindre. Les conclusions de MM. Pelet et Jomi ni se véri
fient donc entièrement ici. 

Deuxième série. - Comprend trois essais relatifs à la 
différence de volatilité prnpre du combustible due· à la 
présence d'une proportion croissante de cendres . Le char
bon d'essai est une fi ne lavée demi-grasse dont le charbon 
pur tenait 14,8 % matières vo latiles. Les trois échantillons 
essayés tiennent 10, 20 et 30 % de cendres · ces teneurs 
ont été ob tenues arti ficiellement en mélanO'e~n t à la fin e 
lavée, une proportion c~nvenable des schi stes 'de lavage 
provenant du charbon meme. La présence des cendres ava it 
pour effet de réduire la teneur en matières volatiles cul 
atteignait théoriquement '1 4 % dans l'échantillon à 10 o)d 

cl l' } . / O e cen res, 13,2 Yo clans éc ia ntdlon à 20 % et 12 4 o/ d 
l 

.. 
30 

o , / o ans 
ce m a Yo de cendres. 

En réalité, les teneurs en matières volatiles ne dimi-

1 

l 

ETUDE SUR LE CHAUFFAGE DIRECT 14.1 

huaient pas aussi rapidement à cause des gaz provenant de 
la calcina tion des cendres . 

Les allures ont été choisies de telie manière que la pro
duction to tale de chaleur utile par heure fùt la même cl ans 
les trois cas. 

La vi tesse de combustion croissait donc avec la teneur en 
cendres. (Opérateur : M. Bouffa rt, ingénieur. ) 

Deuxième sèrie. - lufluence d e la volat ilité du c ombus tible r endue va ria ble 
p a r la différ enciation des t eneurs e n cendres 

.. 
o; "' i; E 2 :\nnlysc des gaz secs 
; ~ c ~ Q) ~ ____:!.1...:_9io __ _ 

~Hl ~ 1 ~ :° co0 1 o· 1 N" r u ~~ -v ..,. - - ... 

O.D. O . R 

en O/o en O/o 

Essai I ·IG , 5 10,5 S,G 80,9 12,38 e . 42 j 0,60 ! ,SS 0 ,68 l.J20o 

E ssai 1 I . 20 ü3. 3 9. 1 10 . 1 80' 8 10. 90 9 . 90 0 52 1 ' 80 0 ' 91 13000 

E ssa i 111 30 95,4 7 ,8 12, 0 80 ,2 8 , 95 11 ,85 0,43 1, 15 1,32 l lOOo 

Les conclusions de MM. Pelet et Jomini se confirment 
donc avec 1111e gTancle exacti_tude, et l'on est autorisé à voir, 
pour chaque combustible, une li mite de ~ombustibili lé 
dépendante des condi tions d'emploi de ce combustible, 
ainsi que de sa pureté . 

Les foyers chauds, tapissés de produits réfractaires, 
seront favo rables aux hautes températu res , elles-mêmes 
propices au relèvement de la limi te de combustibilité ; 
tandis que, de leur cô té, les combustibles les plus purs 

1 • 

auront une grande combustibité en raison de leur volatilité 
élevée. Cette dernière remarque est d'autant mieux assise 
qne dans les essais de la deuxième série, malgré nn accrois
sement de l'allure de la combustion, les combustibles les 
plus cendreux ont révélé une combùsti bil ité moindre. Si 
l'on avait main tenu l'allure constante dans les trois essais, 
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1e désavantage de l'impureté du combustible eut donc été 
plus grand encore. 

12. CONCLUSION. 

Sans s'appesantir ici davantage sur la question de l'éco
nomie, on doit conclure qu'au point de vue de la conduite 
des feux , lorsque l'on traite un combustible invariable, 
dans des conditions de marche déterminées, à une ins tal
lation elle-même invariable, on se heurte nécessairement à 
la limite de combustibûité du combustible employé. Cette 
propriété se t raduira par une teneur en anhydride carbo
nique (C02

) que l'on ne pourra dépasser quoi qH'pn fasse. 

La combustion complète ne sen obtenue qu'à cette 
limite de combustibilité avec telle teneur en C02 que com
portent les facteurs en cause. En deçà du volume d'air 
pratiquement nécessaire, on n'aura que la combustion 
incomplète, même avec un excès sur la quan tité d'air 
théorique, et au delà de ce volume, on entraînera dans le 
foyer un super-excès d'air réellement nuisible. C'est ce 
super-excès qu'il faut à tout prix éviter, tout en évitant 
également la combustion incomplète. 

Le graphique de la composition des fumées , étudié au 
chapitre rcr, § 9, construit en tenant compte de la limite 
de combustibilité (fig. 4), supposée atteinte lorsqu'il y a 
50 % d'air en excès , montre une . continuité plus g rande 
dans la variation de la composition des fumées que celles 
du graphique théorique (voir fig. 2) . Quel que soit le phé
nomène : distillation, gazéification ou combustion, on 
trouvera en présence, en dehors de l'oxygène qui disparait 
au voisinage de la gazéification complète, tous les éléments 
gazeux de la fumée . Mais aussitôt que la limite de combus
tibilité a été a tteinte, tous les gaz combusti bles disparais
sent : hydrocarbures , hydrogène et oxyde de carbone. 

• 
ETUDE SUR tE CHAUFFAGE DÎREÔT 

w 
....J 
Cl) Cf) 
<( UJ 
CO · UJ 

0 2". 
cr :::> 
a.. lJ.. 

---- -.,, 
c:: 

.o .... 
'4j 

'11 
~ 

-----ë;:: 
:q; 

"' "> 
~ 

--~---- ------ '6 

FIG. 4. 

74S 



'Î 44 ANNALES DES MiNES DE BELGIQÜË 

On ne doit donc pas s'écarter de cette limite qui , prati
quement , marque la combustion complète avec minimum 
de pertes par la cheminée. 

Les résnltats d'analyse des gaz de gazogènes et d'éclai-
. rage, quoique obtenus sur des charbons de composition 

chimique différente des charbons dem i-gras ind igènes (voir 
Le. Chatelier: Leçons sur le carbone, Paris 1908 e t Le 
cha uffage industriel , Paris 1920), n 'établissent aucune 
discordance avec les déductions qui précèden t . 

Pour l'objet de cette étude, il convient de retenir qu'i l 
faut déterminer la lirpi te de combustibili té d'un charbon de 
gri lle dans les conditions mêmes de l'emploi de ce charbon. 

Le chapitre suivant pose les principes de celte détermi
nation et donne quelques résultats d'ex périences faites en 
application de ces principes . 

(A suivre). 

J 
1 

'L 

Aveugiement d'une vole d;eati 
DANS UN PUITS, A 554 MÈTRES DE PROFONDEUR 

' 
au moyen de la cimentation 

pratiquée à niveau plein par . l 'intérieur du puits 

PAR 

i\I. Louis SAUVESTRE 
Ingénieur civil des ~li nes (E. S . ~I. p.) 

Administrateur- Di recteur de la Société des Charbonnages de Beeringcn. 

Le pui ts n• i du premie r siège de la société de Beeringen avait 
attein t la profondeur de 646 mèt1·es et avait ainsi pénétré de 22 mètres 
dans le terra in hou ille r . 

Ce puits avait été creusé par le procédé de la congélation sur les 
485 p1·emiers mèt res; il avait été cuve lé jusqu'à 508 mètres, puis 
cr eusé à niveau v icie de 508 à 585 mètres sans rencontrer d'eau , 
sauf toutefoi s de 554. à 570 mè tres, dans la craie blan che, laquelle 
donna u ne venue insig nifiante de 600 litres-he ure • .Mais ce tte craie 
lllanche étai t tendre, sans g rande consistance. Cet te partie du puits, 
comprise entre 508 et 585 mè tros avait été murai llée. Enfin, de 585 à 

040 mètres on avait passé pa r .une reprise de congélation (1). 
La trousse de hase ayant été placée à 646 mètres , a lors qu'on 

reprenait le creusement dans le llou iller, une voie d'eau se déclara it 
à 554 mètres, cr eva nt ull pan de maçon nerie et donnant un débit 
de 150 mètres cubes-heure. (Voir le diag ra mme des débits mesu rés 
au fu r el a mesure de l'ascension de l'eau dans le puits. Planche 1.) 

Origine de l'eait. - No us fûm es fixés imméd iatement sur l'orig ine 
de l'eau. En effet, les ea ux du crétaeé qui son t surtout abondantes 
dans l'assise du tufeau (376-450) sont jaillissantes e t nous avons 

util isé leu r niveau piézométr ique élevé pour al imenter e n eau potable 
les maisons de notre personnel. Dès que la ru pture se fut produite 
daus le puits, toutes les habitations furent privées d'eau et n ous 
pùmes sui vre l'abaissement du niveau pipzométrique dans un son-

(1) Voir A1111ales des tlli11es de Belg ique. T ome XXI (année 1920), }rc li v. 
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' 
dage vo1s1n situé à 180 mètres de l'axe du puits , pu is la remonte 
progressive de ce niveau au fur el à mesure de la montée des eaux 

dans le puits. 
Mais quel chemin l'eau du tufeau avai t-elle suivi de 4.50 à 

554. mètres? 
Comme je l'ai dit plus haut, le puits avait été creusé sans rencon-

trer d'eau de 50.8 à 585 et il est bien difficile d'admettre qu'avec une 
section de 8 mèlres au cl'eusement nous n'ayons décelé, dans aucun 
des deux pui ts, la moind_re fissure si le terrain avait été fissuré.' 

C'est un vieux soudage qui nous a mis en communication directe 

avec le niveau aquifère du tufeau. (Planche II.) 
Avant d'entreprendre le creusement du puits, en effet, on avait 

fait , de la surface, 10 sondages tout autour de l'emplacement pr ojeté 
du puits, sondages poussés à 625 mètres de profondeur, c'est-à-dire 
jusqu'au houille r. Par ces sondages, nous essayâmes de pratiquer la 
cimentation, mais celle-ci ne donna aucun résultat car l' P.au passait 
par porosité dans la roche, laquelle jouait Je rôle de filtre et retenait 
le c iment , de sorte que nous n'aboutission s qu' à un seul r ésultat, 

ce~ui de caler les tiges d'injection dans les trous. 
Nous parvînmes à retirer neuf tiges de cimentation, ce qui permit 

de remplir de ciment les neuf trous con espondants jusqu'à 485 mè
tres. Dans le dixième tro u , on ne réussit à dégager la tige que j us
qu'à 4i4 mètres ; depuis cette profondeur le trou fut continué en 
déviation jusqu'à 485 mètres. ,Il restait donc un vieux trou de 
4. i 4 mètres jusque dans le houiller, trou dont on ignorait l'état et qui 
était partiellement ouvert. 'l'an t que ce t rou fut congelé , nous pûmes 
travailler à l'abri de l'eau. C'est le jour même ou la décongélation 
eut lieu, c1ue l'accident se produisit. L'ea u du_tufeau fut mise en com
muni cation avec la craie blanche peu consistante, la maçonnerie fut 

mise sous pression et craqua. 
Essai d'epuisement. - La venue constatée était de i 50 mètres 

cubes à l' heure. Nous avions à notre disposition des pompes verticales 
centrifuges électdques capables à'ép uise1· 250 mètres cubes à l'heure 

à la profondeur de 300 mètres. 
Dans le puits se trouvaient deux colonnes de 235mtm-21 5m/m, qui 

avaient servi pou r la r ep rise de congéla tion. Nous nous servimes de 

ces tuyauteries pour le refoulement. Le refoulement de la pompe 
éta it alternativement connecté sur chacune des tuyauteries par 
l' intermédiaire d'un tube télescopique qui nous permettait de faire 

des cou1·ses de 15 mètres à chaque connexion . 
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Nous arrivâmes sans difficulté a 300 mètres où nous établimes , 
dans le puits, un réservoir set·vant d'aspiration à la première 
pompe, immobil isée a cette profondeur ; nous descendimes avec 
la seconde pompe qui refoulait dan s le bac d'aspiration de la 
première. 

Pour rendre le service du personnel plus commode et pour 
acc~oître la sécurité , nous avions placé sur le p·lan d'eau un radeau 
qui couvrait toute la surface du puits. 

Au fur et a mesure que nous descendion s, nous notions que la 
venue étai t plus é levée que lors de la noyade du puits . Cet écart 
augmentait considérablement en descendant; a la profondeur de 
384 mètres la venue d'eau passa brusquement de 202 mètres cubes
heure a 365 mètres cubes-heure. (Voi r diagramme des venues d'eau , 
Planche I). N ous n'E'ûmes que le temps de r emonter les pompes et 
not re radeau fu t é\baodonné a 300 mèti:es sous le plancher réservoir. 

Il n'y avait donc plus a compter sur le pompage ; il fa lla it trouver 
un moyen de rédui re la venue. 

L'eau du tufeau pénétrait dans le puits à 554 mèt res et, par suite 
du n iveau piézomét rique élevé de cette nappe, le puits débitait a 
l'orifice. 

Nous eûmes a lors l'i dée d' utiliser ce courant pour cimenter la 
brêche. Si l'on fermait l'orifice du puits et qu'on y refou là t de l'eau , 
le courant s'établira it en sens inverse, l'eau du pu its remonterait 
dans le tufeau. Si cette eau étai t amenée par une tuyauterie tra
versant un bouchon fait à la tête du p uits et que son extrémité 
inférieu re se trouvât au ni veau de la brêche, l'eau refoulée pa r la 
tuyauterie passerait immédiatement dans la brèche , et si, dans cette 
eau, on mettait du ciment en suspension, le ciment serait tra nsporté 
j usqu'à la source, c'est-à-dire dans le tufea u . 

Expériences de laboratoire 

:t re série, - Afin de nous rendre compte de la façon dont no us 
pourrions boucher un t rou dans le tu feau , nous avons fait fai re un 
petit appareil (Planche III). Il se compose d' un récipient en verre de 
75 m/m de diamètre et de i m,25 de hauteur, fermé a sa partie i::upé
rieure par un couvercle la issant passer un tube de i i m/m de 
diamètre . !Jans le corps du r écipient est fixée une tubu lure a ang le 
droit, mettant l'eau de ce r éservoir en communication avec une 
carotte de tufeau évidée a l'intérieur. 
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En jetant les yeux sur le dessin, on voit qu'en v idant l'eau pae 
l'entonnoie qui y est fi g u ré, cette eau pénètre dan s la carotte; elle la 
traverse par porosité avec la pl us g rande facil ité. Quand, au lieu 
d'eau, nous versons par l'entonnoir un lait cimenteux, l'eau t ra
verse la carotte et le ciment se ùépose dans la partie évidée qui est 
remplie intégralement au bout d'une demie heure envi ron. On 
constate la fin de l'opération quand le tube intérieur, par oil l'on 
verse le liquide cimenteux, refuse toute absorption . En même temps , 
la carotte diminue peu à peu de porosité jusqu'à s'assécher com

pletement. 
Avec cet appareil, nous avons fait varier les positions respectives 

de l'ajutage et de l'extrémité inférieure du tube d'injection. Nous 
avons fait dégorger également le tube d'iojection sous une couche de 
20 à 30 centimèt res de cailloux. Dans tous les cas, nous ·avons 
obtenu le remplissage intég ral de la carotte. 

Le tufeau agit réellement par s uccion et un t1·ou dans cette roche 
se prête, par suite, admirablement à ê tre rem pli de ciment par 
injection d'eau cimenteuse . · 

Cette série d'expériences a été faite en rem plissant le fond du 
recipient de sable jusqu'à quelques centimètres en-dessous de la 
tubulure. 

2° série. - Comme nous ne sav ions pas dans quel état se trouvait 
la maçonnerie de 554. à 585 metres, el comme en dessous de la g rosse 
brêche que no us avions vue et par laquelle s'écoulait le torrent 
d'ea u, il pouvait y avoir d' aut res déchiru res, nous avons modifié 
notre appareil de la façon suivante. (Planche IV. ) 

Nous avons adapté à notre tube-récipi ent deux tubulures au l ieu 
d'une. Tout le tube figuran t le puits é tait rempli de cailloux cotre 
les deux tubulu res. Nous avons placé not re tube d' injection de façon 
que son extrémité inférieure soit un peu au-dessus de la tubulure 
supérieure qui est e lle-même uo peu au-dessus du lit de cailloux. 

Nous coulions alors un lait de ciment a 20 %- Nous notions qu 'en 
30 secondes le lait cimenteux ayant traver sé la couche de ca illoux 
monte par la tubulu re inférieure dans la ca1·otte. Au bout d'une 
demi -heure, la porosité de la carotte a diminué des 3/4, mais il faut 
alors 2 heures pour arri ver au refus . Pendant cette dern ière période, 
l e ciment se dépose dans la couche de ca illoux, se tasse peu à peu, si 
bien qu'en fin d'opération tous les v ides compris entre les ca ill oux 
sont remplis de ciment. La carotte de tufeau se r emplit int égrale-
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ment, mais, je le r épète, la fin de l'opération est plus lente a venir; 
il faut en tout 2 heures i /2 a 3 heures pour obtenir le résultat qu'on 
ohlenait en i /2 heure a>ec le food de sable. 

Ce temps est réduit si l'on aug mente la densité du lait. Il n·est 
plu s que d' une heure avec un lait de 50 de ciment pour ·100 d'eau. 

3° sùie. - Afin de nous rapprocher dàvantage de la réalité, nous 
avons fait uoe expé rience avec un appareil donnant la r éduct ion au 
i /30 des conditions dans lesquelles on se tl'ouve1·ait dans le pui ts. 
(Planche V.) 

Voici le pt'ocès-verbal de l'expê1·ience: 

Le montage est le suivant : 

Puits 1·empli de gravier jusqu'à om,iO en-dessous de la cassure supé
rieure. · 

Base de la lige d'injection à om, 10 au-dessus de la cassure supé
rieure. 

L'essai à l'eau claire ind iq ue que la carotte de tufeau , de2 mètres 
de long ueur, débite 2 litres d'eau en 70 secondes pour une charge 
de i m'ètre environ . 

On commence à couler un lai t de c imen t à 50 % à 15 h . i. Le 
ciment arrive instantanément aux cassures. On le voit passer d'abord 
par la cassure supérieure, puis, presque aussitôt par la cassu re du 
bas et , eu dernier lieu , par la cassure du mi lieu. Le débit est moindre 
par cette dernière cassure. 

Au bout de 3 minutes le débit par la cassure inférieure est presque 
nul. A ce moment, les deux cassures s upérieu1·es son t alimentées 
toutes deux, mais le débit est s upérieur par la cassure du milieu. 

Au bout de 4 minutes, le tube horizon ta l de la cassure inférieure 
Se bouche complètement. Le tube su périeur cesse égalemen t ~e 
débiter au bout de 7 ·m inutos. Tout le ciment passe alors par la 
cassure du milieu où la dtesse est très grande . 

Au sommet de la tour, le tube de r etour de l'eau filt rant à travers 
la carotte, donne u n débit décroissant de pl us en plus. Au bout 
de 16 minutes, ce débit n'est plus q ue de 1 litre en 145 seeondes a lors 
q u'a u début de l'essai, ce débit était de 2 li tres en 70 secondes. A ce 
momen t le tube d'équilibre indique 4 mètres de charge. 

Au bout de 24 minutes la section de passage dans le conduit hori 
zon tal de la cassure du milieu est r éduite considé rablement par sui te 
do la formation d' un dépôt de ciment. Il 1·esto un petit ca na l où la 
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vitesse est encore relativemen t g rande, mais par lequel il ne passe 
plus qu' un courant d'eau presque claire en traina nt quelques grains 

de cime nt. 
Dans le tube vertical e n Yerre, ménagé à l'entrée de la carotte, on 

constate la présence d'un la il cimeoteux dense, à g rains serrés, mais 

ou ne voit plus de mouvement. 
L'absorption pa r l'en tonnoi r est déjà très faib le , mais on continue 

à in trod u ire de temps en te mps du ciment. 
A 15 h. 45, soit au bou t de 411 m i nutes on n 'observe plus de cimen

tation par le t u be du milieu . l i su bsiste un très petit chenal où il y 
a de l'eau cla ire . 

On continue néanmoins l'opé1·ati.on, ca1· on voit que la tige d'in
jecti on absorbe e ncore u n pe u. On place une br oche dans Je trou de 
l'entonnoir, et on la sou lève toutes les 15 minutes puis toutes les 
heures . Il pénètre chaque fo is un peu de ciment dans la tige. 

Cette opération se prolonge du samed i i9 fév rier à 15 h. 45 
j1isqu'au dimanche 20 février à 16 heures, moment auquel l'absorp
tioD éta it nulle. 

Le démontage de l'appa reil i'est fait le luDdi 21 févr ier à 10 he u res 

du matin. 
La ca rotte étai t rempl ie d'un cimen t dur, bie n ser ré. 
En ouvrant le caisso u représentan t le puits, on a trouvé Je gravier 

saturé complètement. De pl us, un dé pôt de cimen t surmontait le 
grav ier· et avait atte int la base de la t ige d' injec tion. 

Cette expérience montr·e que le bouchage d u tl'ou de 54 millimètres 
de la carotte éta it obtenu au bout de 45 minutes et très probablement 
même au bout de 24 min u tes. A cc m omen t tous les vides d u gravier 
n'éta ient pas remplis. L'opfralion ne se te1·mine que lo1·sqtte la tige 
cl' i11Jection se bouche a sa base )Jal' l' ai'l'ivèe cltt dépôt de ciment a ce 

niveau . 
Dans cet essai on a utilisé: 92\ 600 de ciment. 
Le volume rempl i e n c imen t est le su ivant: 

Volume dan s le puits . 
Vol u'mc du tu be sous la carolle . 
Vol ume du tr·ou de la car·oltc. 
Vol ume tota l rempli de ciment . 

82 lit. 055 
1 » 014. 
4 )) 370 

87 > 439 

La densité MOYENNE du ciment déposé est clone de~ 
92.GOO 

- 1.065 
87.439 

___________ ................. .. 
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La densité du ciment bouchant le trou de la carotte a été déter
minée par pesée d'un morceau de ciment en levé de cette carotte, et 
dont le volume a été calculé par immersion dans l'eau. 

Ce calcu l donne comme densité : i .498. 

Procédé. 

Etant donnés les résulta ts de ces expériences, nous nous som mes 
décidés à appliquer le procédé dans le puits. 

Je rappelle que le foo d du puit:; é tait à 646 mètres de profondeur, 
que le p uits était cuvelé de 646 à 585 mètres, murail lé de f185 à 
508 mètres, cuvelé de 508 mètres j usqu'à la s urface, e t que la g rande 
brêche se trouvait à 554 mè tres, que le pui ts était complètement 
noyé et que même il débita it au jour en source artésienne. (Plan
che II). 

Les opérations à exécuter étaient les sui vantes : 

1° Hemplir lè puits de sable de 646 à 585 mètres ; 
2° Remplir le puits de briqua ilions de GS:> à :ï51i mètres; 
3° Placer un tube d' injection de ciment partant de la surface et ayant 

son orifice inférieu1' à un mètre environ au-dessus de 55-1 m .; 
lt• Faire u n bouchon à l'orifice du puits; 
5° Faire l'i njection de ciment. 

Ensablement du puits de 646 à 585 mè tres . 

Nous avions dans le puits une colonne de caissons d'aérage de 
section 600/!tOO mill imètres que nous voulions utiliser. Il su ffisai t 
pour cela de faire sauter un pétard de dynamite dans la colonne de 
cuissons à la profondeur de 583 mètres et de couler ens uite de la sur
face le sable dans la colonne. Pour r éussit· un effet destructif, nous 
fûmes amen és à constater que la bombe devait ê tre absolument étan
che sous peine d'obtenir soit un raté compl et, soit de voir l'explosif 
fuser sans produire d'effet dynamique. La bombe qui nous donna 
e ntière satisfaction était construite de la façon suivante.(Plauche VI). 

Elle se composait d'un tube de 130 m,·m de diamètre et de 
250 m/m de longueur, fermé à sa base et muni à son sommet d' un 
col let à joint à emboitement avec rondelle e n caoutchouc. La charge 

co mportait P,200 de dynamite-gomme. La capsule de fulminate 
reliée au câble électrique était entourée de 10 détona te ur s indé
pendants et le tout était placé au centre de la charge de dynamite. 
Cel le-ci était isolée par 2 rondelles en caoutchouc, d'une part, de 
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l'assie tte de sable tassé à la base et d'au tre part, du ciment remplis
sant la partie supérieure de la bombe . Entre le détonateur· et le 
câble électrique étai t inte rposé un tube de 50 m/m dans lequel se 
t1·ouvaie nt 2 conducteurs de cui vre n u bien tendus; le tube était 
rempli par du soufre co ulé à chaud. Après cou lée on éprouva 
L'étanchéité à une pression de 60 k0 par c/m~. Ce tube, de 50 m/m, se 
te rmi nai t par u ne bride s'emboitant avec la bride de la bombe et 
l'on r éa lisait a ins i l'étanchéité parfaite, co ndition essentielle pour 
obtenir la détonation. 

Le caisson aya nt été éventré à 585 mètres ,on coula le sable au moyen 
d'une tuyauterie de i 30/i12 m/m descendue dans la colonne de 
caissons jusqu'à300 mètres, ceci pour éviter une ouverture du caisson 
qui se trouv ai t à ce tte cote et par laq uelle le sable a urai t pu passer. 
Le sa ble était amené par un courant <l'eau depui s le stock jusqu'à 
l'orifice de la t uya uterie. Ains i eu 5 jours fure nt cou lés les i.800 m3 

de sab le nP.cessaires po ur remplir le pui ts sur la hauteur voulue, 
opération dont on s ui va it la progress ion à l'aide d'un fil à plomb. 

Dans la s u ite, nous avons trouvé le caisson aplati à l'endroit de 
l'orifice inférieur du tu be d'injection de sable, provenant de ce que ce 
couran t d'eau et de sable avait formé Giffard. 

Le sable avait entra iné beaucoup d'air dont les bulles remontèr ent 
à la s urface pendant 3 semaines environ. 

Remplissage en briquaillons de 585 à 554 mètres. 

Cette opération éta it plus délicate. Nou s a vions, e n effet: 

Ull plancher réservoir à 300 mètres, sous lequel se trouvait le radeau, 
un planche réser voir à 570 mèt1·es, 
Un pla ncher de service à 57t m ,50, 

un plaDcher à 579 mètres (Planche II) . 

Pour ces trois derniers, les ou vertu res laissera ie1Jt passer les bri
ques; nous n 'aviolls pas à nous en préoccuper . Mais la difficulté éta it 
de passe1· au -delà du radeau . Ce radeau fort heure usement possédait 
une échancra re de 60 sur 80 centimètres, des Li née à laisser passer la 
c répine d'aspi ration de la pompe . De plus, nous possédions en ce 
point-là un rail fixé a u cu velage j usqu'à 415 mètres et qui avait 
servi à g uider les pompes dans leur mouve me nt de translation afin 
de les empêcher de tourner. Au moyen du fil à p lomb nous nous 
a ssurâ mes de l'ouverture de passage pu is Dous coDst r uisîmes un culfat 
en forme de fusea u , attelé à sa partie infé rieure. Ce culfa t possédait 

1 

l 
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une rainure s'engageant dan s le rai l-guide, ce qui lui permettai t de 
se main tenir dans sa posit ion d ro ite jusqu'à 415 mètres, extrémité 
inférieure du ra il -g uide. l~ u échappant au rail -guide i l basculait 
donc automatiquement et on le remonta it renversé. Red ressé au joui· 
et engagé à nouveau dans le rail-guide. on le rem plissait pour un 
nouveau voyage (Pla nche VII). 

Nous a vons employé des briques en tières et des demi-briques . A.u 
moyen d' un fil attaché à un e brique abandonn ée da ns le puits, nous 
avions consta té que la Yitesse de descente dans l'eau était de 
7 kilomètres à l'heure : les briques devaie nt donc aniver a u fond 

sans ètre e ndommag ées. ce qui fu t cons taté dans la suite. 

Au moyen d'un fil à plomb Oil sui vai t le remplissage qui fut 
a rrêt<! à 555 mètres. Nous aYOns descend u les 1.200 m3 néces
saires en i 2jours. 

Pose des tubes d 'injection 

Nous disposioDs dans le puits de la colo1J 1J e de caissons q-ui avait 
été mitraillée à 585 mètres. Nous flmes écla ter une nou velle bombe 
à la profondeur de 553 mèt res et nous ou vrim es a ins i les caissons à 
celte cote . Nous desce1Jdimes a lors dans ces caissons uDe colonne de 
130/112 mi llimètres de diamètre et de 553 mè tres de long ueur. Nous 
avions, dans ces conditi ons, un tube d'injection dont l'orifice in fP
rieur se trou vait à 1 mètre au-dessus de la brèche e t à 2 mè t res 
au-dessus du lit de briquaillons . 

Bouchon à l'orifice du puits. 

L'empl oi d' un la it ci me n te ux à ulle p1·oportion de 20 de cime nt 
po ur 100 d'ea u en volume, augmente la dens ité de 10 p. c . S ur une 
ha u teur de 550 mètr·es, on crée donc de celte manière une surpress ion 
de 5k,5 par cent imètre carré, pression bien su périeu re à celle néces
saire pour produire le reD versement du courant d'eau du tufeau; 
celte eau jaill it à la su rface g 1·àce à sou ni veau piézométriq ue qui 
est de 12 mètres a u-dessus de l'or ifice du puits . Nous av ioDS ains i, 
avec un lait à 20 p. c., une pressiorl motrice de 4 \ 3 par cen timè tre 
carré. 

Le bouchon devait év idemment pou voir su pporter cette p1·es:;ion . 
Nous l 'avoDs.construit pou1· une pression limite de 10 k. par cm2. 
A 15111 ,70 de profondeur , nous a vo ns iDs ta llé huit poutres e n bois 
de 300 X 3 00 millim~tres , su r lesquelles nous avons placé des 
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planches jointives de 50 millimètres d'épaisseur. Sur ce plancher, 
nous avons pi lonné 1 m25 d'argile pour assurer l'étanchéité. Sur ce lit 
d'arg ile, nous avons déposé trois poutrelles de 3110 X 137 X '12 milli
mètres, appuyées sur les ne rvures du cu velage et noyées .dans du 
béton, puis au-dessus des poutrelles et perpendiculairemen t, des r a il s 
jointifs de 50 kilogrammes. Enfin, le bouchon fut complété par 
80 centimètres de béton armé, 1 mètre de béton ordinaire et 70 cen

timètres de béton armé. 
Pour une surpression de 5 kilog rammes par centimètre carré, le 

bouchon devai t s upporter, de bas en haut, une charge de 1'132 tonnes. 
Afin d'équilibrer cette charge, nous avons placé sur le béton tO mè
tres de sable saturé d'eau , soit 510 tonnes. Ce poids ajouté à celui 
de l'argi le, des poutrelles, du béton, du cuvelage, de la tour et des 
pompes suspendues, soit 781 tonnes, donnait une charge totale de 
1291 tonnes, sensiblement égale à celle engendrée par la pression 
de 5 kilogrammes par centimètre carré. 

Ce bouchon é tait traversé par la colonne d'injection de 130/112 
millimètres.de di amètre e t 3 colonnes-témoins devant servit• l' une a 
recevoir un manomètre et une soupape équilibrée à ;:; kilogrammes 
par centimètre carré, les deux autres au contrôle après cimentation. 

Injection d~ ciment. 

Nous fimes d'abord des essais a l'eau claire. Tous les robinets 
avaient été fermés, sauf le tube d'injection 130/112 ; ce dernier débi
tait l'eau artésienne du tufeau. Sur ce tube, au moyen d'une pompe, 
nous r efoulâmes 6 1 m3 à l'he ure et la pression dans le puits s' éleva 
à ·l kilogr. par cm2 • Pour faire l'injection de ciment (Pl. VIH), 
nous avons installé une cuve cylindrique de ;.?;:; mètres cubes de 
capacité, munie d'un agitateur à palettes mu par un moteur. Le fond 
de celle cuve était r elié directement a la colonne d'inject ion. Le lait 
cimenteux arrivait dans la cuve par des couloirs dans lesque ls le 
ciment était entraîné par un courant d'ea u r églé de manière a con
stituer un lait de GO de ciment pour 100 d'eau; le robinet qui r églait 
le débit a la tête de la colonne d'injection étai t ouvert de façon que 
le plan du liqu ide dans la cuve fût assez élevé pour ne jamais laisse r 
pénétrer d'ait' dans la r.olonne. En Id heures nous avons injecté 
800 tonnes de ciment , sans que la pression dans le puits s'élevât au
dessus de f k,8 ,par cen timètre carré. Pendan t l' i njection nous avons 
constaté que des sources s'étaient déclarées a utour du p uits et 

débitaient de l'eau claire . Ces sources eurent à un moment un débit 
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maximum de 211 m3/heu1·e, que nous reduisîmes à 5m3/heure en 
fermant les orifices des anc iens sondages de congélation par où l'eau 

sortait en plus grande abondance. 
Après avoir injecté ces 800 tonnes, que d 'après nos prévisions, 

nous ne devions pas dépasser (700 ton nes polir Je r emplissage des 
briques et iOO tonnes dans le terrain) , force nous fut d'arrêter la 
cimentation pour n ous réapprovisionner de c iment ; nous pensions , 
en effet , ne pas avoir e ncore réussi à aveugler la venue, d 'autant 
plus qu 'ayant r epris le refoulemen t à l'eau claire, nous nous étions 
r etrouvés dans les mêmr.s conditions de débit et de pression qu'avant 
cimenta tion . .Mais quel ne fut pas notre étonn emen t lorsque 5 jours 
après, ayant arrêté le r efoulement à l'ea u claire, nous nous aper
çumes que, non seu lement le pu its ne débitait plus, m ais que le 
niveau d'eau avait ba issé da ns les di \·erses tuyauter ies traversant le 
bouchon et que le vide s 'y était fait. Nous co nstatàmes alors q ue le 
niveau de l'eau dans ces colonnes s'étai t établ i à 4m, i5 sous le plan
cher de la tour, c'est-à-dire a u niveau des eaux su perficielles. En 
même temps, on vit réapparaitre l'eau dans les gre niers des maisons 
de nos employés, eau qu i a vait d ispa1·u depuis le jour de l'accident. 

Il n'y avait donc plus de doute, le puits n'é tait plus e n communi
ca tion avec la nappe du tu fea u . 

l\Iais comme le puits abso rbait l'eau qu'o n y refoulait, il fallait 
admettre que c'était par les joints du cuve lage qu'elle passa it. 
Comme vérification, no us a ba issâ mes pa r émulsion le plan d'eau 
dans Je puits (il n'y avait que i 3 jours que la cimen tation était 

tc1·minée) . 

A la profondeur de '10"',70 la venue était de 2m3,72 0/heure au lieu 
de 26 mètres c ubes avant cimen ta t ion. 

A la profondeur de 24 mèt1·cs la vc11ue était de 2m3578/heure a u 

lie u de 34 mèt res cubes avant c imentati on . 
A la profondeu r de 34m,7Q la Yenue était de 2m3,52i /heure au lieu 

de 50 mètres cu bes avan t cimentation. 
A la profondeur de 5 l m,50 la ven ue était de 2m3,292/heure au lieu 

de 74 mètres cubes avant cimen tat ion . 
A la profondeur de 68111 ,45 la ven ue é ta it de 3m3 ,i 80/ he ure au lieu 

de 93 mètres cubes avant .cime ntation. 
Comme nous entendions tomber de l'ea u dans le puits sous le 

bouchon, nous supposàmcs que cet te venue, qu i semblai t sen sible
ment constante , provenai t c1·un join t du c uvelage, e t nous no us 

décidàmes à démolir le bouchon. 



762 ANNALES DES ~UNES DE BELGIQU.Ël 

Cependant avant de faire celte opération, nous contrôlâmes, à 
l'aide d'un fil à plomb, le fond du puits; nous le retrouvâmes exac
tement au point où nou:> avions repéré les briquai lions. Nous prîmes 
alors la décision de couler un supplément de 50 tonnes de ciment, 
afin de masquer les lèvres de la déchirure de la maçonnerie. 

Vidange du puits . 

Nous remîmes alors nos pompes verticales en marche pour opérer 
la vidange du puits. 

La venue fut contrôlée; nous constatâmes qu'elle augmentait au 
fur et à mesure de l 'ahaissernent du plan d'eau, mais les venues 
étaient insignifiantes en comparaison de ce qu 'elles étaien t avant la 
cimentation. 

(Planche I). 

Ainsi, à 315m la venue était de fi m3/ h . au lie u de 290m3 

» à 356 » i 2 » 320 » 
» à 403 » 17,800 » 365 » 
» à 504 » 26,400 » chiffres 
)) à 554 )) 27 )) 500 )) extrapolés 

450 ,. ! 
En arrivant à 508 mètres, hase du cuvelage super1eur, nous 

établîmes un plancher suspendu par des chaînes à la bride inférieure 
du dernier anneau placé, plancher à l'aide duquel nous posâmes le 
cuvelage en descendant (Planche IX). Nous arrivâmes ainsi jusqu'à 
554 mètres où nous découvrîmes la déchirure, de 5 mètres de 
hauteur et de 7 mètres de largeur maximum, ainsi que des pans de 
maçonnerie pénétrant de fm,40 dans la section utile du puits. Le 
muraillement étant composé de béton armé. aucune chute de maté
riaux ne s'était produite. Le décollement avait eu lie u dan s la craie 
blanche dès son contact avec la craie g rise qui n'avait pas bougé. 

Les 27 mètres cubes d'eau sortaient de la c raie blanche à la hau
teur de 554 mètres et sur 3 mètres environ de la circonférence. Nous 
cimentâmes, entre cuvelage et terrain , tous les anneaux placés; nous 
posâmes, devant la cassure (Planche X), un annea u muni de quatre 
tubulures de 30 millimètres avec robinet et. imméd iatement en 
dessous, u n anneau qui était cimenté à l'extrados . La veuue se trou
vait a lors captée et sortait librement par trois des robinets, le qua
trième étant fixé à une tuyauterie allant jusqu'à la . surface el prête 
ainsi à servir ins~antanément de tube d' injection de ciment, quoiqu'il 
puisse arriver. 

' 
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PLANCllt: IX. 

L' u s'écoulant par les robinets était reçue dans un cuffat, dans 
ea · d · 1 plongeait le tuyau d'aspiration de la pompe, ce qm onna1t 

leque . 'd d 1 . 1 r d 
t e d'alimenter la pom1Je en eau limp1 e et e a1sser e ion l'avan ag 

du pui~s à sec. 

N descendîmes ensuite en plaçant le cuvelage au fur et à mesure 
1 ous . . d'ffi' 

d Ote e t en le cimentant constatant, e n trois pomts 1 e-de la esce • . 
d l ites ven ues dei m3 à 2 m3,5/heure que nous la issâmes rents, e pe . . 

écouler par les bouchons de c1mental1on. 
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CAPTAGE DE LA VENUE A 554m 55 
' 

Craie 
cl.!. .c.in\enl. 

grise 

Craie 

blanche 

PLANCll E X. 

Dès que le cuvelage eût pénétré dans la mar · 5
6 · · ne , a 9 mètres les 

parois d~ puits furent tro.uvées absolument étanches. ' 
Maigre cela, nous contrn uâmes le creusemen t 

1 d d . " avec pose du cuve-
age en escen aut Jusqu a la soudure avec la t ' t d 

· fé · e e u cuvelage 
10 rieur, e t alors seulement nou s fermâmes les b. 

. . ro lllets par où la 
venue se livrait passage et cimentâmes par la t . 
à cet effet. uyautene préparée 

Après cimentation, les robinets furent en levés e t , 
1 

. 
des joints pleins. 1 em P aces par 

Beton fo1·rne par des b1·iquaillons. - No us avons t · d' b d . rouve a or 
sans consis tance aucune, les 50 tonnes de cime t . ' 

n que nous avions 

r 
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coulées après la cimentation , puis les 3 premiers mètres de briquail
lons. Ell dessous, le béton i.'tait bien fo1·mé, consistant et de plus en 
plus dur. Les potelles laissée- dans la maçonllerie était r emplies 
de ciment bien dur. Da ns la partie éventrée, les vides formés par le 
décollement de la maço nnerie étaient également 1·emplis de ciment 
bien pris . 

Il fa ut donc, pour r éussir nu bouchon efficace au fond d'un puits : 
1° Y jeter, sur un e hauteur im portante, des cailloux laissant bien 

passer le ciment dans les· inte rstices. Les briques e t demi-briques 
conviennent très bien par leur grosseur; de plus , elles se prêtent 
facilement au creusement subséquent avec le marteau piqueur sans 
explosi f; 

2° Couler le ciment sous pression en fermant le puits à sa partie 
supérieure, de façon que le ciment soi t contraint à se tasser au fond 
du puits. 

CONCLUSIONS 

Le procédé que nous avons employé a pe rmis de réparer un acci
den t dont la gravité, en ra ison de la profondeur et du grand débit de 
la voie d 'eau , nous la issait très perplexe. 

Faire de la cimentation par l'exté rieur du puits ne nous aurait 
cond uit à rien. II au1·a it fallu qu' un sondage v int atteindre le vieux 
1t·ou , ce qui étai t impossible à réal iser. Ret rouver ce trou par son 
ancienne ouverture, il ne fallait pas y songer non plus. Le nouveau 
trou avait été tubé, e t même si on avait pu a r racher ces tubes, il eût 
été impossible de r entre r dans le so udage perdu , su rtou t dans une 
roche tendre comme le tufeau. La petite venue de 27 mètres cubes 
heure que nous avons eue après cimentation aurait é té évitée, si nous 
avions pu établir une certa ine pression dans le puits pendant la cimen
tation, car nous aurions a lors tassé le ciment dans les vides, de telle 
faço n que rien n'aurait pu en sortir quand nous a vons créé la dépres
sion pa r la vidange du puits. 

Quand l'obturation a été faite , il s'est trouvé que les 509 mètres de 
cuvelage avec ses ki lomètres de joints se laissaient pénétrer par l'eau 
à la p res~ion de 1\5 par centimètre car1·é . L'eau cimenteuse ne péné
trait pl us alors daos le te rrain, mais r emontait dans le puits. Nous 
a vons, en effet, à partir de 350 mètres trouvé un dépôt de ciment 
impalpable s ur toutes les nervures. Sans atteind1·e la perfection, 
ce procédé nous a permis de 1·éduire à 27 mètres cubes/heure uoe 
veo ue de 500 mètres cubes/heure et de répare1· notre accident. 

Beeringea , 20 février 1922. 
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NOTES DIVERSES 

SONDAGES AUX EAUX 
~otes des charbonnages de Patience et Beaujonc 

INTRODUCTION 

Très tô t, les anciens mineurs ont dû songe r aux moyens 
préventifs nécessaires pour éviter les accidents produits par 
la rencon tre intempestive d'amas d'eaux accumulés dans les 
vides provenant de l'exploitation du gisement houiller. 

C'était d'autant plus utile que le sol était criblé d'exploi
tations, séparées seulement entre elles par des « serres .,. 
ou piliers qui en constituaient les limites ou « épontes ». 

C'est ainsi qu' ils c réèrent le sondage aux eaux. 
De nos j ours encore, les anciennes pra tiques sont 

suivies, tant est parfait le travai l de sondage qu'ils ont 
combi né. L'outillage n'a pas changé; les termes, les appel
lations des différentes opérations nous sont demeurés . 

La façon de sonder aux eaux, la disposition des tro us 
aux fronts d'abatage ex istaient, pour les vieux mineurs , ,. 
sans être réglementés par une loi . 

Aujourd'hui , ce travail est soumis à certains règlements 
dQnt le plus ancien, chez nous, date du 21 juillet 1841 et 
est appelé Règlemen t du Hainaut. 

Il stipulait : 

<< Toutes les fois que l'on pourra soupçonner la présence 
» d'amas d'eau du cô té vers lequel se di rigent les tailles 
» ou les travaux dans la i·ocbe, on pratiquera des sondages, 
» placés à 4 mètres de di stance l'un de l'autre, perpendi
» culairement a u front des travaux . Les trous de sonde 
» pratiqués aux extrémités seront percés obliquement de 
» manière à former entre ·eux un angle droit. La longueur 
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>> du sondage pratiqué de fron t sera de 6 mètres pour les 
» couches ayant une épaisseur de om,70 Olt plus. Pour 
» celles d'une épaisseur moindre et pou r les travau x clans 
» la roche, celte longueur sera de 4 mètres, Les trous 
» pratiqués obliquement aux extrémités auront, dans 
» le 1 or cas, 10 mètres et dans le 2cL cas, 6 mètres de 1011 -

» gueur (fig. I). » 

En 1865, ce règlement fut complété par de nouvelles 
instructions ainsi conçues : 

« Toute taille conduite dans une partie de 1,., . . 
1
, ..... veine, ou 

» on ne se se ra pas as3uré, au préalable sot' t p è 1 . . , ai· ass c rn-
» ment, soit par iso lement, contre l'éventualité cl ' 

à 
, . un perce-

» ment un amas cl eau, devra être précédé l' cl c un son age 
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>> composé de lrous obl iques percés a ses extrémités sous 
» un angle de 45 degrés cl de trnus droits pratiqués en ces 
)) mêmes points el sur la hauteur du front a la distance 
>> de 4 mètres au plus l' un de l'autre ; ces derniers devront 
» .en tous temps p1·ésenter une longueur de 8 mètres au 
» moins; les pare usages auront 11 mètres et seront renou
» velés pour chaque avancement de 101 ,20 (fig. II). » 

' 

Le règlement du Hainaut ainsi complété resta en vigueur 
jusqu'en 1884, époque à laquelle les Règlements et Instruc
tions sur la police des Mines l'ab rogèrent en le remplaçant 
par les articles sui vants du chapitre traitant des mesures à 
prendre contre les coups d'eau. 

<< ART . 63. - Le sondage en veine ou en roche est de 
» rigueur chaque fois qu'il y a lieu de soupçonner l'exis
» tence d'amas d'eau dans le voisinage des travaux. 
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>> Le nombre, la longueur et la disposition des trous de 
» sonde seront déterminés par la direction de la mine, 
» d'après les circonstances locales, en tenan t compte 
» notamment de la puissance et de la composition des 
» couches, de la dureté du charbon et des roches a fo r.er, 
» de la disposition des fronts d'abatage et de la hauteur 
» présumée des amas d'eau dont on redoute la rencontre. 

» Circ. 1886 . - Cet article, qui prescrit le sondage en 
» veine ou e11 roche au voisinage présumé d'amas d'eau, 
» sti pule que la direction de la mine déterminera le 
>> nombre, la longueur et la disposition des trous de sonde. 

» Il y a lieu de rappeler ici .ce qui est dit plus haut au 
» sujet de l'a rticle 13, c'est-à-dire qu'en cas d'insuffisance 
>> des mesure adoptées par l'exploitan t, l'ingénieur a le 
» devoir d'intervenir et de provoquer au besoin un arrêté 
» de la députation permanente pour en ordonner le corn
» plément. 

» Lorsqu' une exploi ta tion s'avance ve rs un bain pré
» sumé, on la fera précéder d'une taille en reconnaissance, 
» à front réduit, en ayant soin d'y organiser LILI sondage 
» complet. Les cieux voies de cette taille devront être 
» faciles à parcourir. 

» Les reje ts que l'on rencontrera, surtout lorsq u'Ùs ont 
,, produit nn recouvrement de veine, seront l'objet d'une 
» attention toute spéciale et nécessiteron t un surcrnit de 
» précautions. 

» Dans les couches de grande puissance, formées de 
>> plusieurs laies, on sondera surtout la principale de ces 
» laies, les anciens ayant pu n'établir leurs travaux que 
>' dans l'une d'elles. 

» ~nfin l'exploitation d'une couche gisant à peu de 
» di stance d'une autre ou l 'on présume l'existence de 
» bains, ne sera entreprise qu'après l' assèchement de 
» ceux-ci. 
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» On sait que l'exploi tation de couches au voisinage des 
» morts-terrains aq ui fères donne souvent lieu à des affais
» sements du sol et à des venues d'eau assez considérables. 
>> Pour prévenir ces accidents ou en diminuer l'impor
» tance, il convien t, clans ce cas, de ne pas arrêter les 
» fronts de taille suivant une même ligne drnite. 

» ART. 64. - Pendant la durée du travail, les ouvriers 
>>" sondeurs auront toujours à lelll" portée les objets néces
» saires pour boucher immédiament les trous en cas de 

» besoin. 
» ART. 65. - Avant de procéder à l'abattement des 

» eaux d'un amas, la directi0n de la mine prendra toutes 
» les vrécautions nécessaires pour mettre les ouvriers à 
)) l'abri des acciden ts qui pourraient résulter de cette opé-

» ration. 
>) Il . sera fait mention, au registre dont la tenue est 

>) prescrite par l'arti cle 67 ci-après, des mesures de pré-

» ca ution qui auront ét6 arrêtée~.». . . ., . . 
C ·èo-lement ne dit plus ce qu il faut faire; 11 laisse a la 

e1 o 'l f 
Direction de la Mine le soin de dire comment 1 aut se 
précautionner contre les eaux. 

Cependant dès 1886,. l'Admi_nistration de~ M.ines crut 
bon de donner certaines rnstruct1ons . Le 19 Janvier 1886, 
une note inscrite dans le registre d'ordre de Patience dit : 

« En suite d'instru~tions de Monsieur l'ingénieur en 
» chef du 5° arrodissement des Mines, j'ai l'honneur de 
» P.or te r à °Ja connaiss~nce de ;.a Directi~n du Charbonnage 
~ de Patience et BeauJOnc qu il est désirable que le son
>) clao-e aux eaux en veine so it combiné de telle façon qu'à 
)> la d istance de 5 à 6 mètres des excavations, le ferme soit 
>) exploré sur to ut leur pourtour en des points distants au 
>) maximum de 4 mètres entre eux. 

>> Ce n'est que clans ces conditions d'exécution, que le 
» sondage peut être considéré comme présentant des 

L~-----------------
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>> garanties suffisantes ; une cer taine to lérance est toutefois 
» permise quant au fo rage dans les a ngles du front pa 1· 
>> tro us obliques lorsqu'il n'y a pas lieu de redouter des 
» accumula tions d 'eau de hauteur considérable » . 
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C;était réinstaurer le règlement du Hainaut, ab rogé en 
1884. 

Ce système fai sant l'obj et des instruction de 186i5, per
mettait d'avoir toujours le front garanti sui· 4 mètres de 
distance sauf aux angles où il y a vait 8 mètres de distance 
entre les extrémi tés des trous droit e t oblique. 

C'es t à cet inconvénient que l'instruction de 1886 a 
vou lu obvier mais sans ind iquer ce qu'il falla it fa ire. 

Pour arriver au but, il suffit de forer les pareusages sous 
un angle de 30° au liirn de 45° et de les placer tous les 
1 m . 20 en leur donnant 10 mètres de longueur, le trou 
droit ayant 5 m. 15 minimum (fig. III). 

De cette façon , l'on réalise très approximativement la 
zone protectr ice demandée pour la sécurité des personnes 
et des choses . 

Seulement le sondage dans les a ngles devient pour ai nsi 
dire imposible . 
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Travail de sondage. 

Les quelques notes qui sui vent ont pou r but de décrir e le travail 
de sondage aux eaux. C,e trava il, le plus particul ier peut-être de la 
mine, est généra lemen t le moins étud ié, parce qu'il es t d' un « effet 
né"'atif » SUI' les r és ulta ts de l'exploi tation, les sondeurs pouva nt 0 

être considérés comme les parasites de la mine. 

Nous avons subdi visé ces notes comme suit : 

i 0 Nécessité du fo rage. 
2° Défini tion. 
3° Out illage. 
4° Sondages : a) Travai l de forage. 

b) Diamètre des t rous . 
c) P osition . 
d) Incl inaison . 
e) Directi on. 
() Long ueur. 
g) Cu rage. 
h) Découvertes . 
i ) Abattement d' un ba in. 

5° Vérifica tion des sondages : 

a) Long ueur. 
b) Nombre. 
c) Position . 

6° Organisa tion du trava il. 
7° Comptabilité . 

N ous avons cr u bon de devoir tra iter la quest ion dans tons le 
déta ils et, afin de pou voir la r ésumer facilement , il nous a paru 
utile de po usser la subdivision qui précède ass~z loin. 

Nécessité du forage. 

Les couches de cha rbon des g i8ements de Liége et du Ha inaut ont 
fa it l'obje t d'exploitations depui s plusieurs centaines d'a nnées. Il 
ex iste, dans ces deux bassins, un très g ra nd nomb1·e d'anciens puits 
d ont les travaux son t génér a lement noyés . Or, si de tels travaux 
étaient touchés inopin ément pa r une exploita tion modern e, les eaux 
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q u' ils contiennent, eu s'échappant , pourraient com promettre l'exis
tence des ou vriers e t les se r vices de la m ine. 

De là la nécess té de fa ire précéde r l'exploita tion de nombreux 
tr avaux de reconnaissance conven ablemen t disposés. 

Les anciens travaux noyés con stituent des « bai ns» ou « bag nes» . 
Si le bai n est considé rable, on d it qu ' il y a u ne« mer» d"eau . 

Le niveatt de l'eau ou le « leuai d'aiwe »est donné par le point 
d'où les ea ux pe uvent s'éco uler pa1· débordement, libr·emen t, e t par 
conséquent, sa ns pression . C'est le poin t le pl us ha ut occupé par les 
eaux, c'est-à-dire la téte d'eau . La hautew· des eaux est représentée 
pa r la différence entre la tête d'eau cl leur niYeau' le plus bas. 

Exemple : Un ba in a été recon nu à 245 mè tr es de profondeu r ; sa 
tëte est à 150 mètres , la hauteur de l'ea u est de 95 mètres. 

Celle hauteur pe ut ê tre reconn ue directement , en l'absence de 
tout r enseig nemen t au sujet de la situation des eaux dans les tra
vaux , à l'a ide d ' un manomètre. 

Définition . 

Les sondages aux ea ux sont des trous de 36 millimètres ou plus 
de diamètre, creusés en cha r bo n , à la main. systématiquement en 
avant des fronts d'aba tage et laté ralement à ceux_-ci. Le nombre, la 
long ueur et la d isposition des t rous de sonde sont détermi nés par la 
direction de la mine, d 'après les c irconstances loca les . 

Les tr ous forés perpendicula i!'ement aux fronts d'abatage sont 
appelés « trous droits ». Les t1·ous forés obliquemeut aux fronts so nt 
appelés « concoistages ». Les tr ous forés la tér a lement aux fron ts e t 
faisan t a ve.c ceux-ci uu a ng le de 45° « pare usages » . 

Tailles montan tes. - O n fore per pendicu la irement au front 
d'aba tage u ne sér ie de trous droits en prenant comme poi nt de 
départ le« hiache-fou » (1). Le p1·em ier trou est à 9 mètres de l'extré
mité de la ta ille , puis les aut1·es se sui ven t à 4 mètres d'i nter valle . Il 
y a en tre autres un t rou devant la trémie d'évacuat ion du charbon 
e t un trou deva nt l'aérage à « l 'couléie » (2). A la « cou léie » dans 
l'ang le, on for e à 45° un par·eusage de 8 hèves qui a pour but 
d'explorer, latéralement à la tai ll e, une bande de 5 mètres de lar
geur. Ce trou préser vera la ta ille infér ieure s ur u ne longueur de 

(1) Le« hi ach e-fou» est l'e ndroit 0(1 la taille abou ti t à la ruellette d'aerage . 
(2) La « co uléie » est celui ou e ll e coup e le charbon e n fe r me. 
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5 mètres. C'est pourquoi le premier trou droit est a 9 mè tres du 

« hiache-fou » de la taille (fig. IV) . 

7;j'.ZY. 

~11de;a7e ell !iulle 1TZ01lla.lllê 

Il s'en suit qu'il y aura touiours une série de trous droits au fron t 
et un pareusage a la « coulée » et que l'aile de tail le du côté du 
« hiache-fou » sera loujou rs protégée en partie par les pareusages, 
faits de 4 mètres en 4 mètres au fur et à mesure de l'avancement de 
la taille immédiatement supér ieu re. 

En taille chassante, il en sera de même sa uf que des pareusages 
seront faits des deux côtés de la ta il le, c'est-a-dire a la voie de trans

port e t à la voie d'aé1·age (fig. V) . 

Définition de l'inte1·valle : Son but el sa nécessité. 

Les« intervalles » sont des espaces vides de la largeur d'une hève 
et d'une longueur illimitée, ménagés dans le remblai en face des 

t rous de sonde et permettant le r etrait de la sonde quaud on fait le 
cu rage. 

-----------------

I' 
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Fig. V 

Les voies et aér ages servent d'intervalles. L a nécessité des inter
valles s'impose pour éviter le démontage continuel des verges. 

Obse1·vations : Lorsque, dans les ta illes montantes, il y a t rop de 
pierres ou lorsque l'ouverture de la couche est trop faible ou bien 
encore quand le toit est mauvais dans les intervalles, on fait un 
pai·eusage coes tresse de 10 hèves afin de supprimer u n t rou droit et 

un intervalle. 
Les trous sont au maximum écartés de 4 mè tres . Ils doivent avoir 

une long ueur minimum de 5 01 ,50. 
Dans les montagPs ordina ires, de 3 mètres de lal·geur, on fore 

deux trous dro its dans les « couléies » et deux pareusages. Il en est 
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de même en descenderie ou en chassage. Si le fron t était plus large, 
il faudrait forer comme en taille (fig. VI). 

;,y.YI 

;:,,~5~ ak .. JU/C,/7U'/~f"' 
.. ed ?;;4.o .. ·-

JI importe beaucoup que deux trous ne puissent se re t 
d ncon rer au 

cours u forage. Il faudra y veiller attentiv.ement e d' 
bl n 1sposant con-vena ement les trous de la sonde. 

; 

NôTES DIVERSES 779 
Outillâge. 

L;outillage d'un sondeur se compose d'un « jeu de terrés ». Il 
comprend : « L'amoerce u » ou « amorceur ». 

« Li coute vège » . 

4 « longues vèges » . 

4 ou 5 « motres >. 

un « herpay » . 
11 ne « broque » . 

des hacconds, des cayets en bois de sâule? de la mousse et de la 
ficelle. L'amorceul' est un tourne-à-ga uche de om,90 de longueur, 
don t le manche en bois a 25 à 30 centimètres de longueur et 30 mil
limètres de diamètre. Les deux côtés du manche s'appellent « les 
coènes ». La tige, en fer de Suède, a 15 millimètres de diamètre. Elle 
est terminée par un léger aplatissement sui vi d' une « buse » tarau
dée ou bout femelle. L'aplatissement sert à faire tourner la verge à 
l'aide des « hacconds » . Les verge> s'assemblent par bout mâle et 
femelle. le bout mâle portant un pas de vis (fig. VII). 

N 

Amoerc.e~ ,, 

« Li cou te vège » est une verge de Qm,90 de longueur et fi à 
15 millimètres de diamètre, terminée à ses deux extrémités par des 
aplat issements et par bout fileté mâle et femelle. Elle a la longueur · 
d'une hève, soit om,90. C'est l'u nité de mesure de long ueur des son
dages. Le bout mâle s'appelle la « vis » . Il est légèrement t ron
conique afin de pouvoir s'emboiter plus rapidement. 

Les longues vèges mesurent i m,80, elles sont comme la « courte 
vège » termi nées par deux parties aplaties et par vis et buse coniques. 
Elles ont 15 mill imètres de diamètre et sont en fer de toute première 
qualité (fig. VIII). 

''Vege,, 7ÏJ'.Jllll 
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Li mofTe. - C'est une tarière en demi-lune de 30 m illimètres de 
diamètre et d'épaisse ur varia ble, en aciei· dur, termin ée à u ne extré
mité par une vis et un aplatissement el à l' autre extrém ité, par une 
« betchetle li> et un « talon » . Le creux ou concavité s'appe lle « li 
chena » ou « li tosse » , La partie qui travaille affecte la forme ci
conlre. La longueur est limitée par les espaces libres a ux fronts. 
Faisant s ui te à la vis, une partie de la moffe est hachée de façon à 
prés~nter un aplatissement sur 12 ou 15 centimètres de longueur 
afin que la poussière ne vienne pas se ramasser cont re la buse de la 
première verge et la bloquer. 

L ' inclinaison de la betchette par rapport à l' axe de la moffe consti
tue « l'amontmin del moffe » (fig. IX) . 

Îo/.of/".-
r-9 . .a. 

71,.,.L 
:? • 

/H/-,.,,u; » 8 
)?;;.,. r,.~,,.,;l oit! ~ontl#.f't' 

L'ouvr ier a, dans son jeu de terrés , /1 ou 5 moffes, dont : 

a) un e courte, de 40 à 80 centimètres de longue ur e t dont la partie 
travai llante a 36"'/m ,5 de diamètre; elle es t utilisée pour commencer 
le travail; puis b) 3 ou 4 longues, mesura u t de i m,50 à 2 mètres et 
ayant, à l'extrémité travaillante, 36 millimètres de di a mèt re. Il im
porte que les moffes, qui sont .en acier laminé, a ient leurs a rétes bien 
nettes. Elles doi vent être aminc ies à la forges avec une« stampe »ou 
é tampe a van t de pouvoir être utilisées. E lles ont 30 millimè tres de 
diamètre . Ain si qu'i l est dit p lus haut, la partie qui rode a, s ui vant 
les cas, 36 ou 36mr,5 de di amè tre . 

« L'amontmin » de la « m offe » doit être compris entre 45° et 60" 
selon la dureté. Si la betchette est trop fin e elle ri sque de sc casser . 
Si elle est t rop peu fine, elle ne coupe pas. La moffe est trempée a u 
bleu. Le t alon doit être légèreme nt recourbé de façon à couper la 
veine et non pas à l' a rracher (fig. IXbis). 

Li broque. - C'es t u ne broche tronconique en sau le (Sâ) de f m,80 
de long ueur, 32 millimè tres de diamèt re a u pet it bout et 60 milli-

l 
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#o/fe ,, 

mètres au gros bout. Ce derni e1· est fretté . A 20 centimètre de l'ex tré
mité, Yers le g ros bout , la b1·oehe est cerclée et t raversée par u ne tige 
en fer de 25 centi mètres de longueur et 10 mil li mè tres de d iamètre, 
re pl iée s ur elle-même à ses deux ext1·émités. Cette tige ser t à enfoncer 
la broche e n cas .de bt:soin . La b l'Oche est en saule parce que ce bois 
gonfle très fortemen t dans l'eau (fi g . X ). 

.lJroche 

., 

Haçconds . - .Ce so nt des clefs qui ser vent à assembler et à désas
se'mbler les « vèges » . E lles affecte nt la fo rme ci-con tr e qui leul' 
pei·met de sais ir les pa rties pla tes des « vèges » e t par su ite de visser 
el de dévisser ces dern ières ( fi g. X I) . 

h 

•//accon«',, 

L i herpay est u n out il à de ux tai llants ser vant a traverser de la 

pier re rencont1·ée a u cou rs d' un sondage e n veine. C'est le ca s 
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lorsque la couche présente u ne étreinte qu 'il faut percer. Le« her
pay » s'assemble sur les tiges comme les m offes. Le travail au herpay 
se fait par percussion. et non pas par rodage. L'ouvrier ayant soi n de 
faire tourner les tiges en battant (fig. XII). 

c 
Cayets . - Les cayets sont de petites broches en saule bien sec, de 

35 millimètres de diamètre et de 15 à 20 centimè tres de long ue ur. 

Massai. - C'est de la mousse ordinaire. 

Au cours de son t ravail, le sondeur aura toujours à sa portée les 
objet nécessai res pour boucher immédiatement un trou en cas de 
besoin. 

Sondages. 

a) Tl'avail de sondage. - Il s'effec tue par rodage, mais ce dernier 
n'est pas cuntin u . 

L'ouvrier foreur est accompagé d'un gamin appelé < setcbeu fou » 
parce qu'il aide à retirer les ve1:ges hors des trous de sonde. 

Avan t de décrire la manière de travai ller i l est ne·ces · d • sa1re e ren-
seigner quelques expressions usuelles de l'ouvrier fore Ur. 

Les deux parties du manche de « l'amoerceu » • Il l . , s appe ent « es 
coènes » , parfois 1 une d'elles porte une marque. ell t d • · · . , e es cs1gnee 
alors « h bonne coène » par opposition à l'autre · · Il 1· . , qui s appe e « 1 
male coène » . C est toutefois rar e. 

Lorsque« li chèna » est tourné vers le haut on di"t ·· 1 t b · . , q u 1 es < en» 
vers le bas, li est « mâ » . 

Avant de commencer à forer l'ouvrier prépare le t 
. , . . . rou avec une 

havresse, srnon la mofte decr1ra1t u n cercle a t d 1 . . u our e a bètchette. 
Puis il assemble la «conte moffo » sur l'a 

. . · moerceu e t repère la 
d1reclion des coènes lorsque la moffe est « mâ » . 

• 

' r ·~ 
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Les différentes positions des« coènes » 
pendant l'opé ration du sondage s'appel
lent comme suit : (fig. XIII.) 

Dans la r;osit ion 1 la sonde est « coène 
es haut». 

Dans la position 2 la sonde est« coène 
es haut d 'elle bonne main » . 

Dans la position 3 la sonde est< coène 
es cinq d'elle boune main» . 

Dans la posi lion 4 la sonde est « di 
spla t d'elle bonne main ». 

Dans la position 5 la sonde est « di 
spla t » . 

Dans les positions inverses elle est : 

41 «d i spla t fou main ». 
31 «es cinq fou main » . 
21 « coène es haut fou main » . 
11 « coène es bas ». 

L'ouv rier dit à son « sètcheu fou » la 

position des coènes, afin de toujours ren
tret' la sonde « mâ » a près chaque 
« rinèlèchc », c'est-à-di re a près chaque 

curage. 

Pour t ravai ller l'ouvrier tient les 

coèncs e n main, projette la sonde contre 
le fond du trou en la maintenant mâ, 
afin de diminuer le frottement sur la 
poussière et afin d'éviter de r efou ler 
celle-ci a u fond du trou (ce qui arrive 
quand on projette la sonde li chèna 
tourné vers le haut); puis pour forer , il 
les fait tourner, par demis tours, deux 
ou trois tours entiers de façon à toujours 
ramener l'outil dans la position « mà ». 

Il fait ensuite un demi tour, ce qui a 
pour effr.t de remettre la sonde « bén » 
en l'emplissant de poussière; il l'attire 

... ~~ à lui, pu is la remet « m â », ce qui dé-

t
. verse la poussière en arrière . S'il ne 

••-1-,-,~-7-c-:-.... ,_,-... -_,.,·c) '""~ procédait pas de cette manièr e, il lais-

j serait la poussière en place et celle-ci 
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a mor t irait le coup sui vant. La poussiè re déversée, le sondeu r 
« ris tiche > c'es t-à-dire projette la sonde en avant. Il reforc de ux ou 
trois coups, puis ramène en hélice et « r is tiche » en avan t. Après 
avoir « ristichi » 4 à 5 coups« mâ > , l'ouvrier« r istiche » un cou p 
« bén » afin de mainten ir le t rou horizontal. En effet, s' il fo ra it 
constammen t c mâ » comme l'o util à la bètchette a un dia mèt re supé
rieur à celui du chèna, le tr ou incliné par r apport à ce lui-ci descen
drait certainement. En « ri sticha nt » <1 bén » de temps en temps, il 
relève la di rection. 

Pou r commencer , le sondeur emploie « li coute moffe » qui sera 
d' a uta nt plus courte que le remblai, sera plus près du vif thier. La 
«co ute moffe »se tord moins faci le me nt. C'est u n ava ntage lorsqu'on 
commence un trou , ca r la sonde n'est pas sou tenue; par contre, le 
cu rage as t plus lent. 

Pour ce motif l'emploi de la «coute moffe » est indiqué pour 
l'amorçage des trous et pour quelques .cas pa r ticuliers . Te l par 
exemple ce lui d'une ve ine très du re ou l'on r isque de casser pa r 
torsion , les moffes trop long ues. Aussitôt que le trou a f m,20 à f "',50, 
l'ou vrier retire la sonde et rem place la « co ute moffe > par une 

longue, celle-ci mesurant t m ,80 il pourra continuer à enfoncer la 
sonde de la long ueu r ajou tée. 

Puis il commence à fo rer rég ulièr ement. Lorsqu'il a ava ncé de 
orn ,90 il retire la sonde, décr oche (( l'amoerceu » en main tenant fixe 
la partie qui res te dans le trou ; il y r e visse« li coulo v ôgo,. i·e po i·e 

I o~ « onnne~ ~ ot rcoommoillJü à fo11ür. Lo11sq11 'il s'est ava11ac <l ' une 
hè ve, il relire <.l e nouvea u la sonde , enlève avec ses hacconds c li 
coute vége »et la remplace par u ne long ue. Il ava nce donc a ins i hè ve 
par hève. 

Lo:squ'il Y a suffisa mmen t de vides dans la tai ll e , le sondeur fo re 
parfois par double hève a fin de« discrochi » moins souven t (1). 

Au cours du forage le « setcheu fou » tourne le ùos au vif thi er e l 
su~porte la. sonde sur son épa ule droile. Il a ide le soudeur à« r isti 
ch1 >en atti rant la sonde à lui à cc momen t . 

Il arr ive parfois l' d · d . . que on 01ve son er en des points qui ne sont pas 
f~cde~eo t access ibles. On fore a lors « à long jeu» c'est-à-di r 
!ou vrie r se 1 · 3 ' e que 

p ace a '4, 5 mètres et même davantage d u v if thier 
Pour e mpêche r la soude de fl échir, il place des" baïlcs » s ui· les boi ~ 

(1) Discrochi = dévisser 

' 
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de ta il le. C'es t parfois le cas d'un montage où l'on doit fo rer en même 
temps que l'on travaille au vi f t hier. Ce n 'es t cependant pas r ecom
m a nda ble. Mieux vaut da ns un t rava il de. ce genre occuper au vif 
thier un haveur avec un soudeur qui trava ille à la veine et sônde 
selon les nécessités , 

Dans les couches à forte inclina ison et à faible ouverture, le for eur 
place quelquefois aussi des baïlcs pour aider le setchcu fou, surtout 

dans les voies principales et da ns les voies d'aérage . 

Observations à faire par le foreur. 

Au cours de son travail , le sondeur doi t avoir toute son a ttention 
rete nue pa r le son qu'é met la so nde en fra ppant le vi f thier . Il doit 
obser ver continuellement pat· l'o uïe. De te mps eu tem ps, il exam inera 
la po ussière ou « hututu » au toucher et à l'odora t. P ar le toucher , 
il s'a ssure ra que le t rou est sec a u vif thier et, par l'odorat, il consta
tera l'absence ou ·la présence d'acide s ul fhydrique caracté ris tique des 
v ieùx travaux Ces observations seront su r tout minutieuses à l'extré
mité des trous. 

b) Diamètre des trous. 

La valeur du diamètre des trous es t indi recte ment une fonction de 
la force moye nne d'un homme. Le di amè tre des verges de fo reu r ne 
pe ut êt re inférieur à 15 mi llimètres, s i aon ces verges plieraient pa r 
(l a 111l>n m o nl ; los moufnoR, a u x h u ~os, a uront 25 m illi màlres do d i a-

mèl11e el si uo11s lai song JO mi lli mM11ü9 dg jcm nutou 11 d'unn busn 
po 111· la poussière, nous voyons que le tro u doit a voi r a u moi ns 
35 mil limètres de diamètre. 

c) P osition d es tro u s. 

E lle es t limitée par rapport a u toit et a u mur, par la rota tion des 
« coè nes » . On ne pourrr forer à moins de om,15 du toit , n i it moins 

de 0111 ,15 tlu m ur. 

Cottehe d'1.in seu l sillon homogène : La posilion du trou dans la 
couche est i nd ifféren te. Il sera placé de la faço n à rendre le travail 

le plus commode possib le. 

Couche de plttsieurs laies : Il fa ut !?onde r immédiateme nt sous 

la 1itus dure . Celle-ci co ns titu e 11 0 g u ide pour la so nde. Dans les 
couches de grande puissance fo rmées de plusieurs la ies, on sonde ra 
s urtout la pri ncipale de ces la ies, les a nciens ayant pu n'établir 
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lcu1·s l ra vaux que da os celle derniè1·c. Il faul d6fcod rc s6vèrcmen l 

de pl acer des t1·ous dans une laie trop friable ou da ns le havage. Les 
vieux travaux s'y annoncent trop vite et l'eau s'y fait un passage sans 
la moindre difficulté, Dans les couches très puissa ntes ou dans les 
r edoublements, le sondage sera excessivement régulier et les trous 
les plus longs possibles. 

d) Inclinaison des trous d e sonde. 

Dans les montages ou dans les tailles montantes, les trous ont une 
inclinaison un peu plus forte que la pente. Comme par le travail, i ls 
ont une tendance à descendre on peut ainsi travaille plus longtemps 
« mâ » avant de travailler «ben ». 

Pour déterminer l'inclinaison, le foreur fait ce qu'il appelle 
« xhaussi li tro ». li détermine la posi tion du trou puis prend la dis
tance au toit e t reporte la même distance e n arrière, du bout de 
l'amoer ceu au toit. En abaissant un peu l'amoerceu, il a ainsi la 
bonne pente. 

Dans les tailles chassantes et chassages, il procède de la même 
façon en se réglant d'après le toit. Il laisse égalemen t mon ter un 
tant soit peu le trou afin que l'ea u , s i la veine a du « sang » puisse 
s'éco uler, sinon le curage serait trop difficile. Pour les pareusages, 
c'est e ncore une fois le toit qui détermine leur inclinaison. 

e) Direction. 

Les trous droits en taille montante sont tous parallè les et placés 
s uivant la lig ne de plus grande pente, en taille chassante, les trous 
sont égale me nt parallèles et leur direction est celle de la couche à 

1 

très peu de chose près. Ils remo ntent légèrement pou r la facilité du 
curage. Le premier trou est foré en prenant le toit comme orie nta
tion. Une fo is déte rminé il sert de g uide aux a utres. Le sonde ur 
laisse les tiges dans le trou p uis, à l'aide de ficelle, a partir de 
celles-ci, il trace deux parallèles égales de 4 mètres de longueur a ux 
deux extrémités desquelles il a la direction du 2• trou et ainsi de 
suite 

Pour les trous montants, le foreur procède de la même façon en 
prenant comme g uide pour le premier la lig ne de plus g rande pente. 

T1·01ts obliques: Le ur direction est déterminée parfois à l 'aide de 
l'équerre. Plus souve nt, l'ouvrier pose une extrémité de son 
amoerceu au point où i l va forer le trou el il maintient l'a u tre 
à om,55 du vif !hier; il a a i nsi la direction à 450, 

l:.Jo:. 

{ 
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() L ongueurs . 

Les trous a e doivent pas avoir moi as de 5 hèves et demie. Théo
riquemeat il faut les faire le pl us long possi ble . Si nous a ppelons L 
la longueur d'un trou, losq u ' il est mauvais L-5,5 sera la partie uti

L·5 5 
lisée . D'où le rendement = L ' 

S i L = 7 (minim um payé), on a R ~-= 

Si L = OO H = 1. 

7-5,5 1 5 
7 =-t-= 0,2. 

La longueur des trous est limitée parce que l'écartement de deux 
trous voisins devient trop g rand, ou bien les trous dévient dans le 
toit ou dans le mur ou dans du havage, etc. P arfois il faut les arrêter 
sur de la pyrite qu'il n'y a pas moyen de percer. ~orsqu'un trou 
touche le toit ou le mur, le sondeur arrive parfois à le remettr e en 
charbon. Il prend la « coule moffe » la plie légèrement et sans effec
tuer de rotation, travaille « mâ > s'il est au toit, « ben » s'il est au 

mur. 

g) Curage des trous ou « rinètège » . 

But: empêcher l'engorgement du trou. 

Le curage peut se fa ire de deux' façons : 

1• En retiraa t la sonde sa as dév isser . - Il faut quïl y ait de la 
p lace pour« setchi fou ». Cela peut se faire devant la voie ou la 
trémie, devant l'aérage et dans les tailles Lorsqu 'on peu t y la isser des 

inte r valles ; 
20 En dévissant la sonde. - Cela ne se fera que lorsqu'il est 

impossible de faire autrement. L'opé ration· es t bien plus lente car il 
faut dév isser les verges une à u ne pour ramener la « moffe » . Cela 
s'appelle« rinèti à discrochi » . Le curage se fait d'au tant moins sou
vent que la moffc est plus longue . Avec une moffe de f m,50, on 
ne ttoye après 30 ou 35 centimètres d'avancement ; avec une moffe 
de 2 mètres, on va j usque 60 centimètres, Certains foreurs nettoyent 
moi ns souvent que d'au tres; cela tient à la façon dont ils ramènent 
la poussiè re e n arriè re avant de« r islichi » . D'autres plus hardis , 

au r isque de bloquer le trou , curent plus rarement. 
Pour curer, le fore ur fait tourne r deux ou trois fois la sonde dans 

le trou afin de bien ramasser la poussière au fond, puis il donne les 
« coènes » a son setcheu fou en les tenall t ben. Le gamin retire toute 

la sonde, puis le foreur r é toume la moffe. Il fait ren tr er la sonde , 



788 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

puis recommence l'opération jusq u'à ce qu' il ne ra mène plus rien, 
Quand il n'y a pas de place pour setchi fou, l '0 11 vrier doit « discrochi » 
chaque verge. Il doit alors prendre soin s de maintenir rigoµreuse
ment fixe la partie de la sonde qui se trouve dans le trou et de dévis
ser celle qui sort. 

Après avoir dévissé toutes les« vèges » jusqu' à la moffe, l'ouvrier 
doi t « racrochi » . Cette manière d'opérer est évidemment t1·ès lente; 
aussi , lorsqu'on ne pourra l'év iter , faud ra-t-il travailler avec les 
pl us longues moffes possibles. 

Il arrive parfois qu e des trous se curent seuls, notamment ceux 
qui sont forés suiva nt l' inclinaison lorsqu' ils donnent un peu d"eau, 
soi t que la veine ait du « sang » pour emplo,yer l' exP,ressi ~n en 
usage, soit q u'ell e donue de l'ea u par des cassures souven t imper
ceptibles. Le foreur s'arrangera alors pour travailler à deux trous . 
Pendant qu'il sera occupé à l'u n, l'aut re se net toiera. 

Dans les trous descenda nts, le curage doi t êt~·e beaucoup plus fré
quent. Il fa ut ra mener en arrière presqu"à chaque coup. Souvent 
aussi ces trous après 24 heures son t remplis d"ea u. Ava nt de 
retravailler en avant, il faut absorber celle-ci. On y déverse pour 
cela de la poussière de curage et on r etire la houe qu i se forme. 

Il arrive q uelquefois que par le manque de curage, la moffe se 
cale dans la poussière . li fa ut alors décrocher en dévissant. On 
rev isse d'autres ver·ges e t une nouvel le motfe et on essaye de 
nettoyer le trou. On parvient a in si à dégager le molle engorgée, que 
l'on ramène sur l'aut re. Parfoi ~ a ussi on réussit à la débloque1· en 
frappant su r les coènes à coup de marteau. Les chocs répétés désa-
grègent la poussière. · 

Il peu t arriver a ussi qu'un e moffe se brise. On cherche à r amener 
le m orceau bri sé s ur le morceau resté attaché à la sonde en tâchant 
de faire glisser ce dernier sous le morcea u brisé. P ar fois c'est une 
verge qui se casse. On ramène les tiges pu is on dévisse le mol'ceau 
brisé et on Je r emplace par le« rapeheu ·» (fig. XIV) . Cet outil con
siste en un fer plat de 25 m/m X 3 "'tm to urné en forme d'élice ll'on
conique et terminé par un e ·vis. Le cône empr isonne la verge 
cassée; on l'enfonce j usque l'aplatissement qni précède la base et on 
tourne. L'hélice forme ressort, ensserre la verge et on peut ainsi 
retirer le morcea u resté dans le trou. 

Souvent pour retirer une verge cassée on introd uit dans le t rou la 
sonde, débarrassée d u morceau brisé e t on essaie ~' i ntrod u ire le bout 

A 

f 

L 
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resta nt dans le trou, dans la buse de la dernièe verge que l'on 
enfonce. Celle-ci a ura é té légèrement pliée afin de frotter sur le fond 
du t rou ou repose la verge cassée. Lorsq u'on la sent, on frap pe 
2 ou ;:j coups pour la serrer dans la buse et on retire doucemen t. 

h) Incidents de forage. - Cassures . 

Il arrive parfo is qu'au cours du forage, surtout lorsque le trou 
foré est sec, que la sonde tombe à vide ; le sondage fa it entendre un 
brui t spécial de« g louglou ». Aussitôt il se dégage de l'eau en assez 
grande quantité. Pi·esque t.oujours le sondage à simplement rencon tré 
un e cassure. Cependant, par mesure de précaution, il convient de 
boucher immédiatement le trou a vec la « broque » et procéder de la 
même maniére que si l'on avait attei nt un bain. 

i ) Découverte de vieux travaux. 

Généralement les vieux travaux s'annoncent par des« froheures », 

c'est-àdi re qu'avant d'arri ver dans lr.s «vus» ou vides, la sonde 
r encontre du charbon alté ré, souvent humide et qui répand l' odeur 
caractéristique des œuf;; pourris. No us disons généra lement, parce 
que Je cas de couche sans froheure existe; pa1· exemple, a u charbon
nage de Patience e t Beaujonc, la co uche Mona . Certa ines couches 
donnent des froheures su r 5 mèt res de long ueur; c'est exceptionnel. 

Il est à remarquer cependant qne toutes les eaux n'on t pas l'odeur 
caractéristique signalée; il faut donc, dès qu' il y a de l'eau, se méfier 
e t prendre des disposi tions en conséquence. . 

Lorsque la couche ne présente pas de « froheures » , on « t rawe a 
vu », c'est-à-dirn qu'on atteint les vieux travaux inopinément. Le 
danger n'est pas bien g rand , même s'il y a beaucoup d'eau; car 
lorsqu'il n'y a pas de froheures c'est q ue la vein e est tr~s d.ur~. Dans 
ce cas , l'ea u ne peut venir que par le trou de sonde ; 11 n existe pas 
de cassures par où elle pounait se créer un chemin et se déverser 

dans le chan tier eu masse considérable. 
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Aussitôt qu'il « sent » des v ides , le sondeur relire la sonde et 
bouche le trou a l'aide de la « braque» . Celle-ci gonfle et 'bientôt elle 
serre fortement dans le trou. Le foreur avertit aussitôt le chef foreur 
qui , lui , en fait part au chef mineur. Le chef mineur fait « blinder » 
le vif thier avec des planches de 35 a li.O mètres · d'épaisseur et de 
i mètre a i m,20 de longueur, placées jointivement e t maintenues 
contre la veine à l'aide de coins (strindeus) chassés entre elles et de 
gros bois potelés dans le toit et dans le mur de la couche (fig. XV). 
Si c'est nécessaire, il fait« recayeter » c'est-à-dire reboucher le trou. 

n~."XE" 
Jli3po.1"llion uu YI/ (hi~,. Io,.~ o'.,. /., pri.J~ a'un 1,,.,1-,,. 

Yue ue / <1ci? 

Ce « recayetage » se fait ordin airement au moyen de « cayets » 

de bois de saule; exceptionnellement, il peut se faire au moyen 
d' un « cayet » de plomb. L'opération es t assez di fficile lorsqu' il sort 
de l'eau sous pression. 

Lorsque la pression est forte, on enfonce un premier « cayet » de 
bois qui est perforé de façon à r éduire progressivement la venue 
d'eau. 

Le « 1·ecayettage 01·dinaù·e » se fait en enfonçant d' abord un 
cayet de bois de saule que l'on fa it suivre d'une torche de mousse 

1 

f' 
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entourée de ûcelle ; de cette façon, si le cayet est r efoul é, il vient se 
caler dans la mousse. Il peut avancer et non reculer. Pour le chasser 
dans le trou, ou se sert des verges de sonde où on a remplacé la 
moffe par Ull « bourreu ~. c'est-a-dirP. Un bourroir en fer de 35 a 
40 centimètms de long ueur terminé par un bout mâle a une extré
mité et par une partie tronconique de 30 millimètres à l'autre extré

mité. 
Quelquefoi s le recayetage se fait en plomb ; dans ce cas, le pre

mier cayet est un cayet de plomb de 20 centimètres de longueur 
présentant des nervures, lesquelles sont plus larges à l'a rriè re qu'à 
l'avant. En même temps que le cayr,t de plomb , on introduit des 
cayets en saule alternant chaque foi s avec une ou deux torches de 
« mossai » que l'on dame a l'aide du « bourreu » (fig . XVI). Le 
chef mineur fait recayeter tous les trous dont les extrémités pour-

-o·.······. . c ... . L 

raient par des cassures être en communication avec le bain. Ce sera 
souvent les deux trous voisins du trou a ux froheures et le pareusage. 
Il les fa it r ecayeter sur une longueur de 3 mètres au moins. 

Le trou étant · « recayeté », ou en fo re un nouveau que l'on 
agrandit (rehor le) a 6 centimètres de diamètre a ussitôt qu'il a tteint 
3 mètres de long ueur. La horlette r,st une « moffe » spéciale com
posée d'une pointe axiale pour centrer le tr ou et d' une ta rière 

(fig . XVII) . 

·//or/ elle ,, 

. .. 
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Le trou « rehorlé », on y enfonce un tuyau de 4 mètres de long, 
5 centimètres de diamètre que l'on aura au préalable en touré, sur 
une longueur de f m,50 â 2 mètres de couches de ficelle enduite de 
suif afin qu'i l glisse plus facilement ; puis on enfonce de la mousse 
tout autour du tuyau jusqu'à refus et l'on cale, au moyen de coins 
en bois, le tuyau à son entrée dans la paroi. Ce tuyau est pourvu d' une 
vanne à son extrémité (fig. XVIII); on peut adapter au tuyau un 

l"ly.Dlil 1 

manomètre afin d'être fixé sur la p . d . 
f ress1on u barn . Deux clames 

en er de 1 mètre de long I'.enserrent à I' 'd d 
s'appliquent contre des pièces de bois pot:lée:1d~ns ~ebt~~~o~s; ell~s 
mur de la couche et empêchent éyentuel lement la , . c ans e 
sous la pression. Le robinet est chassé de f d soi lie du tuyau 

1 orce ans le trou On 
pour ce a une masselotte en bois sur le t . pose 
. d uyau et on frappe de 
a coups e marteau . Il est ainsi mis dans l' im 'b·1· . ssus 
trou. possi 1 1e de sortir du 

On ouvre ensuite le robinet el on cont1"nue. d 
d a son er pa, 1• · · · 

u tuyau . Lorsque le sondeur prévoit qu•·1 t 1 inte1·1eur 
1 es sur le po· t d' · aux« vus »· (ici c'est le chef soude , 1 . • Ill arriver 

UJ u1 -meme · f 
so~deur d'un habilité reconnue), il travaille lus ~u1 ore ou bien un 
soin de se placer latéralement à la sond Ap entement en ayant 
houte » l'eau ja ill it avec violeu ce en re~~ul u t~oment où il« boute 
elle. On referme vivement le robinet t a_n a sonde loin devant 
mètre. · e 011 lit la pression a u mano-

Si le trou aux-froheures se trou vait à i . 
aurait trop peu de vide pour travail! t n po1 n~ de la ta ille où il y 

er sans d18crqchi, il faudrait 

.. 

.. 
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forer le nouvea u trou de sonde en un point où l'on pourrait opérer 
de cette manière. 

Généralement, avant de cc trawer », le fore ur sent les froheures. 
Aussitôt que la soude pénètre plus faci lement, il observe la poussière. 
S'il constate que celles-ci ~ont humides,. il retire immédiatent la 
sonde, bouche le t1·o u <i vec sa broche qu'il enfonce légèrement et 
eu voie son « setcheu fou » auprès du chef sondeur. 

Le fo reur, dépourvu de sa broche, doit sur le champs cesser de 
forer. Le chef sondeur arrive tout de suite, demande des détails au 
foreur sui· l'état du tro u puis l'ait retirei· la broche et sonder 
quelques insta nts. Il ramcne la poussière qu'i l observe et si la sonde 
est bi en aux froh eures, il fait rebou cher le trou à J'aide de la 
« broqur. ». Il enfonce celle-ci ù la main , puis ùn force à l'aide d'un 
ou(il léger tel qu ' une havresse afin de ne pas la se1Ter trop fort dans 
le trou sinon lorsqu e le bois aurait gonflé il n 'y aurait plus moyen 
de la ret irer. 

Le chef sondeur fait' mettre en place devant la broche 1111 gros bois 
potelé dans le to it et dans le mur. Puis il remonte a la surface et 
avertit le chef m ineur qui fait procéde1· de la même façon que la 
précédemment pour se mettre en mesu 1·e de « bouter houle i> c'est-à
dire forer jusqu'aux vides et abattre le bain. 

So uvent c'est le trou qu i a été aux froheures qui sert à abattre Je 
bain après avoir subi toutes les opérations précédentes. 

Il peut cependant y avoir encore un intérêt autre que la sécurité 
;1 forer un no uveau t1·ou , soit par exemple afin de prendre plus de 
ha11teu1· d'eau, so it afin de placer le robinet da ns un e posito11 tell e 
que les eaux puissent être di r igées dans une direction où elles 11e 
cont1·arient pas le travail , quand ou u'au 1·a pl us que la nourr iture 
du bain , 

Précautions à prendre avant d'abattre un bain. 

Avant de laisser s'écouler l'ea u, il fant•s'assurer Il i cet écoulement 
ne peut présenter aucun inconvênient; examiner s i les rigoles 
d'écoulement peuvent évacuer une venue supplémentaire et si la 
machine d'épuisement est en état de refouler cette dernière. 

De préférence, il faut « leï dju les aiwcs ,, c'est-à-dire laisser 
couler les eaux par la vanoe dep uis la nuit du samedi au diman che 
jusqu'au lundi matin, en réglant l' ou ve1'lurc de la vanne convena
blement si toutefois les pahages sont suffisant s. 
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Il faut chercher à se débarrasser des eaux le pl us com modément 
possible, les jauger les jours où on les laisse s'éco ule r el teu ir note 
tle ces renseignements. 

Vérification des sondages. 

A) Longueu>'s. - Le chef sondeur est cha rgé de la vérification 
journalière des sondages. Il contrôle la longueur à l'aide d'un 
« rule » de '1 2 hèves. Le rule est composé de '12 lames en fer plat de 
20 millimètres de largeur 1,5 millimèt1·e d'épaisse ur et 90 centi
mètres de longueur ~e repl iant snr elles-mêmes à la fa çon des lames 
d'un mètre ord inaire. La première lame est terminée en pointe, afiu 
de pouvoir pénétrer facilement dans les trous éboulés. 

B) Nombre. - Au lieu de contrôler le nombre des sondages, le 
chef sondeur en mesure l'écartement. Il procède à cette opération à 
l'aide d'une petite chaîne d'arpenteur. Lorsq.u'un trou de sonde ne 
mesure plus que 5m,50, il es t défendu de continuer le déhouille
ment de la couche à l'endroit où il se trouve, à moins que cel ui -ci 
ne soi t foré dans une étreinte. 

Le chef sondeur fait une potelle dans le toit en face de chaque 
trou de sonde; sur les deux bois immédiatement voisins , il inscrit 
la longueur. Il met un morceau de « wàte » dans le trou pour le 
retrouver aisément. 

Les trous dits pareusages, ayant une longueur constante de 
8 hèves, il est inu tile d'inscri1·e 'cette longueur sur les bois. A 
l'aval des voies, on laissera un « hard de bois » vide en fa ce du 
pareusage pour le retrou ver facilement. 

Le surveillant prend copie tous les jours de la long ueur des trous 
de so~de. Il peut aus~i se rendre compte s' il y a des endroi ts dans 
ses tailles où les oqvr1ers ne peuvent pas travailler. Il fait de temps 
en temps la vérification de la longueur et de l'écartement de ses 
trous . 

Le chef sondeur suit tous ces trous au jour Je jour. Il vérifie aussi 
si les foreurs n 'ont pas mal foré, c'est ·à-dire foré soit dans le havage, 
soi t dans une laie. trop tendre. Il en est de même du survei llant de 
chantier. 

L'état des sondages, long ueur e.t écartement, est inscrit journe lle
ment sur. un tableau, dan s le cabrnet du chef-mineur. 

NOTES DIVERSES 795 

Organisation du travail. 

Si 11~s sondages sont peu importants, l'ouvrier est payé par jour
née. Sinon il est « payé à marché » par hève forée. 

Le prix de la hève varie avec les couches suivant la dureté, l'homo
généi té, l'ouverture. 

Les« tournées i> ou tâches sont indiquées par le chef sondeur. Elles 
sont tirées au sort avant la descente dans les travaux , 

Les sondeurs sont responsables de leurs outils. Ils ue les r emontent 
pas tous les jours. Pendan t la durée du travail , les ouvriers sondeurs 
auront toujours à leur portèe les objets nécessai r es pour boucher les 
trous en cas de besoin, c' est-à-d ire leur « broque » , « cayets », « mos
sai » , « bourreu », 

Comptabilité des sondages. 

Elle est tenue par le marqueur. Tous les jours le chef sondeur 
indique à ce dernier la longueur des trous à la date de la veille. Ces 
longueurs sont renseignées dans un r egistre spécial où les trous , 
numérotés suivant l'ordre naturel dans le sens du courant d'air, sont 
inEcrits chaque jour, pour chaque taille ou chantier de travail. 

Un' autre registre renferme eu regard du nom de chaque sondeur 
les numéros des tailles où celui-ci à tra vaillé chaque jour, les numé
ros des trous auxquels il a é té occupé et le nombre de hèves qu'il a 
forées. Ce registre, qui sert à la paie, permet de reconstituer à tout 
moment la vie de chaque trou de sonde. 

Il est surtout importan t pour s upprime1· les tentatives de fraude 
suscitées par le paiement à marché. 

Pour engager le foreu1· à forer les trous les plus longs possible 
et aussi parce que les trous sont pénibles à forer à grande long ueur, 
les hèves forées au-delà de la dixième sont payées au double prix.-
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N O T E S U R LA 

Mise à Découvert et la Recoupe 
des couches à dégagement instantané de grisou 

PAR 

LÈoN DEMARET 
lngënieur en chef. Directeur du )cr arrondissement des mines. à Mo ns. 

Les mesures de précautions, suggérées tant par I' Administration 
des mines que par le!> Exploitants, son t entrées dans la pratique des 
mines du Borinage, dans l'exécution de ces opérations. 

Ces mesures ou t pour but la mise en appl ication de l'article 38 du 
Règlement général de police des mines du 28 avri l i 884, ainsi conçu : 

« Lorsque. dans Je creusemen t d' un puits ou d'une galerie, on 
présumera la proximité d'une. couche a dégagement instantané, on 
aura soin : 

i 0 De fo rer des tro us de sonde traversan t complètement la couche; 
2° D'attendre ensuite, au moi ns deux jours , avant de la mettre 

complètement a découvert. 

Le travail de la mise a décou vert s'est fa it'jusqu'a présent au 
moyen de l'outil parce que le Règlement du i 3 octobre i 895 sur 
l'emploi des explosifs ne permettait pas d'ut iliser .des explosi fs pour 
la mise à découvert des couches. 

D'autre part, une circulaire ministérie lle du i9 mai i9i3 donne 
à ce sujet , les instructions suivantes : 

« Dans le cas ot't, par suite de la fa ible pente des terrains, une 
)) couche a dégagement instantané de grisou traine sous un bouveau 
» avant d'être recoupée, la précaution qui consiste à forer un cer
» tain nombre de t1·ous de sonde dans la partie de veine qui suit le 
1> houveau so us l'aire de voie, précaution qui est certainement indis
» pensable, n'exonère nullement de l'obligation imposée par l'ar
» ticle 38, de fo'l·er des\ trous de sonde d'outre en ou tre de la veine a 
» l'end roit où la couche sera mise à découvert, et d'a tteudre ensuite 
» qua1·an te-huit heures avant de reprendre le travail. > 

J 
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Le Règlement nou veau sur l'emploi des explosifs du 24 avril i920 
est venu modifier les procédas, eu permettant l'em ploi des explosi fs 
pou r la m ise à décou vert des couches a dégagement instan tané, 
moyen nant l'obser vation des prescript ions des a rticles 24. et 25 
a insi conçus : 

Article. 2 lt , i 0 a linéa 2. Ces préposés (le hou te-fou et soo aide) 
devront etrc porteurs de lampes é lectdques en plus des lampes de 
sûreté nécessa ires pour la 1·echerche du grisou. 

. Article 24, 3°. ~end~ut le tir des min es, des appareils respira
toir es en nombre egal a celui des préposés, devront se trou ver en 
u.n p~in t. d~ chantier accessible pa1· des voies situées eu dehors du 
c1rcu1t cl aerage. Des boutei lles d'oxygène comprimé seront considé
rées comme su ffisantes. 

Arti cl~ 2~. L'emploi ~es explosifs pour la mise à découvert des 
couches a degagement mstantané de grisou est subordonné a l'ob
serva tion. des prescr ipt ions suivantes, s'ajoutant a celles du 30 et du 
second a linéa d u i 0 de l'article précédent. Le tir ne pou r ra s f · , , e a ire 
qu en 1 absence de tout person nel dans la mine; il se fera de la sur-
face ou d'un r efuge établi au fond a proximité de l'accrochage. 

La cage sera tenue, sur les taquets de l'accrochage, a la disposi 
t ion du boute-feu, qui disposera d'un téléphone pour communiquer 
avec la surface. » 

L'étude qui s uit , ne concerne que les terra ins régulier s, et ne 
peut considé rer que les cas classiques ; elle n'a pas pour but d'ass i
g ner des méthodes à appliquer d 'u ne façoo st r icte, ma is plutôt 
d'exposer les g randes lig nes des méthodes qui devron t subir des 
variantes suivant les cas particuliers de la pratique. 

Nous décrirons i 0 le travai l de la la mise a découvert des couches 
à l'outil, sans l'a ide d'explosifs ; 2° la méthode que nous con~eillons 
pour la m ise à découve1·t de~ couches par l'emploi des explosifs. 

Sondages d'exploration . 

Les t rous de sonde d'explorat ion , nor mau x aux bancs 8 t ,. · . . , on 1ores 
au mOIUS a la long ueur de 201 ,50 dans les Schistes et de ') · t 
d 1 · · , ~ me res 

ans es g res; ils sont renouveles ou prolongés dès que l'é · 
d b . . . . pa1sseur 

es ancs explores est redu1 te respect1vemen ~ à i "' 50 t 1 . 
Gé · 1 • e metre. 

nera ement un trou suffit ; dans les terrai 0 8 d · , , 1 · t d ' eianges p U• sieurs rous 1vergen ts sont requis . ' 

l .,.. 

-

• 
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Couverture 

J'appelle a insi l'épaisseur de· bancs pri!cédao t la couche, épais
scu1· clans laquelle sont pratiqués les soudages perforant la couche , 
a insi que le prescrit l'a1'licle 38 d u Règ lemen t de i 884. . 

Jusqu'â pr ésen t, il a été considéré co mme su ffisant de conser ver 
un e co 11 verlurc de t "' ,50 dans les schistes el de 1m,oo dans les g 1·ès ; 

c l, lorsqu' il es t nécessa i1·c comme nous le ver rons de r éduire celle 
épa isseur , il y a lieu de com penser la dimi nution de r és istance par 

un ren forcement du boisage . 

Couverture d'une secqnde couche 

Le soudage d'exploration, qui a per fo ré une co uche, doit êt re 
cont inué ou r eno u velé a mesure de l'arnncemeut du iront , de (aço n 
que le terrai n soit exploré au delà de la co uche d'a u moins i m,50 
dans les schistes et de 1 mètre dans les g rès (mesures nor males au x 
bancs), avan t q ue la couche ne soit 1·ecoupee pa1· le bouveau, et ce, 
pour le cas où une seconde couche ou une laie de la première exis
tera it à u ne d istance moindre (sondages~ de fi g . I et sondage Sn de 

fig . 2). 
S i do ue la stam pe ent:·c les deux couches se tro uve ê tre moind re 

que i m ,50 en schistes, et i mèt1·e en g rès, la ·seconde couche doit 
è ti·e traversée par des trous de sonde daos la section du bou vea u , e t 
u o nouvel a rr êt de lt8 heures est a ap plique r avant qu'on puisse 

recouper la premiè re co uche. 
Ces mesures de p récau tions s'appliquent a un travers-banc ou a 

1tn 1nàts 01.t tow·et qui m ême ne doit pas être p1·olongé. 
Il est eo effe t arrivé q u' un bouvea u arrêté depu is plusieur s 

années a un e couche a recoupé, après un avancement de om,50, u ne 
autre couche ou une laie de la prem ière co4che. 

r. - Mise à découvert des couches. par le travail à l'outil 
Marche du travail 

A. -Couches a fortes inclinaisons au dela de 45°. D,.essants (fig. 1) 

Le trou de sonde (81), qui a décelé u ne couche sera con t inué 

j usqu'à la perfora t ion de la couche. 
Le minage pou rra ens l\ itc, en cas d'absence de grisou , êt re repris 

· usqu'â ce que la couverture soit 1·éduilc à 1 mètre dans les grès et 
·~ 1m,50 dans les schistes (soit de A a B) et cc en exécutant des trous 

de sonde tous les mètres (S2 , 83). 
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P uis l'a r ticle 38 du Règlement des mines recevra son applica
tion. A cet effet, la· couche sera perforée dans la section du bouveau, 
de trous de sonde, généra le me nt au nombre de neu f, en tro is lignes 
de tro is (S.1 S:, &) et le t ravai l sera a lors a rrèté pendant '18 heures. 

L'enlèvement de la cou verture par le travail à l'ou til ~t celui de 
la couche commenceront ens u ite en suivant u n faisceau de trous de 
pe1-(oraf'ion (S.1), soit en co uron ne, soi t en p ied d u travers- banc, sur 
une hauteur de 9m,50 à Om ,80 (CD) et su r toute la la rgeur du bou
veau ; l'ava occme nt ue dépassera pas 0"',50 pa r v ing t-quatre heures. 

Da ns l'exécution de ce travai l, il sera fai t usage, sur ce front de 
hau teur r éd uite, dans la tra,·ersée de la co uverture, s i elle est en 
schistes e t en tous cas clans la traversée de la cou che, d'un boisage 
solide, dans le genre du bouclie1· usité à front des tu nnels en ter-
1·a ins ébou leux; dans les mêmes cas , les a utres pa rois seront garnies 
de masques de boisage très solides el complets . 

Ces masques, constitués par des planchettes ou des pal planches, 
se ron t d isposés sw · chacune des deurr pai·ois vel'ticales de l'ex cava
tion ainsi ménagrie. en dehors de la section t ra nsversale du bou 
vea u , de man iè re à permettre, sans leur enlèvement, le placement 

du boisage défi ni tif d u bouveau. 

Dès que la couche a é té en levée da Il s cette excavation (jusque E F) 
des sondage3 d ivergents y seront forés à travers les masques. 

L'en lèvement du reste de la cou vertu re et l'achèvemen t de la 
recou pe de la co uche dans la sec tion transversale du bouveau , se 
feront ensu ite, soit par tranches hori zon tales su ccessives après enlè· 
vement d u cha r bon (sca melage) s ur la hau te ur de la t ranche, soit 
par tranches ver tica les; et dans les deu x cas, il sera fait usage du 
boisage déc r it, bouclier â f1·0 11 t el masques su r les parois . 

S i le charbo n est enlevé da ns to ute la section transversale du 
bouveau, procédé qui est quelquefo is employé, le reste de la couver

ture peut être abattu par les explosifs . 

Il faut se garder de mett re la couche à nu dan s la section entiè re 
du bou vea u , a vant de l 'enta mer; le principe doit être: u ae pr e

mière m ise a décou vert de la couche sur une surface réduite, de 
façon que l'or ifice de passa ge des charbons projetés en ca s de déga
gement soit ét roit; cet orifice doit ètre su ffi sa nt cepe ndant pour 

pe1·mettre une i·etraile facile a l'o uvrie1·. 
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B. - Couches fai5lement inclinees (de 45 à 20°). Plateures (fig. 2). 

Après la per fo ration de la couche pa r le premier t1·ou de sonde 
{S1) qui l'a décelée," l'avancement du bou veau pourra, en cas d 'ab
sence du g ri sou, être continué avec l'aide des explosifs , e t en e ffec
tua nt un trou de perforation tous les mètres ( tels S

2 
S :i ) j usqu'à ce 

que la cou verture soit rédu ite à i m,50 dans les schistes et à i mètre 
dans les grès (soit donc de A à B). 

E ns uite, s' il y a impossibilité d'exécuter des trous de sonde de 
perforation dans la section transversale d u bouveau, à ca use de la 
trop g1·ande longueur qu'il fa udrait leur donner , l'avancement du 
t ravers-banc dans la couverture sera pours ui vi sans l'aide d'explosifs, 
à r aison de om,50 par 24 heures et accompag né de trous de sonde 
normaux a ux bancs, au nombre de deux par Ü"' ,50 d'avancement (un 
trou à chacune des parois du travers-banc, tels S.1 à S1) et ce, jus
qu 'à ce que la cou verture soi t r éduite au- plus à om,50 d'épaisseur 

(suivant BB1). 

La cou verture ainsi eu lamée off ri ra une rés is tance moi nd rc que 
l'on ren for cera en g rès comme en schistes par le boisage (bouc liers 
e t masques) dont il est question plus haut. 

Lorq ue la cou verture au r a ai nsi été réduite à Om,50 d'épais
seur, l'article 38 du r èglement des mines recevra son application. 
On fore ra u ne ran gée de trois trous de sonde (tels S10 ) , traversa nt 
la co uche en un e région située un peu a u-dessus ou un peu en-dessous 
de la section transver sale du bou veau; deux autres rangées de trois 
trous (tels S11 et S,2 ) seront exécutés si possible, puis l'arrêt ùe 

48 heu1·es sera appliqué. 

Il sera procédé ensuite , en fa isant usage du bouclier et des masqu es , 
tant dans les g rès que dans les schistes, avec un avancement de 
om,50 par 24 heures, à l'enlèvemen t de la cou verture e t à la tra
versée de la couche s ur la hauteur (CD) de Om,50 à om,so, qui a été 
explorée par des sondages ; la couche se trou ve ra ainsi r ecoupée pa r 
un pet it tou ret mon tan t (CD E F) ou descendant en dehor s de la sec
tio n transversale du bou veau. 

Cette façon de procéder me par aît offrir toutes garanties de sécurité 
parce que la penetr ation dans la conche a lieu au point où les son
dage de per{omtion, SltiVi d' U JL a1Tét de 48 hew•es, Ont file fo1 ·es ; 
seulement, le toit ou le mur du bou veau a subi une légère i11flex ion , 
à titre temporai re évidemment. 

·• 

.... 
1 
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Dès que la couche a été recoupée, des sondages divergents sont à 
forer à tr ave1·s les masques . 

Pour l'exécution du touret montant, le canar d'aérage doit su-ivre 
de t rès près l'avancement pour enlever les accumulations de grisou . 

On évi tera la trop g ra nde hauteur du travail au point de recou pe 
par le touret montant, en la issant à l'ai re, des ba ncs sur lesquels les 
ouvrier s se t iendront et qui ne seront enlevés que plus tard. 

A.près la traversée de la · couche, on peut pratiquer dans celle-ci. 
une vallée (F G HI) ou u n montage dans le but d'enleve r Je charbon 
s ur la section du bouveau . A cette vallée ou à ce montage, on donnera 
u ne largeur supérieure de i mètre à celle d u bou veau, a fin de repor
te r les cassures du terra in en dehors du bou veau ; les pa rois doivent 
ê tre solidement boisées, l'avancement ne peut dépasser om,50 par 
211 heures et des sondages diYergents doivent précéder le trava il de 
c1·eusement; après l'enlèvemen t d u charbon dans la section longit.u
diuale d u bouveau, l' emploi des explosifs peut ê tre repris pour l'en lè
''ement du r este de la co uverture. 

En résumé, dans le cas de cou ches fortem~nt inclinées comme dans 
le cas de couches faiblement inclinées, l'emploi des explosifs doit ces
sei· dès que la cou verture est réduite à i 111,50 dans les schistes et à 
i mètr e dans les g rès. 

Dans les couches fortement i nclinées (d ressan ts) les sondages de 
per forat ion et l'arrêt de 48 heures sont appliqués lorsque la couver 
ture a i m,50 dans les sch istes et i mètre dans les g rès , toutefois, si la 
fa iblesse de l'inclinaison r end in exécutables les sondages de perfora
tion à ca use de la trop g r ande longueur qu'il faudrait leur donner, 
les sondages de perforation et l'a r rêt de 48 heu res sont reportés au 
moment ou la COU \'.erture aura été rédu ite à om,50; le creusement 
dans la co uverture primitive, dans ce cas, sera accompagné de son
dages redou blés , distants de 0"',50, et d'un boisag e renforcé. 

c. - Couches très platP,S (20 à 0°). 

Dans ce cas, l'avancement du bouveau doit ê tre arrêté dès q ue la 
couverture est r éduite à i m,50 dans les schis tes et i mètre dans les 
gi·ès et la mise à décou vert de la couche do it être r éalisée à l'outil, 
pa r un tou ret descendant ou montant nonnal à la couche, afin que 
la du rée du t ravai l de la m ise à dééouvert soit r éduite au m inim um. 

On exécutera d'abord trois ra ngées de trous de sonde perforant la 
couche, on chômera 48 heures, puis on commencera l'e~écu ti on du 



804 ANNALES DES MINE S DE BELGIQUE 

tou ret qui sera pourvu d 'un boisage jointif sem blable a celui déc~·it 
en i. A. 

L' avancement par 24 heures dans le touret et dans la recoupe de 
la couche ne dëpassera pas om,50. 

S i la co uche reste parallèle au bouveau, e lle sera recoupée par des 
tourets s uccessifs distants de:~ mètres, le charbon entre deux tou rets 
étant enlevé a l'avance sur 3 mètres de long ueur de chassage, avec 
remblayage du v ide . 

. Au surplus, en général il est a coDseiller de disposer les tra va ux 
de man ière que les co uches horizontales soient atteintes par tourets 
ou bien par bouveaux inclinés. 

Tl. - Mise à découvert des couches par l'emploi des explosifs. 
Marche du travail. 

A. - Couches ù fortes inclinaisons (au-dessus de -15°). D1·cssants. 
(fig ure 1). 

. 
Le trou de sonde, foré e u éclaireur qui a décelé la couche, est con

tinué j usqu'â perforation complète de cette dernière (S1). 

Le minage est ensuite repris jusqu'au moment où l'épaisseu1· de 
la co uverture n 'est plus que de f m,50 dans les schistes e t de i mèli·e 
dans les grès. L'article 38 du règleme nt de 1884 reçoit a lors son 
application. 

A cet efte t, la couche est per fo rée dans la section du bonvca u de 
t rous de sonde généralement au nomb1;e de 9, disposés en trois ~·an
gées de 3; puis le trava il est arrêté pe ndant 48 he ures. 

I l est ensuite p1·océdé à l'e nlèveme nt de la con rnrtuue à r aide 
d'explosi fs , eD une fois autant que possible , par une volée de mine 
don t le fond des fourneaux se trouve à 0"',10 de la couche . Si la mise 
à nu de la couche n'a pas été r éalisée com plètement pa1· la volée de 
mines, il convient d'exécu ter en charbon des sondages divergents et 
d'abattre à l'outil le cha rbon e~ face de la fenêtre réalisée par l'ex
plosioo, s i celle feoêtre est de sect ion s uffisante, avant de re pre ndre 
par min es isolées chargées d'explosifs S.G.P. , l'aba tage du reste de 
la couve rture . 

:Vla i:s s i à ca use de la dure té des terrains, on peut craindre de ne 
pou voit• me ttre la couche à découve1'l par une seu le volée de mines , 
dans les cond itions dé1!rites ci-avant, il faut po ur évile1· l'opération 
é minemment dangereuse, qui consiste ·à r ecommencer le minage 

1 

~ 
1 

.. 
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dans une coÙverture réd uite et non consolidée par u o boisage spécial, 
a vancer de préférence à l'ou til ou bien par de petites mines le front 
du bouvcau ,.en faisan t usage des précautions de boisage et d'avance
ment, pr·écédemment' s igna lées, afin de rédu ire la co uYerture a u De 
épaisseur convenable a vant de procéder au mina ge, qu i doit en une 
se ule fois mett re la couche il découvert. L'emploi des explosifs dans 
la couverture de f m,50 ou 1111 ,00 tombe sous l'application de l'ar

ticle 25 préci lé. 

B. Couches faiblement ù icl?'nées (en dessous cle 45°). 
Plateuns de 45 à 20° 

Après la perforatioo de la couche par le premier trou de sonde 
qui l'a décelée, l'avanceme nt du bournau pou rra être continuée avec 
l'aide des explosifs e t en e ffectuant un t rou de sonde de perforation 
tous les mètres, j usq u'à ce que l'épa isseur des terrai ns recouvrant 
la co uche soit réduite à fm,50 dans les schi stes et à 1 mètre daos les 

g rès. 
Ensuite s i la faiblesse de l'inclinaison e mpêche d'exécuter les ti·ous 

de sonde de perforation dans la section du bouveau, il fau dra pour
su ivre le travers-ban c, suivan t BB1 de préférence à l'outil ou bien 
pat• de petites mines, en a ppliq uan t les p1·écaut i0Ds précédemmen t 
d!~crites en ce qui concerne les J;ondages, le boisage et l'avancement · 
e t ce jusqu'à ce que l'épaisseu r de la cou verture soi t réd uite de telle 
maniè re qu'elle puisse être enlevée par une e u le vo lée de mines. Cet 
e mploi des explosifs dans la couverture de l "',50 et i m,oo tombe sous 
l'applica tion de l'a rtic le 25 p1•écité. 

A cc moment, l'article 33 du règlemen t de 1884 sera a ppliq ué : 

Oo forera deux rangëes. de trous de sonde traversa nt la couche, daDs 
une zone de 1 mètre de hauteur, sur la largeu r du bou veau un peu 
au-dessus ou un peu en dessous de la sectioD transversale de celui-ci, 
puis Je travai l sera arrêté peudaD t 48 heures. 

Il sera ensui te procédé à l'enlèvement de la couverture au moyen 

d'explosi fs dans la zone de i mètre de hauteur explorée par les trous 

de sonde de perforation. 

Il faut re tenir que la cou che ne peut être mise à découvert qu'à un 

endroit où elle a été perforée pa1· uo fa iscea u de tro us de sonde (cir-

la ire ministérielle du 19 ma i 1913); le to uret CDEF de la figUl'e 2 eu, . 
sera donc conduit normalement à la couche . 
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Il est plutôt à conseiller de faire les trous et le touret normalement 
à la couche. 

L'enlèvement de la couche se fera avec les précautions indiquées 
en I, A. 

C. - Couches très plates (20 a 0°). 

Dans ce cas également, le touret normal doit ê tre entrepris dès 
que par l'avancement du bouveau la couverture a é té réduite à une 
épaisseur de i m,50 dans les schistes et 1 mètre dans les grès ou 
encore à une épaisseur telle qu'elle puisse être enlevée par une seule 
volée de mines; cette pénétration dans la couverture, doit être 
accompagnée de toutes les précautions de sondage, de boisage , et 
autres r enseignées précédemment. 

Comme nous l'avons déjà dit , les travaux doivent être disposés 
de façon à éviter la recoupe des couches presq ue horizontales par 
des bouveaux horizontaux ; ces couches doivent ê-tre atteintes par 
tourets verticaux ou bouveaux inclinés. 

Retoui· sui· les mines dans les cas A. B. et C. 

Il paraît prudent d'attendre deux heures avant de la isser retourner 
le personnel sur les mines tirées dans la co uverture. 

Mons le 21 septem hre 1922. 

- ........... __________ ~~ 
.l 

Recherches sur les Câbles métalliques 
CABLES PASSANT SUR DES POULIES 

Rappor~ du Comité anglais institué pour ·l'étude 
de ces câbles 

RAPPORTEUR \VALTER A. Sconr3E, J; . Sc. DE WooL\\"ICll 

T 1·aduit du Journal of the Institution of 1\fechanical Ingenier. 
Novembre 1920. 

PAR 

E. DESSALLE 
Ingén ieur nu Corps des Mines . 

NOTE DU TRA DUCTEUR. 

Le Journal de l'Institut des Ingénieurs M écanic iens a bien voulu nous 
permettre de traduire et de publie r lïmpotta nt rapport élaboré par le 
" Comité d e rech erches sur les câbles métall iq ues » de lïnstitut susdit. 

Nous r en remercions b ien sincèrement. 

Ce rapport é tant un résumé très concis des idées contenues dans un nombre 
considérable de mémoires, nous nous sommes attaché, pour ne pas !"altérer . 
à donner un e traduction p resq ue textuelle, a u d~triment même de !"élégance. 

Certains passages paraitront peut-être obscurs; c
0 

est le sort des travaux 
de l'espèce; il est souvent impossib le , en effet, d e condenser la pensée d'un 
auteur sans nuire à la clarté de son exposé. 

Nous espérons pourtant que ce t ravail intéressera les fab ricants de câbles, 
comme les exploitants de mines. Puisse-t-il. en montrant les lacunes de nos 
connaissances à l'égard des câbles métalliques, susciter, dans notre pays, 
de nouvelles recherches sur la matière. 

INTRODUCTION. 

Pendant la guerre, de nombreux travaux ont été entrepris concer
nant les câbles métal liques, en v ue de fournir d'ordinaire des indi
cations sur des points spéciaux. 

Les essais étaient arra'ngés de façon à reprodui re les conditions 
pratiques, et les décisions devaient ê tre prises dans le délai miniœum . 

l~------------------
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On ~·avai t pas le temps de fa ire des recherches étendues su r la bibli o 

graphie de ce sujet. 

r\. van t de commencer ses essais le Comité de recherch es, a consulté 
de nombl'eux ar ticles , des extra its en ont été fa its e l il a pensé qu' il 
serait désirable de les repr oduire dans ce r apport, q u i tend a exposer 
l'éta l actuel des co nnaissances et des opinions sur la matière. A cette 
fi n , une bibliographie numérotée est don née et le s ujet est di visé e u 
paragraphes, a vcc références a u moyen de numéros. °Il est assez 
diffic ile de préparer u ne bibliographie . Beaucou p d'a r ticles s'occu · 
pent de câbles sans e nvisager la flexion ; certa ins ne p résentent pas 
de fai ts nouveaux, tand is que d'autres sont plus intéressants, q uoi
qu 'i ls s'occupen t en ordre principal d'autres questions, el n' intro
du isent celle des câbles métalliques que de fàçon secondaire . 

Le nombre de renseignements sû.rs est désappoi ntant quand on 
considère cel u i des al'ticles écrits sur cc sujet. Il y a de nombreuses 
répétitions, beaucoup d'erreurs et, q uand les conclusions dépendent 
de l'expérience pratique, elles sont souvent mal définies, d'ordinaire 
parce q u'elles nég ligent quelques u nes des variables des phénomènes 

en jeu. 

li y a très pe u de résul ta ts expérimen taux uti les, et c'est ce qui a 
1·etardé les théoric ien s, par stlite du manq ue de don nées. E n outre , 
il n'est pas certa in cp1e le sujet se prèle lu i-même à une sim ple étude 
théo1·iq ue. 

i . - Fils . 

a) Com1Josition. - La composi tion moyenne de l'acier de charrue, 
utilisé pou r la fabr ication des fi ls est d'après Moore (27)"' la suivante: 

C : 0,05 à 0,70 p. c.; Mn : 0,35 à 0,50; Si trace; P : pas plus de 
0,035 S pas plus de 0,035. 

Le rappor t de la Commission du Transvaal (36) dit qu'auc u n 
fabricant ne recommande l'acier ou nickel ou au vanad ium. 

Griflïth et Bragg (7'.!) ont trouvé po ur la composition des fils de 
câbles de 3 1 /4 pouces de diamètre : 

Si: O,i30 a O,i 7Z p. c.; p : 0,016 a 0,033; c : 0,58 à 0,60; s : 
0,025 a 0,036 ; Mn: 0,23 à 0,58 . Po ur des câbles de 1 1/4 à i 1/2 
po uces; Si: O,Oi 3 à 0,24; P : 0,02 1 à 0 ,053; C : O,i3 à 0,96; S : 
0 ,027 à 0,078; Mn : 0,2'.! à 0.08. 

lit Les numéros entre parenthèses corresponden t aux numéros de la bibliogra
phie donnée ci-après . 
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La spécification de l'r\.ssocialion bri tannique de s ta udarisation de 
de l'aviation s tipule que l'aci er pou1· fils à haute rés istance ne doit 
pas contenir plus de 0,011 % de phosphore, ni de soufre. Ce pou r
centage a été élevé a 0 ,06 % peudant la g uerre el on propose actuel
lement de maintenir ce dernier pourcen tage, en raison de la diffi
culté d'avoi r seulement 0,04 % e t du manqur. de connaissance de 
l'effe t, sur les propriétés des fi ls , d' u n po urcentage de ces impuretés 

infé rieur à 0.05 %. 
b) R esistance. - Bonna ud ( i ) adopte un essa i a u choc pour les 

l1ls des câbles, il note le nom bre de coups que doi t donner la chute 
d'un poids po ur briser le fil. 

Wenderoth (2) rapporte qu' au début de l'emploi de l'acier fondu, 
le métal était fréq uemment trop dur et se brisait par flexion répétée, 
sans a ucun signe d'usure ni de traction. 

Rudelotf (8) prédisait qu' il devait exister un point a partir duquel 
la fragilité des matériaux plus du1·s prédominerait, causant u ne 
chute de leu r capaci~é de fati g ue. La diminution de la r ésistance à 
la flexion avec accroissement de la tension était plus grande pour les 
aciers de moindre résistance, plus ductiles. La r és istance des torons 
à la flex ion, sou mis à une charge éga le a u n d ix ième de la charge 
de r u pture était d 'autan t plus grande que la résistance du fil éta it 
elle-même plus élevée. 

Beh r (15) fa it remarquer que des matér iaux beaucou p plu s résis
tants que l'excellent acier spécial, appelé ac ier de char rue, actuelle
ment employé, ont été fa bl'i qnés et u tili sés pour les câbles; mais les 
fabr icants ne recommandent pas de te ls aciers, en r aison de leur 
fragili té, et par s uite de le ur rupture facile par chocs . Les cordes de 
pianos ont u ne résistance de 25 à 50 % pl us élevée que l'acier 
de charru e, mais ce rèsu lta t n'est at teint qu'en étirant les fils 
plu s q u' il ne convient pour les fils de câbles d'ex t raction . Ceux-ci 
doivent a voir des dimensions assez fortes pour prévenir une réduc
tion trop rapide de la section, par corrosion et usu re. 

D'autre part, Moore (20) rapporte que le nombre de flexions 
jusqu'a la rupture des fil s d'acier extr a-fort ou d'acie r de charrue 
est égal à celu i des fils d'ac ier fondu. Les deux p1·em ier s sont plus 
du rs et rés istent plus long temps à l' usure . Il note aussi qu'une 
variat ion de 2 % dans la résis tance à la traction des fi ls et dans le 
nombre de flexions donne u n câble capable de faire un serv ice 
beaucoup mei lle ur qu' un câble dans lequel on trouve des variations 

de 5 %· 
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Le rapport de la Commission du Transvaal (36) dit que lès fa bri
cants recomma odeot des fils de ·105 à 135 short Loos pa r pouce carré, 
soit : 136 à 188 kilogrammes pa1· mrn 2 • 

L'acie r à 120 tonnes est le pl us ordi nait·ernent u tilisé. La limite 
inférieure est adoptée dans des condition s de fl exion défavorables et 
la limite supérieure dans les condition s de flexion fa vorables ; de 
l'acier à 150 tonnes a donné des résulta ts satisfaisants da ns des cir
constances particulièr es. 

L'exa men de la pratiqu e a llemande (4.8) montre un e tendance à 

accroître la rés istance à la traction parce que dr.s fils plus résistants 
durent plus longtemps, permetten t de soulever des charges plus 
fortes et coûtent moins pa1· tonne de prod uits . Les fils en fer n'ont 
pas doooé satisfaction. 

Rowland (50) d it que les fabricants son t d'accord po ur ad mettre 
que l'acier pour câbles d'extraction doit être de qualité auss i douce 
que le permet le coefficient de sécurité. D'autre par t, cer ta ins ingé
nieurs demandent de l'acier de charrue , même pour des mi nes peu 
peu profondes. 

Baird (51) attire l'a ttend ion sur le fait que des aciers de qualité 
inférieure peuvent, par étirage, ê tre amenés a avoir u ne haute 
résista nce. li es t donc nécessaire de spécifier a la foi s la qua.lité de 
l'acier el la r és istance du fi l. 

Speer (52) a essay~ des fil s de câ bles à la traction , à la flexion , à 
la tors ion et à la flexion s ur des arcs de dillë re nts 1•ayo ns e l sou s 
différentes charges. Il a trouvé que la capacité de fa tig ue a ug men
tait avec la résistance à la traction, et il estimait a voir réfuté la 
prédiction de Rudeloff. Il recomma ndai t l'emploi d 'acie r a ussi dur 
que possible en ayant égard au rayon de la poulie. 

Lloyd (53) est d'avis que de meilleurs rés ultats se ront obten us 
avec des câbles d'extraction compor tarJt plus de fil s d'u n d ia mètre 
pl us fa ible , non étiré a u-de là de 105 à HO Lonnes par pouce carré , 
plutôt qu'avec des câbles formés de fil s ét irés jusqu' a i i 5 à 120 tonnes 
pa1· pouce carré. 

Hughe (54, Discussion) en avai t concl u qu'e n géné ral Oil uti l i ser~a it 

les fil s du type ayant la plus petite résistance (105 tonnes). 
Baumao u (55) dit que Speer a démontré l' accroissement de la 

flexion des fils durs , mais qu'i l a ma nq ué de montrer que ces fi ls 
étaient moins capables de rés ister au choc. Co mme leur em ploi 
condu it à des câbles légers , ils dev raie nt être e mployés expér imen-

1 

l 
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tàlenïent dans des puits peu profonds, avec un haut coëfficienl de 
sécu rité. Le rapport de 550 ad mi s par Reuleaux entre le diamètre 
de la pou lie et celui du fil doit être modifié et ne peu t être inférieur 
à i .000. 

Howe (69) dit que l' ind ustri e charbonnière uti lise des fils d'acier 
au creuset , de la qualité la plus douce. Des fil s plus durs devraient 
être employés si la corde était exposée a usure par frot tement, 
comme par exemple dans le transport des m inerais de fer . 

Goodman (78) fa it ressortir que la résis tance d' un fil est p lus grande 
que celle de la barre dont il provient. Etirer un fil équ ivaut à pro
duire la s ll'Ïction de la matière, et la résis tance d u fil s'approche ainsi 
de la résistance réelle de l'acier. 

c) Diamètre. - Le catalogue de Newall donne le principe générai 
suivant : 

« Plus le diamètre de la pou lie est g ra nd , plus g rand doi t être celui 
« des fils uti lisés pour fabr iquer le câble. Les fils fins s'usent rapide
« ment. U tilisez des fils de gra Dd diamètre arec de g r a ndes poulies.» 

Moore (:20) estime que les fils ne doivent pas diflërer erJ diamètre 
de plus de 0,001 de pouce (ou 0,025 milimètre) . 

Baird (5'1) exprime le mê me avis que Newall . 

Adamson (54.) égalem,.ent, il me ntionne que l' usure se produit entre 
les fil s adjacents . 

Lloyd (53) paraît recommander l'usa ge de plus de fil s de diamètre 
moindre. 

Hug hes (53 Discussion) concl u t qu 'en généra l on doit uti liser des 
câbles de flexibilité moyenne , ou de la plus fa ible flexibi l ité si le 
rappor t entre le diamètre de la pou lie e l celui de la corde es t de 30 
à 4.0. 

d) Points speciawx. - Newcomer (18) a t rou vé que la limite 
élastique des fils était de 80 à QO % de la résistance finale à la t raction , 
mais Griffi th (71) donne 65 %. 

Bouasse e t Ber th ier (30) on t découvert que des fils qui se brisent 
par trac tion sans a llongement pratique, peuvent par e nroulement 
s'allonger de 20 %. Du fil durci par étirage était e nroulé et déroulé 
sou s te ns ion, sur un cylindre. U n fil de 1, 18 mil imè lre de diamètre 
p lacé s ur un cylindre de 2 centimè tres de diamètl'e, sous u ne tension 
de 20 ki log, s'était a llongé de 24 % ap rès avoir é té e nroulé 8 foi s. 
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Speer (52) considére que les efforts internes initiaux sont négligea
bles, et qu' ils diminuent d'eux-mêmes, quand le câble est mis en 
service. 

Ben oît (57) note que la torsion des fils laisse des efforts considéra
bles, notamment dans les aciers a llaute 1·ésisla nce. 

e) Revétements. - Biggart (4) a conseillé l'usage d'acier clai r 
(non galvanisé). 

Lees (9) prétend que l'usage de fil s galvanisés a doublé la vie d ' un 
câble et que la galvanisation n'a pas nui au fil. Ainsi les 1·ésultats des 
essais pour un ty pe de fils ont été les suivan ts : 

C lairs . 
Galvanisés 

Torsions : 27 
» 25 

tension : 2,2i 5 li vres 
» 2, ·187 livres 

fl exions 7. 
)) 7. 

Le rapport de la Commission du Transvaal (36) di t qu'il a été 
démontré par Epton et Moir que par la galva nisat ion dn fil d'acier de 
charrue, la résistance â la t raction n'est pas abaissée, que le nombre 
de torsions est réduit de 20 °Io et que le nombre de fl exions alternées 
est réduit de 25 °/0 • La résistance â la corrosion par les acides dilués 
est tren te fois plus grande que celle du fil nu e t, pour du fll pat·ti el
lement (?)galvanisé, ce rapport est de 8. 

L'examen de la pratique allemandè (48) a montré qu'on y utilisa it 
presq ue que de l'acier au creuset clair et que le fil d'ac ier au creuset 
galvanisé éta it rarement employé. 

Baird (51) est du même avis que Lecs et dit que la galvanisati on 
a llonge de 50 °10 la vie du câble. 

Speer explique que les fils galva nisés ne sont pas a uss i résis tants 
a la fatig ue que les fi ls clairs et ne sont pas recommaodables, spécia
lement pour les ac iert durs. 

2. Le câble. 

a) Const1·uction. - Aigui ll on (:~) spé.cifie que tous les fils de la 
même corde doivent êt re a ussi exactement sembl ables que possible. 

Big gar t (4) recommande l'emplo'. d'âmes en chanvt•e huilé, aussi 
bien pour les torons que pour les cables. 

Moore (27) considère qu'on fait une faute en utilisa nt 7 fil s au 

lieu de 19 par toron. 

Gottlob (32) est opposé au toron formé de six fi ls eoroulés autour 
d'un septième. L'a llongement é lastiqu e des six premiers est pl us 

1 

l 
1 
t 

-1 

T 
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g rand que celu i du septième, de sorte que l'àme a â su pporter 
j usqu'â 60 % de la tension totàle. 

Sunderland (63) dit que les cordes utilisées dans les drag ues sont 
des types sui vanls : 

6 torons de Hl fil s; 8 de 19; 6 de 37 et 6 de 6i. Ces cordes ont 
toujo urs des âmes en chanvre, 

Howe (69) recommande pou1· les appareils de levag'e en général, 
excepté dans les mines, si les cordes ont plus 11/2 pouce de diamètre, 
la construction en 6 torons de 37 fil s, e t si e l les ont pl us de 2 pouces, 
celle en 6 to rons de 61 fils . 

b) Câblage. - Aiguillon (3) dit que la dimension des fil s et que 
le111· disposi t ion doi vent varier avec le diamètre des tambours e t des 
poulies sur lesquels les cordes doiven t travai ller. 

La .Commissiou du Transvaal (3G) donne comme pas du tor on dans 
la corde, deux ou trois foi s le pas du fil dans le toron, la prem ièr e 
de ces disposition s étant la pl us utilisée. 

Speer (52) considè re que la com position du câ ble et l'inclinaison 
des fils devraient être ajustées a u diamèt r e ùc la po ulie. Etant donné 
la dis position hélicoïdale des fils autour de l'àme, leurs changemen ts 
de courbure ne sont pas unifo1·111es et la variation est d'autant plus 
g rande que Je diamètre de la pou lie est plus petit e t que l'angle w de 
l'hél ice avec la génératrice du cylindre est plus g rand. 

Griffith et B ragg (72) donnent comme moyenne de la pratique 
amét·icaine : pas des fils = 2.75 le diamètre du câble ; pas des 

torons = 3.75 fois le même diamètre. 

Roc (85) dit que la vie d'un câble travaillant sur des poulies 

dépend des pas des fi ls et des torons. 

Williams (87) se demande que l est le meilleu r càblage. 

c) Câblage L ang . - Biggart (4) a trouvé que le câblage L ang 
était meil leu r que le câblage croix . 

Wcightmanu (5) sig nale le cas d 'une corde avec câ bl_ag~ Lang qu~ 
avait duré une fois et demi le temp;; d'un câblage ordma1re el qui 

éta it encore en usage. 

Mool'e (27) estimait au contraire que le càblage Lang ne présen

tait aucun avan tage. 

La Commission du Trans vaal (36) rap porte que tous les fabricants 
a ngla is, sauf un , é taient favorahles au câ bla~e ~.Ja ng qnao d la_ cage 
était g uidée. Les ingénieurs américa ins préfor a1ent a u cont1·a1re le 



814 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

câblage ordinaire; 416 sur 427 câbles en usage au Transvaal étaient 
du type Lang. 

Baird (51) estime que tous les câbles d'extraction devraient être 
du type Lang, à moins d'avoir des profils spéciaux. 

Hughes (54. Discussion) di t dans ses conclusions « Faites usage 
d u câblage Lang si c'est possible. » 

d) Câbles spéciaux. - Wenderobh (2) donne l'histoire des câbles 
uti lisés dans les districts de Dortmund et de Saarebruck de 1877 
à 1880. 

Les résu ltats de Dormu nd étaient les suivants : 

Travail 
1 Prix Nature des Câbles effectué en Kg . par tonne métrique 

Mètres X }QG Pfennings 

Plat acit!r fondu . 1. 782.232 0.0115 

Fer . 171 . 124 0.0141 

Aloès 1.337 .250 0.00556 

Rond en acier. 9.22IA03 0.00567 
Id fe r 2.632.815 0.00509 

R udeloif (8) u tilisait u ne âme en cuivre pour les torons. Le pour
centage de câbles brisés, dans le district de Breslau, est tombé de 
9 ,62 en 1882 à i ,26 eu 1908, diminution due au remplacement du 
fer par l'acier et à la défaveur du câble plat. 

Le maximum de travail effectué en 1908 par un câble rond éta i t 
de 376,300 tonnes-kilomètres et par un câble plat de 44.500 tonnes

kilomètres. Le premier éta it fait a u moyen de fi ls de 120 tonnes par 
pouce carré (181.lk/mm2). 

Mo_o~e (20) se réfère à certains câbles de 6 torons de 1û fils , qui 
son t 1a1ts poul' ê tre flexibles et ont des fils extérieul's de g rand d ia
mètre; on combine donc des fils de différentes dimensions dans le 
même câble. 

. King (3i ) demandait un câblage Lang, qui ne tournât pas. Les 
cables fermés (en p. fil· ) . . i o es ne tournent pas , mais ont trop de ra ideu r 
et ne sont pas assez fic "bf • . . , . . . x1 es pour et i·e uti lises sur des pou h es de 
fa ible diamètre Par ·t d f . . , . 

. · sui e e sa orme le fil na pas une grande res is-
tance a la traction d' d" · · 

• or 1naire 90 t. par pouce carré (152k/mmt) . 

1 -
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Il s ignale un câble de Bruntons Kilindo, qui ne tourne pas et est 
composé de 9 torons de 6 fils, e ntourant 6 torons de 6 fils de plus 
faible diamètre. 

(44) Dans le cas de cordes à deux couronnes de torons, a vec 
câblages croisés, la corde ne tout'De pas, mais s i on la fa it tourn er 
un peu à la maiu, les torons intérieurs supporten t toute la charge et 
les torons extérieurs uc son t plus sous te ns ion. C'est ainsi qu'une 
charge de !1 tonnes a brisé un câble de 10 tonnes. Le même phéno
mène se produ it quand le câblage esl de mê me sens dans les deux 
couronnes parce que la couronue extérieure est de plus grand dia
mètre et que, par suite, e lle se dé1·oule la premiè re. Si la charge est 
inférieure à la résistance de la couronne intérieure, la torsion du 
câble produit des re nflements dans la co~1ronne extérieure. 

La revue de la p1·atique allemande (48) rapporte que les câbles 
plats furent ordin_airement e mployés au début , mais qu'ils ont dis
paru rapidement par suite des défauts, qui sont plus prononcés dans 
les câbles plats que dans les câbles ronds. Les rapports du district de 
Breslau donnent les résultats suivants: 

Câbles plats 42,86 % durent moins de 200 jours de travail constant. 
id. 57,14 id. !100 id. 

Càbles ronds i4,3 id. 200 id. 
id . 17,3 id. 400 id. 
id. 25,5 auront de 400-600 id. 
id. 20,3 id. 600-800 id. 

id . 10,8 id . 800-1,000 id. 
Le reste dure de 1,000 à ·1,600 jou1·s. 

Hughes (54. Discuss ion) recommande d'éviter les câbles spécia ux . 

Griffith et Bragg (72) donnent comme type de câble flexible à 
utiliser sur des poulies de faibl es diamètres , comme sur les navires 
6 x G x 7 avec âmes en chanvre . Ce câble est appelé câble de 
gouvernail. Ils signale nt égaleme nt l' usage occasionnel de fils fins 
de remplissage entre les s ix et les douze fils, d'un toron de dix-neuf 

fils. 
Will iams (87) demande des renseignements concernant la flexion 

de câble du ty pe 6 X 7, parce que cette construction est prnsque 
unique me nt adoptée pour les câbles de traction des transporteurs 

aériens. 
c) Ames. - La commiss io n du Transvail (36) est d'av is que les 

âmes en acie1· formées de fi ls c irculai t'es sont mei lleures que les âmes 
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eu chan vre. L'âme en chanvre perd sa forme sou s une for te pression 
comme quand le câble est e nroulé e a plus ie urs couches sur un ta m. 
bour ; alors l'eau eotre où le toron est ou vert. Eptou est en faveur 
d'âmes eu fils a haute résis ta nce, bie n que du fil de faible r ésistance 
soit ordinairement employé. 

Griffith et Bragg (72) recommandent l' emploi du fibre de manille 
comme àme , ea raiso n de sa grande rés is tance à la traction , a l'hu
midité, à la flexion alternée et à l'action de l'eau de la mer . 

f) Co1·1·osion. - Lees (9) écrit que les càbles d'extraction de puits 
humides, exposés a l' action de la vapeur OU des fumées, se CO l'l'Odent: 
'L 0 a leur extré mité voisine de la cage ; 2° aux endroits où le câble est 
e o contact avec les poulies, quand la cage est a u sommet ou au food 
du puits ; 3° da ns la par tie du câble qui reste constamment e nroulée 
sur le tambour. Aux end1·oits indiqués a u 2° et a u 3°, le câble s'ouvre 
par flex ion et l'humidité y pénètre. L'âme e n chanvre retient l'humi 
dité, cependan t une â me e a fil méta llique n'est g uère mei lleure. 

Thorn too Murray (46) montre que la partie extérieure du câble 
est souvent nettoyée eo passa'nt sur les poulies, tandis qu'elle est cor
rodée intérieurement. Il croit que la flexion ré pé tée fac ilite la corro
s ion. 

Speer (52) a trou,,é que la rouille était plus abondante avec des 
fil s plus durs et Howe (69) confirme cette co nstatation . 

g) Lubrification . - Wenderoth (2) ins is te sur la oécessité d'em
ploye1· un lubrifiant qui ne durcisse pas. 

Biggart ( 4) et Adamssn ·(54) out montré qu'une corde lmilée a 
deux ou trois fois la vie d'un câcle .sec, qua nd e lle passe sur des 
poulies et qu'elle travaille e n -dessous de la limite d'élasticité du fil 

Howe (34) dit qu'oo doit employer de l'huile de lin . · 

La Commission du Tra nsvaal (36) recommande de huiler Je câble 
pe ndant sa fa brication. Le goudron de Stockholm, le s uif e t la rési ne 
ne conviennen t pas pou r le graissage parce que ces prod u its sont 
acides . 

Chapman (47) a montré expérimenta lement que le g raissaO'e dimi-
n ue les frottements inte rn es. d' u n câble . 

0 

Rowland (49) dit que la g raissage d u câble protf\ge non seule ment 
l'ex té rie ur contre la corrosion, mais lubrifie les s urfaces int" t 
l
, . . .. rues e 
ame; ~ 1 celle-ci devenait s~ch.e'. e lle ~'émietterait ce qui aurait des 

effets. desas tre ux. Comme 1 util ité principale du lubrifian t est de 
réduire les frottemeuts internes, il importe que le lu brifiant pé nèt re 
bien à l'intéri e ur du câble. La fri ction ca use de l'usure et au"'meote 
la fatigue du câble, aussi le graissage augmente-tilles flexion~ d ' une 
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corde de 16.000 a 38.700 (Biggart) avant la r upture. L'huile de li n 
n·est pas bonne comme lubrifia n t, par ce qu'elle durcit et s' écai lle, 
ou durcit et e m pêche l'huile appliquée par la suite de parvenir à 
l'intérieur du câbte. E lle tend aussi à durcir l'âme et a hâter sa 
destr uction. 

L' Amùican Machinisl du 21 février i9i4 dit que les câbles d'ex
trac tion sont lubt•ifiés avec . de l'huile de l ia bouillie. Les câbles de 
ha lage sont g ra issés avec plus de mat.ièl'C, celle-c i éta nt par exemple 
formée de goudron de pin avec un d ixième d'huile pure, bouillie a 

feu doux et appliquée à chaud. Il faut prendre souci de ne pas brûler 

le go udr on . 
h) Module d'élasticité. - Leupold (15, Discussion) cite Hrabak, 

pour dire que le module d' élasticité E' d' un câble de 6 x 19 est 0,44 E, 
E étant le coëfficieot d'élastici té du fi l. E' a ugmente rapidement 
d u rant les premières sema ines de service d 'u n nou veau câble jusqu'â 
atte indre un maximum. Pour ca lcu ler l'effort de flexion, E' doit être 

pris égal a 0 .72 E. 
Howe (211) donne les valeurs su ivantes de E" qui doivent être 

adoptées pour le ca lcul des efforts de flex io n des câbles passant sur 
les poulies construction 

6x7 
E' = 1,37 X '107 

6x 19 
i ,2xi07 

6x37 8 x i9 
1, 13X 107 i,1 X fOï (') 

Guidi (41) a trouvé que de modu le d'é las tic ité des câbles varie de 
10,5 x 106 à 29 X i06 livres par pouce ca rré. 

P anetti (42) donn e une analyse théorique pour déte rminer le coëf
fic ieo t d'élasticité d'un câble et parait ê tre seul a tenir compte de la 
contraction latérale. 

S peer (52) note que E est plus gra nd avec des ma té ria ux plus durs. 
Howe (69) développe une méthode pour calculer E' dans un câble 

ou un toron et donne les résultats d'essais sui vants : 

Nombre 

1 
7 

1 
19 

1 
37 

de fils dans le tonrn 

Angle des fils extérieurs 90 54' 150 30' 160 33' 

E' par toron. 2o x 10•; 18 X 10° 16,7 X 106 

Construction du cùble Gx 7 GX l9 

Angle des torons. 140 40' J7o 52' 

E' de la corde (1 ) . 12,8 X 106 ll ,4 X l 0G 

(1) E' est donné en livres pa: pou~e car~e . 
2 

100 livres par pouce carre= 0 7 pat mm . 

S x 19 

200 44' 

lOX lOG 

1 

61 
1 

170 8' 

17 x I OG 

6 x37 6X 42 

160 52' 190 15' 

, 10,4 X 106 7X l0G 
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Griffith (7'1) a essayé différents câbles de 6 X i9 et a ll'ou vé que 
E' varia it de 6, 3 x 106 à 8,9 x iQG. 

i) 1\tfise ho1·s s~rvice d' 1m câble. - Diescher (6) trouve que la 
rés istance des vieux câbles est remarquablement g rande, et attribue 
ce fait à ce que le,s sections de rupture de$ fil s cassés sont dispersées. 
Un câble devrait être mis hors ser vice quand 40 % des fils soul 
brisés sur la longueur correspondant au pas d'un toron. 

Ifrabak écri t que quand le module d'élas ti r.ilé d'un càble diminue, 
celui-ci cède el n'es t plus sûr. Il recommande, comme un bon 
moyen d'inspection, la détermination de E' à certai ns intervalles. 

Epton (:37) note que la rés is ta nce r éelle des cordes utiles est, dans 
beaucoup de cas, pl us grande que celle <les fils séparés , dans leur~ 
parties usées. 

Mc Cann et Golson (39) déte rminent le cha ngemPnt de section 
<l'un câble par la d iminution <le la self induction <l'un solénoïde 
qui l'e ntoure. 

A.damton (54) no te que les premières ruptures de fils se produ i
sent il. peu près à la moiti é de la vie du câble. 

Baumann (55) commente le fait que Speer admet que si un fil 
es t brisé, il peut supporter de nouveau sa ch'arge dans Je tour de 
spire vois in de celui <le la section de rupture. Le règlement fait 
retirer un càble quand le nombre de 1·upture es t égal à celui des 
torons, sans indiquer sur quelle long ueur ces ruptures doivent être 
e n visagées. Baumann suggère pour év iter des re traits hâ tifs et dis
pelldic ux de sti puler que le nombre de fils ca ssés doit être compté 
sur deux pas ou sur uac long ueur d'un mètre . 

Wahn (68) discute également le maximum admi ssible de fil s 
cassés dans un câble. Il a un ap pareil po ur déterminer ce nombre, 
et po ur dé te rminer quel est le fil cassé dans un toron . 

3. - Poulies et tambours 

a) Diam èt1·e. - Ai g uillon (3) donne comme diamètre m101mum 
des poulies 2,000 fo is le diamètre des fil s . Le rappo1·t avec le dia · 
mètre du câble importe moins, parce que le désavanta.,.e d'un Lrop 

. b 0 
pet it ta m our peu t être écarté par des dimen sions convenables des 
fi ls et la constru ction du câble. Cependant le diamè tre de la pouli e 

· ne peut être in férieur il. quarante-h uit fois le diamètre du câ ble . 

e 
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Biggart (4) es time que' c'est une erre ur de prendre comme dia· 
mètre de la poulie s ix fo is le diamètre du càble, sans avoir égard au 
diamètre des fils. La dimension des fils doit être considérée. Il écrit 
aussi que celui qui emploie les câbles préfèrera user un plus g rand 
nombre de càbles plutôt que d'avoir des pouli es <le d iamètres donnés 
par la pratique et la théorie, pour avoir une longue durée; il pen se 
quïl es t plus économique d'avoir des pou lies de diamètres relative

ment pl us petits. 
Diesche r (19) est d'avis qne le diamètre des jantes ne peut être 

inférieur à 48 fois le diamètre dn câble. 

Howe (34) donne le tableau s uivant pour des câbles en acier au 

creuset ou en acier de charrue ; 

Câbles 6 x Hl, âme en chanvre, diamètre mrn1mum de la jante 
= 48 fois le diamèt re de la corde. 

Id. 8 x 19, âme en chanvre, de 11/2 pouce, diamèt re de la jante 
= 30 foi s le diamètre de la corde . 

Id. s x 19, âme en chanvre, de 1/4 pouce, diamètre de la jante, 
= 36 fois le diamètre de la corde. 

Id. 6 x 6f, âme en cha nvre, de 31/11 pouces, diamèt re de la jante, 
= 40 fois le diamèare de la corde. 

Id . 6 x 61, âme en chanVl'e, de 2 pouces, diamètre de la ,jante, 
= 36 fois le diamètre la corde. 

Id. 6 x :39, âme en chanvre, de 2 pouces , diam.ètre de la jante , 
~ 31 à 32 fois le diamè tre de la corde. 

Chapman (40) note auss i que le rappMt des diamètres de la poulie 
et de la corde es t souvent donné sa ns avoir égard il. la cons truction. 

Baerd (51) estime que le diamèll·e des poulies et tambour s ne doit 

pas ètre inférieur à iOO fois le diamètre de la corde ou a iOOO X a , 
;;. étant égal au diamè tre du plus g ros fil du câble . 

A.damson (54) a essayé de.faire ressorti1· l ïmportancedu diamè tre 
de la poulie e n écrivant que la vie du cà blc es t doublée par u n accrois
sement du diamètre de la poulie égal il. deux fois la circonférence de 

la corde. 
Hughes (54, Discus ion) estime q~e le .diamètre de .la poulie ne 

devrait jamais être inférieur à 26 fois le d1.amèlre du cable. 

Bla~:in s (62) montre que le diam0t 1·e de la pou lie est minimum 
quand le d iamètre du fil est déte1·miué de façon que_l'effort de flexion 

' t · 1 a· deux fois celui de traction. (Comme cc rcsultat est obtenu 
SO I ega 
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e n preoant le nombre de fil s constant , il n'est pai; cc:>rtain que celte 
conclusioo ait u ne valeur pratique.) 

Howe (f19) consei lle l'emploi de constru ction standardisée si 
possible. 

Pour câbles 
de même diamètre 

Diamètre des fi ls 
6 X 7 ; 6 X 19 ; 8 X 19 ; G X 37 ; 6 X 61 

1·epréseotés par : 100_; 60; 50; li3; 33 

Les diamètres des poulies .doivent être proporti onnés à ces nom bres . 

Adopter 20/30 fo is le diamètre de la cord e pour g rues 6 x 19 - 8x 19 
» 110 foi s Je diamètre de la corde pour élévateurs de 

charbon 6 x i9. 
» 30 fois le diamètre de la co1·de pou r g rues dans usines 

métallurg iques 6 x37. 
» 60/100 foi s le diamètre de la corde po u1· extraction dan s 

mines 6x 19. 

» 50/80 foi s le diamètre de la corde pour ponts-levis Gx 19. 

n-riffith (71) a es-ayé la perte de résis tance d' 11ne corde brisée sur 
u ne poulie et donne: 

23 % de perte sur un e pouli e ayant u n diamètr e P.ga l à 8 foi s 
celu i du câble; 

i 3 % de perte sur une poulie ayant un diamètt•e érral à 'l5 fo is 
celui du câble ; b 

4 % de perte sur une. poulie ayant un diamètre égal à 30 foi s 
celui du câble, 

Ke tchum (70), pour u n câble d'extraction de 6 x i() a vec âme e n 
chanvre, don ne des tables des rapport de diamètre minimum de la 
poulie par rapport au diamètre du câble. 

Ces rapports so nt pour l'acier fondu : 

43,G pour une corde de 2 3/4 pouces; 
36,0 id. de 1/2 pouce; 
24,0 id. de 1/4 pouce. 

pour l'acie r de charrue : 

61 po ur un câ ble de 2 pouces de diamètre. 

48 pour des ôâbles de 1/2 et 1/4 de pouce. 

Bottcher e t Tolhausen (gr ues) r ecommandent l'emploi ùe câbles 
de G x '19 sur la1·g es tambours avec un diamètre mi n imum égal a 

.................................... ________ __....l_ 
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25 fois celui de la corde. Le diamètre mi n imum des petits tambours 
doit ê tre égal à 20 fois celu i des c<ibles de 6 x 37, qui doiven t êt re 
employés. sur ces tambours . 

Richards (22) spécifie u n d iamèt1·e minimum de la poulie égal à 
11 5 fois celu i de la corde pour des torons de i9 fils et 185 pour des 
torons de 7 fi ls . 

b) Condition des po1tlies. - Achard (Proc 1 i\féch I~ Jan 1881), 
précon isait de ga rnir de cuir posé sui· hout , les gorges des poul ies. 
Les poul ies en bois augmentent égal ement la v ie d u câble. 

Aigu il lon (3) conseille au ssi un revêtement en bois pour les gorges 

des pou lies. 

Diescher (6) a fait r emarquer que pou r les g1·os câbles, soumis à 
de grands efforts, ce n'est pas la peine de garn ir les gorges parce 
que le g arnissage est trop r apidement dété rioré. 

Newcome r (18) a attiré l'alleution sur le fait que de nouveaux 
càbles remplaçan t d 'anciens câbles usés durent moins longtemps que 

les premiers . 
Diescher (19) estime que la gorge doit e nY(\lopper le câble su i· un 

ti ers de sa c ircon férence. Dans le cas où le câble dévie de la d irec
ti on de la poulie, le rayon, au fond de la gorge, doit êt1·e pl us grand 

que celu i du câble . 

Moore (27) consei lle de faire le garn issage des gorges a vec d u 
chanvre de Russie ou d'autres fibres . Ce n'est pas u ne bonne pra 
tique que de faire passer des càbles métal liques dans des gorges en 

fer. 
Howe (34) écrit que les poulies e n fonte doivent être pourvues 

d'un ga rnissage formé par des blocs <le bois du1· qui peuvent être 
remplacés quand ils so nt us(•s. De la sorte le câble n'est pas usé et 
sou adhérence augmente. Pour de grandes vitesses, on emploie d u 

cuir posé sur champ ou du caoutchouc. 

Baird (51) regarde les tambours pourvus d'un revêtement en bois 
comme préférables aux tambou1·s de fer ou d'acier. 

Benoît et W oerle (57) ont trouvé qu'un câ ble dura it plus long

temps sur u ne poul ie bien fi nie. 

Wahrenberger (65) dit que la vie d'un câble dépend de l'influence 

du tambo ur e t des pouli~s, de la tension du câble, de la pression 
résultant de la fr iction entre la pou lie e t le càble. La ru pture est 

so uvent occasionnée, non pas autant par la flexion en soi que par 
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u ne pression spécifique pl us gran de entre la poulie et le câble, qui 
sont en contact relat ivement en peu de points. Cette pression est 
réduite par l'adoption de gorges qui correspondent bien au câble, de 
façon que celui-ci ait un contact aussi grand que possi ble avec la 
jante. 

c) Glissenent sw· les poulies. - Baird (51) fai t ressortir q u'i l ne 
doit pas y avoir de glissement sur les poulies. 

Wi lliams (87) demande s'il y a du g lissement dans le cas de câbles 
sans fin. 

4. - La flexion répétée des fils sur les poulies. 

a) Générali tés. - Biggart ( 4) trouve que l'usure extérieu re n'est 
appréciable qu'avec de grandes poulies qui permettent un grand 
nombre de flexions . 

Thurston (15, Discussion) a fait r emarquer que les fils intérieurs 
sont usés où ils touchen t les fil s voisins . 

Diescher (19) a fa it remarqu er qu'un câble qui change de direction 
se toi·d â l'endroit des changements de dirHctiou. 

Moore (27) esti me qu'on commet plus de fautes par l'achat de câbles 
trop g rns que par celui de câbles trop petits. 

La Commission du Tra nsvaal (36) dit que les fils de qualité infé
rieure, quoique rés istant bien a la tension, à la torsion et à la flexion , 
révèlent leu r infériorité sous ces efforts qua nd ils sont répétés rapi
dement. 

Chapman (17) considère dans la fl exion deux points: la flexibilité 
et le frottement interne. S i un câble subit des cycles de ilcxions en 
dessous de la limite élastique, le diagramme force-dévia tion est 
analogue au diagramme d'hystérésis . La surface peut serv i1· de 
mesure de la frict ion interne et l'inclinaison de la ligne médiane est 
une mesu re de la flexibilité. 

Speer (52) a trou -vé que la capacité de fat igue s'accroît beaucoup 
moins rapidement avec la dimin ution dC\ la charge qu'a vec l'aug

mentation du rayon de la pou lie. 

U nwin (73) conclut que la destruct ion <lu câble est due : 1° à l'usure 
externe; 2° a l' usure due au frottement et à la pression des fils les u ns 
sur les autre; 3° à la fat ig ue de l'acie1· due aux flexi ons répétées s ur 
les poulies. 

1 

l 

r 
1 
r 

~ 
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h) Théo1·ie de l'e(fol't de flexion dans le fil. - Leupold (15, Dis
cussion) cite Hrabâck pour dire que E' doit ètre pris égal à 0,72 E 
pour calcu ler l'effort de flex ion dans un câble ordinaire. 

Austin (-15, Disc ussion.) donne une formule qu'il attri bue à 
·wm 1-Jewi lt , vice-présid ent de la Treuton fron C0 • 

Ea. 
Charge de flexion (en li v res) = ------

2, 06 R/d + c 

l•~ = 28.500.000 (livres . po'uces carrés), r1. = secti on totale du 
cf1ble (pouces carl'és), d diamèt re du fil (pouce), R rayon de la 
poulie , c ~con stante qui dépend du nombre de fils par toron . 

Pour un câble formé de to1·ons de 

7 fi ls, cl= -}_d u diamètre d u câble, c = 27 ,54 

19 fils, d = 
1

-1_ du diamèlre d u câble, c = 45,90 
;; 

Le diamètre d est celui d u fil ex térieur le plus gros. 

(N d T ) Une table de ces etforts pour les 1orons de 19 fil s est annexée au 
rappor t anglais ; je n'ai pas jugé utile de la reproduire , la fo rmule rappelée, ci. 
d essus n'étant pas adop1 ée d 'une façon co urant?. 

L'effort de flexion doit être ajouté à la cha rge, pour avoir l'effo1'l 
total et pou voir détcl'minel' a iusi le coüfficient de sécui' ité d u câ ble. 

Dieo:cher (28) donne une théorie essentie llement d ifférente de celle 

des autres auteurs. 

(N d T) 1 .e rapport n'en donn e qu'un abrég.! peu clair. 

I l a remarqué que les fl exions brusques provoquen t un déplace
men t latéra l des torons el u n aplatissement du câble . 

I l faut un effort pl us g rand pour enrouler u n câble tend u qu'un 
câble mou. Des fil s fixés à une seu le cxll·émité se plient sim plement 

et ne requièren t qu' un moment égal al~ s~~1me des mo~ents relatifs 

fil · lé Des fils liés à denx cxtrem1tes tenden t a former des aux s ISO S . 
bo ucles du côté conca ve et offrent une !'ésis tance beaucou p plus 

g!'a nd e. 

La fi o·u re ( 1) représente u u cùble sur uue poulie. Par flexion C est 
pi·essé : ur la jan te. L 'a i·c D C E s'apla tit el l'espace DE s'allonge . 
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Comme D et E ne sont pas fixés, et que AD et E B sont sous te nsion, 
par llexion du câble les cordes A D et E B doivent s'allong<'r 
d'autant que les cordes D C et E C doiven t se cont1·acter ; c'es t 
pourquoi la corn pression ne se manifeste pas corn me tel le; la press ion 
en C pousse vers A et B l'excédent de càble. 

L'accroissement qui manque aux fibres supérie ures vient du côté 
conca ve du cftble <l'ou une longueur égale es t dé plac<\e . Tétant l'eflo1·t 
<le traction, la pression su r un tour de la po ulie est 2ot'I' . 

(N d T, on montre aisément que la pre~sion uni mire est 2 ~~ ; en effL·t so it 

(fig. 2i:.~ la rcnct normale pa r unité de longueur, on sa it que X D = 2 T d'où 

X 2 1 1 . . 1·· 2 T = D et a pression sur une c1rcon crence =..-: D X= ..-: D D = 2 ;-: T c q / d.) 

FIG .. 1 FIG. 2 

Prenant une corde de :!- pouces sur une poulie de 8 pieds, sous une 
tension de 30,000 livres, la p ression par pouce es t de 7, ~00 li vres 
par pied. 

(Nd T) En prenant pour D le diamètre d e la poul ie+ 2 fois celui d e la cordt:, 
sinon on trouverait 7500. 

Le pas est de 12 pouces (i pied); le coëfficien t de frotte ment é tant 
de 0 ,15; la résis tance offerte à la compensation es t 7,200 x 0, i 5 = 
i ,080 livres, pour 6 torons: 6480 livres, effort de flexion du câble. 

Le travail consommé par la flexion est le produit de l'effort de 
flexion par le déplacement des torons dans leur mou vement d'aj uste
ment, qui est d'une révol ution de 2 " pouces (corde de 2 pou ces de 
diamèt res) , soi t 0 ,5 pied ap proximativement. Le t ravail de fl exion 
est don c 0,5 x 6,480 = 3,240 livres pieds . 

Si le <lia mètre de la pou lie est di mi nué de moitié, la press ion est 
doublée de même que le mouvement de compensation sur une Ion-

, .. 

r 
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g ueur donnée du câble; de sorte que l'énergie consommée est qua
dru plée, et pour une même vitesse du câble, la résistance opposée à 

l'ajustement des torons est proportionnelle à ~2 
La discussion a montré qu'on aurait dû adopter le coëfficiei1t de 

fri ction des torons sur les torons au lie u de celui des torons sur la 
jante , que l'usure de la jante ùe même que l'énergie nécessaire à la 

rotation de la poulie sont aussi propo1.·tionnelles à iz . Il a été ques

tion du fait de multiplier l'effort par le nombre de torons; les càbles 
<le 8 to1·ons par exemple sont moins llexi bles que ceux de 6. 

Howe (34) don ne comme effort de flexion 0,45 E ~ où d est le 

diamètre des flls composant le câble. D est le diamètre de la poulie. 
Actuellement (69), il prend le module d' élas ticité du câble au lieu 
de 0,45 E. 

Clia~man (40) estime l'effort de flexion égal à E ~ cos ta cos 2~ . 

r.1. est l'angle d'inclinaison du fil s dans le toron. 

~ est l'angle d'inclinai son du fil s dans la corde. 

En tension directe chaque hélice de fi l n'es t pas parfaitement libre 
de se comporter comme un ressort C l\ hél ice so us tension, quoiq ue 

l'allongement de la corde soit plus grand que celui d'un faisceau de 
fi ls et moindre que cel ui d'un même nombre d'hélices libres. Sans 
aucun doute , la même action se produ it dans une corde pl iée sur une 

po ulie. 

Benoît (56) estime que les essais montrent que la formule de 

Reuleaux ne peut pas être multipl iée par u n facte ur moindre que 
l'unité. Les efforts sont en réalité plus g rands que ceux donnés par 

cette formule. 

Leffier (58) adopte la formule de Chapman et prend la tension 
dans un seul fil de la fibre extrême, comme tension a pplicable à tout 

le câble. 

P = a ( S - E ~ cos 2a cos 2~) 

= a ( S _ 1.800~000 c) 
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depuis d = _:_ , pour des torons de '19 fils . 15 . 
d = diamè tre du fil le pl us gros. 
a = section de la corde. 
S = tens ion maximum à la traction. 
c = dia mètre de la corde. 

Hardisty (70) regarde u n câble méta llique com me éta nt constitué 
par des ressorts hélicoïdaux, Si la lubrification est bonne, ils g lissent 
l' un sur l'autre quand le câble est fléchi , et un toron qui est sous 
tension à l'extérieur est, à une fa ib le distance, en compression, à l' in
térieur de la courbe. Ceci tend à égal iser les efforts dans les torons et 
la· flexibilité est beaucoup plus g rande que celle d'un câble formé de 
fils non tordus . 

d 
L'effort dü à la flexion est E - cos a. cos~. ce qui serait, d'après 

. D . 
l'auteur conforme à la moye nne des diag rammes d'hys té ris is de 

Chapman. 

c 
Rankine(77) donne comme effort da à la flexion S = 1.894.000 D 

où c = le diamètre du câble. 

Ketchum (79) suit apparemment la formule de ET Sederholm de 
la Compag nie Alli s-Chalmers el convertit la formul e de Rankine e n 
un effort d~ flexion da ns le câble, e n prenant le produit de l'effo r t 

cJ 
maximum par la section du câble, ce qui donne 750.000 D · 

Les valeurs sont calculées pou r chaq ue câble sur des poulies de 
différents diamètres et sont alors déduites de la résis tance à la trac
tion du câble. Le r es te es t mis e n r egard du diamè t1·e du câ ble , 
comme étant la résistance à la traction. On pe ut a insi construire 
des d iag rammes pour chaque câble . 

W ill iams (87) croit que le calcul de l'e ffort de fl exion a u moyen de 
3 d 

la form ule ·8 ED conduit à u n r ésultat trop é levé. 11 semble être 

du même a vis que Mall ock (64), qua nd il demande s i l'effort dans le 
fil peut être exprimé d'après le nombre ùe flexion que la corde su bit. 
Il dema nde si pou r le même di amètre du câbl e l' effort de flexion est 
proportionnel a u dia mètre du fil el a ussi s i un accroissement de 
l' effort de te nsion accr oît l' effort de .flexion en re ndant le câble pl us 

1 
i , 
' -~ 

J 

l 
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r aicie, par suite d 'une mobili té moindre dés fils les u ns par rapport 
aux autres. Il attire l'attention sur le fait que, qua nd le câble passe 
s ur une poulie, l'effor t de flexion parti de o max. - o et ains i a un 
effet double d'un offort cons ta nt de même amplitude. 

Vaughan (88) écrit que les efforts dus à la flexion doivent être 
d 

infér ieurs à E D sinon un fil de 0,07 de pouce se briserait par 

enroulement sur une pou lie de 8 pouces. 

c) Flex ion allemee. - Bi gga rt (4) et Adamson (54) ont t rou ve 
par expérience que la flexion par e nroulement en sens inver se dimi• 
nue de moitié la vie d'un câble. 

Hughes (54, d iscussion) fait remarquer qu'il est di fficile de fixer 
u ne limite au diamètre de la poul ie, s i on a des fl exions allernées. 

Howe (69) admet que la flexion alternée est beaucoup plus préju
dicia ble pour le câble que la flexion s imple. 

d) L'angle de flexion ou d'eni·oulement. - Aig uillon (3) conseille 
l'emploi de grandes poulies avec de grands angles d'embrassement. 

Mines a nd Min erais (17) donne les opi nions de diffé re nts fabricants 
américains co ncernan t les e ffets sur le câble de la longueur des a rcs 
de contact sur la jante . On leur a demandé de comparer l'influen ce 
d'un arc de contact de 180° avec un arc de 45° ou moins , la poulie 
étant de diamètre approprié. Voici leurs avis : 

J. A. Roebling et fil. - Il y a peu de diflërence, a ttendu qu'aucune 

partie de la char ge n'est retenue par adhésion entre le câble et la jante. 

Haza1·d Mancy C•. - Un angle 45° a une action destructive moindre 
que 180°. 

American Steel and Wire C•. - La courbure d'un câble métalli · 
que étend son déplacement au-delà des points de contact el d1appui. 
S i la long ue ur de l'arc de contact excède celle du dé place ment où il 
n'y a pas contact, elle a atteint sou déplacement m aximum et tout 
a ccroissement de l'arc de contact n'occasion nerait aucune dé tériora
tioo nou velle du câ ble. Quaod la pression es t suffisante pour aplatir 
la corde, elle devient un facteur très important. Pour un ang le de 
couleur de 45° la press ion est de 72 % de celle d ' un a ng le de 180° de 
sorte que la corde a une tendance m oindre à se détériorer. 

Treulon Iron C0
• - Dans la plupart des cas , pour des arcs de 

contact a llant de 45° à 180° le câble à la même courbure que la 
jante e l il n'y a pas de diftë reuce entre les e fforts de fl exion. 



828 ANNALÉS DES llÜNÉS DE BELGIQUE 

P our de peti tes fl exions, 

Ed• it 
R - ----~-

- 5 ,25 t cos 0/2 

R = rayon de cour bure en pouces . 

rl = d iamètre du fi l. 
it = nombre de fi ls dans le câble . 
t = charge en liv r es . 
0 = a ngle de con tact. 

Leffier (58) fai t remarquer que s i un cà ble est en contact a vec une 
jante sur un petit· arc, son rayon de cou rbure peut être pl us g ra nd 
que celui de la j ante 

R - li d2 - - 1~ 
- 17 cos 0/2 \ w 

R = rayon de courbure . 
0 = angle e ntre les d ir ect ions du câble . 

W = traction sur les fi ls . 

S i R est pl us g rand que le 1·ay on de la po ulie, on do it em ploy e r 
2 Rau lieu de D, ce tte for mule n'es t app licable qu e de 130° à 180°. 

W a hre nberg er (65) estime que la v ie d' u n câ ble dépend de l' arc 

de contact et qu'un trop petit arc es t préj u dicia bl e. 

Howe (69) dit qu' u n arc de 90° est auss i ma u vais q 11 ' un a1•c de 180°, 

pour le même d iamètre de poulie . 

Vaughan (88) a essay é des fils à la m ain, par flexion su r pou lie e t 

il a t rou vé que s i la flexion n'est pas poussée jusqu'à e m bra sse r un 
a ng le de '! 80°, le nombre de fle xioD est beau coup a ug men té . 

e) A ttt1·es considrh'ation. - Bahr (15) a écr it que la flexion inverse 
du câble , d ue à la prése uce de deu x poul ies de di rections différ e ntes , 
n 'occas ionne pas u ne dété riorat ion trop rapide s i les pou lies sont 
g randes e t sont placées à u ne certa ine dis tance, de sor te q ue la flex ion 
inve rse ne succède par trop r a pide ment à la première flexion. 

Laschinget' ('15, Disc ussion) a fa it re marquer que pl us u ne. corde 
es t cou r bée rapideme nt , pl us g rand est l'effort in ilial de fl exion dans 
les fil s . 

Diesche r (19) a montré qu' il y a tors ion où il y a changemen t de 
direction. 

r 
1 

• 
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Moore (20) rapporte que toutes les com pétences sont d'av is que la 
détério1·ation a ugmente a vec la vi tesse et avec la charge. 

Lefiler (58) est d'av is que s i la flex ion est renversée plus de dix fo is 
par mi nu te, la tens ion de t ravail doit être dim inuée de moitié. 

' .Vahrenberger (65) croi t que la v ie du câble dépend de la distance 
e n tre les poulies. 

S mi th (6ï) dit q u 'au commencement de chaque a scension, dans un 
cü ble d'extraction, i l se produit un mouvement de rotation quand le 
câble passe sur la mole tte . Le bout du cüble pr ès de la ca ge étant fixé, 
il en résu lte, quand la cage s'a pproche du sommet du puits , q u 'un 
mou vement de sel'!'age et de tors ion s'a ccum u le dans le câ ble et cause 
u ne compression~excessi ve de l'âme centra le . Une section du câble qui 
a passé sur la molette a un mouvement de dé to rs ion corr espondant. 

Wi lliams (8ï) de mande l'effet de la r apid ité de la flexion . 

f) Resulla ls d'essais. - Les résultats d'essa is de Biggart (4), étu
d iés par Adamson (54), son t extrêmeme nt précieux . On les consultera 
a isément et ils ne peu vent être reprod uits en déta il ici. Des fils 
essayés isolément se comportent m ieux que qua nd ils fo rment un 
càble. Des fils casse n t souvent a u cours du travai l sous des effor ts 
inférieurs à la limite d'éla sticité de la matière . 

Hug hes (54, Discussion) donne un rapport complet s ur la vie de 
t rente-deux câbles d'ascenseurs de chem!n s de fer du Lancashi re e t 
du Yorkshire . Ses conc lusions sont r eprises dans les différents par a 

g1·aphcs précédents. 

R udeloff (8) a expérimenté à la flexion des fils et des torons sous 
ten sion . Les fi ls a vaient Z mill imèt re de d ia mè t re et rés istaient a des 
efforts de 24, 32, 51, 76 tonnes pa r pouce carré (soit : 37k,2, 4()k,6, 
79 kg, iiî \ 8 par mi llimètre car ré) . 

La rés is tance à la flexion répétée di min ua it rapidement q uand 
J'effo1'l de t raction a ug me nta it j usqu'à 3\'1 par mill imè t re cal'l'é , 
puis diminuait plus lentement pour les ha utes te nsions . L a r és is tance 
à la flexion ré pétc\e , d 'un fil un iq ue, étai t bea ucou p m oi ndre que ce lle 
d' u n toron fo rmé avec le même fil. 

Benoit et W oerle (57) u ti l isa ie nt des fils de i millimètre de 110 à 
11 4 tonnes de résis ta nce par pouce carré (i 70 à 177 ki log rammes 

par mi ll imètre ca rré). 

Des essa is on t été fa its s ur des fi ls isolés , sur des torons de 6 fil s 
avec üme plus dou ce (55 tonnes pa r po uce ca rré), sur des câbles 

fol'més de t rois de ces tor ons e t sur des câ bles formés de 5 tor ons avec 
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âme centrale en chanvre . Dans ces essais préliminaires, les spécimens 
étaient fiéchis dans une d irection, puis redressés', sous un efforts de 
5 tonnes par pouce carrés (7k75 par millimètre carré), su r une poulie 
de 175mm ,4 de diamètre. 

Un fil unique a résis té à 198.170 ilexions. 
Un toron a réisté, jusqu'à rupture d' un fil, à 44..800 et 47.190 fle

xions. 

Sur une poulie de 180"'"' ,4 de diamètre. 

Un fil unique a résisté à 122.000-200.000 flexions. 

Un toron a résisté à 40.860 flexions (3 fils brisés). 

Un câble formé d'un toron l 22.840 flexions ( i fil cassé), 
de 3 fils. 36.440 » (complètement brisé). 

Un câble formé de \ 35.000 » (rupture commencée). 
5 torons l 40.000 » (essai arrêté). 

Après recuit : 

Un simple fil a r ésisté à 47.700 flexion s. 

Un toron a résisté à 37.000·4.2.000 (destruction complè te). 

Un câble à 3 torons a rés isté à 21 .850 flexion. 

Simmons (64) a trouvé, a la suite d'essais sur des câbles d'aéro
plane de 500 à 1.000 kilogrammes environ, passant sur des poulies 
de 1 à 4 pouces de diamètres, qu e le nombre de flexions j usq u'à 
rupture pouvait être exprimé par 

- k D5/2 
- - - --X n, 

T 

k est une constante; D est le cl iamètre de. la pou lie ; T es t la tens ion 
su r le câble ; n est i pour les câ bles de t.000 kilog rammes sous des 
tens ions de 200 à 400 livres (90k,8 à 181 \ 6) et 2 pour les câbles 
de 500 kilog rammes pou r des tens ions de 100 à 200 livres. 

Mallock (64) a suggéré de faire une comparaison entre le travail 
effectué e n fléchissant le câble su r la poulie , avec la fa tig ue produi te 
par la flexion répétée. En faisant celte recherche , Simmons a trouvé 
que le travail nécessaire pour briser un câble était constant sur d 

1. d d' es 
pou 1es e 1amètres différents et sous des tensions v ariées. Le trava il 
fa it pour br~ser le câble es t ég al au produit de la force requise pour 
mettre le cable en mou vement s ut· la poul ie par le dépla t . ,. . cemeo 
J USqu a rup~ure. S1mmons considèl'e que le produi t de cette force par 

le rayon doi t être considéré comme le moment permanent de flexion. 

... 

! 

1 

t 
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Le mémoire de M. Major (86) donne les états de service de diffé
rents câble-, . Quatre câbles ont été employés dans chaque cas, ils 
étai ent de deux ty pes différe nts; chaque corde étant accouplée à une 
cot·de d' un type différe nt par un levie r à bras égaux, qui assurait 
une égale d istribut ion de la charge entre les câbl es. Toutes les cordes 
d'une ins tat:at ion passaient sur les mêmes pou lies, 

1° Ascensew· pow· pe1·sonnes , constamment au travail: 

Charge 355\6. Cage 457\ i. 
Déplacement z7ru ,61.. Vitesse 8m,38. 

Deux câbles de 52\5 a 56 kilogrammes par mi ll imètre carré, de 
céiùlage Lang, avaient 1 3/8 pouce de circonférence , étaie11t du type 
ü x (i + 6 + 9) sur â me e n fibre. Les deux autres câbles étaient 
fabriqués avec le même fil , mais é tait du ty pe 6 X 9 sur fibre , avec 

à me en fibre . 

La partie du câble passant sur la poulie en V n'arrivait pas à la 

pou lie de tête. 

Poulie de tète , diamètre 36 pouces. 

Arc embrassé 180°; gorge en U d'un rayon supérieur de 1/16 de 

pouce à celu i du câble. 

Pou lie eu V, diamètre 27 pouces , arc embrassé 180°, gorge en V 
de 35°. Poulies de tête pour les contrepoids, diamètre 27 pouces, 
gorge e u U comme celle de la poulie de la cage; le câble passe sur 
2 poulies seulement. Après quatl'e ans, la partie extérieure des 

câbles Lang montrait des ftls cassés; l'a u ll'C câble était aplati à la 
couronn e , il avait pris une section analog ue à cel le de la poulie 
en V. [) était c nco1·e e o service apl'ès 6 ans 5 mois et pal'aissait 
encore bon po u1· 6 mois de ser v ice. 

2° Ascensew· p ow • pe1·s~nnes constamment an tranail : 

Charge 380 kilogr. Cage 467k,2. 
Course 22"', 56. Vitesse 7m,62 . 

Câ ble comme da ns le premie r cas , mai s a vec un fil central en 
a cier doux daos la corde, a vec câblage Lang . P oulies comme dan s le 
p!'emier cas , une seule poulie pour le contrepoids. En aucun endl'oit 
la corde ne passe sur plus d'une poulie. Toutes les poulies de 24pouces 

de diamètl'e , a1·cs embrassés de 180°. 

Ap1·ès quatre ans , les fi ls cxtéric ut·s furent brisés, mais pas en 
aussi g rand nombl'e que dans le premier cas . Ceci était probablement 
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dû à CP. qu'il n'y avait qu ' une poulie de tê te pour le contre poids. La 
charge était plus grande et les poulies plus petites. Les fils étaient 
aplatis dans l'autre câble et peu étaient brisés. 

Tous les quatre câbles étaient usés après s ix ans et quatre mois. 
La corde avec toron composé é tait plus endommagée que celle avec 
câblage s imple, mais les essa is de te ns ion des parties les plus dété
riorées ont montré que la première était la plus forte. La corde 
composée était nettement la meilleure. 

3° Tous les câbles sont composés comme ci-dessus, avec le fil 
central des torons en acier dur pour deux des câbles et en a cier doux 
pour les deux autres. 

Charges 457 kilogr. 
Course 27m,6 

Cage 457 kilogr. 
Vitesse iOm, 16. 

Poulie en V de 30 pouces de diamètre; arc d'e nroulement de ·t 80°. 
Deux poulies pour le câble de contrepoids (30 pouces), 90°. 

Après quatre ans et un mois, toutes les cordes é taien t également 
usées , sans fils cassés. Après s ix ans et un mois, il y avait très peu 
de fil s brisés et les câbles e uren t encore une longue v ie. Le résultat 
était meille ur qu'en i et 2, bien que la charge fût plus lourde ; on 
peut attribu er cette amélioration à l'emploi de plus g randes poulies. 

4° A scenseur pou r }Je1'sonnes et mal'chandises, 200 voyages 
pa1· Jou.1-. 

Charge 508 kilogr. 
Course ·19m,8. 

Cage 7H kilogr. 
Vi tesse 7m,6. 

Quatre pieds du câble passait sur la poulie en V et sur une poulie 
de tête. 

Poulie e n V, 24 pouces de diamètre, arc embrassé 180°. Pou li e 
de tète 45 pouces de dia mèt re, g orge e n V, arc embrassé 180°. Poul ie 
du contrepoids dia mètre 22 pouces, arc embrassé 180°. 

\ Câbles de i/2 pouce de diamètre, 6X 16 avec â me e n fibre, e t 
câblage long. 

Après 2 ans, il y avait des fils brisés sur la poulie de 22 pouces 
seulement. 

Après deux 2/3 il n'y avait pas de fils cassés s ur la poulie de 
45 pouces, ma is il y en avait 1 % à la pou lie de 24 pouces et iO % 
sur la poulie de 22 pouces. 

Après 3 ans 1/2 il fallut placer de nouveaux câ bles. 

~ 

.. 

,~ 

.. 
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. 

M. Major conclut que pour des poulies de même diamètre, une 
poulie en V de 35 degrès, avec double pas détruit moins les câbles 
qu'uue poulie à s imple pas. Le diamètre de la roue est plus impor
tant que la forme de la gorge. Aucune portion de câble ne doit passer 
sur plus d' une po ulie, quand c'est possible. 

Vaughan (88) donne, à la suite d'essais de flexion de fils de 0,03 à 
O,H. de pouce de diamètre (0 ,76 à 3,5 millimètres) sur la machine 
Vaughan-Epton, so us des tensions modérées, s ur une g rande poulie, 

N = 0 ,05 n2 
d3 

formule qui est probablemen t valable tant que la somme des efforts 
de tension el de flexion est eu-dessous de la limite de résistance à la 
fatigue. Si le rapport de la poulie au diamè tre du fil est inférieur à 
i 50 . le nombre de fiexions est moindre et la puissance de d doit ètre 
réduite gradue llement de 3 à 2. 

D2 i 
V = 0,44 d2 quand D = 

2 
pouce. 

En augmentant le coefficient de sécurité au-delà d' une certa ine 
limite, on n'accroît plus la vie du câble. 

CONCLUSIONS . 

Les fabricants de câbles spécifient d 'ordinaire un coefficient de 
sécurité qui dé pend de l'usage que l' on fait du câble et du diamètre 
des poulies sui· lesquel!es il s' enroule. On n'a a insi a ucun r enseig ne
ment exact, pour chaque cas pa rticulie r, et on peut di re que cela ne 
fournit a ucun renseigneme nt si le câble passe sur une poulie de 
diamètre différent de cel ui prévu. D'au tres au teurs, notamment les 
Américains essaient de placer le sujet sur un meilleur pied en calcu
la nt l' effort de tlexion et en l'ajoutant à. l'effort de traction produit 

pat• la charge. 
Il semble qu'aucune méthode générale ne puisse être appliquée, 

j usqu'il présent, pour le calcul des câbles passant SUL' des poulies. 
Non seulement les données que l'on possède sont insu ffisantes; mais 

des problèmes entièrement d illérents se pr ésentent d'eux-mê mes. 

Ai nsi l'usure extérieure est beaucoup plus importante s ur une g rande 
poulie, tandis que la fatigue à la fle xion et l'usure interne font plus 

de dommages quand on utilise une petite poulie. Il se peut que de& 

• 
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généra lisations, parfoi s inconscientes, causées par des conditions qui 
n'avaient pas été fixées clairement , a ient conduit à u ne certa ine 
confusion .. 

Le calcul de.l'effort de flexion , pour les p rojets, n'est pas sat îsfai. 
sa nt jusqu' à pr ésent. En premia r li eu on n'est pas d'accord sur le 
coefficient à ·donner à la formule de Reuleaux. Aucune formul e 
r ationnelle ne s'adapte aux co nditions exactes, et il n'a pas encore 
é té montré qu e l'effort de flexion fùt le facteur déte rminant dans la 
destr uction des câbles . 

On a suggéré d'essayer de faire u ne a na lyse qui sépa rerait les 
d ifférents effets destructeurs, notamment l' us ure extéri eure , l' usu re 
entre les fils et la fatig ue de flexion . Leur impor tance relative doit 
dépendre en premier lieu du diamètre de la po ul ie, mais il y 'a 
d 'autres va ria bles à considérer . 

Les différents points qui ont été exam inés c i-dessus, pa r des 
extrai ts , sont repris brièvement ci-après : 

La composition chimique des verges pa r fils semble devoir être 
laissée à l'apprécia ti on du fabricant e t du tréfileur. On rencon tre dans 
la pra t iq ue en Amérique, de grandes différences. 

Aucune disti nction n'est faite en tre la du reté et la résistance à,.la 
traction . On considère généralement r1u'el les croissent ensemble. 

On est d'accord pour ad mettre que les fi ls à haute résistance don
nent j usqu'à un certain point de résultats qu e les antres, même sur 
des pou lies à de meilleurs fabri ca nts ne sont pas disposés à alle r au
delà de ce poin t , et ils sont ap puy és pa r différeuts ingén ieurs . On 
craint la frag ili té d u métal et la perle de la r és ista nce a u choc. 
D'a utre part, on n'a pas publié de r ésulta ts pour appuyer cet te façon 
de voir, ta ndis que plusieurs expér imentateurs préconisent l'em ploi 
des fil s à haute résis tance, en même temps que des industriels deman
dent à les employer pour certains usages. 

Ou a porté peu d'at tention , dans les articles pu bl iés su r l' inté rê t 
qu' il Y aurai t à avoi r des fils a ussi uniformes q ue poss; ble sous tous 
r appor ts . 

, L~s _avis concerna nt le di amè tre des fils mon t1·ent u ne diftérence 
d oprnion qu'on n'a ttendait pas. Il y a u n certa in compromis ent re 
les deux opi nions par l'emploi de fils extérieurs de plus g rand dia
mètre. 

. La question du revêtement protecteur es t u~ s ujet fe rtile à discus-
sion. • . 

NOTES DIVERSES 835 

Certains auteurs ont demandé l'ajustement du càblage au diamè~re 
de la poul ie, mais on n'a a ucu n renseignement exac t à ce sujet . 

La majorité des opinions est en faveur du câblage Lang; cependant 
cette préférence n'est pas a ussi ne tte chez les ingénieurs américains. 

Des renseig nements nouveau x , qui permettraient de déterminer 
quand un càble est en mauvais éta t, seraient t rès précieux. 

Le r appor t ~des diamètres de la corde et des fils varie considér a
blement avec les usages . L'adaptation du mode de construction à ce 
r apport , de même que la manièr e de ce comporter des cftbles sur les 
poulies de diffé rents diamètres, nécessitent de nouvelles r echer ches. 

Le garnissage des poulies et la forme de la gorge ont fait l' obj~t de 
remarques, mais on a peu d' indications quantita tives . 

L'effet des di fférents a ngles de flexion d'un câble passa nt sur une 
poulie paraît avoir été expliqué très cla irement pa r Lefller , quoique 
d'autres opinions d iffèrent de la sienne. La formule qu'i l donne pour 
ca lcul er le r ayon de courbure exact de la co.1de ne concorde pas avec 

celle de Trenton I ron C0
• 

IJ y a peu de résultats utiles concernant les poi nts r epris dans 

« Autres considérations» . 

Le nombre des essais est malheureus.ement petit. L a réducti on de 
l'effort de flexion pa1: suite du to ron nage des fils est di gn~ d' un e é lude 
plus approfondie, comme le s uggè re M. Mallock, pour permettre, 
au moyen d'une s imple expé rience, de déterminer la vie d' un câble 
e t d'éviter a insi un g rand nombre d'essa is de fatig ue jusqu'à rup

ture. 
Le mémoire de M. Major fa it r essor tir u n fai t bien con nu de tous 

ceux qui ont expérimenté des fil s ou des câbles, c'est que l'on 
ti re facilément des conclusions fa usses d'un nombre insuffisan t de 

données. 
Les fils et les càbles varient d 'uce façon appréciable d'un poin t à 

)'a ut re et d' un càble à l'autre , même quand ils sont de const ruction 
identique. La premièr e compara ison de l\1 . Major i ndique q ue la 
corde a vec àme en fibre est meilleure que le càble Lan g avec â me 

solide pour les tor ons. 

Le deuxième exemple montre que l'adoption d'âmes en fils doux 
améliore le càble Lang, mais celte observa tion n'a pas été confirmée 
pa r le troisième exemple. 
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22 références aux cübles ùe suspension des ponts. 
28 références aux câbles de transporteurs aériens. 

Peu de ces références sont reprises dans la présen te bibligraphie. 

Questions prat iq ues relatives à la construction et a l'emploi de 

càbles métalliqu es. 
Moore. Mines and Mi nera is, vol. Xx1v, 1904 . 

Contribu tion à l'étude des câbles métal liq ues . 
Beondorf. Zeit d. Oes t. Ing. u. A rch. Ver., 22juillet1904. 

UsaO'e et abus des câbles métall iqües. 
~foore. Jour. Eng. Soc. \V. Pen n., vol. X.xi, ·1905. 

Efforts de flexion dans les câbles métalliques. 
Diescher. Jou r . Eng. Soc. \V. Penn., vol. Xx1, 1905. 

Quelq ues contributions aux expériences sur la flexion et le choc 

dans les câbles métalliques . 
Divis. Oest. Zeit. f. Berg . u . H. iï juin 1005. 

Al lonO'ement des fils pa r enro ulement. 
Bo~asse et Berthier. Jour. de Phys. , dé~embre 1903. 

La rupture des càbles d'e:xtract io.n. 
King. ivlining Journal , 26 mai 1000. 

Càbles métalliques d'acier. 
Goltlob. Ingeniren. Copenhague 1906. 
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33. Etudes des câbles métall iques. 
Isaachsen . Zeit. der Ver. Deutsch, Ing., 27 avril 1907 . 

34 . E fforts de flexion dans les câbles métall iq ues. 
Howe. Machi nery, jui u 1907 et Maclü aery Handook n° 24. 

3~ . Appareil pour déceler l' usu re dans leg câbles méta ll iq ues. 
P rac t. Engineer, 26 ju illet 1907. 

36. Câblesd'extractionet conditions de sécuri té dans les puits de mine. 
Rapport de la Comm issioa du T 1·ansvaal. - Eng. News. , 

31 octobre au ;:; décembr e 1907. - Mach. Eng., 30 novem
bre au 14 décemb1·e . - Extra its da ns Eng ineering du 
14 fév r ier et du i 8 mars 1908. 

37 . Quelques notes sur des essais de câbles usés . 
Epton . J our. T ransvaal. I. M. E. vol. v el v1 1907. 

38. Résista nce de fil s à la flexion répétée. 
Schuchart. Stah l und Eisea , 1 et 8 j u illet 1908 . 

39 . Essa is é lectromag né ti ques des câbles d 'extraction. 
Mc Cam et Colson. V. S . Patent, 8ü0 .08G. 

40 . Efforts dus à la fiexion dans les câbles métalliques. 
Chapman. Eng in . Review, octobre 1908. 

41. Résulta ts d'expériences sur des câbles mé ta lliques usagés. 
Gu idi. Sc. Abs. A. i!J09. 

!12 . Mod ule d'é lasticité des câ bles méta lliques . 
P anetti. Sc. Abs . A. 1909. 

43 . Essa i des câbles méta ll iques . 
Kroen . Oest. Zeit. f . BePg. u. H . , 26 mai 1909 . 

li4. Cübles métalliques à câ blag e c roisé . 
'Engioeer, 15 j an vier 1909. 

45 . Danger de rupture des cf1b lcs métalliqll es . 
Bock. Glückauf, 23 octobre 1909. 

46 . Corrosion des câbles d'extract ion en acie r . 
Thorn ton Murray . 23 octobre 1909. 

47. F lexibilité des câbles métal liques. 
Chapman. Eaginee ri ng , 7 j anv ie r 1910. 

48 . Câbles d'extracti on pour puits de m ines . 

Proc. Inst. C. E. Vol. cixxx11, Abs. 1910. 

49. Lubri fication des câbles méta lliq ues. 
Rowland . Eng in . and Mini ng Jour. Vol. I xxx1x 1910 . 
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Câbles métall iques appliq ués a ux mines. 
Baird. T rans. L M. E ., vol. Xm et Mech. W orld , 8 déc. 1911. 

La résistance des càbles d'extr ac t ion . 
S peer. Gl ückau f, 1 i mai au 2 j uil let 1912 . 

Quelques expér iences sur les câbles d'extracti on . 
Lloyd. Iron a nd Coal T rades Review , 2 aoü t '19 12. 
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A.damton . P éoc . [. Mcch. E., jui lle t 1912 . 

La sécuri té des càhles d"extraction en ac ier à haute résistance. 
Baumann Glück.au f, 2:) janv ie r 1913. 

Càbles méta lliques. 
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En gineerin g, 26 décembre 1913 . 
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Lefrl e1· . Trans. Ann. Soc . C. l!:. Vo l. Ixxn, déc. 1913. 
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de plomb de la Ha ute-Si lésie. 

N imptsch Glückauf, 3 j anv ier ·1914. 
Lubri fication des câbles métalliques. 

Ann. i\Iachinist., 2 1 fév r ier 1914. 
Notes s ur les càbles méta ll iques , les chaines , etc., les é ling ues . 

Briggs . P rof. Papers Corps H.. E . 
Paper 6 , 4 th serie, 19 14 . 

Diamètre minimum des pou lies pou!' les câbles méta l liq ues. 
Blatius. Zeil. Ver . Deutsch . lng ., 25 av r il 1914. 
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Sunderland . Excavating l~ u g i nee1 ', nov. 19 14 et Eog. and 

Min. J ou r . , 2 1 nov . 1914 . . 
61. Comité co11sulta tif pour l'aéro nanti q ue. La fatigue des fils 

toron nés . 
Simmons. Rap port '160. Ja nvie r 19 15. 

65 . La rela tiou entre les e ffor ts et la durée des càbl es de levage. 
W ahreuberger. Zeit. Ve r . Deu tsch Tng., 24j u illet 1915. 

6o. F ils d'acier , un facteur dans la fabrication de l' ac ie r·. 
Mech. Eng . 2janvier au !1 .évrier HH6. 
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Considérations sur les résistances liquides 

DESTINÉES AUX ESSAIS DE CONSOMMATION DBS 

firoupes électrogènes triphasés 
PAR 

J. YERNAUX 

Professeur à !'Ecole des Mines et de Métallurgie 

(Faculté technique du H ainaut), à Mons. 

Dans le cas particulier où les consommations d'un groupe é lectro
gène à courants tl'iphasés sont garanties pour u n facte ur de puisance 
égal à l'unité, on procède en généra l à leur con trôle en faisant 
débiter l'alternateur sur un e résis tance liquide appropriée. Cette 
dernière porte trois électrodes (le plus sou vent des tubes cylin
driques parallèles) plongeant soit dans l'eau d'un e rivière ou d 'un 
grand bassin, soit dans une cuve où on entre tient un e circula tion 
continue d'eau froide . 

Comme les gar anties stipulées a u contrat de vente se rapportent 
à plusieu rs régimes de charge (1/2, 3/4 , 4/4 et 5/4 charge) et comme 
chaque essai particul ier exige une durée minimum d' u ne heure, la 
r ésis tance liqu ide doit pou voir absorber les diverses puissances d'une 
manière permanente : en outre , pou r assurer la précision des 
mesures, il convient que, pour chaque puissa nce exigée , le régime 
d'échau ffement de l'eau s'établisse t rès rapidemen t afin de r éduire au 
minim um les nécessités de r églage au cours de l'essai. 

Les résis tances liquides pour vues d'une circulation intense 
satisfont aisément à celte de rniè r e condition . Pou r répondre aux 
exigences de la première condition il faut, ainsi qu'il ser a montré par 
la sui te, approprier les dimensions des électrodes, leur écartement et 
leur longueur d'immersion, à la natu re des eaux, au débi t de leur 
circulation, à la g r andeur de la tension lriphaséè d'alimentation et à 
l'intensité du courant débité par é lectrode. 
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Les dispositions adoptées le plus couramment sont sch ématisées 
ci-dessou.> : on supposera les électrodes plongeant dan s l 'eau sur une 

certaine longueur. 

Vues en plan. 

W*4<<<<<(«(<<« 

• • • 
• 

1 II III IV 

Si dans une première approximation on néglige, l'influence des 
sections terminales des électrodes devant celle de leur surfacelatérale , 
on peut supposer que les circuits des courants se développent dans 
des plans perpendiculaires aux axes des électrodes. lis se trouvent 
ains i g roupés en parallèle sui· les é lectrodes. S i on appelle ile cou
rant débité par unité de longueur d'électrode et YT la conductivité de 
l'eau a sa température T de r égime, on aura évidemment : 

i = k. E. YT 

le facteur /t dépendant du type de rés istance adoptée ain si que de ses 
dimensions a l'exeption de la profondeu1· d'immersion des électrodes. 
L désignant cette dernière et I représentant le courant total par 

électrode, on aura : 

I = L. i = k. E. L. YT 

On conçoit aisément que, pour une su rface donnée d'électrode, on 
ne puisse ,pas augmenter indéfiniment l'intensité du courant absorbé. 
Il existe une limite s upérieu re au-de la de laquelle il n'est plus 
permis d'espérer un fonctionnement régulier de la résista nce par 
suite de la formation trop intense de bulles de vapeui· a la surface 
des électrodes. Si on désigne la densi té limite permise par 0

0 
on 

devra donc avoi r : 

I k E 
=:-d-- L .::;; Oo ou encore - · -d · YT ~ 00 

' "' · • 7i: 
( 1) 

Il 

. . 
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Si cette condition est sa tis faite la résistance absorbera une puis
sance totale : 

w ~ E. 1. y3 = k. \ 13. E2 • L. YT (2) 

Telles sont les relations qui von t servir de base a l'étude des 
rés is tances liquides d'absorption. 

L orsqu' on doit r établir ces dernières on possède les données 
s uivantes : 

1. tension d'alimentation triphasée ; 
2 . puissance maximum à absorber; 
3. nature de l' eau à utili ser ; 
4. débit disponible de cette dernière . 

L'ea u intervient par sa conducti v ité qui varie avec sa teneur en 
électrolyte et avec sa température . Pour la plupart des eaux essayées 
l'augmentation de conductivité avec la température est très g raudc: 
2,5 à 3,5 % par degré centigrade d'élévation de température. Ain s i 
dans une cuve dont l'eau sub it une élévation de température de 50°, 
la conductivité augmeu te en mo,Yen ne de 150 %. Or si on se reporte 
à la re lation (1) on voit tout l'intérêt qu'il y a de disposer d'une 
circ ulation d'eau intense permettant de réduire la valeur de la 
conducti vité YT · Il est a isé de calculer le débit horaire d'eau néces
saire pour maintenir l'élé vation de température de l'eau en dessous 
d'une va leur donnée. 

En effet soient : Q le débit horaire cherché (en m3). 
W la pui ssance absorbée (en Kw). 
0 la limite d'élévation de température (en °c). 

Sachant que l'équivalent calorifique du Kw/he ure est 862 on devra 
donc avoir : 

862 w ..$. Q 1000. 0 

d'où on tire : 
w 

Q ~ 0,862 Ïf mètre cube/heure . 

La va leur minimum possible pour la conducti vité )'T é tait ainsi 
connue, la co ndition (1) fixe la valeur supérieure admissible pour la 

quantité 
k E 
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Le facteu r k dépend dt1 d iamètre des électrodes, de leur écar
tement, de leur disposition, il est indépendant de leur long ueu r 
d' immersion. 

L'analyse mathématique, contrôlée par l'expérience, mont re : 
1° que le facteur k diminue lorsque· l'écartement des électrodes 

a ugmente et inver sément ; 

2° que le fac teur k augmente lorsque le diamèt re des élec trodes 
augmente et in versément ; , 

3° que les variations r elatives du facteur k provoquées par les 
variations du diamètre des é lectrodes ou par les variations de leu r 
écartement, sont beau coup plus fai bles que les variations relat ives 
des éléments qui les ont engendrées. 

Dans ces conditions la quantité 

k F. i E 

d 

sera surtout sensible aux variat ions du di amètre des électrodes et il 
est permis de conclure ce qui sui t : 

Pou r u ne eau de ci rculation donnée, le diamètre des électrodes 
doit être proportionné à la tènsion d'alimenta tion. 

En ce q~i conce r ne l'écartement des électrodes il varie avec la 
dispositi on adoptée. P ou r les ty pes I , II et I V on n' admet g uère 
moins de i m,50 d'espace ent re les électrodes et pour le ty pe III , 
l'écartement des élect~odes et des enveloppes est souvent de l'ordre de 

i 50 à 200 m/m. 
Ces éléments étan t arrêtés , la long ueur d' immersion se ca lcu le à 

l'aide de l'égalité (2) : pour des r a isons de commod ité de manœ uvre 
des électrodes il n'est pas recommandé de dépasser la long ueur de 
i m,50. 

De l'ensemble des considéra tions qui précèdent il résu lte que les 
é léments principaux d'u ne résista nce liquide à tubes cylindriques 
parallèles sont : le diamètre des électrodes , leur profondeur d' immer
sion, la na ture des eaux et leur in tensité de circulation ; l' influence 
des varia tions de l'éca r tement des électrodes est seconda i1•e, comparée 
à celle des éléments ci-dessus . Il y a lieu de reten ir en outre que 
plus la tension t r iphasée est é levée plus il y a i ntérêt à donner la 
préférence à l'eau la moins conduc trice e t a en rechercher le débit 
hora ire le plus abondant. Ce dern ier, par les grandes va ria tions de 
r égime que l'on pourra lu i imposer , constituer a en outre un moyen 
très efficace de réglage de la puissance absorbée. 

Juillet i922. 

' --

1. 

LE BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

SITUATION AU 30 JUIN 1922 

PAR 

M. J . VRANCKEN 

Ingénieur en chef, Directeur des Mines , à Hasselt. 

J. - Travaux de Recherche. 

A. - Recherches en terrain non concédé. 

Aucu n travai l de recherche n'a é té effectué a u co urs du premier 
semestre de cette année. 

B. - R echerches en terrains concédés. 

S ONDAGE N° 90 . - Comme il a été indiqué dans le r apport précé
dent , la Société des Charbonnages de Ressaix, Pàonnes, L eval, 
Sainte-Aldegondeet Genck a commencé un deux ième sondage d'étude 
pour la mise à fruit de la concession de Genck-S utendae l. Ce sondage 
est sit ué à environ 309 mètres à l'ouest de la r ou te de Bilsen à Asch, 
a u point :3 kilomètres 324 . 

Cote : + 85,25 mètres 
Long itude : 83.887 ,07 mètr es 
Latitude : 64 .304, i3 mètres 

des coor données de la car te d'Etat-Major belge. 

Le tr avail a débuté au cours des derniers jours de 192i par le 
c reusement d' un ava nt-pui ts de 7m ,50 de profondeur e t dei mètre de 
d iamèt re . La nappe aquifère supér ieure a été a tte inte à ce n iveau . 
J.,e forage propremen t dit a commencé le 10 janvier 1922. 

\ 
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De ïm, 50 a 113 mètres, le travai l a été exécuté au moyen de la 
cloche a soupape, sur un diamètre de 355 m ilimètres; de ·l 13 mètres 
à 289m,80, a la couronne d'acie r et au double carott ier, le diamètre 
de la cou ronne d'acie r est de 267 milimètres; de 289m ,80 à 325m,42, 
à la couronne a diamants de 236 milimètres de diamètre. 

Les terrains recoupés sont : 

0 a 9 mètres du gravier 
9 à 96 » des sables 

96 a 265 » des arg iles , sables et marnes 
à parti1· de 265 mètres : le tuffeau de Maestricht. 

Le 30 juin, le sondage avait atteint la profondeur de 325m ,42 el 
n'avait pas encore atteint te terrain sous-jaçent au tuffeau. 

SONDAGE N° 86. - Concession de Zolder. (1) 

On a procédé à l'extraction des tubes et au r emplissage du trou de 
sonde. Comme matér iaux de comblement , on a utilisé : 

1° du ciment de L912m, 10 à 46 Jm,32 soit donc jusque un peu au
delà de la tête du houiller ; 

2° de l'arg ile de 46fm,32 a 226m,67, c'est-à -dire jusque un peu plus 
haut que la tête du crétacé. 

3° du sable de 226m, i 7 à la surface. 
Un repère marque l'emplacement du sondage. 

II. - Travaux de mise à fruit des concessions. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel. 

Siége de Kleine R eide, à Coursel, en construction . 
(Hou iller à 622 mètres) 

A. - Fonçage des puits. 

Pu1Ts N" i. - Rappelons qu'a la date du 3i décembre f921, le 
déblaiement du puits avait attei nt la profondeur de 562"',05. Une 
venue de 27 m3/h. qui se livrait encore passage à l'endi·oit de la 
brèche à 554 mètres, avait été captée de rrière le cuve lage et était 
amenée au bac d'aspiration de la pompe suspendue pa1• des ajutages 
placés sur des bouchons de cimen ta tion. 

(l) Vo ir A 1111ales des J.1ùies de B elgique, tome XXI II , 2rnc Iiv. Le sondage 
no 86 de \Vyvenheide, en Campine, par M. Sta inicr, professeur à l'Université de 
Gand. 

-
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Le déblaiement du puits fut con li nué a vec pose du cuvelage de 
120 milimètres d'épa isseur, placé en descendant au fur et a mesure de 
l'avancement. Le i 8 mars, toul le cu velage de 120 ruilimètres éta it 
posé j usqu'a la profondeur de 583"',05 et il r estait à intercale r , à celte 
cote, un raccord de 66 centimètres de hauteur, entre le cuvelage 
supérieur et l'anneau de tête du Her v ien. Ce raccord n'ayant pu être 
li vré en temps vou lu pa1· le fond e ur, on pratiqua deux injections 
consécutives de ciment derriè1·e le cave lage à 554 mèt res, c'est-à-dire 
en face de la brèche. Ces injections éta ient pratiquées par une colonne 
venant de la surface et quand ou eut injecté 28 to nnes de ciment, la 
venue d'eau é tait abaissée à 10 m3/heure. Ce tte venue jaillissait par 
l'endroit du raccord de 583"',05à583°1 ,ï1. 

On commença a lors le déblaiement du puits, qui était rempli de 
sable de 585 à 646 mètres. Le 5 avril le pui ts étai t dégagé complète
ment jusqu'à sa base; nn plan cher de tra vai l fut installé à 583m,05 
et on plaça le racco1·d de cu velage. Dès que celui-ci fut posé, ou rac
corda la colonne d'injection a u u bouchon de cimentation situé à 
559m,ïQ et on parvint à injecte r 30 tonn es de ciment derrière le cuve
lage. Celle injecti on a veug la pt·esque complètement les venues d'eau: 
apt•ès celte opérati on la venue du ~uvelage entre 300 et 646 mètres 
é tait réduite à i m 3,500/heure. On insta lla alor s un planche r 1·éser
voir en béton au niveau de 640 mèt1·es, la pompe suspendue du fond 
fut remontée à 300 mètres et ou rep rit le créusement à 646'",70 le 

1ï avri l. 

Une première passe fut creusée de 646 à672 mètres et fut pourvue 
d' un revêtement en bé ton armé de 90 centimètres d'épaisseur. 

Le 22 mai le creusement d' une seconde passe fut repris et poussé 
jusqu'à 698m,50. Le r evêtement de maçoonerie était termin é le 

22 j uin. 

Le c reusement d'une tro isième passe, qui doit conduire ce tte foi s 
j usqu'au nivea u cln r etour d·a ir a ï -27 mètres, é tait r epris le 23 cou 
ra nt , et a vait atteint le 30 juin la profo ndeur de ï07 mètres. 

Rema1·que : Aussitôt après a voir aveuglé les venues d'eau pa r des 
injections de ciment derrièr e le cuvelage, on put constater que le 
ni veau pièzométrique du sondage de Kle inc Heide s'élevait g raduel
lement. Ce ni veau s 'est r établi assez rapidement à la cote+ 47m, 70 
qui était sensiblement celle qu'i l occupait avant L' accident de ma1·s 

1020. 
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P UITS N° 2. - A la date du 31 décembre 1921, ce puits était 
creusé jusqu'à la profondeur de 808 mètres . 

Dès le début de janvier i922, au niveau de l'accrochage de base de 
789 mètres, on installa un plancher en béton en vue de commencer 
le creusement des t ravers-bans à ce nivea u. 

Un plancher semblable fu t inlallé au . niveau de 802 mètres, 
afin de donner accès aux deux galeries creusées en di rection dans la 
couche n• 70 de 3m,29 de puissance. Ces deux galer ies ont été pous
sées au Nord et au Sudj usqu'à 70 mètres de l'axe du pui ts ; elles ont 
é té mun ies en suite d'un revêtement en béton de 60 cent imètres 
d'épaisseur et const ituent un réservoir pour les eaux, d'une capacité 
de 700 mètres cubes environ, 

Au niveau de 789 mètres, fu tur niveau d'exploitat ion, deux bou
veaux, partaut du puits n• 2 et dest inés à se raccorder au travers-banc 
principal, ont été creusés, l' un à l'Ouest, su r une longueur de 
71 mètres et l'au tre à l'Est, sur une longueur de 1 iO mètres (voir 
planche n• i), On est en ce momen t occupé à munir ces bouveaux 
d' un revêtement composé de voussoirs en béton armé de 50 centi
mètres d'épaisseur. La section utile des galeries est de 5m,50x3m,10. 
La Jargeii r est suffisante pour l'établissement de quatre voies de 
transport, 

Au niveau de 727 mètres (niveau retour d'a ir), une communi
cation a été creusée entre les deux puits, De l'axe du puits n° 1, 
des travers-bancs ont été entrepris à l'Ouest et à l' Est. Le pre
mier , poussé a 145 mètres de l'axe du puits a r ecou pé les 
couches n• 63 (veiniat de om,45) et n• 64 (ouverture : 1m,05). Le 
second, poussé à 30 mètres du puits et momentanément arrêté, a 
recoupé la couche n° 62 de i mètre de pu issance. A partir du bou
veau Ouest , deux voies en dirction ont é té amorcées dans la 
couche n° 64; elles seront chassées jusqu'a la limite du stot de pro
tection, où deux balances doivent être creusées dans le but de mettre 
en communication les n iveaux de 727 mètres et de 789 mètres ; les 
deux voies en direction ont a tteint i5 mètres de longueur chacune. 

Au même ni veau, une voie en direction dans la couche n• 62 a été 
entreprise. Cette voie a actuellement i25 mètres de longueur. E lle 
doit être poussée j usqu 'à la limite du stol de protection, soit jus
qu'a 225 mètres du puit n• 1. A l' extrémité de cette voie un burq uin 
sera creusé jusqu'à la recoupe de la couche n• 64. 

Dans mon précédent rapport semestriel, j'avais signalé un fait 
remarquable, obser vé lors de l'approche d' une couche: le soulève-

l 
LE BASSIN HOUILLER DU ~ORO DE LA BELGIQUE 851 

ment du ter rain au fond du puits, et dans le cas d'un sondage précé
dant le creusement, le jaillissemen t d'eau salée par le trou de sonde. 

Voici quelques détails complémentaires sur les faits c~nstatés à 
l'approche de la couche de 3m,20 au puits n° 2, couche qui fut ren
contrée à la profondeur de 802m,24. 

Travaux préparatoires à 727 et à 789 mètres. 
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.,.,, 

i 
ECHELLE 10.QOO 

- --------. - ---. 

::::::::=-~-;:::-=-~-~-:-~-==::~·~··~==~~~~~::~~~:~~-~ ~~~ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

;;.I 
l' i 
t 1 
~ I 
~I 
~I 
v l. 

l ' 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

' ' ' ' 
\ 
\ 
\ 

' 

PLANCHE i . 

,.,., , (1':101 

..•. 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

......... , .... 
~: 
~I 

t •1 
~I 
1.1 
"I 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

il 
:::1 ... , 
"'1 
~I 
~ I 
\>I 

1.-
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Avant la recoupe, un trou de sonde de 70. m'.llimètres de diamètre 
· d 790 mètres et pénétra de 25 cent1metres dans la couche. ful fore e . 
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A ce mome?t la sonde fut expulsée par une trombe d 'eau , de char
bon .et ~e pierres. La pression étai t telle que le charbon et les pi erres 
atteign ire nt le plancher de î 2ï m,50. Le trou de sonde s'est bouché 
aussitô t, et chaque foi s que l' on essaya de Je dé bou cher· au ft·I , 

1 . . . . • . SOU CUJ , 
ce u1-c1 eta1t lance avec violence hors du tro d Il . . • u avec c non ve es 
pro.iect1ons d eau, de charbon et de piei· i·es •p è d b 

. • n . r s e nom roux 
essais de ce genre (environ 70) le trou · a comn1en ·: d 'b' t d I' 

• • c · cc a e 1 er e eau 
salee et la venue maxima atteinte fut de 25 â 30 3/1 • 1 3 
vembrc 192 1. m leute, c no-

P.endant un mois (du 3 novembre au 2 décembre) le trou a débité 
environ 7.500 mètres cubes d'eau salée. 

L~ 3 décem~re. le débit a dinüoué brusqueme nt et es t tombé â 
1 metre c ube a 1 heure e nv iron. La couche décou verte contin à 
donner cette même quantité d'eau. ue 

. L'eau a pparait à la base de l'inter calation schis teuse de o 34 cen-
timètres. La pression n'a pas été mes urée. ' 

An a lyse de l'eau : 

Résidu fixe 3:2, 33 g rammes par l itre. 
Matiè res en suspension. 0 , 17 » » 
.Ma tières 01·ganiques. 0,06 )) » 
S ilice 0,023 )) )) 

Oxyde de fer et alumine 0,012 )) )) 

Cha ux combinée. 1,12 )) » 
Magnésie combinée . 0 ,62 )) » 
So2 combiné 0 ,006 )) )) 

Co2 combiné 0,11 » )) 

N itrates Néant » » 
Ammoniaque . 0 ,003 » » 
Cl et Na Cl 30, 40 » » 
Brome e t KBr O,t4 » » 
Iode. Néant )) )) 

Dureté totale '165. 

Ce tte ea u donne un r és idu composé presqu'exclusi vcment l 
chlorures. l ar des 
• 
Chauffé , le liquide déo-age en abondance de l'a ·d 11 . 

. 
0 cr c c 1 orhy drrque 

par s uite de la décompositi·oo du chlorure de mag nésie. 

l 

J 
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B. - Installations de surface. 

Ont été terminés , le montage de la machi ne d'ext raction sud du 
puits n° 2, ainsi qu'un bâ timent devant recevoir u n rnntilateur 
Rateau de 7.000 mètres cubes minimum, Le venti lateur est mon té 
et en ordre de marche. 

On a commencé dans l'av ant-puits n° 1 le battage des pieux en 
béton armé devant servir d'assise aux maçonneries nécesa ires pour 
l'établi ssement du sas â air de la g alerie du ventilateur et du cheva
lement, a insi que la construction d'un bâtiment de 105 mètres sur 

30 mètres, comportant vestiaire pour ouvriers, bain s-douches et 
lampisterie . Ce bâtiment ne constituern d'ai lleurs que la moitié de 
la construct ion définitive. On pourra y installer 2.400 armoires pour 
ouvriers et 160 douches. La lampisterie est prévue pour 5,800 lam
pes. Le bâ timent comprendra e n outre des burP.aux pour ingénieurs, 
chefs-porions, porions. 

On a commencé le montage, dans la centrale , d'un turbo-compres
seur de 10.000 mètres cubes-heure. 

C. - Cité ouvrière. 

Dans la cité ouvrière on a terminé les travaux d'aménagement du 
g roupe scolaire comprenant six classes pour filles et s ix c lasses pour 

garçons. 

Une salle a été aménagée comme chapelle , un e aut re pour l'éco

nomat. 

D. - Personnel. 

Il se décompose comme su it : 

Fond Mineurs 

S urface : Manœ uvres 
Chauffeurs . 
Machinistes 
Ouvriers de bâtiment 
Ouvriers d 'atelier 

Tota l. 

234 
3 9 9 

12 
35 
61 
97 527 

761 
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2. - Concession de Helchteren. 

Siège de Voor t , a Zolde1· (Houiller a 603 mètres) 

A. - Fonçage des puits . 

PurTs N° i. - Au cours du semestre, la profondeur du puits à été 
portée à 330m ,50 ce qui correspond à un avancement total dei 7gm ,50 
soit un avancement journalier moyen d'environ 1 mètre. 

Les tPrrains traversés sont : 

de i45,00 à i 52m,70. - argile très sableuse. 
i52,70 à i52m,80. - argile foncée, feuilletée, à odeur de pétrole 
i 52,80 à i55m,50. - argi le noir-bru n, peu sableuse. 
i 55,50 à f57m ,50. - argile noir verdâtre, peu sableuse, fossi

lifère. 
i57, 50 à i62m ,50. - argi le noir-brun sableuse, alternant avec 

des bancs d'argile feuilletée. 
162,50 à i 67m,25. - argile brune a vec bancs grumeleux. 
107 ,25 à 17zm ,50. -- argile gris-verdâtre, sableuse. 
172,50 à 176m ,20. - argile gris· verdâtre, plus foncée, sableuse 
17G,20 à 176m, 70. - marne compacte g ris-clair à septaria. 
176,70 à i77m,20. - argile grise. 
i 77 ,20 à f96m ,50. - sable gris-verdâtre. 
i96,50 à HJ8m,50 . - g ravier. 
198,50 à 2oom,so. - sable gris-verdâtre. 
200,80 à 202m,oo. - sable gris-verdâtre clair. 
202,00 à 203m,80. - sable gris-verdâtre foncé. 
203 ,80 à 206m,50 . - sable gris-verdâtre. 
206,50 à 207m,so. - sable vert foncé, blocs de lignite. 
207 ,80 à 21om ,OO. - arg ile sableuse grise. 
210,00 à 21Qm,50. - argile li gniteuse noire. 
210,50 à 212'u ,50. - sable gris clair. 

, 2 '1 2,50 à 217m,50. - sable arg ileux gris-brunâtre. 
217 ,50 à 25gm ,OO. - sable argileux g ris-verdâtre. 
258,00 à 262m,50. - sable très argi le ux avec lits d'argile. 
262,50 à 284m,25. - alternance de sable et d'arg ile 
264,25 à 265m,75. - psammite tendre. 
265,75 à 267m ,75 . - arg ile grise sableuse. 
267,75 à 268m,50. - grès argi leux , dur, sonore, g lauconifère. 
268,50 à 274m,oo. - argile grise sableuse. 
27 4,00 à 275m ,30 . - g rès arg ileux g lauconifère. 

l r 
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Charbonnages de Helchteren - Zolder. Siège de Voort à Zolder 

Diagramme des a vancements aux puits Nu1 et N o2 

PLANCHE 2. 
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27 5,30 à 277'n,50. - argile gris-verdâtre avec amas de sable . 
277,50 à 285m,60. - argile grise sableuse. 
285,GO à 299rn,oo. - argile marneuse g rise. 
299,00 à 318m,70. - marae argileuse g rise. 
3'18,70 à 32Gm,40. - argile gris-brun foncé. 
326,40 à 3291n,50. - marne argileu se. 
Sous 339m,50 marne grise dure, très calcareuse. 

Le revêtement (cuvelage) a été posé généra lement par passes mon
tantes. Dans certaines assises poussantes (argiles et marnes) le cuve" 
!age a été posé en descendant au fur et â mesure du creusement. 

Le détail des passes est indiqué ci-après : 

de 114,50 à i52m,oo - cuvelage posé en montant. 
152,00 à 174m,50 - » descendant. 
'174,50 à 222m,50 - passe cuvelée en montant. 
222,50 à 255m ,50 - id . 
255,50 à 23om,50 - id. 

sous 280m,50 passe cuvelée en descendant. 

Les passes dans lesq uelles le cuvelage a été placé en montant sont 
bétonnées au fur et à mesure de la pose du cuvelage. La passe 
i52/174m,50, cuve lée en descendant, a été cimentée après pose d'une 
série de 3 anneaux. Le mortier est composé de 65 % de cimen t et 
35 % de sable blanc de Moll. 

La passe sous 280m,50 est cimentée anneau par anneau. L'espace 
à cimenter a environ om,'10 de larg eur. 

Au 30 juin, le puits n° 1 était donc creusé et c uvelé jusque 330'U,50 
sauf que 4 anneaux raccords r estent à placer dans les passes pi·écé
dentes. 

Le diagramme ci-annexé (planche n• 2) donne l 'avancement réalisé 
dans chacune des passes . 

Au cours du creusement , les températures suivantes ont été rele
vées dans les parois du puits (mur de glace). 

à 152 mètres 
à 190 )) 
à 324 )) 

2°,0 
5°,9 
3°,0 

On a également repris les déviations du sondage central pour les 
comparer aux mesures faites an téléclinographe Denis; les écarts 
obtenus sont om,15 à i 50 mètres et om,rn a 200 mètres . 

-

"" 

/ 
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PUITS N° 2. - La congélation à cc puits a Clé commencée 
le 28 octobre 1921. 

Lot diagramme (planche n• 3) c i-annexé montre l'aba issement des 
températures des terrains aux différents moments de la format ion du 
mur de g lace. Ces températures ont été relevées a u thermomètre 
bombe, au sondage central. 
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PLANCHE 3. 

Au sondage central la fermeture des d iffére ntes na ppes aq uifère~ a 
été consta tée aux époques su ivan tes: 

1'0 nappe aquifère (0-102): 15 ma1;s 1922 . Celte cousta talion est 
la plus diffici le, l'exutoi1·e se faisant dans l'ava nt-puits . 

500m 
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201
• nappe aquifère ( i79-29i : 2 mars . 

3 111• nappe aquifère (350-465): non fermée au 30 j uin . 

4'"0 nappe aqu ifèrn (570-602): 8 mai . 

Sans atte ndre la fermet ure des nappes in féri enrrs, il a ét!· décidé 
de commencer le cr\! tt sement le i 0

' mai. 

Le tubage du sondage central étant à ma inteni1· e n pal'fa it état , la 
tête du sondage fut assujettie a u plancher de la rcce ltc a u moJen de 
chaines . La premiêre passé se limitait à 60m,50 A ccltè profondeur, 
on posa la première lt•oussc, mais on plaça les annea ux de euvelagc e n 
montant. Le diamè tre du oo.ra u non congelé étai t en moy~nne 

de 8m25. L e diamèt1·e utile <lu puits é tant de 6 mètres, tout l'espace 
libre laisse en tre le cuvelage et le mur de g lace était comblé par un 
béton damé dont la compesit ion es t 2/3 plaquet tes 0/30, i/3 sable 
blanc et 300 kilog rammes de ciment au mètre cube. Tout al la bien 
jusqu'à la profondeur de 60m,50. 

A la reprise, donc après l'arrêt correspondant à la pose d u cuvelage 
de la pre miè re passe, on con stata la présence <l'une cel"lainc quantité 
d'eau an fond du pu its. Au début , on attribuait la présence de celle 
eau â la progress ion de la congéla tion <l_ans la première na ppe aqu i
fère. On chercha des précis ion s par de nombreuses expé1·iences. La 
ven ue fut jaugée et 1·cconnue êtrn d'envi1·on ~50 litres-he ure ; on se 
rendit compte a lors qu e la progression de la coogéla ti pn ne pou vai t 
expl iquer celle Yenuc. 

D'autre part, on est ima que les a utres nappes aquifèl'cs deva ie nt 
êt re étrangères â cette ve nu e d'eau attendu que les z mc e t 4m• nappes 
éta ie nt fermées et q ue la trois iè me mainte nait bi en son niveau 
(indications du sondage cen tra l). 

La venue de \•a it don c pl'ovenir dn la i '• nappe . 011 décid a néan
moins de reprend re Io cre use ment so us 60111 ,50 e n obse1·van t soigne u
sement celle venue el en fa isant précéder le fond d u puits d' uu trou 
trou de sonde protecteur. . 

De plus, il fut décidé de placer le c u velage e n descendan t, afi n 
d'avoir le pui ts entièr .::i men t pt•otégé en cas de ve nue impor tante. Le 
pu its fut ai ns i amené â la profondeur de 7 t m, 30. De 60m,5Q a 71"'30 , 
la ve nue d'eau n'avait g uè re aug menté et on ne déce lai t a ucu ne trace 
de saumure. Le 22 ju i n, le pu its éta nt cuvel é jusqu 'à 71 mètt•es, on 
poussa un trou de sonde a 75"',30. La venue d 'ea u a uoome nta tout à 

b 

eoup en 1·emuant le fo nd <lu puits. En une heure, la ve nue s'éta it 
é le vée â environ 245m3/beure. 

( 
\ 

1 
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On décida de remplir s ur le champ le pu its de sable et d'eau La 
venue es t supposée proven ir de lai" nappe par une brèche à l'Es t 
d u pui ts où il ex iste uD point faible a la coupe des sondages à 
"100 mètl'es . 

Le n ivea u liyd1·ostatique daD s le pui ts fut atteint le 24 j uin: 

Il y a l ieu de noter que pendant lïrl'uptioll des ea ux dans le puit s; 
il n'a été cons taté aucune perturbation a ux niveaux des uapp<'s 
a:quifèi·es d~ sondage central. On es t occupé à re Dforccr la con géla" 
ti ou de ce puits el on fait des préparatifs pou1· fo1·e1· uD sondage 
supplémen taire dans la brèche présumée jusqu'à la profondeur de 
i :30 mèt1·es . De plus , on vérifié, sondage pa r sondage, le circuit de la 
saum ure. 

B. - Installation s de surface. 

Les entrepreneu rs ont complété le urs ins tallations de surface. 
Entre autres, ils on t monté pour la : 

Tou1· n• i . - t • U n treuil à comrnaude é lectrique pour les échelles; 

> 2° U n Yentilateu r à commande électrique. 

Tou r 11°2. - i 0 L'aménagement des recettes; 

» 2° Une machi ne d'extration à bobines ; diamètre des 
cy lindres 700 millim., course 1.400 millimètres; 

:1° Un t reu il · · > a Yapeur a s imple tambour pour les 
échelles . 

La société co ncessionnaire a complété l' in stal lation des voies de 
garage à écar tement nor mal po u r desset'\"ir le chant ier ." 

C. - Cité ouvrière . 

Rien de spéc ial â s ignaler. On s 'est occupé de 111·oje ts pour maiso ns 
d'ingénieur:< . 

D. - Personnel . 

La société Fran co-Be lge comptait a u 30 j uin 387 ou v rier s et le 
cha1·boti nage 40 ou vriers. 

l ______________ ______ 
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3. - Concession de Winterslag. 

~iège de Winlerslag en (exploitation.) 

FOND 
A. - Travaux de premier établissement. 

AMÉNAGEMF.l\T ou PUITS N° 1 : Au cours du premier semest re, 
l'a ménageme nt <lu compartimen t Est du puits n• i a été terminé 
pour permetlre la circulation des cages 3 et 4 devant desservir l'étage 

de 660 mètres . Deux cages à quatre étages so nt en service. 
Les denx p uits ont été pourvus de la signalisation électrique ins ta l

lée par la société « Electricité et Electromécanique » à Bruxelles . 

Elle corn porte <les signaux opt iques et acoustiques. 
Sig naux optiques : Les étages souterrains, la recette et la salle de 

machines possèdent des lampes ind icatrices d'étage. Es t seule allumée 
celle de l'étage e n service de transla tion . ' 

Pour la transmission de signaux en vue de la translation du per 
sonnel et de ma nœ u vres spéciales , l'étage ou la recette peuvent a llu
mer les lampes rouges « personnel » ou vertes « manœuvres spé
ciales » en actionnant un interrupteur à de ux directions : sur la 
première les sonneries temble uses tinte nt à la r ecette et à la machine 
d'extr action, sur la secon de, les lampes rouges ou vertes s'a llument 
en même temps à l'étage inférieur, à la recette et à la machine. 

Signaux acoustiques : L'étage en communication transmet les 
s ignaux à la recette par sonnerie à un coup. La sonnerie tinte au 
fond et à la surface en même temps. La recette t ransmet les signa ux 

à la machine . 
La r ecette peut r éciproquemen t tra nsmettre u n signal par sonne

rie à u n co up a l'é tage du fond en ag issant sur un interrupte ur. Les 
sonneries tintent à la recette et à l'é tage inférieur en même temps. 

La surface e t le fond sont en outre reliés par communication té lé

phonique. 
Pompes d'eœhaw·e: Deux grosses pom çes électriques cen trifuges 

capables de il j mètres cubes à l'heure assurent le service d'exhaure 
et son t installées dans la nouvelle salle de pompes , dans la galerie 
Est-Ouest entre les puits à l'étage de 660 mètres. Les pompes aspi

rent toute fois encor e provisoirement dans Je bougnou du puits n• z 
en a ttendant l'achèvemen t, du reste imminent, de la tenue des eaux. 

Quantité totale d'eau exhaurée au cours du i•r semestre 1922 : 
80.000 mètres cubes. 

Venue m oyen ne à l'heure : i 8m3,500 . 

.. 
1 • 
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B. - Travaux préparatoires. 

Le tableau ci-après renseigne les.avancements r éalisés pendant le 
semes tr e pour chacun des travaux effectués. 

Désignation des travaux 

600 mètres - Midi 

600 m. Bouveau Levant 740, 00 78,00 818 ,00 

600 Bouveau r etour d'air veine 13 110 ,00 40,00 150,00 

600 Montage veine 13 couchant . 0,00 84,00 84,00 

600 Chassage veine 13 vers puits no 2 0,00 2·1 2,00 242, 00 

540 

600 

600 

600 

660 

660 

660 

660 

660 

660 

690 

600 mètres - Nord 

Bnuveau Nord. 

Bou veau Nord. 

Veine 5 entrée d'air 

Veine 5 retour d'air 

Étage de 660 mètres 

Bou veau Nord. 

Bouveau Nord puits n• 2 . 

nouveau Midi . 

Bouveau Midi puits no 2. 

Bouveau Midi puits no 1. 

Bouveau descendant vers 690 

Communication entre puits . 

320,00 87,00 407 ,00 

500,00 118,00 ôl8,00 

70,00 80, 00 150,00 

70, 00 50,00 120 ,00 

237,00 138, 00 3ï5 ,00 

203,00 57 ,00 260,00 

102 ,00 142,00 244 ,00 

15 ,oo 7~.oo 89,00 

40 ,00 70 ,00 110,00 

25 ,00 54.00 80,00 

0,00 40.00 .J0 ,00 

Le bou vea u Nord à l'étage de 540 mètres qui a pénétré dans la 
zone faille use d u Nord a été a rrêté en attendan t que la reconnais
sance en cours d'exécution au ni veau de600 mètres ait permis d 'éta
bli r avec certitude les plans de l'exploitation future de cette région 

de la concession . 
La nouvelle voie de retour d'a ir de la veine n• 13 atteignant direc

tement le bur quin, sans emprunte r le bou vea u Midi, ayant été mise 

' "' >"' .... = 
"'0 "".0 -

0 

terminé 

terminé 

terminé 

terminé 

terminé 
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en service vers le déb ut d'avri l , on a pu supprimer les po1·les obtura
trices qui étaient placées dans ce bouveau et installer dans celui-ci 
deux transports par câble, l'un po ur les wagonnets \'ides , l'au tre 
pour les wagon nets pleins. 

Les chantiers sont en préparation au co uchant ùans la veine n• 12. 

A l'étage de 660 mètres, ou a eotrep1•is le creusement de deux bou
veaux midi qui serviront à la mi se en exploitation de la couche n• 20, 
laquel le est fo.l'll1ée d' une laie de 0111 ,97. 

A cc niveau oo a également effectué divers travaux en vue de la 
i·éalisation des installations définitive d'e~haul'c : creusement du 
bouveau vers 690 mètres, creusement de la communication entre 
puits à ce niveau et placement de pompes nourricières dans une 
peti le salle amén agée à 687 mètre.>. 

C. - Travaux d'exploitation. 

Le développement des chantiers permet actuellement une extrac
tion totale de 1 .340 tonnes. Sont en exploitation : à l'étage de 
oOO mètres, les couches n• 5, n• 7, n° 12 et n• 13 et à l'étage 
de 660 mètres la couche n° 1 :3. 

Les déhouil lements déjà largement pratiqués dans cette dernière 
veine, qui se présente en un seul sillon de 1 m ,20 de puissance, pe1·
metlent de déterminer l'all ure du gisement et le mode d'exploi tation 
qui peut Je mieux s'y adapter. 

· li a été reconnu que la couche n• 13 offre non seulement une faible 
inclinai son générale vers le nord , mais que dans la di1·ection est
ouesl elle est affectée d'ondulations d'assez grand développement. 

li se fait ainsi que les voies de t1·an sport lracèes dans la co uche 
sui vant la direction invariable est-ouest, pour éviter les sinuosités 
trop nombreuses, don nent parfois lieu à des pentes exagérées et 
deviennent de véritables plans in clinés avec tous leu rs iuconvénients 
que n'atténue qu'en partie l'emploi de treui ls mécan iques. ' 

Aussi pour l'avenir et notamment pour la veine n• 9 de om 70 
d'ouve1:ture, mise en exploi tation. au début du semestre, s'est.on 
décidé a adopter le système sui vant: Faisant su ite a deux bouveaux 
poussés parallèlement et au mème niveau jusqu'à la couche, 

011 
creuse dans c~lle-ce à peu près sui van t la pente , c' es t-à-dire vers 
le sud-est, ma is de façon que l' inclinaison ne dépasse pas 3 d cr.· 
d 

. e0 ies, 
eux vo~es de base entre lesq uelles avao ce u De longue tai lle. Une des · 

deux voies de base ser t à l'entrée de l'air et au trauspol't des produits, . 

.. 

f, 
\ 

l 

f 
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l'aut1·e pour le retout· de l'air. Sur la rnic principale de transpo1·t 
\·ien ncnt se bl'anchcr \ 'CI'S nord-e1't des roie$ Jatét·ales établies suivant 
les co urbes de nh·eau ùc la couche rt la issant cnt1·c elles J'espace 
voulu pour de: ta il le de 80 à 100 mot1·cs. On obtient ainsi dans les 
tai lles une inclinaiso n favot·ablc à la descente des produi ts par des 
bacs os ci li an ts. 

Là où l'ouvel'lure de la veine le pc1·mcltra, les wagonnets fc1·out, 
par les voies et le long des tailles, nu circuit tic man ière que l'on 
puisse fai re directemen t le chal'gement <lrR prod uits à front. 

l>. - T rav aux de b êtonnage. 

J• Réfection. de J'cn\·oyagc du puits 11° 1 à l'étage de 660 mètres . -
Comme il a été mentionné dan s le rappo1·t ~cme~ Ll'iel précédent , la 
largeu r de l'enrnyagc a été rédu ite de 5"',20 à 3 met1·es. Cet en voyage 
est bétonné de pa1·t et d'autre du puits SU I' 10 mèt1·es de longueur; il 
es t composé de deux recettes de 2"',50 de haut. 

2° Enrnyage du puits n° 1 il r J tage de MO motrcs: Cetenvoyage 
a été l:' upprimé en tan t que rnic de transport et afin d'üiter tout 
mouvement de Lerrain nuisible à la conrnn·a tion du puits, la section 
a été réduite à i '" ,20 de lal'gc pat· un 1·emplissage en béton. 

:~· Réfection <le l'en voyage du puit· n° 2 à l'étage de 660 mètres. 
On a procédé au bétonuagc de deux passes de 5 mèt1·es, l'une au l\"01·d 
l'autre au Sud de l'covoyage; la :;ection utile est réduite a 2m,50 de 
large sui· 2"',75 de ha ut avec voùle en plcio cin l l'e . 

.~· Réfectio n dÙ puits n• 2. - Le t1·a vai l de 1·élect ion de ce puits 
au nivea u de 600 mètres .. où la ma~onne 1·ie a1·ait for tement cédé, est 
en rnie d'achèvcmrnt. Le pni t· a •'lé po111·\·u, à l'en royage, d'un 
1·e··étement en béton de 2 mèt1·cs d'é11aisscu 1·. 

5° Sal le de pompes et tenue des eaux au nireau de 660 mètres. La 
salle de pompes, de ;3 mètt·es de large sur ~m,75 de haut, a été béton
née sur place sui· une épaisseur de 0,80 centimètres. Le revêtement 
de Ja tcuue des eaux formé de cad1·es jointifs en chêne a été injecté 
de ci ment par le procédé « cernent g un » de sorte que tout le boisage 
est recou vel'l d'une couche de ei men t. 

E. - Installations de surface. 

t 0 Lavoir et triage. - Le la voi 1· est monté et sel'a mis en service 
avan t la 'ln du mois de jnillet. Les bassins de décantation et de 
séchage des schlamms son t entièrement achevés. L'installation est 
capable de iOO tonnes a l'heure, 
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La partie mécaniq ue du second t riage est montée; celui·ci permet 
le traitement de 150 ton nes à l'heure. 

2° Bains-douches. - Une seconde install at ion de bains-douches 
est en cours de construction . El le comportera , comme la première, 
iîiO cabines et 2.800 armoires. Tou te la maçonnerie est terminée. 

3° Chaudières. - Une seconde bat te rie de six chaudièl'es est ter
min ée et en service. Elle est complétée par l' installa ti on de six éco
nomiseu1·s. 

Li' Réfrigérant IL - Un second 1·éfri gé1·ant, système HA)ION , d'une 
capacité de 1000 m3 a été construit. 

L'exL1·ac tion du siège a été arrèt~e pendant cinq joul'S, du 15 au 
19 j uiD, par su ite de la rnpturc de la passerelle de communication 
entre les puits et le triage. 

Cette passerelle de H80 mètres de longueur totale se compose d'une 
poutre « Cantilever » de 70 mètres de longueur entre appuis , l' un de 
ces appuis étant fixe, tandis que l'âutre est sui' rouleau. 

Deux becs en porte à faux de 18 mèt1·es de long prolongen t la pou
tre, ce qui fait que le can ti lever a un e longueur totale de 10û mètres . 

Aux deux becs sont suspendues deux parties indépendantes de 
ilL mètres . Le reste de la passerelle est formé de poutres continues 
avec appui tous les 28 mètres. 

Celte passerelle, constru ite à 9m,50 de hauteur , a un e largeur de 
6m,;{0 et comporte un double traînage par èhaîne flottante. 

Le 15 j uin , la poutre cantilever fléchit puis s'écroula ainsi que les 
deux sections de 14 mètres qui la prolongeaient, soi t une longueur 
totale de '134 mètres. 

La cause exacte de la r upture n'a pas encore été déterminee. La 
partie détruite a été provisoirement remplacée par une passerel le en 
bois. 

F . - D épendances. 

Usine à briques de schiste . - L' installation est actuellement en 
service rêg 11 lie1·. On a procédé il la mise a feu du fo ur Hofmann . La 
production journalière es t en moyenn e de 10.000 briques cu ites. 

G. - Cité ouvrière. 

Au co urs du semestre, 48 maisons ou vrières, par g roupes dr. deux 
et de quatre, ont été term inées et sont pour la pl upart habitées. 

Les trava ux en co urs intéressent 24 habitations. 

T 

• 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 865 

Les maisons occupées, au nombre de 435, abritent une population 
de 1840 habitants . 

H. - Habitations à bon marchè. 

Le charbonnage de Wiuterslag a èté décla ré adjudicataire de la 
construct ion de 150 maisons ou \Tières, co gro upes de deux et de 
quatre, pour le compte de la Société des habitat ions à bon marché de 
Genck-W i n terslag. 

Les travaux son t activement poussés et intéressent actuel lement 
50 habitations. 

I. - Personnel. 

La situati on du personnel du charbonnage de vVinterslag a la date 
du 30jui n 1922 était la suivante: 

Nombre d'ouvrie1·s inscri ts: 

Fond 
Surface : Service de l'exploi talion 

Ser vice des installations 
Service de la cité 

9ï0 
145 
196 

2.623 

1.311 

3.934 

4. - Concession charbonnière des Liégeois en Campine. 

Siège dtt Zwartbe1·g, à Gench (en const1·uction) 

Ho1tille1· à 560 mèt1·es. 

A. - Fonçage des puits. 

PUITS No 1. - Au 30 juin , la profondeur atteinte par le creuse
ment en terrain houiller était de 765 mètres. Le puits était maçonné 
sur une épaisseur de trois briques jusque604 mètres et la maçonnerie 
de la dernière passe creusée tHait en voie d'achèvement. 

Après le dernier matage, qui n'est pas dêfio itif, la venue horaire 
pour tout le puits est de ·1"'3,300 environ . Le creusement sera eonti . 
nué jusque 820 mètres. Les accrochages de retour et d'entrée d'ai r 
doivent s'établir respectivement aux en vÎl'ons de 700 el de 760 mètres 

de profondeur. 
Les terrain s recoupés sont des alternances de schiste et de g rès. 
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A la profond eur de 730 mètres, on a rencontré dans le pui ts une 
fa ille dont la direction est S. E.-1\ .0 . el qui est restét• sensiblement 
diamétrale iusqu' a la profo nd eur de 765 mètres, où elle s'incline et 
disparait rapidement au N .-0 . du puits . Le rejet est d'envi ron 1 m. 
L'écartement des lèvres var ie dr. i O à 30 centimètres a\'ec remplis
sage de schiste altéré. 

Les 1·ecoupes charbonneuses fa ites an cours du creusement des 
75 derni ers mètres ont été les sui va ntes : 

P rofondeur Ouvcn ure Puissance en charbon 

690, 15 mètres 2,05 mèt1·es 1,211 mètres 
609 ,50 )) o.zo )) 0,:20 )) 

706,00 " 1,00 " 0.53 )> 

708,00 )) 0 .08 » 0,08 ~ 

7 19,05 )) 1,40 )) 1,02 )) 

729,110 )) 0 ,00 » 0 , 8~ » 

La couche reco npée a 72\!10 ,40 a douu é une fa ible qua nti té d'eau 
salée ; cette venue a été ta rie ll'ès rapidenwnl. 

. PuITs ~· 2. - Le creuscmea t en terra in congelé fut pou1·sui vi au 
moyen de six unités fr igori fiques. 

LPs tempér·a tu r·es de saumu re sùnl : au dépar·t : - 22•,a 
au 1·etour : - l9",2 

Dans la nuit du 8 a u 9 ma i vc1·s minni t, lt·s tra vau x de func:a ge 
fu rent interrompus a Ja pl'O fo UdC'u r• de 318 mètres, par• sui te d' une 
venue d'eau pa1· l' in téri eur du tubage de 180 mi lli mètres d 'un trou 
de sonde rencon t1·é pal' le puit · ensiblement a la cote de 300 mètres; 
la profo ndeur· de ce tro u de sonde ne dépassait pas 350 mèl1·es. Celle 
ea11 p1·ovcnait don c t 1·ès p l'O babl emenl dr ln. tête d 11 C1·étacé recoupé 
à 3::10 w bl i•c e ; e u11 a pp•u •i l io u tl cvni l û ti•c ù11c i1 111w l 11 s 11 ll ls an cP do 

cnngr latio11 . 
Au début le tube débordait sim plement donn ant 7 à 8 mcti·r. 

cubes d'ea u a l'heure. On eS!,:a,Y:t Cil vai n d'obturer le tu hr à l'a ide 
de ciment. Deux heu1·es aprè. l'en11 a rri vait en ahonclan cc. il ra i ~o n 
de 2'1 mèllr <>R r 11 hr11 à l'hr urc rt il fnll 11 t rempli r Io puits. L'eau 
s'élH a j usqu'a 20 mètres de la sul'facc. 

Le ~ 1 ma i, un essai d'épuisement per·mit de constate r· fJ lle la venue 
n'avait pas cessé. Le 1:1 juin on 1·emplit le fond de '10 mètres de sable, 
espérant que Io mélange se congèlerait plus rapidement que l'ea u 
du puits et formc1·a it a u fo od un bouchon étanche. 

• 

l 
{ 

"''I 

..... 
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Le 22 j uin , après épu isement de l'eau j usqu'a 47 mètres de la 
surface, on co~slata que la venue était restée stationnaire. On s1est 
alors décidé à faire deux so ndages su pplémentaires da ns le mur de 
rrlace à l'endroit j ugé le plus fa ible, c'est-à dire dans la section 
b 

Nord-Est du puits. 
L' un de .ces s-0 ndages, fo r·é à iO mètr·es de l'axe du puits sera 

poussé â 400 mètres de pr·ofonde ur, l'au t1·e sur toute la hauteur des 
morts-terrains. 

Ce travail 2st en cours de préparation . 
Au moment de l'accident au fond du puits, la température du 

tel'l·ain , au point le moins froiù des parois, a vait été constatée de 
- i 1°6. Actuell c~rnn l l'eau dans le puits semble congelée sur une 
épaisseur de 0"' ,70 a ux parois. L'eau monte d'environ 60 à 70 mil
limètres en 24 heures . 

La température de l'ea u est de : 

o• 
- 0,5° 
- 0 ,7° 
- 0 ,8° 
- t • 

au jour. 
a 50 mètres de profond eur . 

iOO id. 
200 id. 
300 id. 

B. . Installations de surface. 

Le béton nage des fondations du châssis a molettes es t en cours 

d'exécut ion au pu its 110 1 . 
Sous peu on commencel'a au même pnits les fo ndations de la 

machine d'extraction a vapeur', du bâtiment pour cette dernière 
ainsi que celles du bâtiment des recettes. 

C. - Cité ouvrièr e . 

J ,t• e l ta 1·hn 11 n ng-e a e a·éû u nu s ocié tû ù' JJ a h i ta l io ns o u\· 1· i ô rc~ la bo n 

111 ;11·clH". a ffili l;e i1 la S tHi i1'. t1'i Nalionall'. Vin g- l-huil ma ison!' sonl !'Il 

constructi on. 
r.a ci té <lu chal'bo1111agc compt•enu soixanl.c mai ons construit e 

r i habitèes. 

D. - Personnel. 

Le personnel du siège comprena it a u :~O j uin :l\::12~ : 

Fond 
S urface . 

~1 0 
240 

450 
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6. - Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siëge de Wate1·schei , à Genck (en const1·uction) 
(houiller à 505 mètres.) 

A. - F onçage des pu its. 

Puits n° i : Au début de janvier, le cuvelage du puits fut terminé 
par le placemen t des anneaux de raccord de 450 à 455 mèt res . Le 
cuvelâge ayant été éta bli à me.mre du creusement de 522 à 544 mètres 
il resta it à combler aux différents niveaux d'injectfon, les vides que 

la isse nécessairement su bsister ce mode de cimentation; 2.i55 k ilo
g rammes de ciment furent injectés par les a ncie nnes ou vertures 
d'injection. 

Le 20 février le creusement fu t repris e n dessous de 5li4"',06 base 
du cuvelage. Il avait atteint le 30 juin 1922 la profondeur de 
624 mètres . De 544 à 60i mètres le puits , au dia mètre uti le de 
5m ,20 est pourvu de son revête ment défi ni t if, en béton monol ithe de 
om,80 d'épaisseu r , damé der;ière un coffrage métallique . Comme il 
est r eprésenté à la planche n° 4, ce coffrage com prend d'abord des 

.. , 
~ , 

1 
1 
1 
1 
.~ 

.. 

Coffrage métallique du revêtement bétonné du puits n° 1. 

jA 

; 
0 0 0 qO.tt'ô~ 0 0 0 0 

0 0 

0 ~~,~. ~ 
0 .. 

< 
0 0 ;! 
0 0 

. 
it 

0 e,····t? 0 
f) c 0 0 0 0 0 

-
i t f, '"'pl4Um~tt( deJ /vocht J ~ t 1 

- - - - - -- __ J•_ - - - - - - -- -- - -- ____ _, _ _ ..JL --- ------ -
F~r tld~ 140A70 ~ 4 

!.a 
Coupe A a 

Vue de ra ce d u n se9me n t. 

8 0 0 
~----- -- ----- ----·- -

. " ., Vue en plan d'un se9ment 

PLANCHE 4. 
Echelle i /20. 

·-----------------~-

... 
1 

1 

·) 

l 

1 .. 
l 
1 

î 
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cercles en fer U de i80 X 70 X 8 composés de s ix segments , p la cés 
tous les om,66. Sur ces cercles, sou l appliqués et fixés au moy en de 
broches, v ingt-quatre segments en tôle de 5 millimètres, s'emboitant 
l'un dans l'autre. Chacun de ces segments pèse 39 kilogrammes et 
est manœ uvré par un homme au moyen de deux poignées. Le béton
nage du pu its est fait a u fur et à mesure du p lacement d' un anneau 
de coffrage. L'avancement est de 6 mè tres par j our, pose du coffrage 
comprise. pour une équique de 20 ouvriers. Après prise du béton , les 
segme nts s'enlèvent aisément à raison de 24 mèt res eu ving-quatre 
heures . 

Entre 544 et 625 mè tres le puits à r encontré les veines sui van tes : 
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P UITS N° "2 : Comme .ie r ai s ignalé da ns le rappor t précédent la 
1·epr ise de congélation fu t comme ncée à.cc puits, le :2 novembre1921 , 
a u moyen d'u ne mach ine fr igo 1·i fi que. A. parti r d u 3 décembre, u ne 
cle uxièmc machine fut mise e n :;e1·v ice. Au cours <l u clernie1· semest1·r 
la congélatio n fut co nt in uée à l'aide de de ux u n ités fr igo1·ifiques ùe 
250 .000 fr igo1·ics à - "20°, avec des tem péra t u1·es de - 25° a u départ 
e t - "24° a u retour. 

Le 5 décemb1·e dernie r, le nivea u a co mmencé à monte r dans le 
sondage ceatl'a l d 'équilib re , qui avait déhité au 10 mar.~ :D .52ô lit 1·es 
d'ea u . A cette date on a commencé à Yitle1· ce forage par passes de 
50 mètres j usqu'à 466 mètres sa ns inc idPn t. 

On put alo1·s dé montc1· la colon ne d'équilibre . Le fon cl du puits 
s'était soule vé penda nt la congé lat ion au total de 239 m illimètl'es. 
Une mesure de tc mpératu 1·e da ns les qua tre sondages d'écrasemen t, 
fo rés su r des diamètt·es de 8 mètl'es , a cloa né à la pl'ol'oncleur de 
493m,50 une tempéra tu re moyenne <le - 5,5°. 

Le cre useme ut fu t comme ncé le 4 aHil à la profo odeur de 
1166 mèt1·es a u martea u piqu e u r e t pou 1·s11Ï vi sa ns 1·c r êtement 
j usque 4.78"',50. A celle pI'ofondcu 1· , ap rès a voir établi u ue trousse, 
ou a posé le cuvelage e n re montan t jusq ue 403"' ,50 au d iamèt re 
utile de 6 mètl'es . 

Le cre use ment f'u t 1·c pr is en dessous de l1î8 111 ,50 ; on posa le cu ve
lage en desce ncla n t au fu r e t it mes ure d u fonçage, j usque 493m,50, 
nivea u où commence le dou ble c uve lage pour le revêtement du te1·
ra i n he1'\' ien . Le e u volage exté1' icur es t an d iamètre de 7m ,4.0, 
l'inté r ie u r a u d iamètre de 6 mètres. Le cu velag e exté rie ur se ra 
prolongé j usque 509"' ,50. Le te rrai n hc1·vi eo se rencon tre à la p1·0-
fo nde u r de 498 mèt res f> t sn r mon te le Hou i l le1· don t la tète ~e tron ve 
à 505 111 ,50. 

Le 7 j ui n, le puits fut é largi e n <lPssous de 493m,50, à sm,20 de 
diamètre ; on t!labli t à 496 mètre.~ la trousse du cu velage e xtEirie n r et 
sur cel le-c i, on monta u n ann ea u de 101 ,50 de hauteu r. Aprè béton
nage de la t1·ousse et de l'annea u , on a p lacé de van t cet anneau deu x 
a utres de 1 mètre de ha ute u r et 6 me t1·es de d ia mè tre ut ile , don t 
le pied se t1·ouve à !i.95"' ,50. Le vide e nt1·e les den x cuvelages a été 
cime nté, par moiti é cime nt et moitié sa ble . 

On a repr is le 20 jui n le crcu~emen t e n desso us de 496 mètres 
aYeC pose, en descend a nt , du cu velage de 7m, 4.0 de d iamèt re . 
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Le 30 ju-ia, oa a attein t 50Qm,5Q dans les sa hies hervieas. On se 
trou ve à 5 mètres du Houiller. La vi tesse d'avancement du creuse
ment fut de om50 par jour, pose du cu velage comprise. La tempéra
ture aux parois, sur 8m,20 de d iamè tre, est de - i0,5°. 

B. - Installations de surface. 

Travaux du s iège: Le ventilateur Rateau de 3m,40 de diamètre 
débitant 7,000 mètres cu bes sous 300 millimètres de dépression, es t 
insta llé. 

On a poursu ivi la construction des bâtiments des bureaux-maga
s i os et installations ouvrières. La partie bétonnée et la maçonner ie 

sont e n voie d'achilvement. Un bât imen t ùevanl se1·v ir de lavoir à 
gravie1· est bétonné. 

Chaudièl'es: Uo nouveau groupe de deux chaudières est en · mon
tage, les économiseurs sont installés. 

C. - Citè ouvrière. 

La ci té ouvrière comprend : 

41 maisons terminées et habi tées; 

65 maisons dont le g ros œu vre est achevé; 
8ï maisons à divers degrés cl'a vaocement ; 

ce qui formera bien tôt une cité de 193 habi ta tions. 

D. - Personnel 

Le personnel du siège de Waterschei comprenai t au 30 jui n Hl22 : 

Food 211 ouvriers 
Su rface. 640 » 

Total : 85i 

7. - Concession Sainte-Barbe et Guillaume Lambert. 

Siège d' Eysden Sainte-Barbe, a Eysden , en p1·éparation. 
(Houiller à 477 mèu·es) 

A. - Travaux de fonçage. 

PurTs N° 2. - La profondeu r qui é ta it de 537m,iO au 31 décembre 
1921, atteint actuellement 5ggm,35. 

A 592111
150 sera établi l'accr ochage de retour d'a ir; il débouchera, 

comme au puits n• 1, dans un élargissemen t dont le diamètre atteint 

• 
r 

j ... 

LE BASSIN HOUILLER nu NORD OE LA IlELGIQUE s73 
6'»,70. Cet accrochage au1·a :>01 ,70 de large sur 411',50 de haut. Le 
creusemen t du puits est provisoirement a rrè té et l'entrepreneur de 
fonçage a commencé le c reusement des ga leries de communication 
vers le puits a• 1. La principale de ces galeries est èelle de rèfoule~ 
ment du ventilateur souter ra in . 

A u cours du fonçage, oo a, pendant le semestre, fait les recoupes 
s uivantes: 

Profondeur 

530m,60 
56201,52 
597m,f8 

Ouverture 

1"',09 dont 1111 ,04 de charbon. 

011',90 dont 0'",88 de charbon . 
fm, 1ï dont 001 ,84 de cha rbon . 

B. - Travaux de premier ètablissement. 

A menagemenl du 1mils n• 1. - Au 31 décembre 1921, la pose du 
g uidoooage était achevée Depuis lors, on a placé le treillis de pro
tectio n du compartiment des échelles; oo a ensuite établi un double 
plancher métal lique à 70201 ,90 et 698in,70 pour la protection du 
bougnou, et à 722"',40 les maitresses-poutrelles d'une plate-cuve à 
établi r à ce niveau. 

Au-dessus du niveau de la s ul'face, on a monté le contre-guidon
oage dans le châssis a molettes et éta bli , au compartiment Est, des 
ti·appes fermées. Ces tra ppes sont destinées a recev?i r les cages lors 
de leu r m ise eu service ou hors service; ouvertes, elles portent sur 
leur partie intérieure le contre-g uicloaoage. 

A ux accrochages de 600 et de 700 mètrss on a montP les plates
fo rmes fixes au Nord et au Sud , et construit des planchers fixes en 
bois, s ur le compartiment inactif du puits. 

A 600 mètres, on a placé les rails mobiles qui permettent l'enca
a-ement et le décagement à cet é tage. 
0 

La machine d'extraction a été mise en serv ice a u mois de mars, et 
deux cages définitives métalliques, à quatre é tages, assurent actuel
lement l'extracti on. 

C. - Travaux préparatoires. (Planche n• 5 .) 

A l'etage de 600 mèl1·es: Puits n• 1. - Partan t du pu its n• i, 
deux bouveaux pri ncipaux so nt po ussés l'un vers le Nord, l'au tre 
vers Je S ud; ils présentent une sect ion mesu l'ant 3 mètres de lar
.;.cur à la base et zm,20 de hauteur. Le bouvcau Nord a atteint une 
0 
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longueur de 75 mètres et a recoupé vers son extrémité la couche 
n• i8 de i m,06 d'ouver(ure, dont om,91 de charbon en trois sillons. 
A 67 mètres du puits il a, en outre, ren contré une faille de direc
tion NO.-SE. d'une inclinaison de 67° et renfonçan t tou tes les 
couches de 12 mètres vers le Nord. 

ECHELLE i/2.500 

.. .. .. ... . ... --:-~-! __ A_,,,_.ts_w_•_.2 n 
,,, . : 

.... . ............. ~/!.O.lf!'f..l.'!. f~f~t:>?( l" ... ,_: -..----
~: : 
~= . : 

Pvits 11•1 

,. 

Travaux éJ 700 mètres 

PLANCHE 5. 

Le bouveau Sud a atteint 105 mètres de long ueur. A 47 mètres 
du puits a été recoupée la couche n° 17, de direction E. O. et d' une 

r 

t 
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incl inaison de 10°. L'ouverture en est de om,92 et la puissan ce en 
charbon, de om,72. Dans cette couche, on chasse vers Ouest en v ue 
d'étaplir l'aérage. Le chassage a actuellement 30 mètres de lon
g ueur. 

Ventilatew· souterl'ain : Le ventilateur sera placé à l'étage de 
600 mètres entre les deux puits. Après avoir creusé la galerie d'arri
vée à la salle du ventilateur sur une longueur de 35 mètres, ainsi 
que la galerie d'aspi ration, on a commencé la salle du ventilateur . 

La gale rie d'aspiration sera pourvue d'un revêtement de blocs en 
béton armé de 400 X 740 X 165 milimètres et aura une section de 
3 mètres de large sur 3m,25 de hauteur avec votlte en plein cintre. 

La salle du ventilateur qui sera revêtue de clavaux en béton armé 
de 400 X 780 X 200 milimètres, aura 5 mètres de long, 6 mètres 
de large et 5m,25 de haut. 

Au PUITS N° 2, les bouveaux Nord et Sud, creusés par l'entrepre
neur de fonçage à partir du puits, et la galerie de communication 
vers le puits n° 1 ont a tteint respectivement 10m,50, 65 et 33 mè tres 
de longueur. 

A l'étage de 700 mètres : Le stol de protection prévu a un rayon 
de 400 mètres. Deux bouveaux parallèles l'un partant du puits n° 1, 
l'autre passant entre les puits, à 30 mètres à l'ouest du premier, 
seront poussés tant au nord qu'au sud. Au nord, le bouveau partant 
du puits a atteint 112 mètres et a recou pé à front, la couche n• 15, 
composée d'un seul sillon de charbon de 1m, 30 de puissance. A iiOm. 
du puits, il a re~oupé une faille légèrement aquifère. Au sud, l'avan
cement a été de 56 mètres. Provisoirement les envoyages ne sont 
creusés que sur la sectivn des bouveaux. La galerie vers la sa lle de 
pompes a été creusée à petite section sur une longueur de 31 mètres. 
Au bout de cette gale rie, a été amorcé le second bouveau Nord, dont 
la longueur a a tteint 60 mètres. 

D. - Installations de surface. 

Travaux du siège : On a terminé le bâtiment d'extraction par le 

placement de balustrades métalliques et de plinthes de butée le long 

des passerelles. 
Les voies Decauville à écartement de 600 milimètres ont été posées 

en vue du décagement des wagonnets aux _niveaux de 11 et 14 mètres. 



876 ANNALES DÉS MiNES Î>E BÉLGiQUË 

On a m onté un treuil de secou rs a m oteur électr ique au nord du 
p uits n• 1 , et un treu il pour la pose des câbles a u sud du même puits. 

Ou achève le montage d'un éléva teu r élect r ique â l'ex trémité 
Nord- Est des .passerelles, a ins i que le montage des cabines pour le 
méca nisme des chaî nes traîna ntes . On procède égale me nt a u montage 
des escaliers et passe relles réu nissa nt les divers étages des rece ttes. 

Salle des machines : On a mis e n service la machi ne d'extrac tion 
é lect i· iq ue avec g roupe ~a mpon <Léonard » actionnan t u ne pouli e 
Koe pc de 6 mè tr es de d iamèt re , ainsi que le compresse u r d'air sys

tème Le br u n . 

Installations èlectriq1tes : On a commencé les instal lations des t i
uées â fo u rn ir le cou rant électrique aux di fféi'e uts moteurs eu serl' icc 
sur les passere lles, t re u ils élévateurs , chaine~ t ra ina ntes, etc. 

On a r eporté a u ta blea u de la sa lle des mach iu es tc. u te la haute 
tension qui se trouva it encore a u tableau de la centrale fr igorifiqu e. 

K - Cité ouvrière. 

Huit g ro u pes de quatre ma iso ns ou vr iè res sont e n voie d'achève

ment â l'ancienne cité; a u Sud-Ouest de celle-ci, ou construit onze 
groupes de qu atre maisons . 

F . - P er sonnel. 

Le person nel du s iège d' Eysden comprenait au 30 j uin : 

Fond Surface Total 

a) Société Limbourg-Meuse 192 3 10 502 
b) Société F oraky 62 82 144 

T ota ux: 254 392 642 

J. V RANCKEN 

............... __________ ~~ 

~ 

1 

RAPPORTS AD ~IINISTRATIFS 
EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. N. ORBAN 
Ingénieur en Chef-Directeur du 5c arrondissement, à Charleroi , 

sur les travaux du second semestre 1921. 

Charbonnage Réunis de Roton , Farciennes et Oignies-Aiseau . 
Siège Sainte-Catherine à Farciennes. 

Emploi d e la h aveuse « Sulliva n » à comma nde élect~ique . 

Au siège Sai nte -Ca therine des Charbonnages de Rotou, Fa r
cien ues et Oig n ies·Aiseau , on a effectué une i nstall a tion de havage 
1~éca ni q ue dans le chant ier pa r lequ el esl déhou illée la couche H uit 

Pau mes, en platenre, â l'es t de l'étage de 400 mèt res. 
l\I. l' ingénieur Paq ues donne a ce sujet , les renseigneme nts s ui

vants : 
« Au co ut·s du cle rn ie1· semest re 1921, la Société anonyme des 

Charbon nages de Roton-Farcicn ncs , â Far ciennes, a m is e n serv ice 
da ns la pa r t ie infé1·ieure d u cha ntier de H uit Pa umes levant a 
l'é tage de 400 mèt res du P uits Sain te-Catherine, une have use élec
ll · i q u~ du type de la « S ulli van Machinery Company», de Chicago. 

Cette partie du cha nt ie r , fi g urée au cr oq ui s ci-après, a été amé· 
nagée e D u n se ul fro nt de 95 mètres de long ue ur en viron, ~u i vant 

la li g ne de pl us g i·ande pente. L' inclinaison de la couche est a u 

maxi mum de 18°. 

r < . 

~ ... .. 

'3• 
"d: 

~
: 
' 1 

~: 
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De la sous-station du siège, le courant est amcné,sous 6.600 vol ts, 
à la cabine du fond établie en C, par câble armé de 3 X 6 m/m2, 
avec garniture en fils d'acier dans le p uits de retou r d'air , et en fers 
feuillards dans les galeries. Ce câble pèse environ 3 kil. 200 par 
mètre courant. 

L a cabine C consiste essentiellement en une chambre en maçon
nerie de 4.500 X 2 500. Elle renferme le transformateur en étoile 
de 25 K.V.A. type A.C.E.C., permettan t de ramener la tension de 
6.500 à 239 ou 247 volts. 

Entre la cabine et la haveuse, le câble à basse tension comprend 
deux parties : 

A). - Entre la cabine· C et l'i nterrupteur I, câble mi·so uple de 
3 X 25 m/m2

, avec gaine en plomb mise à la terr e et garniture en 
fils d'acier. 

B). - Entre l'interrupteur I et la hav.euse, câble-souple de 
200 mètres de longueur de 3 X 25 m/m2 , dont la réserve est 
enroulée sur un tambour et dont la partie active se place, en boucles, 
sur des brochés fixées aux cadres de la voie. 

Quant à la haveuse, elle est identique à ceHe décrite dans les 
A nnales des Mines, Tome XXII Année '1921, 1'0 livraison. 

Je me borne ra i donc à en rappeler les caractéristiques principales : 

Moteur hermétiquement clos, triphasé, 220 vols , 5i pé riodes, 
1000 tours par minute, rotor en cage d'écureuil et stator permettant 
le groupement en étoile pour le démarrage et en t r ia ngle pour la 
mar che normale. 

Il permet: i 0 rattaque de la cha ine du bras de havage par un j eu 
d'engrenages avec embrayage à g riffes, et 2° le halage de la haveuse 
dans les deux sens au moyen d'un embrayage à fric tion et d'une 
chaîne de traction de 15 mètres de longueur. · 

Ce halage se fai t à la vitesse de i m ,80 à la descen te et de om ,53 à 
la remonte. 

Le .bras de havage n'a que 3 positions possibles : dans l' axe de la 
mac~m~ et dans les deux positions perpendicu laires à cet axe. Il est 
~u01 d ~~e ch~î~e portant une série de 21 couteaux disposés en 
crnq positions differentes, de manière à constituer une s uite de V · 
cette dispositon a été r econnue préférable à celle en hélice . ' 

- ........... lllllÏll-.-.--~~~~---

l 
J ... 
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Organisation du tmvail. 

La couche Huit Paumes, dans cette partie du g isement, se pré
sente en une plateure d'a llure rég ulière, avec la composition 

suivante : 

toit : roc résistant; 
escaille sch isteuse grise : 2i centimètres ; 
sillon : 72 cen timètres ; 
mur. 

Le charbon est de dureté relat ivement grande; les cli vages ont des 
directions variables. 

Avant l'emploi de la haveuse , l'abatage devait se faire à l'aide 
d'explosifs , ou au marteau -pic quand la disposition des clivages était 

favorable. 
Le travail au chantier est actuellement organisé comme su it : 
Le poste d'après-midi compr end deux équipes : a) u n machiniste, 

un mi neur et u n gamin ; b) deux boiseurs, des remblayeurs e t des 

hiercheurs. 

La haveuse est descendue au bas de la tai lle pendant que les 
boiseurs enlèvent les tôles de la havée de fro nt. Cette opération dure 
en~iron une heui'e e t quart à uo e hèure et demie. 

La machine, après introduction du bras dans la veine, opér ation 
qui dure environ 20 minutes, remonte ensuite en effectuant le 
havage sur i 5 mètres sans arrêt. 

Le havage dure approximativement 4 h. 1/2 ; il se fait sur 
1m,10 de profondeur et om,13 d'ouv.erture, à la vitesse de om,53 par 

minute, 
La veine se décol le presque immédiatement d u toit et s'affaisse en 

s'effri tant quelq ue peu. 

Les boiseurs su ivent la haveuse ; ils déblayent la havée, boisent et 

r eplaçen t les tôles. 
Au poste de nuit, deux autres boiseurs achèvent la besogne, de 

telle façon que les abatteurs de jour n'ont plus à s'occuper du boisage, 

ce qui porte leur rendement à son maximum. 

Résultats. - Les tableaux suivants sont dressés d'après l!!S r ésql

tats gbtenus par les deux méthoqes ; 
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Catégorie 

1 
Nombre 1 
jou~~ées 

Salaires 
payés 

Salaire 
moyen 

journalier 
Observations 

Quinza ine du 11 au 24 décembre 1921 (12journées) s ans haveu se 

Surveillants . 55 1687,25 30 ,67 Surface explo itée: 

tolale 926 ,50 mZ 

en un jour . 77 ,21 n1~ 
Abatteurs 303 8011 , 97 2li,.J4 Surface explo itée par 

abatteur et par iour 3, 0;) m~ 
Hiercheurs . ·12 1 7875,7ô 18, 70 Production totale . 1050 tonnes 
Bosseycurs 1.J3 3·1 ;1 ,01 2·1,30 Production journalière 87 . 50 ton . 
Remblayeurs 212 3860,75 IS ,21 Effet utile journalier : 

1 par abatteur. 3 , ·165 tonnes 
par ouvrier quelconq ue 
sans entretien. 0 , 902 tonne 

id. avec entret ien 0,835 tonne 
Conduct. de chevaux 29 571,00 19 , 69 
(Ent retien) (9~) (2188, 10) (23,52) 

Totaux : Prix de rcl"ient sa laire à la tonne: 
sans entretien 11 63 25483, 7.1 21,92 2·1,27 fr sans entretien 
avec entretien (1256) . (276';'1 ,S.2) (22 ,00) 26 , 35 fr. avec entretien 

Quinzaine du 8 au 21janvier1922 (12 journées dont 1 O avec h a veuse) 

Surveillants . 48 145: ,·10 30, 36 Surface exploitée : 
totale 981, 43 m' 
en un jour. 81, 78 m~ 

Abatteurs 239 Yz 6746,22 28, 16 par abatteur et par jour 3, 72 m' 
Machiniste, aide,boi· Product ion : 

seu rs 24 627,60 26, 15 totale 1059 tonnes 
journalière. 88 tonnes 

Bosseyeu rs 32 8·13 ,20 26,25 Effet utile journal icr : 
par abatteur .. 1,017 tonnes 

Chargeurs, hier- par OU\"rier quelconque.1,554 ton ne 
cheurs. 233 .J073,92 17,·18 

Foreurs . 7 192 ,85 27,65 
Remblayeurs 76 Yz 1.Jri2,37 19, 11 Prix de rev ient : 

sa laire il la tonne . l .J.95 fr. 

Conduct. de chevaux 22 ·l2() , 00 rn.50 
Avancement journalier 1 ,06 mèt re 

Totaux et moyennes 682 15832,56 23 , 21 

' 

-

r 

1 -

~ 
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Comparaison des deux qu inzain es, sans ten ir compte de l'entretien. 
Augmen tation de l'effet utile: 
Par abatteu r : 4017 - 31165 = 552 k0

; 

Par ouvrier du fond : 1554 - 092 = 652 k0
; 

Dimi nution du prix de revi ent-salaire â la tonne: fr. 24,27 -
fr. 14,96 :..: fr. 9,32. 

F rais divers par tonne : 

f • Consommation de cou1·ant (OO kw-h eure par jour) 
2° Amot•tissement de l'i astalla tio11 eu 4 ann ées 

. fr. 0,28 
0,93 

3° l~ nlretieo el dive t•s 0,?5 
Ce qui donne un tota l de . fr. -W 
L'améliora tion du p1·ix de rnvienl-sal aire â la tonne est ramenée 

ai nsi â fr, 7,80. 
L'augmentatioo journaliëre en f;l'O (a u-dessus de 80 millimëtres) 

s'est accrue de 17 ,433 tonnes. 
. · d 22 J·anvier a u 4 '"évrier 1922 (1 2 jour nées avec haveuse) Qmnzame u 

Nombre Sala ires Salaire 
Observa ti ons Cat égorie de payés moyen 

journées 

Surveillants. ·19 15·11 ,33 31, ·15 Surface exploitée : 
to tale 12091112, 11 
en un jou r . lOOmZ, 76 
par abatteu r et par jot11· . 1j n12 , 1-1 

20·1 :'i78 1,50 28,33 
A ba tteu rs 

36 l 130,3() 31 . li t Production : 
J\ lachini stcs . 

totale 1257,4 T . 
j ournaliérc. 10·1,7T. 

52 J.120, 00 27, 30 . Boiseurs . 
5() l/ 1 11 58 , 11 l !l,62 Effet utile journalier: 

Chargeurs 
par abaueur. ·1,306 T. 
par ouvrier q. c q . l ,31 2 T. 

I l l 2017. 10 18. 18 
1 ( ierchcurs 

137 2105.2'• 1 5, ~3ô 
Bo urrcurs 

13 35S, 15 27 ,55 
Fo reurs · 

.J6 J l.2,75 25,71 Prix de revient salai re à la tonne: 
Bosseyeurs 17 fr. 37 . 

lti3 3132,00 l !J, 21 Avancement journalier: 1111 ,07 . Rcmblayeurs · · 
Conducteurs de chc-

2·1 ·168 , 00 J!l , 50 
vnux 

Entret ien : . 50 1170 ,.IO 23 ,.10 
voies second<u res 

l·I 367,60 26,25 
voie de ni veau 

,-

Totau x et moyennes !J58 1/1 218.J l,58 22,78 
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Comparaison de la quinzaine du 22janvicr au 4 février 1922 avec 
celle du 11 au 24 décembre 1921, en tenant compte de l'entretien . 

Augmentation de l'effet utile: 

1° Par abatteur : 4306 - 3465 = 841 ko ; 

2° Par ouvrier du fond : 1312 - 835 = 477 k0 • 

Diminution du prix de revient-salaire à la tonne : fr. 26 ,35 -
fr. 17,37 = fr . 8 ,98. En défalquan t les fra is dive rs de consommation, 
d'amortissement et d'entreiien, soit fr. i ,46, l' amélioration du prix 
de revient-salaire à la tonne est ramenée à fr . 7 ,52. 

L 'augmentation journalière en gros (au-dessus de 80 millimètres) 
s'est accrue de 14,892 tonnes . 

En présence de ces résultats favorables, la dir ection a décidé 
l'achat d'une seconde haveuse qui sera utilisée dans la partie supé
rieure du même chantier. -

DIVERS 

Association Belge de s·tandardisation 
(A. B . S .) 

NOTE SUR LA STANDARDISATION DES TUYAUTERIES 
ET DISTRIBUTIONS D'EAU 

L'Association belge de Standardisation soumet à l'en
quête publique les premiers résultats d'une étude entreprise 
au sujet de la standardisation des tuyauteries et appareils 

cie distribution d'eau . 

Il s'agit pour le moment de la fixation des diamètres
types pour les tuyaux . dr~its ~n fonte à. emb~itement et 
cordon, ainsi que de 1 umficat10n des d1mens10ns de ces 
organes, de leur poids et ~es pressions auxquelles ils 
peuvent être soumis . 

La note contenant l'ensemble des propositions de l'A.B.S . 
sera envoyée gratuitement aux personnes qui justi.fieraient 
de l'intérêt qu'elles ont à cette question, sur demande . 
adressée au Secrétariat de l'A. B. S ., 33, rue Ducale, à 
Bruxelles, et les observations éventuelles sernnt reçues avec 
empressement à la même adresse jusqu'aù 31 octobre 

prochain. 
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Un appel de l' Association Belge 
de Standardisation 

L' Associa t ion Belge de S tandard isation nous prie d ' inséI'E'r la note 

s ui vante: 

Les lecteurs de celle 1·evue auront pu co ns ta ter l'importance du 
tra vai 1 arcom pli celle a n née par l' Association Belge de S tanda l'CI i
sation , qui a 1·éuss i à soumettre à l'e nq uête puhlique dans ces 
derniers temps quatre projets portant respectivement sur la standar
disadon des cha ines , celle des câbles métalliques, ce lle des tuyaux en 
fonte droite à cmhoilemcnl et, e nfi n, les p1·cscri ptions pour le calcul 
e t la constr ucti on des ou v r~ges en béton armé, cc dernirr trava.il 
offrant une impo rtance particulièrement g rande. 

D'autre pal'l, le rapport sur l'économie de cha1·bon dans le chauf
fage des cha udières , résultat des études poursuivies de puis deux ans , 
es t e u cours <l'impress ion dans les Annales des klines de Belg ique el 
plus ieu rs commissions nou r e lies ont été formées 1·écem me nt dan : le 
but d'é tudier la question des tolérances de fabri cat ion, celle des 
vannes et celle des bridrs p our tuyaux. 

Les mili eux industriels el techniques r1ui suivent ce t effort a vec 
sy mpathie et qu i sool d'aille urs appelés a e n recue ill ir les fru its , ne 
pa ra isse nt toutefois pas .se préocuper , autant qu'on pou rrait le 
désirer, des bases fina nciè res sur lesquelles l' act ivité de !' Associa tion 
Belge de Sta nd a1·disa tion re pose actuell ement. Le bud get de cet 01·ga 
ni sme est alime nté exclusivemcul pa r les contr ibutions d'un nombre 
limité d' ind us trie ls et par les s ubs ides de certains dé parte ments 

min is té riels . 

E n ra ison de la compress ion généra le des dé pe nses publiques , 
cette dernière source de rece ttes parait devoir èlre rédu ite plus o u 
moin s nota bl ement dans l'a venir , cl le mainti e n e n a ctiv i té de 
l'œ u vre de progrès que cons ti tu e !'Associa tion Belge de S tandardi 
sation para it a ppelée à reposer de pl us e n plus complètement en tre 

les mains des i ndtis t ri els et des i ngén ie u rs e ux- mê mes . 

Nous ne nous a d ressons cepe ndant pas ici à leur générosité, mais 

unique ment a le ur intérê t , entenda nt par là non pas évidemment 

le ur intérê t personnel et immédiat, mais le u r inté rêt en tant que 

flollecti vité et à long ue échéance, l ié comme il l 'est , au perfection-

• ' 
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hement des méthodes techniques et à l'organisation meilleure de 
toutes les forces prod ucti vcs du pays. Chaque souscri ption qu ·on 
veut bien .nous apporte r n'es t pas r éelle ment une dépense , mais un 
placement, assuré de fructi fie r plus ta rd . S i la standardisatio~ est 
utile - el ell e doit l' ètre, quand on voit un pay s, comme la 
Hollande, qui ne nous est pas s u périe u r au point dè vue indus trie l, 
lui consacrer une somme, traduite en francs belges égale, à ·12 fois 
celle dont nous d isposions nous mèmes. - Chaque firme, chaque 
particulier con scient du rôle que ce principe .est a~pe.l é à jouer d~ns 
le développement économique du monde, doit te01r a honneur d as

s umer sa part des charges communes . 

Les souscriptions à l' Association Belge de Stand a rdisa tion , pay a
bles annuelle ment , sont de deux espèces . l'une de .100 fran cs donn a nt 
lieu a l' envoi g ratuit de toutes les publication s, l'autre de 25 francs 
permellrnt de recevo ir un bull etin re nseigna nt périodiquement l'ap

parition des fascicules success ifs . 

'fous renseig nements supplémentaires ser ont fournis a vec empres
sement en s'adressant au Secrétariat de l'Association , 33, rue Du cale , 
à Bruxelles, et tous les correspondants qui voudraient se libére r 
immédiatement sont invités à bien vouloir le faire par versement au 
compte de chèques postaux no 21 ,855 d u secr étaire, M. Gus tave-L. 

Géra rd . 
Septembre 1922 . 
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Loi relative au contrat d'emploi. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. - L'employé ne peu.t engager ses services 
qu'à temps ou pour une entreprise déterminée. 

ART. 2. - Si r engagement est fait pour une entreprise déter
minée, il doit être constaté par écrit. 

L'entreprise peut être délimitée par l'indication de son objet 
ou par la fixation de sa durée. 

ART. 3. - Si rengagement n'a été contracté qu'à ressai, il 
doit être constaté par écrit. 

La durée de l'essai convenu ne peut dépasser trois mois. 
Elle ne peut être inférieure à un mois. 

ART. 4. -A défaut d'écrit constatant que rengagement a été 
conclu soit à r essai, soit pour une entreprise déterminée , il est 
soumis aux conditions fixées par la préserite loi. 

ART. 5. - L'objet et la nature de remploi, le lieu où il 
s ·exerce, la durée de l'engagement, la rémunération et toutes 
autres conditions sont, sauf les interdictions prononcées par la 
présente loi, déterminés par la convention. 

L'usage supplée au silence de la convention. 

ART. 6. - Le contrat d
0

emploi peut, nonobstant toute con
vention contraire, être rescindé lorsqu'il est établi que la rému
nération accordée à l' employé est inférieure de plus de moitié 
à celle qui eût dû normalement lui être alouée suivant les usages 

de la région. 
L'action en rescision doit, à peine de déchéance, être inten

tée au plus tard dans les six mois de la conclusion de la 

convention . 
En prononçant la rescision, le juge allouera des dommages.-

intérêts, s'il y a lieu. 
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A RT. 7 . - L'appel de l'employé sous les armes ne fait que 
suspe ndre l' exécution de la convention. Si celle-ci a é té conclue 
sans terme, la faculté d'y m ettre fin moyennant le préavis léga l 
ne p e.ut ê tre exercée par le patron qu'après l envoi de I' em
ployé en congé illimité. 

ART. 8 . - L'impossibilité pour r employé d e fournir son 
travail par suite de maladie ou d·a ccident suspend l'exécution 
du contrat. 

Pendant les trente premiers jours d'incapa cité de travail, 
l' employé conserve, nonobsta nt toute convention contra ire, le 
drnit à la rémuné ration prévue par la convention. 

· La commission à laquelle l employé a éventue lle ment droit 
est calculé e sur la base de la moyenne des commissions a llouées 
pe ndant les trois mois précédant lïncapacité . 

Les fe mmes employées b énéficieront des mêm es ava ntages 
à )'occasion .d e leurs couches. 

ART. 9. - Si l'incapacité de travail a une duré e de plus d ' un 
mois, le patron p eut à tout moment me ttre fin a u contrat 
moyenna nt indemnité . Cette indemnité est égale à la ré munéra
tion reve nant à l'employé pour trois mois de services, sous 
dé duction des appointements p ayés depuis le début d e l'inca
pacité de tra~ail. 

Toute convention fixant une indemnité moindre est nulle. 

ART. 1 O. - Lorsque !'enga gement est fait à l essai ou pour 
une entreprise dé terminée , l'incapacité d e trava il p erme t au 
patron de mettre fin au contra t sans indemnité si elle a une 
durée de plus d e huit jours. 

P e ndant la durée de lïncapa cité, l' employé n'a p as droit à 
la rémunéra tion prévue I?ar l enga gement. . 

A RT. 11 . - Ce lui qui supplée lemp loyé appe lé sous les 
d rapeaux ou incapable de travailler p eut ê tre enga gé dans des 
conditions qui dé rogent a ux règles pré vues par la présente loi 
en ce qui concerne la durée des services e t le dé lai d e pré avis. 

Le motif e t les conditions de cet engagem ent .doivent être 
constatés par écrit sous la sanction prévue à l'article 4. 

ART. 12. - Lorsque l'engagement est.conclu pour une durée 
indéfinie , chacune des p a rties a le droit d'y m ettre fin par un 
congé donné à l' autre . 

Ce droit ne pe ut ê tre exercé que moyenna nt préavis . 

........ __________ ~ 

-

-
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Le délai du p réavis prend cours à l'expiration du mois pen
dant lequel il es t donné . 

Ce délai est fixé ainsi qu'il suit : 

A. S'il s'agit d'un congé donné par le patron, le délai du 
préavis est : 

1° D'un mois si les rémunérations n e dépassent par 250 francs 
par mois; 

2° De trois mois si elles dépassent 250 francs. 

Le délai sera d e six mois pour les employés qui sont 
d emeurés au service du m ême p atron p enda nt dix années. 

B. Si le congé est donné p ar l' employé, les délais fixés ainsi 
qu'il est dit au littera A sont réduits de moitié . 

ART. 13. - Pendant le dé lai de préavis, l'employé, nonobs
tant toute convention contraire , peut, en vue de rechercher un 
nouvel emploi, s ' absenter d eux fois par sem aine, pourvu que 
la durée des deux absences ne dép asse p as, au total, celle d'une 
journée de travail. 

ART. 14. - · L e congé ne peut être donné sans préavis que 
pour des motifs g ra ves laissés à lapprécia tion du juge. 

P euvent seuls ê tre invoqués pour justifier le congé les motifs 
notifiés par lettre recomma ndée, expédiée dans les trois jours 
du congé. 

ART. 15. - Si le contrat est conclu sans indication de durée, 
la partie qui rompt r e ngagem ent ' sans juste motif 1 ou sans 
resp ecter les délais fixés à l 'article 12 es t tenue de payer à 
l'autre partie une indemnité égale au traite m ent en cours corres
pondant soit à la durée du délai de préavis , soit à la partie de 
ce délai restant à courir. 

L'indemnité de congé comprend non seulement les appoin
tements, ma is aussi les avantages aceiuis en vertu de la conven

tion. 
ART. 16. - Si le contra t a é té c onclu pour une durée déter

minée , sa dénonciation avant terme sans justes motifs donne 
à la p artie lésée le droit à une indemnité égale au montant des 
appointements et avantages qui resta ient à é choir jusqu'à c e 
terme sans pouvoir excéder le double des appointements et 
avantages correspondant à la durée du préavis qui aurait dû 
ê tre respecté si 'Je contrat avait é té fa it sans terme. 
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ART. 17. - Sont nulles en ce qui concerne le congé à donner 
par le · patron toutes clauses fixant des délais" d'une durée infé
rieure à celle qui est indiquée à larticle 12 ou prévoyant en cas 
de rupture de l'engagement des indemnités moindres que celles 
qui sont déterminées aux articles 15 et 16. 

ART; 18. - Lorsque l'engagement prend fin, le ·patron doit, 
si ]'employé en fait la demande , lui délivrer un certificat consta
tant uniquement : 

1° La date à laquelle les services de l 'employé ont commencé 
e t celle à laquelle ils ont pris fin; 

2° La nature des fonctions de !'employé . 

Toute renonciation au droit reconnu à lemployé par le pré
sent article est sans effet . 

ART. 19. - La femme engagée comme employée et recevant 
- le logement chez .Je chef d'entreprise, a le droit de résilier le 

contrat si !'épouse du chef d'entreprise ou toute autre femme 
qui dirigeait la maison à lépoque de la conclusion du contrat 
vient à mourir ou à se retirer. 

ART. 20. - Sont nulles les clauses interdisant à l'employé 
après la cessation du contrat d'exploiter une entreprise person
nelle, de s'associer en vue de l'exploitation d'un commerce, 
ou de s'engager chez d'autres patrons. 

Tant au cours du contrat qu'après sa cessation, !'employé 
doit s'abstenir de divulguer. à un concurrent ou à une autre 
personne les secrets de fabrication ou d'a ffaires du chef d'entre 
prise, et de se livrer ou de coopérer à tout a utre acte de concur
rence déloyale. 

ART. 21. - Le commis-voyageur dont la rémunéra tion com
prend une commission établie d'après le montant des affaires 
traitées, a droit à cette commission même si les ordres son t 
exécutés ou ne doivent être normalement exécutés qu'après la 
rupture du contrat. 

ART. 22. - La commission est due au commis-voyageur sur 
tout ordre accepté par le patron. L'inexécution de cet 'Ordre 
par le fait du patron ~e supprime pas le droit ~ la commission. 

ART. 23 . - Le commis-voyageur qui, aux termes du contrat, 
est chargé de visiter une clientèle déterminée , a, sauf stipula
tion contraire_. droit à la commission sur les affaires que le 
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patron a faites directement ou indirectement avec cette clien

tèle. 

ART. 24. - Sauf le cas de faute lourde ou de dol, toute clause 
mettant à charge du commis-voyageur une responsabilité du 
chef de l'insolvabilité du client, ne p eut avoir d'effet qu'à con
currence d'une somme égale au double de la commission 
afférente aux ordres du client insolvable. 

ART. 25. - Les articles 29 à 37 de la loi du 10 mars 1900 sur 
le contrat de travail sont applicables au contrat d'emploi. 

ART. 26. - Tout cautionnement destiné à garantir l'exécution 
des obligations de l'employé doit ê tre déposé à la Banque 
Nationale ou à la Caisse générale d'Epargne e t de Retraite, ou 
faire l'objet d 'une inscription au grand-livre de la dette 
publique. • 

Le dépôt ou l'inscription se fait au nom de !'employé, mais 
avec mention de l'affectation. 

Par le seul fait du dépôt ou de l'inscription, le chef d'entre
prise acquiert privilège sur le cautionnement pour toute créance 
résultant de l'inexécution totale ou partielle des obligations de 
]'employé 

Les dispositions de la loi du 18 août 1887. modifiées par celles 
du 25 mai 1920 ét par l'article 30 de la présente loi, sont appli
cables aux sommes ainsi prélevées, sous réserve du privilège 
du chef d'entreprise. 

Le montant du cautionnemen.t ne. peut être restitué à l'em
ployé ou versé au patron que de 1 'accord commun ou sur la 
production d'un extrait d'une décision judiciaire passée en 
force de chose jugée. Cet extrait est délivré gratis et dispensé 
de la formalité de l'enregistrement. 

Toute convention portant dérogation aux dispositions du 
présent article est nulle. 

ART. 27. - Tout patron qui aura reçu le cautionnement et 
n ·en aura pas effectué le dépôt, au plus tard dans le mois, sera 
puni d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une 
amende de 26 à 500 francs ou d'une de ces p eines seulement. 

ART. 28 . - Les actions naissant du contrat d'empfoi sont 

prescrites un an après l~ cessati?n du contrat , 
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ART. 29. - Ne sont pas soumis aux dispositions qui précè
dent , à l' exception des articles 7, 26 et 27, les contrats d 'em ploi 
dans lesquels la rémunération convenue est supérieure à 
12,000 francs par an. 

Les commi~sions et avantages variables sont, pour l'applica
tion du présent article, calculés sur le monta nt de la rémuné
rat ion de l'année antérieure. 

La présente loi n'est pas applicable aux employés de l'E tat, 
des provinces et des com munes . 

ART. 30. - La loi du 18 août 1887, modi fiée par celle du 
25 mai 1920, est modifiée comme suit : 

a) L 'article 2 est complété par la disposition suivante : 

« Aux a12pointements sont assimilés les remises et commis
sion s acquises dans le cours d ' une année. 

» L orsque l'intéressé reçoit à la fois des remises ou commis
sions et des appointements fixes, les dispositions des deux 
premiers alinéas du présent article s'appliquent à 1' ensemble 
de la rémunération . » 

b) L 'article .3 est rédigé en ces termes : 

u ART . .3. - Les articles 1•r e t 2 ci-dessus n e concernent n i 
les cessions ni les .saisies qui aura ient lieu pour les causes déter
minées p,ar les articles 203, 205 e t 214 du Code civil. » 

c) Un article nouveau est ajouté à la suite de l'article 3 : 

u ART. 3bis. - Les pensions attribuées aux employés ou 
commis des sociétés civiles ou commerciales, des marchands, 
des particuliers , des hospices civils, bureaux de bienfaisance e t 
autre:; é tablissements publics ne peuvent ê tre saisies et ne sont 
cessibles que jusqu'à concurrence d'un cinquièm e pour dettes 
envers le Trésor public et d'un tiers pour les causes énoncées 
a ux articles 203, 205 et 214 du Code civil. » 

A RT. 3 1. - L'article 19, n° 4°, de la loi du 16 déceinbre 1851, 
complétée par celle du 25 avril 1896, relative aux privilèges et 
hypothèques , est modifié et complé té comme suit : 

« 4° Les ~alaires des gens de service pour l'année é chue et 
ce qui est dû sur l'année courante; les appointements, remises 
ou commissions r~ .~s comm:s pour six mois e t le salaire des 
ouvriers pour un mois; les indemnités dues aux commis ou a ux 
ouvriers pour rupture irrégulière du contrat. Le montant du 

.. 
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pr~vilège en ce qui ~oncerne les commis ne peut excéder 
6,000 francs. » 

ART. 32. - Les conseils de prud'hommes, le juge de paix, 
le tribunal de commerce, en toutes contestations relatives au 
contrat d'emploi qui sont de leur compétence peuvent autoriser 
la femme mariée à ester en justice et nommer au mineur un 
tuteur ad hoc pour remplacer dans l' instance le tuteur absent 
ou e!l1pêché. 

P romulguons la présente loi , ordonnons qu'elle . soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

D onné à Bruxelles, le 7 août 1922. 

Par le Roi 
Le Minis!rc de l'industrie c l d u Travail, 

R. MoYERSOEN. 

Vu et scellé du sceau de /'Etat : 

Le Ministre de la Justice, 

F. MASSON. 

A LBERT. 
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MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES 

Loi approuvant fa Convention relative à l'applica
tion du régime spécial de retraite des ouvriers 
mineurs, conclue le 14 février 1921, entre la 
Belgique et la France. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 
ARTICLE UNIOU,E. - La Convention rela tive à )' application du 

régime spécial de retraite des ouvriers mineurs, conclue le 
14 février 192 1, entre la Belgique et la France , sortira son plein 
et entier effet. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

Donné à Bruxelles, le 19 août 1921 . 
ALBERT. 

Par le Roi: 
Pour le Ministre des Affaires é trangères: 

Le Premie r Minis tre, Ministre d e l'inté rieur, 

H . CARTON DE W1ART. 

Vu e l scellé du sceau de /'Etat : 
L e Minis tre d e la Justice, 

E. VANDERVELDE. 

CONVENTION 

entre la Belgique et la France ayant pour objet de garantir à 
leurs nationaux travaillant dans les mines belges ou f · rançarses 
le béné-/ice du régïme spécial de retraite des ouvriers mineur

3 
en vigueur en chacun des deux pays. 

Sa Majesté le Roi des Belges 
et 

Le Président de la République Française, 

également désireux d'établir , dans la plus large l'e'ga-
1. , d . mesure, 
ite e traitement entre les ressortissants des deux Etats, en ce 

' 1 

1 .. 
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qui concerne l'application d u régime spécial de ~et:aite, des 
o uvriers mineurs , ont résolu de conclure une Convention a cet 
effet et o n t nommé pour leu rs plénipotentiaires : 

Sa Majesté le Roi des Belges : 

M . Jean Lebacqz, D irecteur général des Mines du Royaume 

de Belgique, 
M. Albert van Raemdo nck, Directeur à !'Administration 

centrale d es mines du R oyaume de Belgique, Directeur général 
du « Fonds national de R etraite des Ouvriers mineurs»; 

Le Présiden t de la République Française : 

M. Maurice Herbette, Ministre plénipotentiaire, Dir~cteur 
des Affaires administratives et techniques a u Ministère des 

Affaires étrangères, 
M. Arthur Fontaine, Inspecteur général des min es, Conseiller 

d' Etat en service extraordinaire. 
Lesquels, après s'être communiqué leurs. pleins pouvoirs, 

trouvés e n bonne et due forme, ont arrê té les dispositions sui-

vantes : 
A RTICLE PREMIER. - Les ouvriers belges travaillant en France, 

qui justifieront , à _l'âge de 55 . a ns, soit ,de trente année~ de s,er
. es dans les mmes françaises representant 7,920 JOurnees 

VIC ·1 1 •' ffectives de travail. soit de trente ans de trava1 sa ane en 
~rance , dont quinze au moins dans les m ines, bénéficieront, 
dans les mêmes condi tions que les ouvriers français, des alloca
tions e t majorations à la charge tant de l'Etat français que de la 
Caisse autonome de retraites des ouvriers mineurs . Il est toute
fois spécifié que pour ceux d'entre eux q ui, demeurant en Bel
gique, n ·ont pu, de ce fait. se co~s~i tuer une pens_ion ~ la Caisse 
nationale des retraites pour la v1e1llesse. les maJorahons de la 
Caisse autonome sont décomptées en faisant é ta t d'une pen-
. n éaale à la p ension don t ils seraient b énéficiaires si les 

SlO 0 29 . . 1894 . , , 
versements prévus par la loi du JUm avaient ete 

effectués. 
Les ouvriers fra nçais travaillant dans les mines belges béné

ficieront. sans aucune condi tion de résidence, des primes d'e n
couragement prévues par la législation belge relative a\lJÇ 

.. _______________________ -.J.L_~-
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pensions de vieillesse. S ' ils justifient de trente années de travaiÎ 
dans les mines belges et s'ils remplissent par ailleurs les autres 
conditions d'âge et de continuité de services requises par la 
législation spéciale de retraite des ouvriers mineurs belges, ils 
auront droit, en outre, aux allocations, ta nt de l'Etat que des 
Caisses de prévoyance. 

ART. 2. - Les ressortissants des deux Etats qui n 'auront pas 
effectué soit dans les mines belges, soit dans les mines fran
çaises, trente années de service représentant au minimum 
7,920 journées de travail effectif , mais dont les services cumulés 
dans les exploitations minières des deux pays atteindront cette 
durée, auront droit à une retraite dont Ïe montant - y compris 
les allocations à charge des deux Etats - sera au moins égale 
au montant de la retraite minimum fixée par la législation la 
moins favorable. . . 

Les charges respectives de l'Etat et des Caisses de pré
voyance belges , d'une part, de l'Etat e t de la Caisse autonome 
des retraites des ouvriers mineurs français , d 'autre part, seront 
déterminées en tenant compte des années de travail effectuées 
dans les mines de chacun des deux pays et en prenant pour base 
la pension majorée comme il est dit ci-dessus. 

Toutefois, la majoration à servir p ar la Caisse autonome aux 
ouvriers qui justifieront cl' au moins quinze ans de service dans 
les mines françaises ne sera, en aucun cas, inférieure à l'allo
cation prévue par l'article 4 de la loi du 9 mars 1920. 

Il est entendu, d 'autre part, que les services miniers effectués 
dans !'un ou !'autre pays n'entreront en compte pour la déter
mination du droit à l'allocation ou majoration que s 'ils ont une 
durée minimum de cinq ans , représentant 1,520 journées de 
travail. 

Les demandes de liquidation de rente, d'allocations, de majo
ration et de bonification seront adressées par les intéressés aux 
administrations ou organismes chargé s de leur examen dans le 
pays où les intéressés ont travaillé en dernier lieu. 

' 
ART. 3. - L e régime de retraite des veuves des ouvriers visés 

à l'article 1 cr de la présente Convention sera dé terminé ar la 
législation du pays qui a liquidé la re traite de leur mari. p 

Qua nt aux veuves d es ouvriers visés à l'article 2, elles ont 
droit à une majoration destinée à porter, le cas échéant, leur 

1 ., 
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reh·aite au taux minimum prévu p a r la législation la moins favo
rable. La part à la charge de l'Etat e t des Caisses de prévoyance 
belges, d'une p art, de la Caisse autonome de retraites des 
ouvriers mineurs français, d 'autre part, sera déterminée en 
tenant compte · d es années d e travail effectuées dans chacun 
des deux pays. La part à la charge de l'Etat ou des organismes, 
de l'un ou l'autre pays, ne sera toutefois exigible que si les inté
ressés remplissent les con,ditions d' âge ou de. durée de mariage 
prévues par les législa tions respectives des deux Etats. 

Il est toutefois entendu , d'une part, que les pensions dont 
les veuves visées au deuxième alinéa ci-dessus sont titulaires 
soit à la Caisse nationale des retra ites pour la vieillesse, soit à 
une caisse patronale ou de liquida tion, viendront en déduction 
d e la majoration de la Caisse autonome ; d'autre part, que la 
majoration à la charge de cette dernière institution ne sera, en 
a ucun cas, inférieure à l' allocation à laquelle les int~ressés au
raient pu prét~ndre p ar la seule application de la 101 française . 

ART. 4. - Les ava ntages prévus à la présente Convention 
seront acquis aux ouvriers qui rempliront, après la date de sa 
mise en vigueur, les conditions d'âge et de durée de services 
pour pouvoir prétendre à une allocation ou majoration. 

Ils seront également acquis aux veuves dont les droits n aîtront 

après cette date. 
A titre transitoire e t exceptionnel, les ouvriers des deux pays 

ayant, lors de la mise en vigueur de la présente Convention, 
leur résidence dans le p ays où ils auront cessé le travail à la 
mine, pourront, s 'ils justifient des conditions d'âge et de. durée 
de services prévues à larticle 1 cr, b é né ficier des avantages visé s 

a u dit article. 
Cette disposition tra nsitoire s' applique, au regard du premier 

p aragraphe de l'article 3, aux veuves des ouvriers qui , au 
moment d e leur décès, avaient leur résidence dans le pays où 
ils ont cessé le travail à la mine . 

ART. 5. - Les améliorations qui seraient ultérieure ment 
a pportées dans r un ou l'autre p ays au régime de retraites de 
vieillesse à ctuellement e n v igueur seront étendues de plein droit 
a ux nationaux de l'autre pays. 

ART. 6. - Les Administrations compétentes des deux pays 
arrê teront les .inesures de dé tail et d'ordre nécessaires pour 
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l'exécution des dispositions de la présente Convention, notam
ment en ce qui concerne l'examen des demandes présentées 
par les intéressés et le mode de paiement des rentes, alloca
tions, majorations et bonifications. 

ART. 7 . - Toutes les difficultés relatives à I' ~pplication de la 
présente Convention qui n'auraient pu être réglées d'un com
mun accord entre les administrations compétentes des deux 
pays seront, même sur la demand~ d'une seule des parties, 
soumises au jugement d'un ou plusieurs arbitres qui auront 
pour mission de les résoudre selon les principes fondamentaux 
et l'esprit de la présente Convention . 

ART. 8 . - La présente Convention sera ratifiée e t les ratifica
tions en seront échangées à Paris aussitôt que possible. 

Elle entrera en vigueur d ès que les ratifications auront été 
échangées . 

Elle aura une durée d'un an et sera renouvelée ta citement 
d'année en année, sauf dénonciation . 

La dénonciation devra être notifiée trois mois avant !' expi
ration de chaque terme . 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont signé la présente Convention. 

Fait à Paris, en double exemplaire, le 14 février 1921. 

'Sig.) MAURICE HERBETTE. 

(Sig. ) ARTHUR FONTAINE. 
(Sig.) JEAN LEBACQZ. 

(Sig.) ALB . YAN RAEMDONCK. 

L'échange des ratific8:tions a eu lie u à P aris le 15 juin 1922. 

Certifié par le S ecré taire Gén éral 
du Miniatè re des Affaires é trangères, 

H. CosTERMANs. 
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POLICE DES MINES 

Explosifs S. G. P . 

Arrêté Ministériel du 20 septembre 1922, admettant l'explosif 

t< Nitro-Bae linite S. G. P. ». 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu !'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 

explosifs dans les mines, prescrivant gue les explosifs S . G. P. 
seront définis comme tels par arrêtés ministériels ; 

Vu la circulaire du 18 octobre 1909 déterminant ce qu'il 

convient d' entendre par explosifs S. G . P.; 

Vu l'arrêté royal du 29 octobre 1894 portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le débit, _l ~ transport, la 
détention et l' emploi des produits explosifs; 

Vu l'arrêté du 10 août 1922, par lequel l'explosif dénommé 
« Nitro-Baelenite S. G. P. » a été reconnu officiellement et 
rangé dans la classe III (Explosifs difficilement inAammables) ; 

Vu la demande introduite par la Société anonyme « Pou
dreries Réunies de Belgique », à Bruxelles ; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
tillons de l'explosif « Nitro-Baelenite S. G. P. », à !'Institut 
National des Mines, à Frameries; 

ARRETE : 

ARTICLE UNIQUE. - L'explosif dénommé « Nitro-Baelenite 
S . G . P. », présenté par la Socié té anonyme « Poudreries 
Réunies de Belgique », à Bruxelles, e t dont la composition est 
la suivante : 
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Nitroglycérine. 
Nitrate d'ammonium 
Nitrate de sodium 
Fa ri ne de bois 
Chlorure de sodium 
Chlorure d'ammonium. 

10 
50 
9 
9 

16 
6 

100 

. peut être utilisé comme explosif S. G. P. , à la charge maximum 
de 900 grammes, dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
590 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour information , 
à la Société anonyme cc Poudreries R éunies de Belgique n , à 
Bruxelles, ainsi qu'à MM. les Inspecteurs Généraux des Mines, 
et, pour exécution, à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des 
dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le 20 septembre 1922. 

R. MOYERSOEN. 
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